
















































































































































souhaité une étude approfondie de ces propositions, avant une
éventuelle adaptation de la Nomenclature générale des actes pro-
fessionnels par arrêté interministériel.

Handicapé;
(politique à l'égard des handicapés - perspectives)

Question signalée en Conférence des présidents

12643. - 28 mars 1994. - M. François Rochebloineapppelle
l 'attention deMtre le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales,de la santé et de la ville,sur un certain nombre de sou-
haits exprimés par la Fédération nationale des accidentés du travail
et des handicapés (FNATH). Cet organisme demande en premier
lieu que différentes mesures soient prises pour améliorer la protec-
tion sociale et lutter contre l'exclusion: fixation à 80 p. 100 du
SMIC du montant des prestations aux handicapés et invalides,
création d'une allocation « dépendancen favorisant le maintien à
domicile de toutes les personnes handicapées, création d'une
retraite anticipée pour les handicaoés. . . Cette fédération insiste en
second lieu sur la nécessité d'améliorer la prévention et la répara-
tion des risques professionnels, notamment par la revalorisation
des indemnités versées en cas d'accident du travail et la prise en
charge intégrale des frais de soins, d'appareillage et de rééducation.
Pour favoriser l' intégration sociale et professionnelle des handica-
pés, la FNATI-1 demande également qu'un certain nombre de
mesures concrètes soient adoptées afin de faire respecter les législa-
rions sur la protection, l'obligation d'emploi et la lutte contre la
discrimination, afin d' instituer une obligation annuelle de négocier
dans l'entreprise sur l'emploi des personnes handicapées et afin de
mettre en place, aussi bien dans le milieu du travail que dans le
cadre urbain, des instances destinées à mieux prendre en compte
les besoins des handicapés et invalides. Il lui demande de lui préci-
ser les orientations du Gouvernement en ce qui concerne ces trois
volets de revendications.

Réponse. - La loi d 'orientation du 30 juin 1975 a créé au profit
des personnes handicapées l'allocation aux adultes handicapés
(AAH), qui constitue un minimum social égal au douzième du
minimum vieillesse, soit, au 1" janvier 1994, 3 193,58 F. Depuis
1975, le minimum vieillesse a évolué globalement plus rapidement
que le SMIC net avec les revalorisations particulièrement impor-
tantes jusqu'en 1983 puis à un rythme à peu près semblable à
celui du SMIC net jusqu'en 1986. Depuis 1987, le minimum
vieillesse a été revalorisé en fonction des pria. Au terme de cette
évolution, le rapport AAH/SMIC net a été porté, entre le1" jan-
vier 1975 et le 1" janvier 1993, de 49,21 p. 100 à 67,28p . 100,
ce qui représente un effort considérable. Par ailleurs, pour favoriser
le maintien à domicile des personnes handicapées qui disposent
d'un logement indépendant, celles-ci peuvent bénéficier d'une aide
au logement servie par.,la caisse d'allocations familiales (CAF) et
éventuellement d'un complément d'AAH de 511 F institué par la
loi n" 94-43 du 18 janvier 1994, sous réserve qu'elles n'aient pas
d'autres ressources et que leur taux d' incapacité soit d'au moins
50 p. 100. En ce qui concerne les personnes handicapées ayant
besoin de l'aide d'une tierce personne, il est rappelé que la loi
d'orientation du 30 juin 1975 a créé en leur faveur l' allocation
compensatrice d'un montant pouvant atteindre 4 265 F par trois
ei dont bénéficient déjà les personnes handicapées de moins de
65 ans. Pour les personnes handicapées exerçant une activité pro-
fessionnelle, il existe une allocation compensatrice pour trais pro-
fessionnels destinée à prendre en charge lets frais supplémentaires
exposés par celles-ci au titre de cette activité. Quant à la liquida-
tion des droits à pension de retraite dans le régime général, celle-ci
ne peut intervenir, selon la réglementation actuellement en
vigueur, qu'à l'âge de soixante ans. La situation financière difficile
à laquelle doivent faire face nes régimes de retraite ne permet pas
d'abaisser en deçàde soixante ans l'âge de la retraite, méme au
profit de catégories particulières, aussi dignes d' intérêt soient-elles.
D 'ailleurs, la loi du 22 juillet 1993, qui modifie la durée d'assu-
rance et de périodes reconnues équivalentes, exigée pour avoir
droit au taux plein dans le régime général, est, en revanche, sans
effet pour les personnes inaptes ou invalides qui obtiennent le taux
de 50 p. 100 du fait de leur état. Le taux plein est, en effet,
accordé aux personnes reconnues inaptes au travail à soixante ans,
même si elles ne justifient pas de la durée requise d'assuranceou
de périodes reconnues équivalentes. En ce qui concerne le rem-
boursement des frais entraînés par un accident du travail, il s'effec-
tue, selon un principe constant depuis 1946, surla base des tarifs

de l'assurance maladie. Ce principe est à mettre en relation avec le
libre choix du médecin et des auxiliaires médicaux. La gratuité des
soins étant réalisée si l'assuré choisit un médecin ou un auxiliaire
médical respectant les tarifs de responsabilité de l'assurance mala-
die, il n'est pas envisagé de modification législative dans cc
domaine. S'agissant de la revalorisation des prestations versées au
titre de l'assurance accidents du travail. il y a lieu d'observer que
les indemnités journalières et les rentes font l'objet de revalorisa-
tions périodiques. Celles-ci ont ainsi été revalorisées de2 p. I00 à
compter du 1" janvier 1994. Quant aux indemnités en capital
accordées dès lors que l'assuré a un taux d' incapacité permanente
inférieur à l0 p. 100, celles-ci n'étant pas considérées comme des
revenus alimentaires correspondentà une somme forfaitaire non
revalorisable. Cette indemnisation des petites incapacités n'existe
pas dans la plupart des pays européens où k seuil retenu pour
l 'accès à une réparation financière varie entre 15 p. 100 et
20 p. 100 de taux d' incapacité permanente partielle. En ce qui
concerne les autres questions soulevées par l'honorable parle-
mentaire relatives au respect des législations relatives à la protec-
tion contre k licenciement, à la lutte contre la discrimination,
l 'obligation d'emploi des handicapés ainsi qu'à la création d'une
obligation annuelle de négocier dans l'entreprise sur l'emploi des
personnes handicapées, elles relèvent de la compétence du ministre
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.

Assurance maladie maternité: gestations
(trais d'hospitalisation -

choix de l établissement hospitalier - conséquences)

13015. - 11 avril 1994. - M . Jean-Jacques Delvauxattire
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de laville, sur le dispositif prévu par
l 'article R . 162-21 du code de la sécurité sociale. En effet, selon ce
texte, il apparaît que lorsqu'un assuré social choisit, pour un motif
de convenance personnelle, un établissement de soins dont le tarif
de responsabilité est supérieur à celui de l'établissement public ou
privé le plus proche desa résidence et dans lequel il est susceptible
de recevoir les soins appropriés à son état, le tarif de responsabilité
est celui fixé par ce dernier. Par manque d' informations, il arrive
souvent que des assurés se trouvent placés dans une situation
financière difficile, car ce texte est d'application stricte, confirmée
par une jurisprudence constante n'admettant qu'une seule excep-
tion (celle de l'hospitalisation d' urgence). Aussi, afin d'éviter le
développement d'un contentieux en ce domaine, il lui demande si
une meilleure information des assurés sur cette disposition ne peut
être envisagée.

Réponse. - Aux termes des articlesR. 162-21 et R. 162-37 du
cade de la sécurité sociale, les frais d'hospitalisation et de traite-
ment en établissement de santé, public ou privé, sont pris en
charge par les régimes d'assurance maladie dans la limite du tarif
de responsabilité de l'établissement le plus proche de ia r'é' sidence
de l'assuré et dans lequel il serait susceptible, sous réserve de l' avis
du contrôle médical, de recevoir les soins appropriés à son état.
Cette règle est opposable à l'assuré qui choisit, pour des raisons de
convenances personnelles, un établissement dont le tarif est supé-
rieur au tarif applicable à l'établissement le plus proche de sa rési-
dence. Une information systématique des patients est déjàprévue
par les articles précités aux termes desquels l'organisme d' assurance
maladie concerné avise l'assuré, lors de la délivrance de la prise en
charge, des conditions particulières dans lesquelles les frais de
séjour exposés seront remboursés. Par ailleurs, la règle dite de l'éta-
blissement k plus proche ne connaît pas, en pratique, tune applica-
tion stricte. En effet, conformément à une circulaire inter-
ministérielle du 23 octobre 1984, la règle est présumée ne pas
s'appliquer dans les cas suivants: pour les malades, quelle que soit
la discipline, résidant dans le département siège de l'établissement
hospitalier et, en 11e-de-France, dans le cadre de la région; dans la
circonscription de la direction régionale des affaires sanitaires et
sociales où est situé l'établissement s'agissant de disciplines spéciali-
sées et limitativement énumérées; dans tous les cas d' urgence. En
tout état de cause, un projet de réforme des dispositions des
articles R. 162-21 etR. 162-37 susvisés est actuellement à l'étude
dans mes services. L'objectif de cette réflexion est une simplifica-
tion significative, au-delà des assouplissements existants, des condi-
tions de prise en charge des frais d'hospitalisation. Une étude est
également en cours concernant le système d'information des assu-
rés en la matière.
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Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

masseurs-kinésithérapeutes - nomenclature des actes)

13272. - 18 avril 1994. - M. François Grosdidier attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la convention passée entre
la Caisse nationale d ' assurance maladie des travailleurs salariés ev la
Fédération française des masseurs-kinésithérapeutes rééducareurs
(FFMKR) relative à la maîtrise de l ' évolution des dépenses de mas-
sokinésithérapie . Cette convention, en instance d' agrément par les
ministres concernés . impose un •, plafond d ' efficience » ou quota
annuel à 47 000 AMK par praticien - l 'AMK correspondant à la
lettre clé et non à une séance . En cas de dépassement, la sanction
est le déconventionnement, qui risque de provoquer la faillite du
cabinet . Les kinésithérapeutes qui dépasseront ce seuil seront dgnc
obligés de prendre des assistants ou des associés afin d ' honorer les
demandes, ce qui, dans le meilleur des cas, n ' aura aucune consé-
quence positive sur les dépenses de santé. En revanche, la tentation
sera grande, pour les jeunes assistants, ne pouvant se contenter du
surplus d 'AMK d ' un praticien, de tout faire pour atteindre le
quota de 47 000 auquel ils ont droit . De plus, une telle conven-
tion s ' oppose au libre choix des patients qui parfois sont attachés à
leur praticien et ne souhaitent pas en changer même si ceux ci ont
atteint leur quota annuel ; de même, celle-ci pénalise les kinési-
thérapeutes ayant investi dans leur cabinet puisqu 'elle rie fait
aucune différence entre ceux qui ont des coûts de fonctionnement
élevés et ceux qui n ' ont qu ' une simple table de massage . li est vrai
que les kinésithérapeutes ont par leur signature approuvé cette
convention, le •• oui » au référendum l 'ayant emporté de justesse.
mais il s ' agissait ià de la seule alternative offerte face au vide
conventionnel existant jusqu 'alors . Les dépenses de santé doivent
être maîtrisées mais d 'autres moyens, comme la création d ' une
maîtrise médicalisée visant à créer 'inc limitation par pathologie ou
l ' instauration de quotas référencés au chiffre d 'affaires de 1 année
précédente avec une tolérance adaptée pour les nouveaux diplômés,
semblent plus adéquats et moins injustes . Aussi lui demande-t-il
de bien vouloir lui faire connaître ses intentions concernant cette
convention et de bien vouloir lui préciser quels sont les aménage-
ments envisagés afin qu ' une profession libérale ne soit pas menacée
par une convention arbitraire, qui pénalise sans responsabiliser ni
les patients ni certains médecins complaisants quant aux prescrip-
tions.

Réponse. - La nouvelle convention nationale des masseurs-
kinésithérapeutes a été approusée par l 'arrêté interministériel du
17 mai 1994 . Le Gouvernement a souhaité soutenir la démarche
engagée par les signataires, qui vise à promouvoir des soins de
qualité justement rémunérés en pénalisant les activités manifeste-
ment excessives et préjudiciables aux assurés sociaux, à l 'assurance
maladie et à la profession elle-même. Les seuils d'efficience doivent
permettre de contribuer à assurer la bonne qualité des soins . Ils
ont été fixés à un niveau suffisamment élevé pour que leur dépas-
sement soit significatif d ' une activité ne permettant plus une distri-
bution de soins de qualité . Ces seuils ne devraient concerner
qu'une faible partie des masseurs-kinésithérapeutes. Par ailleurs, les
commissions paritaites départementales saisies en cas de dépasse-
ment du seuil sont tenues, dans le cadre de l ' examen individuel de
chaque dossier, de prendre en considération les conditions parti-
culières d ' exercice der professionnel qui auraient pu légitimer le
dépassement du seuil . La convention prévoit qu'à terme des réfé-
rences médico-kinésithérapiques opposables, élaborées par les par-
ties signataires, viendront remplacer les seuils d 'efficience dans le
dispositif de régulation et de qualité des soins mis en place par la
convention .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(profèssions libérales : montant des pensions -

conjoints des mandataires non salariés de l 'assurance)

13321 . - 18 avril 1994 . - M . Joël Sarlot attire l ' attention de
Aime k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la siruation des conjoints des mandataires
non salariés de l 'assurance . En effet, le décret n° 76-559 du
25 juin 1976 stipule que l ' allocation du conjoint est fixée à
4 000 francs par an . Depuis cette date, aucune réévaluation n 'a été
effectuée . Aussi lui demande-t-ii de bien vouloir procéder à une
réévaluation de cette allocation .

Réponse. - Dans le régime de l ' allocation vieillesse des profes-
sions libérales, une majoration pour conjoint à charge peur s ' ajou-
ter au montant principal de la pension si le conjoint de l'assuré
remplir certaines conditions prévues à l 'article D . 643-2 du code
de la sécurité sociale. Le montant de cette majoration !es condi-
tions de ressources applicables sont les mimes que ceux revenus
dans le régime général . Il est exact que, depuis le 1' jenvie : 1977,
la majoration pour conjoint à charge ne figure plus au nombre des
avantages périodiquement revalorisés dans le cadre du minimum
vieillesse. Son montant se trouve donc fixé au niveau atteint le
1" juillet 1976, soit 4 000 francs par an. Actuellement, il n'appa-
raît pas prioritaire de revaloriser une prestation qui, ne prenant pas
en compte les ressources de l 'assuré titulaire de la pension, ne
s'adresse pas spécifiquement aux personnes les plus démunies.
Toutefois, les ménages dont les revenus n ' excèdent pas le plafond
pris en considération pour l ' attribution du minimum vieillesse
peuvent voir le montant de cette majoration porté au montant de
l'allocation aux vieux travailleurs salariés . er, application de l 'article
L. 814-2 du code de la sécurité sociale.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant - paiement - délais)

13459. - 25 avril 1994. - M . Antoine Carré appelle l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les modalités concrètes de versement des
rentes mutualistes du combattant . Les organismes mutualistes
fixent, en effet, la date d ' entrée en jouissance de ces rentes au pre-
mier jour du mois suivant celui au cours duquel intervient le pre-
mier anniversaire dans l ' année se situant immédiatement après
celle qui aura vu l'engagement du nombre de versements satisfait.
L'application de cette règle complexe peut induire des inégalités
sensibles entre les titulaires de rentes pourtant souscrites dans des
conditions identiques : ainsi, une personne née en décembre 1934
verra sa date d 'entrée en jouissance fixée au I°" janvier 1997, soit
onze mois plus tard qu ' une autre personne, plus jeune, née en jan-
vier 1935 . pour laquelle la date retenue sera le 1" février 1996. Les
bénéficiaires des rentes ne comprennent pas cette situation discri-
minatoire, qui, observent-ils, ne trouve pas de justification dans
une différence correspondante du montant des cotisations
annuelles et dont ils n ont en toute hypothèse pas été informés
avant la souscription . Il lui demande quelles réflexions lui suggère
l 'exposé de cette situation.

Réponse. - L' Etet finance la majoration de la rente mutualiste
du combattant . Mais les conditions d'entrée en jouissance de cette
rente sont fixées par les statuts et les règlements des organismes
mutualistes adoptés librement par l ' assemblée générale des adhé-
rents . Aussi appartient-il à l ' assemblée générale des mutuelles
concernées de modifier les règles de service de la rente s ' il apparaît
qu ' elles occasionnent des inégalités entre adhérents.

-- - ,

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - masseurs-kinésithérapeutes -

nomenclature des acres)

13499 . - 25 avril 1994 . - M . Jean-Claude Lenoir appelle
l ' attention de Mme k ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des cabinets de
kinésithérapie et de balnéothérapie énuipés d ' un plateau technique
performant (piscine de rééducation, é j ectroshérapie, ceci) . Ces cabi-
nets représentent une voie intermédiaire entre les cabinets libéraux
classiques et les centres de rééducation . Ils permettent souvent
d ' éviter le recours à un séjour en centre spécialisé et offreur ainsi
une kinésithérapie de qualité à un coût modique . En raison des
investissements qu'ils ont réalisés, ces cabinets supportent toutefois
des charges de fonctionnement . nettement plus élevées que les cabi-
nets de kinésithérapie classiques . C' est la raison pour laquelle les
kinésithérapeutes, exerçant dans des cabinets très bien équipés s ' in-
quiètent de la nouvelle convention nationale destinée à organiser
les rapports entre les masseurs-kinésithérapeutes et les caisses d 'as-
surance maladie. En effet, cette convention, qui doit prochaine-
ment faire l ' objet d 'un arrêté ministériel d ' approbation, prévoit
notamment, dans son article 11, un plafond annuel d ' efficience
unique, fixé à 47 000 AMK et que les professionnels ne doivent
pas dépasser. II lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qui sont envisagées à court et moyen terme pour prendre
en compte la situation particulière des cabinets de kinésithérapie et
de balnéothérapie équipés d'un plateau technique performant.
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Réponse. - La convention nationale des masseurs-kinésithéra-
peutes a été approuvée par l ' arrêté du 17 mai 1994 . Le Gouverne-
ment a souhaité soutenir la démarche engagée par les signataires,
qui vise à promouvoir des soins de qualité justement rémunérés en
pénalisant les activités manifestement excessives et préjudiciables
aux assurés sociaux . à l 'assurance maladie et à la profession elle-
même. Les seuils d 'efficience doivent permettre de contribuer à
assurer la bonne qualité des soins . Ils ont été fixés à un niveau suf-
fisamment élevé pour que leur dépassement soit significatif d ' une
activité ne permettant plus une distribution de soins de qualité.
Ces seuils ne devraient concerner qu 'une faible partie des mas-
seurs-kinésithérapeutes . Par ailleurs, les commissions paritaires
départementales saisies en cas de dépassement du seuil sont tenues,
dans le cadre de l ' examen individuel de chaque dossier, de prendre
en considération les conditions particulières d ' exercice du profes-
sionnel qui auraient pu légitimer le dépassement du seuil . La
convention prévoit qu ' à terme des références médico-kinési-
thérapiques opposables, élaborées par les parties signataires, vien-
dront remplacer les seuiis d ' efficience dans le dispositif de régula-
tion et de qualité des soins mis en place par la convention.

dm_	

Transports routiers
(ambulanciers - revendi srtions)

13585. - 25 avril 1994 . - M. Christian Vanneste appelle
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation très critique des
entreprises de transports sanitaires terrestres . Alors que ce type de
transports est susceptible d ' offrir des emplois, l'existence méme de
cette profession est menacée . D'année en année la situation de ces
entreprises ne cesse de se dégrader. Les articles 15 et 15 de la loi
n" 91-1406 du 31 décembre 1991 instituent une planification des
transports sanitaires terrestres . L ' article 15 dispose que dans chaque
département la mise en service de véhicules sanitaires terrestres est
soumise à l ' autorisation du représentant de l 'Etat . L'autorisation
est fixée en fonction du nombre de véhicules par rapport à la
population . Cet article prévoit en outre . qu' un décret en
Conseil d 'Etat détermine les conditions dans lesquelles le nombre
théorique d_ véhicules mentionné à l ' alinéa précédent est fixé,
ainsi que les conditions de délivrance, de transfert et de retrait des
autorisations de mise en service, notamment au regard de l ' agré-
ment Le décret prévu par l ' article 15 n ' est pas encore paru . Le
projet en a été soumis au Conseil de la concurrence à la fin du
mois de décembre 1993 . Dans l 'attente de le publication de ce
décret, l 'article 16 de la loi du 31 décembre 1991 a prévu un dis-
positif transitoire scion lequel aucun nouveau véhicule soumis à
autorisation ne peut être mis en service, sauf pour remplacer à
l ' identique un véhicule bénéficiant déjà d'une autorisation . Il y a
donc un gel de la situation qui paraît difficilement tolérable en
cette période de crise économique . Les entrepreneurs individuels
voyant ainsi toute velléité de développement rendu impossible par
la situation juridique actuelle . Aussi, il lui demande de bien vou-
loir lui préciser les mesures qu ' elle compte prendre, afin de
répondre aux attentes de ce secteur d'activité sinistré.

Réponse. - La situation des transports sanitaires privés a effec-
tivement retenu toute l'attention du ministre d'Etat, qui a ainsi
exprimé, dès le mois de décembre 1993, à l'ensemble des organisa-
tions syndicales représentatives, la décision de ne pas inclure dans
la dotation globale des hôpitaux les prescriptions hospitalières de
transports sanitaires . Il leur a précisé également la volonté' de réu-
nir au plus tôt le comité professionnel national des transports sani-
taires - organisation consultative, qui associe les départements
ministériels concernés, les organisations professionnelles représenta-
tives et les organismes d ' assurance maladie et qui constitue un lieu
privilégié pour la concertation . Celui-ci s'est tenu le jeudi 20 jan-
vier 1994 . Le ministre d ' Etat a enfin rappelé son attachement à la
reprise des négociations conventionnelles avec la sécurité sociale.
Les organisations syndicales nationales représentatives ont été
reçues à plusieurs reprises par son cabinet afin qu ' elles expriment
directement les difficultés rencontrées par la profession . Par ail-
!cuti, les syndicats représentatifs ont obtenu une écoute attentive
du cabinet du ministre de l 'économie sur les questions dépendant
de son département ministériel . Les différents groupes de travail
réunis par le ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville
et le ministère de l ' économie ont ainsi montré la nécessité de pré-
voir à nouveau des mesures d'urgence qui seront mises en oeuvre
dès le mois de juillet 1994 . Les véhicules sanitaires légers (VSL)
seront désormais assujettis à la TVA, qui se substituera à la taxe

sur les sala ires : cette mesure représentera une diminution impor-
tante de charges pour ces entreprises et leur permettra d 'accroître
leurs investissements . De même, le Gouvernement consent un
effort particulièrement important cri revalorisant d'environ 2 p . 100
le tarif de base applicable aux transports par ambulance . Par ail-
leurs, l'article 15 de la lui n" »1-14I)6 du 31 décembre 1991 a ins-
tauré une autorisation préalable pour la mise en service de nou-
veaux véhicules de transports sanitaires terrestres, autorisation
délivrée pour autant qu'un nombre théorique départemental de
véhicules n ' est pas atteint ou dépassé. Le décret d'application de
l 'article 15 doit déterminer les conditions de fixation du nombre
théorique et les modalités de délivrance, transfert et retrait des
autorisations de mise en service . Ce décret, rédigé par les services
du ministre d ' Etat, a été transmis au ministère de l ' économie pour
saisine du Conseil de la concurrence, qui vient de rendre son avis.
Sa parution s 'effectuera donc dans les meilleurs délais.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec /es praticiens - masseurs-kinésithérapeutes -

nomenclature des actes)

13725 . - 2 mai 1994. - M. Richard Cazenave attire l ' atten-
tion de Mare le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les difficultés que va engendrer pour
de nombreux kinésithérapeutes la nouvelle convention, proposée
par la sécurité sociale, qui leur impose désormais des quotas pour
l'exercice de leur profession . En effet, du fait de cette nouvelle
mesure, les kinésithérapeutes, qu ' ils exercent ou non à temps
complet, sont limités dans leurs actes à 47 000 AMK par an (ce
qui représente en moyenne 7 500 actes), sous peine d ' être
déconventionnés . Cette limitation du nombre d ' actes par praticien
risque d ' entraîner de graves difficultés financières pour certains
d ' entre eux exerçant dans des cabinets ou centres de soins de taille
importante et, de ce fait, ayant à faire face à des frais fixes
incompressibles . C ' est pourquoi, il lui demande s ' il ne serait pas
possible d ' envisager que la nouvelle convention imposée aax kiné-
sithérapeutes tienne compte, pour l 'établissement des quotas, de
l ' importance des cabinets ou centres de soins, et de l ' importance
des plateaux techniques qui modifient considérablement la struc-
ture même de l ' activité et des prestations fournies . Notamment,
nombre de particuliers actuellement accueillis par les plateaux
techniques devront dans l 'avenir, pour trouver les mêmes presta-
tions, se tourner vers les structures hospitalières et les centres de
cure ! Le coût pour la collectivité sera alors beaucoup plus impor-
tant. Ne pas prendre en compte ces spécificités est donc contre-
productif au regard de l ' objectif d 'économies visé par le Gouverne-
ment.

Réponse. - La convention nationale des masseurs kinésithéra-
peutes a été approuvée par l ' arrêté du 17 mai 1994 . Le Gouverne-
ment a souhaité soutenir la démarche engagée par les signataires,
qui vise à promouvoir des soins de qualité justement rémunérés en
pénalisant les activités manifestement excessives et préjudiciables
aux assurés sociaux, à l'assurance maladie et à la profession elle-
mcme. Les seuils d ' efficience doivent permettre de contribuer à
assurer la bonne qualité des soins. Ils ont été fixés à un niveau suf-
fisamment élevé pour que leur dépassement soit significatif d ' une
activité ne permettant plus une distribution de soins de qualité.
Ces seuils ne devraient concerner qu'une faible partie des mas-
seurs-kinésithérapeutes . Par ailleurs, les commissions paritaires
départementales saisies en cas de dépassement du seuil sont tenues,
dans le cadre de l ' examen individuel de chaque dossier, de prendre
en considération les conditions particulières d' exercice du profes-
sionnel qui auraient pu légitimer le dépassement du seuil . La
convention prévoit qu 'à terme des références médico-kinési-
rhérapiques opposables, élaborées par les parties signataires, vien-
dront remplacer les seuils d 'efficience dans le dispositif de régula-
tion et de qualité des soins mis en place par la convention.

Politique sociale
(RMI s- majoration pour enfant - conditions d 'attribution)

13915. - 9 mai 1994 . - M. Charles Baur attire l ' attention de
Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les modalités d 'attribution du RMI pour
les couples qui attendent un enfant. En effet, à partir du cin-
quième mois, une allocation jeune enfant » de 944 francs est ver-
sée à toute femme enceinte. Cet enfant n ' est pas pris en compte



JILL
	

ASSEMBLEE NATIONALE
	

20 juin 1994

pour le calcul du RM1. N. pourrait-on pas considérer pour ces
couples RMistes qui ont déjà de grandes difficultés qu ' à partir du
cinquième mois, l ' enfant à venir fait déjà partie de la famille?

Réponse. - Lors de la révision de la loi sur le RMI les enfants
à nallre » ont été pris en compte afin d ' ouvrir le droit au RMI

mime si les deux conjoints ont moins de 25 ans (article 2 de la loi
n" 92-722 du 29 juillet 1992, article 4) . Il s ' gissait de ne pas
exclure du RMI cette catégorie de famille alors que, en règle géné-
rale, les moins de 25 ans n 'ont pas accès au RMI, quelles que
soient leur ressources . En revanche, la révision de la loi n ' a pas
conduit à modifier les principes du mode de calcul de l ' allocation
du RMI en fonction de la composition du foyer (articles 3 et 4 de
la ioi du 1" décembre 19881 . I1 n 'apparais donc pas possible de
majorer ie niveau du revenu minimum d ' insertion en comptant
l 'entant à naitre comme enfant à charge.

Sang
(produit, sanguins -

unité de j actronnement de Strasbourg-Lingol sheim -
cession à un groupe étranger)

13940. - 9 mai 1994 . - M. Philippe Maillot appelle l 'atten-
tion de Mate le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l ' éventuelle cession de l ' unité de
fractionnement des produits sanguins de Strasbourg-Lingolsheim.
Ce centre, qui est l'un des plus performants en France, a été
construit et fonctionne grâce à des tonds provenant de l ' Etat et de
la sécurité sociale et grâce aux dons gratuits de plasma . Sa cession
à un groupe multinational ou à la filiale française d 'un tel groupe
ne respectant pas l ' éthique française basée sur le principe du non-
profit en matière de don et de traitement des produits sanguins ne
serait pas acceptée par les donneurs de sang, pour lesquels la soli-
darité repose sur le bénévolat du don, le volontariat, l ' anonymat et
le refus du mercantilisme. 11 lui demande quelles mesures elle
compte mettre en oeuvre pour assurer le développement de ce
centre en respectant cette éthique et en proposant à nos parte-
naires européens de les faire bénéficier de son savoir-faire, de ses
installations et de sa technologie.

Réponse. - L 'activité de fractionnement ou, en d ' autres termes,
de préparation de médicaments dérivés du sang, s ' exerce dans le
cadre du Laboratoire français du fractionnement et des biotech-
nologies depuis le 1" juin 1994 . L ' article L . 670-2 du code de la
santé créé par la loi n" 93-5 du 4 janvier 1993 prévoyait, en effet,
la constitution de ce laboratoire, groupement d ' intérêt public, qui
petit seul préparer des médicaments à partir du sang ou de ses
composants collectés en France par les établissements de trans-
fusion sanguine . Pour poursuivre une activité de fractionnement à
partir de ce sang, ces établissements étaient tenus d ' adhérer à la
convention constitutive du Laboratoire français du fractionnement.
Conformément à l ' article L. 670-4 du code de la santé, les médi-
caments dérivés du sang qui sont préparés dans le cadre du labora-
toire ne pourront bénéficier d ' une autorisation de mise sur le mar-
ché français que s ' ils ont été préparés à partir du sang prélevé dans
des conditions de bénévolat, de consentement du donneur et
d'anonymat . Toutefois, la loi n ' exclut pas que des établissements,
qui auront nécessairement reçu une autorisation en tant qu 'éta-
blissements pharmaceutiques, puissent être autorisés à préparer des
médicaments dérivés du s<,ng pour des pays étrangers n 'ayant pas
de capacités de fractionnement suffisantes, et à partir de plasmas
provenant de l 'étranger, et: observant les règles éthiques et de
sécurité sanitaire prévues par la loi pour I importation de ce
plasma . De telles opérations peuvent contribuer à assurer dans de
bonnes conditions l 'exploitation du Laboratoire français du frac-
tiot,nement et de biotechnologie, confronté dès sa création à des
capacités de production excédentaire par rapport aux besoins des
malades soignés en France . En ce qui concerne le centre régional
de transfusion sanguine de Strasbourg, il est précisé à l ' honorable
parlementaire, que lors de la séance du 21 avril 1994, son conseil
d'adininistration a approuvé un projet de location-gérance de ses
locaux et matérieis de fractionnement en faveur du Laboratoire
Armour, filiale de fa société Rhône-Poulenc-Rorer, qui s ' est engagé
à la reprise des salariés employés sur le site . Il ne s 'agit donc pas
d'une cession . Cette décision a été prise dans le respect des prin-
cipes définis ci-dessus .

Rerraites : généralités
(calcul des pensions - assistantes maternelles)

14225 . - 16 niai 1994 . - M . Patrick Labaune attire l ' attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les droits à la retraite des assistantes
maternelles qui exercent leur profession à temps complet . L ' attri-
bution de leur nombre de trimestres est calculée sur les sommes
perçues pendant la durée de leur travail et non sur le temps passé ;
de ce fair, les intéressées subissent une perte au niveau des années
travaillées . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu'elle envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Les assistantes maternelles n 'ont pas de régime de
retraite particulier : elles relèvent toutes du régime général quel
que soit leur employeur (particulier ou collectivité publique) . Dans
1.e régime général, la pension de vieillesse tient compte de la durée
d ' assurance et du salaire annuel moyen (SAM) déterminé à partir
des salaires sur la base desquels ont été payées les cotisations . Jus-
qu'à l'intervention de l ' arrêté du 28 décembre 1990, les cotisations
des assistantes maternelles étaie n t calculées sur la base d ' une
assiette forfaitaire . Sous cc régime, l 'assistante maternelle qui avait
la garde de moins de trois enfants percevait, ta effet, une pension
de montant modeste compte tenu de la faiblesse, d 'une part, du
nombre de trimestres validés, d 'autre part, du montant du salaire
annuel moyen . L'arrêté précité a prévu que les cotisations sont
désormais assises sur la rémunération réelle des assistantes mater-
nelles dans les conditions de droit commun . Il en résultera une
amélioration notable du niveau de leur pension . Pour les assis-
tantes maternelles qui ont la garde de deux enfants au plus, ce qui
est la tendance actuelle, l ' élargissement de l ' assiette des cotisations
a un effet direct sur le nombre de trimestres validés qui est multi-
plié par deux. Ainsi pour un et deux enfants gardés, elles pourront
valider respectivement deux ou quatre trimestres par an au lieu de
un et deux auparavant ; quatre trimestres sont déjà validés pour ia
garde de trois enfants et plus . Cet effet direct permet aux intéres-
sées d ' acquérir plus facilement la durée d ' assurance requise pour
l 'obtention, dès soixante ans, du taux plein de 50 p. 100 lequel à
son tour permet l ' attribution du minimum contributif. En outre,
les assistantes maternelles bénéficient des dispositions de droit
commun applicables à tous les salariés . En tant que mère de
famille, elles bénéficient d' une majoration de durée d assurance de
deux ails par enfant élevé et si elles ont eu trois enfants le montant
de leur pension est majoré de 10 p . 100. Leur pension du régime
général est en outre abondée par le montant des retraites complé-
mentaires . Enfin, à l ' âge de soixante-cinq ans, soixante ans en cas
d' inaptitude au travail, l ' allocation supplémentaire prévue à
l ' article L . 815-2 du code de la sécurité sociale permet de porter,
sous condition de ressources, le montant de leur pension au niveau
du minimum vieillesse.

AGRICULTURE ET PÊCHE

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions)

11238 . - 14 février 1994 . - Parmi toutes les catégories socle-
professionnelles, celle des agriculteurs est celle qui perçoit les
retraites les plus faibles (1 540 francs par mois en moyenne) ; ceci
est dû notamment à la faiblesse du montant de la retraite mini-
mum que peut percevoir un exploitant qui se situe, pour une car-
rière complète (2 250 francs par mois) légèrement en-dessous du
RMI . Loin de devoir s ' améliorer, cette situation risque de s 'étendre
à de nombreux agriculteurs, la réforme des cotisations d 'assurance
vieillesse agricole s ' étant traduite pat une diminution du nombre
de points de retraite attribués annuellement. Pour remédier à cette
situation anormale la cotisation minimum d ' assurance vieillesse
agricole pourrait être calculée sur une assiette de 800 SMIC (et
non plus de 400 SMIC), cc qui permettrait d'attribuer à tout agri-
culteur trente points de retraite par an et donc pour trente-huit
ans de cotisations une retraite égale au minimum contributif des
pensions dont bénéficient les autres catégories socioprofession-
nelles . Le surcoût par intéressé ne serait au maximum que de
1 278 francs par an et se traduirait au total par une rentrée de
cotisations de 248 millions de francs . Un tel dispositif ayant pour
inconvénient de n ' atteindre son plein effet qu ' au terme de trente-
huit ans, il pourrait par exemple, être prévu dans un calendrier sur
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cinq ou dix ans que toute retraite agricole, liquidée pour une car-
rière complète, devrait être ceiculée sur un nombre moyen de
points de 20, 21, 22, par an, jusqu ' à atteindre les trente points. Le
coût d' une retraite minimale calculée sur la base de vingt points
(2 512 francs par mois) au lieu de quinze est estimée pour la pre-
mière année de mise en oeuvre à 215 millions de francs.
391 000 retraités chefs d 'exploitations (39 .7 p. 100 du total)
seraient bénéficiaires de cette mesure qui permettrait d ' accroître
leurs pensions de 13,3 p . 100 . M. Ataguscin Bonrepaux demande
à M. le ministre de l'aviculture et de la pêche de lui faire
connaître les raisons qui s opposent à la mise en oeuvre d ' une telle
mesure.

Rép onse. - Le Gouvernement a décidé de relever les plus faibles
retraites des chefs d ' exploitation . Cette décision a été prise à partir
des con'ausions des groupes -{~ travail mis en place après la réu-
nion du 7 mai 1993 entre Gouvernement et les organisations
professionnelles agricoles . Le Parlement a voté, dans la loi du
18 janvier 1994 relative à la santé publique et à la protection
sociale, les dispositions législatives permettant cette revalorisation.
La mesure retenue consiste dans la prise en compte pour le calcul
de la retraite proportionnelle, de tout ou partie des années pen-
dant lesquelles les agriculteurs ont été aides familiaux, ces années
donnant lieu à attribution de points de retraite gratuits. En effet,
la majorité des agriculteurs sont partis ou partent encore à la
retraite avec des pensions minorées du fair, qu ' avant de parvenir
au statut de chef d 'exploitation, ils ont été plus ou moins iong-
temps aides familiaux et que pendant cette période, ils ne se sont
pas ouverts de droits à la retraite proportionnelle. Bénéficieront
donc de ceue disposition, les agriculteurs qui ont effectué la tota-
lité ou la quasi totalité de leur carrière dans l ' agriculture et qui ont
été chefs d' exploitation pendant la majeure partie de celle-ci . La
mesure bénéficiera non seulement aux exploitants qui prendront
dorénavant leur retraite, mais également à ceux qui sont actuelle-
ment retraités . Elle permettra de garantir aux intéressés, après une
carrière complète en agriculture, une pension de retraite qui sera
au minimum équivalente au revenu minimum d'insertion (RMI).
Cette revalorisation concernera, dès 1994, plus de 170 000 retraités
agricoles pour lesquels elle entraînera, en moyenne, une majoration
de leur pension, supérieure à I o p . 100 . Pour l 'avenir, cc sont de
9 000 à 12 000 exploitants prenant leur retraite chaque année qui
bénéficieront en outre de ces nouvelles dispositions . Le coût net de
la mesure pour le BAPSA sera annuellement de plus de 300 mil-
lions de francs. Par ailleurs, des cotisations pour la retraite propor-
tionnelle seront dorénavant demandées pour les aides familiaux qui
pourront ainsi acquérir des droits à cette retraite qui était jusqu ' à
maintenant reservée aux seuls chefs d ' exploiratian . Cela etant, la
méthode à laquelle fait allusion l ' honorable parlementaire, qui

'rait consisté à relever les cotisations minimum vieillesse et à
.ribuer annuellement trente points de retraite proportionnelle, est

apparue moins adaptée que la prise en compte des périodes d ' aide
familial, pour relever dans l 'immédiat les pensions les plus faibles
servies aux actuels retraités . Cette formule aurait entrainé un relè-
vement immédiat de 25 p . 100 des cotisations minimum deman-
dées à tous les agriculteurs, y compris à ceux installés sur de très
petites exploitations . Mais, surtout elle se heurtait à de sérieux obs-
tacles sur le pan des principes et sur le plan financier . Elle reve-
nait, en effet, à cuvrir droit dorénavant à tous les exploitants.
indépendamment de leur revenu réel et sur la base d ' une assiette
de cotisation théorique, à la retraite .. ..n salarié rémunéré au
niveau du SMIC moyennant des cotisations représentant 40 p . 100
de celles de cc dernier. Outre son coite, cette mesure était contralto
au principe contributif qui est à la base de tous les régimes de
retraite ec qui établit un lien entre le revenu d'activité servant de
base aux cotisations et le montant de la retraite . Aucun régime de
retraite, pas plus le régime général que les régimes des autres tra-
vailleurs indépendants, ne garantit une retraite équivalente à celle
d'un salarié rémunéré au niveau du SMIC quels qu 'aient été la
rémunération ou le revenu des assurés pendant leur vie active,

.Agriculture
(jachères - déclaration .- contrôle - simplification)

11%3. - 7 mars 1994 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M. le ministre dn l 'agriculture et de la pêche sur
les difficultés rencontrées par les agriculteurs quant aux déclara-
tions d ' assolement des terres cultivées ou gelées dans le cadre de la
« politique agricole commune » . Ceux-ci souhaitent la suppression
du pré- imprimé MSA qui complique la déclaration et y introduit

des sources d'erreur ainsi que la conservation du plan gel chez
l 'agriculteur disponible pour tout contrôle sur le terrain . A l ' heure
où le Gouvernement a souhaité simplifier les procédures adminis-
tratives à l ' égard des particuliers comme envers Es entreprises, les
agriculteurs seraient particulièrement sensibles à ces deux simplifi-
carions. Il lui demande, par conséquent, s' il entend prendre des
mesures en ce sens.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient de ce que la mise en
oeuvre du dispositif des aides compensatoires liées à la réforme de
la politique agricole commune a entraîné des modifications dans la
gestion des exploitations . C'est la raison pour laquelle les mesures
de simplification prises en 1993 ont été globalement reconduites :
il a donc été décidé de rendre facultatif le renvoi du descriptif
cadastral des exploitations, ainsi que, pour les producteurs choisis-
sant le régime de gel libre (gel à 20 p. 100), les plans de localisa-
tion du gel . En outre, le Gouvernement a veillé à ce que tous les
dossiers puissent être traités à temps et à ce que l ' essentiel des
paiements intervienne dans la première semaine de ia période
réglementaire.

Fruits et légumes
(betteraves - planteurs - revendications)

12359. - 21 mars 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de M. le ministre de ll' agriculture et de la pêche sur
les revendications des planteurs de betteraves . Ces derniers s ' in-
quiètent de l'impact de la mise sur le marché d 'édulcorants calo-
riques i ssus de 1 inuline, et exigent, face aux contraintes nouvelles
issues de l 'accord intervenu au GATT, ie respect des principes
fondamentaux de l ' organisation commune de marché du sucre.
D 'autre part, ils déplorent le contrecoup de la baisse du prix des
céréales sur le prix de marché des pulpes de betteraves, et
demandent la suppression de la redevance « frais de traitement
ainsi que la révision des frais administratifs. Enfin, ils exigent la
suppression de la taxe BAPSA afin de se retrouver dans une situa-
tion de concurrence loyale avec les autres partenaires de l ' union
européenne . Il lui demande. sur ces différents points, de bien vou-
loir lui préciser sa position et lui indiquer ses intentions.

Réponse. - La préoccupation des pouvoirs publics français a tou-
jours été de traiter i'ensemble des édulcorants caloriques d'origine
agricole de manière équitable ; notamment en ce qui concerne la
participation de ces différents produits à l ' autofinancement des
charges afférentes à l ' organisation commune du marché du sucre.
La baisse du prix des céréales entraîne une moindre compétitivité
des pulpes de betterave en alimentation animale . Un protocole
liant fabricant de sucre et planteur de betteraves précise les modali-
tés de répartition entre partenaire; de la filière des charges liées à
la valorisation des pulpes ; c'est donc dans le cadre de ce protocole
que la répartition de ces charges doit être traitée . Enfin, en ce qui
concerne la taxe BAPSA, il convient de souligner l 'effort accompli
pa r le Gouvernement avec, en 1994, une baisse de i5 p . 100 de
cette taxe. Le Gouvernement entend poursaivrc son effort pour un
démantèlement rotai de cette taxe dans un délai aussi court que
possible .

Politiques communautaires
(PAC - oléagineux - prime compensatrice - montant)

12486. - 28 mars 1994 . - M . Jean-Paul Anciaux attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' agricrlture et de la pêche sur les
conséquences de la décision de la Commission européenne d 'ac-
cepter la décision ciu comité de gestion de la CEE de baisser de.
10 p . 100 le niveau de la prime compensatrice oléagineux 1993.
En effet, après avoir refusé en 1992 une revalorisation de cette
prime justifiée par une baisse du marché constatée, elle baisse
celle-ci en 1993 en avalisant un mode de calcul qui consiste à ne
constater que les prix de marché mois par mois sans se référer aux
volumes correspondants . Or les organismes stockeurs ont large-
ment vendu (75 p . '100) en début de campagne à des prix nor-
maux et n 'ont pu que peu bénéficier de l'envolée des cours en fin
de campagne qui n était que le reflet d ' un manque d ' activité, donc
de volume et de transactions . C ' est pourquoi, il lui demande s 'il
ne serait pas possible de prendre en compte les moyennes pondé-
rées (prix et volume), ce qui entraînerait une baisse de 100 francs
par hectare seulement, celle-ci pouvant être ramenée à 0 afin de
compenser la non-augmentation de la prime de 1992 .
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Politiques communautaires
(PAC - oléagineux - prime compensatrice - montant)

12529. - 28 mars 1994. - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de ta pêche sur la déci-
sion de baisser de près de f0 p . 100 la prime oléagineuse pour la
récolte 1993 . Les agriculteurs, déjà pour beaucoup en difficultés
financières, auront donc un grand manque à gagner sur leur bud-
get prévisionnel. Il lui demande s ' il envisage une aide pour les
agriculteurs lésés par cette décision récente et inattendue.

Réponse . - La réglementation communautaire prévoit le verse-
ment de l ' aide compensatoire pour les oléagineux en deux temps :
versement d'un acompte de 50 p. 100 sur la base d ' un prix mon-
dial prévisionnel pour les oléagineux de 163 écus par tonne ; verse-
ment du solde sur la base du prix mondial des graines oléagineuses
constaté pour ia campagne de commercialisation concernée . Le cal-
cul de ce dernier prix, repose sur une moyenne des prix et offres
relevés sur les marchés représentatifs de la Communauté . L 'appli-
cation d ' une simple moyenne arithmétique de ces prix, tel que
la Commission l' avait envisagé initialement, aurait conduit pour
cette campagne à une baisse de l 'aide de plus de 14 p . 100 . La
France ainsi que d ' autre Etars membres ont fait part de la nécessité
d'intégrer dans cette base de calcul une pondération mensuelle de
ces prix selon les volumes effectivement commercialisés . La
commission a accepté le principe de cette pondération, ce qui
représente une avancée mais seulement sur la base de références
historiques de commercialisation des années 1988-1989 à 1991-
1992 . La France n'a donc pas approuvé ce principe qui représen-
tait une base de calcul encore trop arbitraire, et le ministre de
l ' agriculture reste déterminé à faire accepter une règle plus juste de
compensation qui reflète la réalité de la période de commercialisa-
tion . pour cette campagne, concernant l ' idée d 'une aide spéciale
qui pourrait être accordée au niveau national au titre de la
récolte 1993 afin de compenser là baisse subie par les agriculteurs,
il convient de souligner que la réglementation communautaire
interdit totalement d envisager une quelconque aide d ' Etat en la
matière .

Abattage
(abattoirs - fermeture - zones rurales)

12559. - 28 mars 1994. - M. Philippe Bonnecarrère attire
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation des abattoirs de volailles, plus particulièrement des
abattoirs familiaux ou des PME implantées en secteur rural.
236 abattoirs pour un effectif salarié de 24 787 personnes auraient
été recensés en 1991 . Les PME de ce secteur s'inquiètent d 'un
schéma de concentration et des difficultés de répartition des aides
et subventions. Il lui demande enfin si, devant la complexité des
problèmes et la divergence des intérêts particuliers en cause, une
concertation est susceptible d ' intervenir avec l ' ensemble de la
filière sous l 'égide du ministère.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, la
quasi-totalité des abattoirs de volailles appartenant aux 236 entre-
prises recensées par le service central des études et enquêtes statis-
tiques (SCEES) en 1992 sont situés en zone rurale . Il n 'y a donc
pas lieu sur ce point d'opposer petites et grandes entreprises, dont
les inrésêts sur d ' autres points peuvent être différents mais pas
nécessairement opposés . C 'est ainsi que toutes les entreprises
auront à s 'adapter aux nouvelles normes sanitaires et aux évolu-
tions du marché induites par l' avènement du grand marché inté-
rieur et de l ' adoption des accords du GATT . Venant compte de
l 'importance de la filière avicole pour l 'économie française, des
mesures favorisant son adaptation à ce nouveau contexte seront
prises rapidement en concertation avec l ' ensemble des organisa-
tions professionnelles tant au ministère qu'à l ' Office national inter-
professionnel des viandes, de l ' élevage et de l 'aviculture (OFIVAL)
afin q,ue les intérêts de toutes les parties prenantes soient pris en
considération .

Agriculture
(entreprises de travaux agricoles et ruraux -

emploi et activité - concurrence des CUVA -
taxe professionnelle)

13048 . - 11 avril 1994 . M. Pierre Micaux interroge M. le
ministre de l'agriculture et de . la pêche à partir d' informations
selon lesquelles un projet de loi en préparation viserait à conférer
aux coopératives d ' utilisation de matériel agricole (CUMA) des
avantages supplémentaires à ceux dont elles bénéficient pour réali-
ser des travaux d ' aménagement rural . Si tel est le cas, un problème
se pose sur le simple plan de l'équité . La concurrence, bien
souvent exacerbée, est telle qu 'en matière de défense des entre-
prises et de l 'emploi, chacun puisse se battre avec les mêmes
moyens. aussi bien en matière de calcul de !a taxe professionnelle
que des conditions d ' accès au marché financier . Il lui demande s'il
est disposé à intégrer cette réalité dans le projet de loi susvisé.

Agriculture
(entreprises de travaux agricoles et ruraux -

emploi et activité - concurrence des CUMA -
taxe professionnelle)

13247. - 18 avril 1994 . - M . Jean Bardet attire l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l ' inquiétude
ressentie par les entrepreneurs de travaux agricoles et ruraux face
au projet d ' élargissement des activités des coopératives d ' utilisation
de matériel agricole . Ce Qrojet consisterait à permettre aux CUMA
d'effectuer des travaux d aménagement rural liés au sol et au pay-
sage au profit de collectivités locales dans la limite de 20 p . 100
de leur chiffre d'affaires en étant soumis à 50 p . 100 de la taxe
professionnelle et à l ' impôt sur les sociétés. Ces mesures paraissent
insuffisantes pour pallier les différences et avantages dont bénéfi-
cient actuellement les CUMA par rapport aux autres professionnels
dr. ce secteur d ' activité. En effet, les CUMA dont le chiffre d 'af-
faires est inférieur à 400 000 francs TFC, n ' étant pas soumises à
déclaration de leur parc de matériel retenu à 16 p . 100 dans les
bases d' imposition, s'acquitteront ainsi d'une taxe professionnelle
symbolique contrairement à la majorité des entreprises de travaux
agricoles et ruraux. Face à cette situation . les professionnels
concernés font valoir que le système de la double activité, s ' il est
appelé à se développer, ne peut intervenir qu ' à condition d ' éviter
toute distorsion de concurrence. Il lui demande quelle est sa posi-
tion à ce sujet et quelles sont ses intentions.

Agriculture
(entreprises de travaux agricoles et ruraux -

emploi et activité - concurrence des CUMA -
taxe professionnelle)

13377. - 18 avril 1994 . - 'A. Alain Danilet attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les mesures
envisagées en faveur des coopératives d ' utilisation de matériel agri-
cole . Ces mesures, qui consisteraient à élargir les activités des
CUMA en les autorisant, dans la limite de 20 p . 100 de leur
chiffre d 'affaires, à réaliser des travaux d'aménagement rural liés au
sol et au paysage, auraient pour conséquence Instaurer une réelle
distorsion de concurrence avec les entreprises de travaux agricoles
et ruraux . En effet, la mesure proposée est assortie d ' une imposi-
tion à 50 p. 100 de la taxe professionnelle mais les CUMA dont
le chiffre d 'affaires est inférieur à 400 000 F ne sont pas soumises
à déclaration de leur parc de matériel ; elles n 'auront donc à payer
qu ' une taxe professionnelle symbolique de l 'ordre de 1 000 F. Les
entreprises de travaux agricoles et ruraux payent quant à elles une
taxe professionnelle de 1 à 4 p . 100 de leur chiffre d ' affaires . Cette
distorsion risque de peser sur les emplois des entreprises de travaux
agricoles et ruraux . Pour cette raison, il lui demande de ne pas
retenir cette mesure .

Agriculture
(entreprises de travaux agricoles et ruraux -

emploi et activité - concurrence des CUMA -
taxe professionnelle)

13378. - 18 avril 1994 . - De nouvelles dispositions, actuelle-
ment en préparation, viseraient à accorder aux CUMA (coopéra-
tives d'utilisation de matériel agricole) l'élargissement de leurs acti-
vités pour des travaux d 'aménagement rural liés au sol et aux
paysages, au profit des collectivités locales, ou d ' associations fin-•
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cières et syndicales autorisées de propriétaires fonciers, dans la
limite de 20 p . 100 de leur chiffre d ' affaires, étant soumis à
50 p . 100 de la taxe professionnelle et à l ' impôt sur les sociétés.
M. Pierre Laguilhon souhaiterait que M . le ministre de l 'agri-
culture et de pêche puisse lui confit-mer l 'exactitude de ces faits
et, dans l'affirmative, il souhaiterait que celui-ci puisse lui faire
part de son sentiment sur les faits suivants : une imposition à
50 p . 100 de taxe professionnelle semble être une mesure illusoire.
En effet, les CUMA dont le chiffre d 'affaires est bien souvent infé-
rieur à 400 000 F (TTC) ne sont pas soumises à déclaration de
leur parc de matériel, retenu à 16 p . 100 de leur valeur d 'achat
dans les bases d ' imposition . Les coopératives concernées n'auront
donc à s 'acquitter que d'une taxe professionnelle symbolique, de
l'ordre de 400 à 1 000 francs avec déduction de 50 p . I00. ce qui
semble dérisoire en comparaison de la taxe professionnelle versée
par la majorité des entreprises de travaux agricoles et ruraux qui
versent à ce titre entre 1 et 4 p . 100 de leur chiffre d'affaires tour
en bénéficiant du plafonnement de 3,5 p . 100 de la valeur ajoutée.
Ne pense-t-il pas qu ' il y aurait là une distorsion de concutrcnce
grave, puisque pour les mêmes travaux les groupements d'agri-
culteurs bénéficient, en plus des avantages fiscaux évoqués, de
prêts bonifiés auxquels les entreprises qui oeuvrent dans le même
domaine ne peuvent prétendre.

Agriculture
(entreprises de travaux agricoles et ruraux -

emploi et activité - concurrence des FUMA -
taxe professionnelle)

13473 . - 25 avril 1994 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
les inquiétudes exprimées par les entrepreneurs de travaux agricoles
et ruraux (Etar) concernant la possible extension du champ d ' acti-
vité des CUMA aux travaux d ' aménagement rural liés au sol et au
paysage, au profit des collectivités locales, associations foncières et
syndicales de propriétaires fonciers, dans la limite de 20 p .100 de
leur chiffre d 'affaires en étant soumis à 50 p . 100 de la taxe pro-
fessionnelle TP et à l'impôt sur les sociétés . Les ETAR s' inquiètent
des risques de distorsion de concurrence qui ne manqueraient pas
de s'ensuivre . En effet, les CUMA et les ETAR ne seraient pas
soumises aux mêmes règles, les CUMA bénéficiant d'avantages fis-
caux et financiers (prêts bonifiés) importants comparés aue entre-
prises de travaux agricoles et ruraux qui . soumises à une TP
comprise entre 1 et 4 p . 100 du CA, contribuent d ' une manière
importante au budget des collectivités locales tout en participant
au maintien de l'emploi en milieu rural . Elle lui demande donc ce
qu ' il en est exactement de cette réflexion sur une éventuelle modi-
fication des statuts des CUMA et s ' il entend permettre aux. ETAR
de poursuivre leur activité tout en préservant leurs emplois, sans
subir la concurrence de nouveaux prestataires de services ne sup-
portant ni les mêmes charges ni les mêmes contraintes.

Agriculture
(entreprises de travaux agricoles et ruraux -

emploi et activité - concurrence des CUMA -
taxe professionnelle)

13474 . - 25 avril 1994. - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la revendica-
tion de l'Union nationale des entrepreneurs de travaux agricoles et
ruraux (UNETAR). Un projet de loi en préparation, prévoit d 'ac-
corder aux coopératives d ' utilisation de matériel agricole (CUMA)
l'élargissement de leurs activités pour des travaux d ' aménagement
rural liés au sol et paysage au profit des collectivités locales, asso-
ciations foncières et syndicales autorisées de propriétaires fonciers,
dans la limite de 20 p . 100 de leur chiffre d affaires en étant sou-
mis à 50 p. 100 de la taxe professionnelle et à l ' impôt sur les
sociétés . En effet, une imposition à 50 p . 100 de la taxe profes-
sionnelle semble are illusoire car !es CUMA dont le chiffre d'af -
faires est inférieur à 400 000 F TTC ne sont pas soumises à la
déclaration de leur parc de matériel (valeur d ' achat) retenu à
16 p . 100 dans les bases d'imposition (imprimé 1003 S) et de ce
fait, n 'auront qu 'une taxe professionnelle symbolique de l'ordre de
400 à 1000 F avec réduction de 50 p . 100 . Ceci est dérisoire
comparativement à la majorité des entreprises de l ' UNETAR qui
payent en taxe professionnelle entre 1 et 4 p . 100 du chiffre d' af-
faire, voire plus, tout en bénéficiant du plafonnement de 3,5 p . 100
de la valeur ajoutée. Les ETAR ne peuvent accepter que les
&coupes d'agriculteurs bénéficient d' avantages fiscaux (de taxe pro-
cessionnelle) et financiers {prêts bonifiés) en accomplissant les

mêmes travaux que les ETAR, sans être soumis aux mêmes règles.
L ' extention d'activité aux COMA risque de favoriser l 'arrêt des
investissements et le licenciement de plusieurs milliers de salariés
des ETAR (20 000 ETAR, 27 000 salariés) . Il lui demande de
bien vouloir lut faire connaître les mesures qu ' il envisage de
prend.e concernant cette question.

Réponse. - Le champ d ' intervention des coopératives d ' utilisa-
tion en commun de matériel agricole doit permettre de répondre
aux besoins spécifiques des collectivités locales sans introduire de
distorsion de concurrence à l'égard des entrepreneurs de travaux
agricoles et ruraux . Aux termes de l ' article 40 de la loi du 9 janvier
1985, les collectivités locales ou certaines associations autorisées
peuvent avoir recours, dans les zones de montagne, après un appel
d 'offres infructueux ou dans le cadre d 'un marché négocié d' un
montant plafonné, aux services d 'une CUMA pour la réalisation
de travaux agricoles ou d ' aménagement rural liés au sol et au pay-
sage . Une extension de ce texte requiert un examen au plan inter-
ministériel en préservant le volume d ' activité des entrepreneurs
locaux .

Agriculture
(produits agricoles - appellation : montagne -

conditions attribution)

13063 . - 11 avril 1994. - M. Gratien Ferrari attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur une consé-
quence paradoxale de la loi du 3 janvier 1994 sur les signes de
qualité, qui a supprimé l ' appellation „ provenance montagne ,,.
Désormais, les produits pour lesquels on souhaite un marquage ou
une identification par un nom de lieu ou de massif de montagne
doivent faire l'objet d' un projet d ' AOP, d'IGP ou d ' attestation de
spécificité . La loi poursuit ainsi l'objectif de limiter la prolifération
des signes de qualité pour faciliter le choix des consommateurs.
Mais la loi crée ainsi une quasi-discrimination à l 'égard des pro-
duits de montagne . Les plus petits d'entre eux n'atteignent pas les
volumes suffisants pour amortir le coût des contrôles de qualité
nécessaires à une certification minimale, alors même que l 'écono-
mie de ces produits, proches des circuits touristiques, influe aussi
sur la fonction de gestion et d 'entretien d 'espaces difficiles . Il lui
demande, dans le cadre de l 'article 34 de la loi qui envisage (à son
3 r alinéa) un assouplissement à préciser par décret pour les produc-
tions vendues sur le marché local directement au consommateur,
que ce décret non seulement prenne en compte la vente directe
sur le marché local, mais aussi soit ouvert aux circuits commer-
ciaux organisés à la fois sur le marché local et régional.

Réponse. - La lei du 3 janvier 1994 relative aux reconnaissances
de qualité des produits agricoles et alimentaires pour les produits
de la montagne prévoit des modalités de contrôle adaptées pour les
producteurs agricoles et les artisans qui commercialisent leur pro-
duction en petite quantité directement sur le marché local . Cette
disposition que le ministère a défendue devant les parlementaires
doit permettre aux petits producteurs de bénéficier des outils de
reconnaissance de la qualité avec des coûts de contrôle les plus
faibles possible, sans porter atteinte à la rigueur et à la crédibilité
du système de certification . C'est la raison pour laquelle !es critères
qui doivent orienter la rédaction de ce décret sont la taille du mar-
ché et le volume commercialisé . Les administrations chargées de
l'agriculture, de l'économie et de l 'artisanat travaillent aujourd ' hui
à la rédaction de ce décret en étroite collaboration avec les organi-
sations professionnelles concernées . Le ministère veillera à ce que
ce décret permette aux petits producteurs des régi .ms de montagne
de valoriser leurs efforts de qualité.

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions)

13127. - 11 avril 1994 . - M . François Baroin attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur !a situation
préoccupante de certaines retraites et préretraites agricoles . - Après
toute une vie de travail, est-il possible d ' atteindre l ' àge de la
retraite, et parfois bien au-delà, sans disposer d ' un revenu mini-
mum décent ? Il lui demande qu'une concertation soit engagée sur
ce sujet afin de définir un seuil minimum pour les retraites agri-
coles .
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A.fueualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions - conjoints d 'exploitants)

13128 . - 11 avril 1994 . - M. François Baroin attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation
très préoccupante concernant les prestations d'assurance vieillesse
réservées aux épouses retraitées ou veuves d 'exploitants agricoles.
En effet, il n ' est pas rare que celles-ci soient inférieures au revenu
minimum d 'insertion . Il lui demande si, dans ce domaine, des
mesures de revalorisation des plus faibles pensions de retraite agri-
coles ru pourraient être envisagées.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de relever les plus faibles
retraites des chefs d 'exploitation . Cette décision a été prise à partir
des conclusions des groupes de travail mis en place après la réu-
nion du 7 mai 1993 entre !e Gouvernement et les organisations
professionnelles agricoles . Cette revalorisation prendra la forme
d ' une validation gratuite pour la retraite proportionnelle, de tout
ou partie des années pendant lesquelles les chefs d ' exploitation ont
été aides familiaux . Cette mesure sera appliquée aussi bien aux
chefs d ' exploitation qui partiront à la retraite dans l ' avenir qu ' aux
actuels retraités . Elle concernera dès 1994, 170 000 exploitants
retraités qui perçoivent les pensions les plus basses . Elle se traduira
pour eux par une majoration de leur pension de plus de 10 p . 100
en moyenne et permettra de porter celle-ci au niveau du RMI, soit
un peu plus de 27 000 F par an, pour une carrière complète en
agriculture. Pour l 'avenir, cc sont de 9 000 à 12 000 exploitants
prenant chaque année leur retraite qui bénéficieront aussi de ia
mesure . Elle leur garantira au minimum une pension équivalente
au RMI et le plus souvent leur assurera, au-delà, un complément
de retraite d ' autant plus significatif que celle-ci aurait éré modeste.
Il s 'agit donc d'une mesure significative qui était très attendue et
que le Parlement a d ' ailleurs votée dans la loi du 18 janvier 1994
relative à la santé publique et à la protection sociale . Après l'étape
qui vient d'être franchie en faveur des petites retraites des chefs
d 'exploitation, d ' autres projets devront être accomplis. En parti-
culier la question difficile de l 'amélioration des pensions de réver-
sion dans le régime agricole devra être examinée en priorité.

Agro-alimentaire
(miel - soutien du marché - concurrence étrangère)

13350 . - 18 avril 1994 . - M. Jean-Marc Nesme attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la
situation des producteurs de miel et souhaite que soit réalisé un
audit sur cette filière afin d ' en connaître exactement les aspects
sociaux et économiques . Compte tenu de la fragilité de l 'apiculture
professionnelle, il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable de
mettre en place une organisation commune de marché du miel
(OCM) et de faire bénéficier cette filière des aides accordées aux
autres secteurs de l ' agriculture.

Agro-elimertaire
(miel -soutien du marché - concurrexce étrangère)

13482 . - 25 avril 1994 . - M. François Rochebloine appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
les difficultés rencontrées par les apiculteurs, victimes de la
mévente et de la baisse des cours, ducs pour une grande part à des
importations à bas prix en provenance de pays tiers . Rappelant le
rôle irremplaçable de l ' apiculture dans le maintien de l ' équilibre
naturel de la flore et de la faune, il souligne l 'urgence de soutenir
une apiculture européenne ne bénéficiant actuellement d 'aucune
aide ni d ' aucune protection . Il demande au gouvernement quels
sont les moyens qu'il entend mettre en oeuvre, et quel calendrier il
s'est fixé, pour mettre sur pied un programme de mesures au
niveau européen, qui comprendrait notamment : une aide finan-
cière à la conservation d ' un cheptel apicole suffisant pour assurer
la pollinisation de l 'ensemble des plantes entomophiles en Europe,
une aide leur permettant de faire face à la concurrence des miels
importés et une réglementation européenne relative à des normes
de commercialisation communes permettant de valoriser tes miels
répondant à ces critères spécifiques de qualité .

Agro-alimentaire
(miel - soutien du marché - concurrence étrangère)

13714. - 2 mai 1994 . - M. Didier Mathus appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les préoc-
cupations des apiculteurs professionnels face à la détérioration de
la situation de l ' apiculture dans notre pays. Ces préoccupations
sont partagées par les apiculteurs d' autres pays européens et ont
donné lien à une manifestation à Bruxelles le 24 janvier dernier à
l'initiative du comité des organisations professionnelles agr ricoles.
Considérant que l 'apiculture européenne ne bénéficie d aucune
aide ou protection particulière et qu'elle risque d ' être rapidement
asphyxiée par la concurrence internationale, les apiculteurs profes-
sionnels souhaiteraient que les pouvoirs publics prennent un cer-
tain nombre d ' initiatives . Pour le court terme ils demandent : la
réalisation d' un audit permettant de disposer de données chiffrées
fiables sur la situation de l 'apiculture rrançaise ; l ' adaptation des
textes européens sur la qualité des produits agricoles aux spécifici-
tés du produit miel et la reconnaissance de l ' apiculture comme
production agricole en difficulté pouvant bénéficier de mesures
applicables à d ' autres productions agricoles . Pour le long terme, ils
souhaiteraicn, que le gouvernement français soutienne les modifi-
cations de la directive 74/409 de la Communauté économique
européenne sur la définition du miel et la mise en place d 'une
organisation commune du marché spécifique à cure production . II
lui demande quelle est la position de son ministère par rapport à
ces revendications et quelles mesures il compte prendre pour sou-
tenir et protéger l 'apiculture française.

Réponse. - Le marché apicole est effectivement confronté actuel-
lement à des importations massives de miel en provenance de
Chine mais aussi à une inorganisation des opérateurs dans la
mesure où il n 'y a plus d ' inrerprofession (INTERMIEL) ni d ' insti-
tut technique (ITAPI) . Le gouvernement français a demandé à ce
qu ' un audit de la filière soit réalisé en 1994 . afin de mettre en évi-
dence les coûts de production français, les difFerents circuits de la
distribution, les prix pratiqués à tous les stades de la commerciali-
sation, etc . Cet audit devrait permettre de mieux cerner les
mesures d 'aide à envisager pour que la filière apicole surmonte la
crise actuelle. I! a été décidé de remettre en place l 'enquête SECO-
DIP qui n ' existait plus depuis la disparition d ' INTERMIEL. Le
syndicat national d ' apiculture, le syndicat des producteurs de miel
français, la chambre syndicale des négociants - fabricants de maté-
riel - et la fédération des coopératives ont accepté de participer
financièrement, conjointement avec l'ONIFHLOR. Enfin, ce pro-
blème a été posé en Conseil des ministres européens de l 'agri-
culture k 24 janvier 1994 et la commission a reçu pour mission
de présenter des proposition: visant à remédier au plan européen à
la situation actuelle du marché communautaire.

Agriculture
(aides - aides compensatoires - conditions d 'attribution)

13707. - 2 niai 1994, - M . Franck Thomas-Richard attire
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
le montant des paiements compensatoires qui a été institué à la
suite de la réforme de la PAC, différencié selon qu 'il s'agit de
cultures sèches ou de cultures irriguées. Pour la campagne culturale
1992-1993, des critères techniques ont été élaborés au niveau
départemental afin de définir les conditions à respecter pour pré-
tendre à la compensation destinée aux cultures irriguées . Par cir-
culaire du 21 février 1994, le ministre a reconduit ce dispositif en
rappelant les productions concernées et en précisant qu'une espèce
ou une variété ne pouvait être exclue nommément. Or, les DDAF
semblent exclure les orges de printemps, k blé dur et le lin non
textile en s'appuyant sur une circulaire interne . Aussi souhaite-
rait-il connaître les raisons de cette exclusion et faire appliquer la
circulaire du 21 février 1994 afin que les aides compensatoires
puissent être octroyées aux cultures irriguées.

Réponse. - Dans un souci de prudence et d'harmonisation, tant
au niveau régional que national, une instruction a été adressée à
l ' ensemble des directions départementales de l 'agriculture et de la
forêt précisant que certaines céréales, dont l' orge, ne pourraient
être éligibles aux primes irriguées . Cette position n 'était pas sans
fondement dans la. mesure où les règles communautaires relatives
aux cultures irriguées sont particulièrement strictes . En effet, en
cas de dépassement du plafond départemental des surfaces irri-
guées, les primes sont diminuées très sensiblement jusqu ' à être
égales aux primes versées pour les cultures non irriguées dès que le
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dépassement excède 10 p . 100. Toutefois, et compte tenu du
caractère départemental des choix qui ont été faits en matière de
régionalisation (création d ' une base maïs, distinction de primes
selon k caractère irrigué ou non des cultures), il a été décidé de
confier à chaque département le soin de choisir si l'orge est ou
non éligible aux primes irriguées.

AMÉNAGEMENT Di) TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Co/Amr/virés territoriales
(politique et réglementation -

Institut des collectivités territoriales et des services publics lacan .x -
création - perspectives)

Question stimulée en Conférence des présidents

8073. - 22 novembre 1993 . - M. André Thiers Ah Koon
attire l 'attention de M . le ministre délégué à l'aménagement du
territoire et aux collentivités locales sur l ' article 53 de la loi
d 'orientation n" 92-125 du 6 février 1992 relative à l ' administra-
tion territoriale de la République, qui prévoit la création d ' un ins-
titut des collectivités territoriales et des services publics locaux . 11 le
remercie de bien vouloir lui indiquer l ' état d'avancement de
réflexion du Gouvernement quant à l 'organisation, les missions, le
fonctionnement et la localisation de cet instant.

Réponse. - La toi d ' orientation relative à l ' administration rerrito-
riale de la République a en effet prévu, en son article 53, la créa-
tion d ' un institut des collectivités territoriales et des services
publics locaux, qui prendrait la forme d'un groupement d' intérêt
public . Les réflexions en ours sur l 'aménagement du territoire
vont amener le Gouvernement à proposer, dans le cadre du projet
de loi d' orientation sur le développement du territoire, la création
d'un observctoire national du développement du territoire . Ce pro-
jet d'observatoire, qui sera composé notamment de représentants
des collectivités locales, apparaît mieux adapté aux exigences de
celles-ci, particulièrement en matière d ' aménagemeru du territoire.
Dans l'attente de la discussion du projet de loi d 'orientation, le
Gouvernement a donc souhaité différer la mise en place de l ' insti-
tut des collectivités locales.

ANCIEW:; COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Ministères et secrétariats d 'Etat
(anciens combattants : services extérieurs -
direction interdépartementale de Metz -

suppression - centre de soins et d 'appareillage -
transfert à Nancy - conséquenc es)

12899. - 4 avril 1994 . - M. jean-Louis Masson appelle
l ' attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur le fait que selon des sources bien informées,
un comité paritaire ministériel se serait tenu en septembre dernier
à Paris, et que, l 'on y aurait envisagé la suppression de la direction
interdépartementale du ministère des anciens combattants de
Metz . Cette décision aurait entre'autres pour effet de transférer sur
Nancy le centre de soins gratuits et d ' appareillage . Or, le centre
d ' appareillage de Nancy n 'a plus qu ' une compétence restreinte
depuis que, pour Nancy, Nanres et Paris, on a transféré les ressor-
tissants concernés à la sécurité sociale. Le centre de Nancy n 'est
donc plus formé pour accueillir une clientèle aussi vaste que celle
que traite excellemment le centre d ' appareillage de Metz grâce à
un personnel très qualifié et expérimenté, résultant de sa compé-
tence générale qui a été conservée comme dans les autres direc-
tions interdépartementales qui subsistent, I1 serait aberrant de don-
ner à Nancy compétence pour appareiller tous les handicapés de la
région messine, alors que les handicapés de la région nancéienne
seraient rattachés à la sécurité sociale . ► l faut souligner que : 1) Le
centre d 'appareillage de Metz dispose de locaux, d ' équipements, de
praticiens qualifiés alors que Nancy emploie un seul médecin qui'
ne possède pas la même spécialisation que ses confrères de Metz.
2) Le centre d'études et de recherches pour les handicapés installé
à Woippy, près de Metz, serait pénalisé par la disparition du

centre d 'appareillage de Metz . 3) La réputation du centre d' appa-
reillage de Metz est excellente pour la qualité de ses prestations . Le
déplacer à Nancy obligerait une population handicapée et âgée à se
rendre dans un lisu éloigné et créerait une gêne évidente . En
conséquence, il souhaiterait qu ' il lui indique s'il pourrait donner
des garanties pour le maintien à Metz du centre de soins et d 'ap-
pareillage.

Repense. - 1 . Une instruction ministérielle a traduit la mise en
oeuvre de la nouvelle organisation de la direction interdéparte-
mentale de Lorraine-Champagne-Ardenne . Cette répartition fonc-
tionnelle des missions est imposée par la loi d 'orientation n" 92-
125 du 6 février 1992 relative à l 'administration territoriale de la

I République qui prévoir que les zones de compétence des services
de l'Etat doivent correspondre aux circonscriptions administratives,
régionales au cas particulier du ministère des anciens combattants
et victimes de guerre. Il a donc été décidé, en application du
décret re' 60-516 du 2 juin 1960 portant harmonisation des cir-
conscriptions administratives relevant du ministère des anciens
combattants et victimes de guerre, de redonner à la direction
interdépartementale de Lorraine ,Champagne-Ardenne sa compé-
tence territoriale régionale . et de spécialiser les deux directions de
Metz. et Nancy en fonction des missions remplies par k ministère.

! Cc dispositif doit permettre un meilleur fonctionnement du service
public des anciens combattants, dans k contexte de forte réduction
des emplois décidée par la loi de finances pour 1993 :Ainsi, k
directeur interdépartemental de Nancy est-il chargé de la mise en
oeuvre de l 'ensemble de la chaîne de réinsertion sociale, et notam-
ment de l ' appareillage des handicapés . De ce fait, il gère la totalité
des crédits du chapitre 46-28 (appareillage) au bénéfice des ressor-
tissants des deux régions Lorraine et Champagne-Ardenne . Cepen-
dant, cette nouvelle organisation n ' a pas pour effet de modifier le
service rendu aux ressortissants da Metz et de Nancy, et chacune
des deux implantations conserve bien entendu un centre d 'appa-
reill age, animé par une équipe médico-technique compétente.
Dans un souci de rationalisation administrative, il faut noter égale-
ment que le centre d ' appareillage de Metz est installé à présent
dans les locaux rénovés au siège de la direction interdéparte-
mentale, offrant ainsi, en centre ville, la totalité des services en
faveur du monde combattant sur le même site . 2 . Le département
appareillage du CERAH se voit adresser des personnes handicapées
dont les cas sont réputés atypiques, c ' est-à-dire complexes, pour
des motifs médicaux ou chirurgicaux . Ces cas difficiles lui sont
soumis soit par les centres régionaux d ' appareillage dépendant du
ministère des anciens combattants et victimes de guerre, soit par
les médecins traitants en exercice hospitalier ou libéral . Les per-
sonnes handicapées sont appareillées soit à Woippy (Moselle), soit
à l 'antenne du CERAH située en lie-de-France, Les patients appa-
reillés à Woippy résident le plus souvent dans le grand Est de la
France ; le transfert du centre d'appareillage de Metz à Nancy sera
sans incidence sur l ' activité appareillage du CERAH.

	 ma_

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - revendications)

13100 . - 11 avril 1994 . -• M . Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur le fait que le Gouvernement n ' a pu accorder satisfaction au
Front uni des associations des anciens combattants en Afrique du
Nord qui sollicite une égalité de traitement entre les unités de
gendarmerie et de l ' armée en ce qui concerne les critères d'attribu-
tion de la carte de combattant . Il s ' étonne du refus catégorique
opposé par le Gouvernement en ce qui concerne les droits à la
retraite des anciens combattants d'Afrique du Nord à cinquante-
cinq ans pour les demandeurs d 'emploi en fin de droits . En effet,
ces demandes ne font que reprendre le contenu de deux proposi-
tions de loi déposées en 1993 par le RPR (n° 48) et par l ' UDF
(n" 80) . Or, ces propositions de loi ont été signées pat la plupart
des députés de la majorité . Il lui demande les raisons pour
lesquelles ces promesses n 'ont pu étre tenues et souhaite qu ' elles
soient prises en considération dans les délais les plus brefs.

Réponse. - 1) Les associations d ' anciens combattants cri AFN
demandent que les conditions d 'attribution de la carte du combat-
tant soient assouplies afin d'obtenir une égalité de traitement entre
les générations du feu . Pour aboutir à ce résultat, le Front uni sou-
haitait que soit pris en compte un critère de territorialité, reposant

1 sur une comparaison entre la situation des unités régulières et celle
qui est faire aux brigades de gendarmerie. Une étude a été réalisée

I en ce sens par le service historique de l 'armée de terre . Ses résultats
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montrent que, loin de réduire les inégalités entre unités, cette solu-
tion en introduirait de nouvelles . Elle provoquerait, en outre, un
nivellement de nature à dévaloriser le titre que constitue la carte
du combattant . C ' est pourquoi il a été décidé, tout en maintenant
le principe de territorialité, de meure au point un système qui
tienne compte à la fois du temps de service accompli en Afrique
du Nord et de la nécessité de conserver à la carte du combattant
toute sa valeur. Le nouveau principe retenu consiste à attribuer à
tous les anciens combattants qui ont participé aux opérations
d' Afrique du Nord une majoration de points en fonction du
temps de service accompli, sans toutefois que celle-ci puisse, à elle
seule, entraîner l ' attribution de la carte. L 'arrêté du 30 mars 1994
publié au Journal offitiel du 7 avril 1994 en précise les modalités.
Cette mesure permettra de donner une suite favorable à environ
25 p. 100 des demandes qui avaient été jusqu ' ici rejetées et, par
conséquent, d 'attribuer, dans un délai très rapide, environ
75 000 cartes nouvelles. De la sorte, le taux de satisfaction attein-
dra 83 p. 100 des dossiers examinés . A long terme, étant donné le
nombre des demandeurs potentiels, il devrait être délivré
120 000 cartes de plus que dans les conditions actuelles.

2) L ' incidence financière sur les régimes de retraite de la mesure
envisagée par l'honorable parlementaire est importante même dans
l ' hypothèse où elle ne serait appliquée qu ' aux bénéficiaires du
fonds de solidarité . L'allongement de la durée de vie et la situation

r
éoccupante des régimes sociaux obligent à n ' avancer qu ' avec

beaucoup de précaution dans cette direction. Il parait plus oppor-
tun de favoriser la réinsertion professionnelle des intéressés en
développant la concertation entre l 'ONAC et les agences locales
pour I emploi que d'opérer une discrimination entre les chômeurs.
En tout état de cause, le ministre souhaite voir améliorer les
conditions d' attribution du fonds de solidarité créé par la loi de
finances pour 1992 en faveur des anciens combattants, chômeurs
de longue durée. Ce point figure au premier rang de ses préoc-
cupations pour l ' établissement du projet de loi de finances
pour 1995 de son département ministériel.

	 te_

Retraites : généralités
(âge de la retraite - anciens combattants d 'Afrique du Nord -

retraite anticipée)

13371 . - 18 avril 1994 . - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur l'opportunité qu' il y aurait à envisager, polir les anciens
combattants d 'Afrique du Nord artivés en fin de droit d ' allocation
chômage, la mise en place d ' un dispositif de retraite anticipée qui
apparaîtrait comme une juste reconnaissance de la nation vis-à-vis
d hommes aujourd'hui privés de ressources alors qu'ils ont, en leur
temps, loyalement servi le pays . Leur nombre est aujourd 'hui, à
notre connaissance, estimé à 15 000 en France. Ainsi serait-il dans
un premier temps intéressant de connaître le coût d ' une telle
mesure.

Réponse. - L'incidence financière sur les régimes de retraite de la
mesure envisagée par l'honorable parlementaire est importante
même dans l' hypothèse où elle ne serait appliquée qu 'aux bénéfi-
ciaires du fonds de solidarité . L'allongement de la durée de vie et
la situation préoccupante des régimes sociaux obligent à n 'avancer
qu 'avec beaucoup de précaution dans cette direction . Il parait plus
opportun de favoriser la réinsertion professionnelle des intéressés
en développant la concertation entre 1 ONAC et les agences locales
pour l ' emploi que d'opérer une discrimination entre les chômeurs.
En tout état de cause, k ministre souhaite voir améliorer les
conditions d 'attribution du fonds de solidarité c réé par la loi de
finances pour 1992 en fivete des anciens combattants, chômeurs
de longue durée. Ce point figure au premier rang de ses préoc-
cupations pour l' établissement du projet de loi de finances
pour 1995 de son département ministériel.

Retraites : généralités
(âge de la retraite - anciens combattants d'Afrique du Nard

titulaires d 'une pension militaire d 'invalidité -
retraite anticipée)

13782 . - 2 mai 1994 . - M. Henri de Gastines appelle l 'atten-
tion de M, le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la situation des anciens combattants d 'Afrique du
Nord, invalides de la guerre d'Algérie, pensionnés pour blessures
reçues ou maladies contractées entre 1952 et 1962 . Ces pension-

nés, peu nombreux, sollicitent le bénéfice de la retraite par anti-
cipation . Compte tenu du petit nombre de bénéficiaires potentiels,
les conséquences financières qui pourraient en résulter seraient
limitées. I1 lui demande s ' il ne lui semblerait pas possible de faire
varier la durée d 'anticipation en fonction du taux d ' invalidité, en
considérant par exemple qu ' un pensionné à 10 p . 100 bénéficierait
d 'une anticipation d ' un an et de sa retraite à 59 ans, pour aboutir
à une anticipation de cinq ans et à un droit à retraite à 55 ans
pour un pensionné à 100 p . 100 .

	

.

Retraites : généralités
(âge de 4r retraite - anciens combattants d'Afrique du Nord --

retraite anticipée)

13809. - 2 mai 1994 . - M. jean-Marc Nesme appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur le' problème des retraites des anciens combattants
d 'Afrique du Nord. En raison du caractère spécifique des combats
ayant eu lieu dans ces territoires, il souhaite que les anciens
combattants de la période allant du P' janvier 1952 au 2 juillet
1962 bénéficient de conditions particulières pour l 'octroi de leur
pension . En effet, celle-ci devrait pouvoir leur être accordée par
anticipation avant l 'âge de 60 ans. La durée de cette anticipation
prise en compte pourrait être égale ait nombre de trimestres cor-
respondant au séjour effectué en Afrique du Nord au-delà de la
période légale du service militaire. Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer son sentiment sur cette proposition ainsi q ue les
mesures qu'il entend prendre en faveur des intéressés.

Retraites : généralités
(âge de la retraite anciens combattants d'Afrique du Nord -

retraite a:ticipée)

14147. - 9 mai 1994. - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des salariés âgés de plus de 55 ans,
qui ont commencé à travailler depuis l ' âge de 14 ans, ayant effec-
tué - pour la plupart d'entre eux - la totalité ou une partie de
leur service militaire en Algérie et totalisant un nombre d annuités
supérieur à celui exigé pour la retraite à temps plein . Il lui
demande s ' il compte, dans le cadre des nouvelles dispositions sur
l ' emploi, favoriser le départ à la retraite anticipée pour au moins
ceux qui sont âgés de 57 ou 58 ans, totalisant pfus de 160 tri-
mestres. II lui demande enfin s 'il pense qu ' il ne serait pas souhai-
table de libérer de cette façon des postes pour permettre à des
jeunes sans emploi d'intégrer le marché du travail.

Réponse. -- Le Gouvernement a annoncé une importante mesure
destinée à réparer le préjudice de carrière subi par les intéressés du
fait de la durée de leur maintien sous les drapeaux ; elle consiste à
permettre aux anciens combattants en Afrique du Nord atteignant
l 'âge de 60 ans sans disposer du nombre de trimestres de cotisa-
tion désormais exigibles pour 'bénéficier d ' une retraite au taux
plein, de se voir appliquer une réduction de leur durée d 'assurance
nouvellement requise, en fonction de leur temps de services miii-
taices actifs en Afrique du Nord . Le Gouvernement vient de saisir
le Parlement d'un projet de loi allant dans ce sens . Ce texte, qui a
été adopté en première lecture par le sénat, est actuellement exa-
miné par l 'Assemblée nationale.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - allocatiost différentielle - paiement)

13957. - 9 mai 1994. - M. François Baroin attire l 'attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les difficultés auxquelles sont confrontés les allocataires du
fonds de solidarité . En effet, les prestations servies aux bénéficiaires
étant délivrées de manière parfois irrégulière, ceux-ci se retrouvent
en ce cas dans des situations financières inextricables . II lui
demande les raisons de ces contretemps et les mesures qu 'il entend
prendre afin de remédier à cette situation dommageable pour les
intéressés.

Réponse. - Mn de redresser les finances publiques, le Gouverne-
ment a dû procéder, en mai 1993, à une annulation de crédits de
15 p. 100, le gel de 5 p . 100 a.aiisé en février de la même année
étant insuffisant pour financer par redéploiement les mesures non

I
budgétisées . A ce titre, les crédits du fonds de solidarité ont été
amputés . Il s 'en est suivi, en fin de gestion, des difficultés d 'am-
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pleurs différentes dans un certain nombre de départements pour
verser les allocations différentielles des mois de r ovembre et
décembre 1993 . Pour atténuer cette situation, le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre a pris les dispositions
nécessaires pour que les crédits de l'année 1994 soient mis en
place par anticipation et permettre ainsi le règleement, dès le mois
de janvier 1994, des sommes dues au titre des deux derniers mois
de l ' année écoulée . Par ailleurs, le rythme de mise en place des
crédits vient d ' être modifié, afin de faciliter la gestion de ce fonds :
la première délégation de crédits pour 1994 correspond désormais
à un semestre. De plus, le montant de ce fonds pour 1994 vient
d'être ajusté à la hausse de 73 millions de francs par décret
d ' avances . Enfin, le montant du fonds pour 1995 sera calculé en
tenant compte de l'expérience de gestion de ce fonds en 1993,
première année pleine de rentrée en application de ce dispositif, et
en 1994. Ainsi, le fonds de solidarité relaie substantiellement
l 'action sociale mise en couvre par les services départementaux de
i'ON.AC et favorise la maîtrise des dépenses à caractère social.
En 1993, les services départementaux ont fait face à leur mission,
les priorités ayant Cté mieux définies . Cette action sera encore ren-
forcée en 1994 grâce à une augmentation de 1,5 p . 100 de la sub-
vention de l 'Etat à l 'ONAC en matière d' interventions sociales par
rapport à la loi de finances initiale pour 1993.

Anciens combattants « victimes de 4serre
(pensions - montant -cristallisation -

ancie s combattants de l 'Union française)

14103. - 9 mai 1994 . - M . Jacques Boyon attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation des anciens combattants, originaires des anciennes
colonies françaises, dont le taux de pension est « cristallisé depuis
plus de trente ans en app~ication de l 'article 71 de la loi de
finances pour 1960 . Comppte tenu de leur rôle important et
souvent particulièrement difficile pendant les conflits dans lesquels
la France a été engagée, notamment en Indochine et en Afrique
du Nord, il lui demande s ' il envisage de proposer un plan de reva-
lorisation progressive.

Anciens combattants et victimes de guerre
(pensions - montant - cristallisation -

anciens combattants de l 'Union française)

14145. - 9 mai 1994. - M. Jean-Michel Crouve demande à
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
s' il envisage de supprimer la cristallisation des pensions militaires
des anciens combattants de l 'ex-Union française. Cette revalorisa-
tion serait un signe de reconnaissance et un témoignage de grati-
tude de la France avers ces hommes qui, ayant combattu aux
côtés des soldats français, perçoivent aujourd'hui pratiquement les
mêmes pensions militaires qu en 1960.

Anciens combattants et victimes de guerre
(pensions -- montant - cristallisation -

anciens combattants de l 'Union française)

14146. - 9 mai 1994. - M. Philippe de Canson appelle
l 'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des anciens combattants de
l 'armée française, nationaux d ' Etats ayant accédé à l ' indépendance.
Il , souhaite rappeler le sacrifice de ces combattants qui ont servi la
France au péril de leur vie, et lui demande s' il envisage de prendre
des mesures pour supprimer la cristallisation de leurs pensions
militaires, instaurée par la loi de finances pour 1960.

Réponse. - Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre est particulièrement sensible aux difscultés des anciens
combattants de l 'armée française, nationaux d 'Etats ayant accédé à
l' indé endance et recherche le moyen d ' atténuer la rigueur de
l'article 71 de le loi de finances pour 1960. La concertation inter-
ministérielle engagée par le ministre sur la possibilité de prendre
des décrets dérogatoires permettant l'ouv_ erture des droits à pension
pour les invalides et les avanés cause (veuves, orphelins, aster•
dams) et la reconduction de la dérogation accordée aux anciens
combattants tributaires des mesures de cristallisation a ant fixé leur
résidence en France avant le Z ef janvier 1963 vient d ' aboutir. Elle a
d'ores et déjà permis de reconduire " le maintien, pour les
années 1991, 1992 . 1993 et 1994, des indemnités annuelles servies

aux tributaires des articles 71 et 26 susvisés, à leur niveau atteint
au 1" juillet ' 1989, ainsi que la dérogation spéciale pour 1992,
1993 et 1994 concernant les tributaires de l 'article 71 résidant en
France depuis le 1" janvier 1963 (reconduction des dispositions du
décret du 4 avril 1968) . La concertation se poursuit en ce qui
concerne la dérogation générale pour l ' ouverture des droits à pen-
sion et à la retraite du combattant pour les années 1991 à 1994.
Simultanément . le ministre. des anciens combattants et victimes de
guerre a pris des dispositions nécessaires pour que les crédits d ' ac-
tion sociale soient attribués aux plus nécessiteux de ces ressorti-
sants en mettant en place de subventions auprès de 16 pays afri-
cains soit directement par le dépacrement ministériel, soir par le
biais de l ' Office national des anciens combattants et victimes de
guerre. Ces secours sont répartis par des commissions spéciales,
composées à parité de fonctionnaires des postes consuiairs et de
re. résentants des associations d'anciens combattants ; elles pré-
sident à une distribution équitable sous forme d ' allocations occa-
sionnelles ou répétées, des sommes mises à leur disposition par les
ambassades . Par ailleurs, le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre a été chargé de mettre en place un groupe de
travail interministériel, qui s 'est" réuni à plusieurs reprises et qui
devra soumettre au 1 remier ministre, pour la fin du premier
semestre 1994, des propositions visant .à améliorer la situation
matérielle des intéressés.

Cérémonies publiques et commémorations
(cinquantenaire du débarquement de M emandie -

6 juin : jour férié et chômé - perspectives)

14387. - 23 mai 1994 . - M . Paul Mercieca attire l'attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la commémoration du cinquantenaire de la Libération . Dans
certains départements où ont eu lieu les combats du débarque-
ment, comme le Calvados, des centaines de milliers de personnes,
d'anciens combattants, de résistants sont attendus. C 'est pourquoi
le Gouvernement doit prendre la décision que le 6 juin soit
déclaré journée fériée, chômée, payée, donnant ainsi la possibilité
aux salariés, à leurs familles de répondre présent à ce rendez-vous
que nous fixe l ' histoire . Ce serait rendre justice aux salariés, ce
serait rendre hommage à ceux qui ont payé de leur vie pour notre
liberté, ce serait un acte de civisme. De plus, ce jour-là, il sera
impossible pour les salariés de se déplacer pour se rendre à leur
travail . Certains vont avoir des pertes de salaire; importantes,
d ' autres risquent des sanctions de la pan des directions d ' entre-
prises . ►'ar contre, le dimanche 5 juin, on veut faire t►;vailler les
salariés du commerce, c'est inadmissible. Il Iui demande les
mesures que le Gouvernement entend prendre pour que le 6 juin
soit férié, chômé et payé.

Réponse. - Notre calendrier commémoratif a prévu de rendre
hommage à tous ceux qui combattirent pour la libération de la
France. met hommage est rendu solennellement chaque année le
8 mai, jour férié et chômé . 'Les manifestations qui ont été organi-
sées le 6 juin, à l'occ:asion du cinquantième anniversaire du débar-
quement et qui ont revêtu un caractère: international, ont été
essentiellement conçues pour les acteurs encore vivants de ce grand
événement historique qui ont voulu et pu venir sur les lieux de
leurs combats et de leurs exploits.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(EDF et GDF - retraite anticipée -

anciens combattants d 'Afrique du Nord)

14408. - 23 mai 1994. - M. Jean Besson appelle l 'attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation de certains agents d ' EDF, titulaires d'une pension
militaire d 'invalidité à 50 p. 100 au titre des opérations de main-
tien de l ' ordre en Afrique du Nord . , Les intéressés se voient oppo-
ser un refus par la division du personnel d ' EDF-GDF, de départ
anticipé à la retraite, prévu par le statut des agents de ce secteur
public pour les bénéficiaires de l 'article L. 115 du code des pen-
sions militaires d' invalidité et des victimes de guerre titulaires
d ' une pension militaire d ' invalidité d'au moins 25 p . 100 et liqui-
dée au titre ' guerre », au motif que les services accomplis par eux
en Algérie sont considérés comme « hors guerre », et non comme
« guerre » . Il lui précise toutefois que depuis l 'intervention de la loi
n° 74-1044 du 9 décembre 1974 donnant vocation à la qualité de
combattiint aux personnes ayant participé aux opérations effectuées
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en Afrique du Nord entre le 1" janvier 1952 et le 2 juillet 1962,
les services accomplis par les anciens combattants d'AFN sont
considérés comme des services effectués en temps de guerre, et
non plus a hors guerre r . Toutefois, la mention qui figure toujours
sut les titres des pensions concédées antérieurement est a Opéra-
tion d'Afrique du Nord», mais elle peut être rectifiée à tout
moment sur demande des bénéficiaires . Il lui précise également
que les droits à pension des intéressés sont en effet identiques à
ceux reconnus aux invalides de la guerre de 1914-1918, de 1939-
1945 ou d ' Indochine. Il lui demande quelles mesures il cc rte
prendre pour que soit respectée une véritable égalité de traitement
et de droits entre les employés d 'EDF-GDF qui bénéficient d 'une
pension militaire d ' invalidité, appartenant aux différentes généra-
tions du feu.

Rérponse. - les précisions apportées par l 'honorable parle-
mentaire dans Li question posée, quant à la qualification, au regard
de la législation des pensions militaires d 'invalidité et des victimes
de guerre, suite à l ' inrevention de la loi n° 74-1044 du
9 d ernb;e 1974 donnant vocation à la qualité de combattant aux
personnes a'ant participé aux opérations effectuées en Afrique : du
Nord entre le 1" janvier 1952 et le 2 juillet 1962, sont tout à fait
exactes. Aussi, afin de respecter l'égalité complète de traitement
entre les différentes générations du feu, le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre n ' a-t-il pas manqué d ' intervenir
auprès de son collègue en charge de l 'industrie pour que cette
question soit réexaminée.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - revendications).

14483. - 23 mai 1994 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l 'attention de M. k ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur les revendications du Front uni des associa-
tiens des anciens combattants en Afrique du Nord, suite aux
récentes propositions du Gouvernement en matière de retraite et
d 'attribution de la carte de combattant . En effet, si la mesure pro-
posée concernant l 'obtention de la carte de combattant est un pro-
grès, elle ne répond que d'une façon très partielle aux attentes des
intéressés, pour qui le moyen le plus efficace pour qu ' il n' y ait pas
d 'injustice est l'égalité de traitement autre les unités de gendarme-
rie et l 'armée. D autre part, il s' indigne de l ' entêtement du Gou-
vernement à ne pas vouloir accorder l 'anticipation du temps passé
en Afrique du Nord, permettant à la troisième génération du feu
d'accéder à la retraite à taux plein . li lui rappelle à cet effet que de
nombreux anciens combattants possèdent déjà le nombre de tri-
mestres indispensables pour obtenir à soixante ans la retraite à taux
plein . En conséquence, il lui demande de prendre en considération
et dans les plus brefs délais les revendications de ceux qui, au péril
de leur vie, ont su montrer leur sens du devoir.

Réponse. - En ce qui concerne la retraite, le Gouvernement a
annoncé une importante mesure, destinée à réparer le préjudice de
carrière subi par les intéressés du fait de la durée de leur maintien
sous !ts drapeaux ; elle consiste à permettre aux anciens combat-
tants en Afrique du Nord atteignant l 'âge de soixante ans sana dis-
poser du nombre de trimestres de cotisations désormais exigibles
pour bénéficier d ' une retraite au taux plein, de se voir appliquer
une réduction de leur durée d ' assurance nouvellement requise, en
fonction de leur temps de service militaire actif en Afrique du
Nord . Le Gouvernement vient de saisir le Parlement d ' un projet
de loi allant dans ce sens. Ce texte, qui a été adopté en première
lecture par le Sénat, en actuellement examiné par l 'Assemblée
nationale. Let intéressés souhaitent également un assouplissement
des conditions d'attribution de la carte du combattant et récla-
ment depuis plusieurs années la prise en compte du critère de ter-
ritorialité, avec une comparaison entre la situation des unités régu-
lières et celle des brigades de gendarmerie . Une étude a été réalisée
en cc sens par le service historique de l 'armée de terre. Ses résultats
montrent que, loin de réduire les inégalités entre unités, cette solu-
tion en introduirait de nouvelles . Elle provoquerait, en outre, un
nivellement de nature â dévaloriser le titre qui constitue la carte
du combattant. C ' est pourquoi, il a été décidé, de mettre au point
un système qui tienne compte à la fois du temps de service accom-
pli en Afrique du Nerd et de la nécessité de conserver toute sa
valeur à la carte du combattant . Le nouveau principe retenu
consiste à attribuer à tous les anciens combattants qui ont parti-
cipé aux opérations en Afrique du Nord une majoration de points
en fonction du temps de service accompli, sans toutefois que
celle-ci puisse, à elle seule, entraîner l ' attribution de la carte.

L'arrêté du 30 mars 1994 publié au Journal officiel du 7 avril 1994
entérine ce dispositif. Il a été pris après consultation du comité des
experts et de la commission de la carte du combattant dont les
membres ont approuvé le texte à une très large majorité . Cette
mesure permettra de donner une suite favorable à environ 25 p. 100
des demandes qui a vaient été jusqu ' ici rejetées et par conséquent
d ' attribuer, dans un délai très rapide, environ 75 000 cartes nou-
velles . De la sorte le taux de sarisfaction atteindra 83 p . 100 des
dossiers examinés. A long terme, étant donné le nombre des
demandeurs potentiels, il devrait être délivré 120 000 cartes de
plus que .dans les conditions antérieures. Au total, ces deux
mesures représentent un effort sans précédent de 2,8 milliards de
francs . Le Gouvernement souhaite ainsi témoigner la reconnais-
sance de la Nation à l'égard de ceux de nos compatriotes qui ont
démontré leur sens du devoir en servant le pays en Afique du
Nord, parfois au péril de leur vie.

Retraites : généralités
(âge de la retraite anciens combattants dAfrique du Nord -

retraite anticipée)

14510. - 23 mai 1994. - Mme Ernmanuelle Bouquillon attire
l'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur le problème de la retraite anticipée des
anciens combattants d 'Afrique du Nord. Elle note que la plupart
des anciens combattants n 'ont pas encore atteint l'âge de la retraite
(soixante ans) et que certains travaillant depuis l 'âge de 14 ans,
auront plus de 160 trimestres, à l ' âge de 56 ans . Au vu de ces
faits, elle lui demande s'il envisage d ' accorder le droit au départ en
retraite anticipée . Elle lui demande également de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures il compte prendre pour soutenir les
anciens combattants chômeurs et en fin de droits.

Réponses - En ce qui concerne la retraite, le Gouvernement a
annoncé une importante mesure destinée à réparer le préjudice de
carrière subi par les intéressés du fait de la durée de leur maintien
sous les drapeaux ; elle consiste à permettre aux anciens combat-
tants en Afrique du Nord atteignant l'âge de soixante ans sans dis-
poser du nombre de trimestres de cotisations désormais exigibles
pour bénéficier d'une retraite au taux plein, de se voir appliquer
une réduction de leur durée d ' assurance nouvellement requise, en
fonction de leur temps de services militaires actifs en Afrique du
Nord . Le Gouvernement vient de saisir le Parlement d'un projet
de loi allant dans ce sens. Ce texte, qui a été adopté en première
lecture par le Sénat, est actuellement examiné par l ' Assemblée
nationale .

BUDGET

Enregistrement et timbre
(mutations à titre onéreux - cessions de droits sociaux)

Question signalée en Conférence des présidents

290. - 26 avril 1993 . - M . Jean Valleix demande à M. k
ministre du budget de bien . vouloir lui confirmer que, dans une
opération de rachat de droits sociaux par une société qui, dans le
même acte, procède à l 'annulation des titres et à la réduction du
capital, il y a lieu de faire application de la théorie des dispositions
dépendantes pour ne taxer que l'opération principale, à savoir k
partage partiel consécutif au :ruait de l 'associé.

Réponse. - Dès lors que la contrepartie du rachat consiste en un
remboursement ou une attribution de biens sociaux, l ' opération
s ' analyse en un partage partiel de société soumis au droit de par-
tage de 1 p . 100 prévu à l ' article 746 du code général des impôts,
sous réserve de l 'application de la théorie de la mutation condi-
tionnelle des apports .
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Commentes
(FC7T/A - réglementation)

Question signalée en Conférence des présidents

222$. - 14 juin 1993 . - M. Michel Terrot attire l ' attention de
M . le m i nistre du budget sur une circulaire du 2 octobre 1992
émanant de ses services . destinée aux trésoriers comptables des col-
lectivités locales territoriales, réactualisant le seuil au-dessous
duquel les biens meubles sont comptabilisés en section de fonc-
tionnement . Initialement fixé à 1 500 francs, ce seuil est porté à
4 000 francs à compter du 1" janvier 1993 . Cette information n ' a
été portée à la connai s --tnce des collectivités que fin mars 1993,
pas. une circulaire préfectorale. résulte de ce décalage que les
communes n 'ont pas préparé leur budget en tenant compte de ces
nouvelles dispositions et que la section de fonctionnement ne
pourra supporter ce transfert de charge . (La cdmptabilité M .12 ne
prévoir pas de virement de crédit de ia section d ' investissement
vers la section de fonctionnement .) La circulaire offre une ouver-
ture en précisant que ' sur délibération expresse de l ' assemblée
délibérante jointe au mandat de paiement, un bien meuble d ' un
montant inférieur à 4 000 francs peut être inscrit en section d ' in-
vestissement, à condition que cette acquisition revête un caractère
de durabilité et ne figure pas explicitement dans les libellés des
comptes de charges ou tic stocks La délibération doit détailler,
de manière très précise, l'acquisition en question et ne peut donc
pas être une délibération de principe mais doit, au contraire, être
une délibération s ' appliquant à des commandes engagées ou â des
factures reçues . Cette obligation à deux conséquences : 1) Alour-
dissement considérable de la charge du service financier ; 2) Allon-
gement des délais de paiement peur les fournisseurs induisant
- des risques d ' intérêts moratoires pour la commune ; •- des diffi-
cultés pour les fournisseurs devant faire face à un contexte écono-
mique défavorabl e . Il souhaite donc connaitre son sentiment sur ce
problème ainsi que la nature des solutions envisageables afin que
ses communes ne subissent pas de perte de recettes, occasionnée
t ar une réduction de l'assiette du FCTVA inhérente à la ré-
valuauon du seuil précédemment cité.

Réponse . - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que la ques-
tion posée s'intègre dans la problématique plus générale du
F.C.T .V .A . Le Gouvernement, s e nsible aux préoccupati ons des
élus locaux sur ce dossier, a décidé, en liaison avec le comité des
finances locales, dans sa séance du 19 mai dernier, de mener une
réflexion conjointe permettant de clarifier les règles relatives à l ' éli-
gibilité des dépenses communales au F .C.T .V.A . Les groupes de
travail constitués à cet effet ont d ' ores et déjà entrepris ces travaux
en vue d ' une présert' Mon de propositions au pri s bain comité des
-finances locales . Naturellement, le point soute, des dispositions
de la circulaire de 1992 est inclus dans les réflexions en cours.

Imprtts es taxes
(transmission de- . .reprises - politique et

	

r"mentation)

Question signalée en Cenférersce des présidents

4199 . - 26 juillet 1993 . - M. Jean Rmaelot fait observer à
M. le ministre du budget que . depuis quelques années, de nom
breuscs mesures fiscales ont été prises pour favoriser la transmis-
sion des entreprises, et éviter qu 'une fiscalité trop lourde n ' y soit
un frein . Le paragraphe 1 de l ' article 12 de la loi de finances peur
1992 a notamment substitué un droit fixe de 500 francs, au droit
de 8,6 p. 100 plus taxes additionnelles, dé. en cas de prise en
charge du passif constaté lor de la mise en société d ' une entreprise
individuelle (art . 809 .1 bis du code général des impôts) . Cc régime
de faveur est soumis à deuil conditions, dont celle consistant en cc
que l ' apporteur prenne l'engagement d .• conserver les titres reçus
eu caca-epattie pendant Cino ans . En ,as de non-respect par
l ' apporteur de son engagcrnent de conserver les titres remis en
contrepartie de son appert pendant cinq ans. !a différence entre le
droit de 8,6 p . 100 maioré de saxes additionnelles et le dr fit fixe
devient immédiatement exigible par applicasonn des disposition, de
l'article 810-111 du code gé, s'irai des impôts . tn i demande si
l ' engagement d e l'_ pporteur de conserver les titres pendant cinq ans
s' apprécie globai .T enr c- non, si plus précisément . l ' apporteur
ayant reçu 1 00') titres ça rén .,ineration de son ; pport et en
4édane 500 ravant l 'expiration du délai de cinq ans, le complément
de droit dû est égal à la totalité de la différence titre 1edrc i t. :!e
8,6 p. 100 majoré de taxes additionnelles et le droi axe, ou seule-

ruent à la moitié de cette différence ? II lui demande, enfin, si l 'on
ne peut pas, en la matière, raisonner comme cela est fait pour
l 'application des dispositions de l 'article 151 octies du code général
des impôts en matière de plus-value d ' apport en société d ' une acti-
vité professionnelle, ou en cas de cession partielle des droits
sociaux reçus en contrepartie de l'apport, cas oie la remise en cause
du régime de faveur (exonération des plus-values) ne porte que sur
la fraction des plus-valves correspondant aux droits cédés.

Réponse. - l ' exonération du droit de mutation proportionnel est
notamment subordonnée à la condition que l ' apporteur s ' engage à
conserver pendant cinq ans les titres remis en contrepartie de
l 'apport. Si l ' engagement n'est pas respecté, la différence entre le
droit de mutation et le droit fixe précédemment acquitté est due
par la société quelle que soit la proportion de titres cédés . En
contrepartie, lors du partage ultérieur de l 'actif social . l'attribution
des biens ayant supporté ce droit s'effectue en f r anchise de droit
de mutation, que l'attributaire soit ou non l ' apporteur initial . Il
n ' est donc pas possible, sans compliquer exagérément les liquida-
tions de sociétés, de limiter la remise en. cause du régime de faveur
à la seule fraction des droits cédés.

Impôt sur le revenu
(bénéfices adri,oles - paiement - délais - arhos-uniteras)

Question signalée en Conférence des présidents

10900. - 7 février 1994 . - M . Denis Merville appelle l ' atten-
tis.n de M. k ministre du budget sur les difficultés rencontrées
pat ci .saines professions, notamment les arboriculteurs, à l'occa-
sion du paiement de l 'impôt sur le revenu . Ceux-ci, en effet,
connaissent t s revenus fluctuants, les résultats des exercices
variant sensiF ' .ment d ' une année l 'autre . Ils peuvent ainsi, au
cours d ' un` année médiocre, éprouver des diticultés à acquitter
l ' impôt relatif à un exercice précédent bénéficiaire . Il lui demande
en conséquence quelles mesures le Gouvernement envisage de
prendre dans le sens d 'un étalement des bénéfices sur plusieurs
années, afin de résoudre ce problème.

Réponse. - Les revenus des arboriculteurs, comme ceux de
l 'ensemble des exploitants agricoles, sont effectivement fluctuants.
Pour limiter les conséquences de cc phénomène, les exploitants
soumis à tin régime réel ou au régime transitoire d ' imposition,
peuvent sur option expresse, demander à bénéficier des disposi-
tions de l 'article 75 OB du code général des impôts . Le bénéfice
retenu pour l ' assiette de l 'impôt est alors égal à la moyenne des
résultats de l ' année d ' imposition et des deux années précédentes.
Cette mesure, qui permet d ' atténuer les effets de la progressivité de
l ' impôt sur le ucvenu, répond aux préoccupations exprimées par
l'honorable par)crcentaire .

Communes
(FCTVA - réglementation - gîtes ruraux)

Q:testiorn signa:de en confrreuce des présidents

11813. - 7 mars 1994 . - M. >tiques Blanc demande à M . le
ministre du budget des précisions concernant l ' article 49 de la ln;
de finances rectittcative pont 1993 du 30 décembre 1993 qui fait
référence au ., tourisme social Quelle est la définition donnée au
toutisr,ne social et, eu particulier, les gîtes ruraux en font-ils partie
et peuvent-ils être, à ce rime, agiles au FCTVA ?

Réponse. - L ' article 42-111 de la LFR pour 1988 n'autorise s
le versement d ' attributions au titre du FCTVA dès lors que la
dépense d'investissement est réalisée pour un bien cédé ou mis à
disposition d ' un tiers inéligible audit fonds . Cc principe général
vient d'être réaffirmé par l'article 49-III de la I .FR pour 1993 . 0e,

I les gîtes ruraux constituent des équipements destinés à être mis à
la disposition de tiers inéligibles a : fonds, les I ._rsonnes paysiyues
occt!oantes, soit directement par les communes elles-mêmes, soit
puer it intermédiaire d ' organismes tels que des esociations en charge
de 'la gestion de ces gîtes . D ' une façon générale, en ce 'qui
concerne le tourisme social, le iouvernement, conscient des efforts
fournis par les petites rermunes rurales pour maintenir un certain
équilibre social et démographiciue dans leur région ainsi que des
difficultés financière . auxquelles elles doivent faire fecc, a autorisé,
dans le cadre de la disposèticn lé r'ssive susmentinrmée, le verte-
ment d ' attributions au titre de.. '.''TVA pour les acquisitions,
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rénovations, constructions d' immobilisations commencées en 19 .92
ou en 1993 et devant s'achever au plus tard avant le 31 décembre
1994, données en gestion par des communes de moins de
3 500 habitants à des organismes à but non lucratif et destinées au
tourisme social, qui répondeâtt notamment aux conditions de
l ' exonération de la TVA exposées à l 'article 261-7-1" b du iode
général des im

pôts . S'agissant de l'éligibilité des gîtes ruraux au
FCTVA en application des dispositions dérogatoires et temporaires
susévoquées, d convient de préciser à l'honorable parlementaire
qu' une circulaire est en cours de rédaction . La circulaire, élaborée
après la consultation d ' un groupe de travail composé d ' élus et de
fonctionnaires, précisera les cas de mises à disposition à des tiers
inéligibles au FCTVA et leur régime à l'égard dudit fonds.

Communes
(FCTVA - réglementation - construction de logements sociaux)

Question signalée en Conférence des présidents

11955. - 7 mars 1994 . - M . Augustin Bonrepaux expose à
M. le ministre du budget que les communes qui construisent des
logements von: rencontrer des difficultés financières si elles ne
peuvent plus bénéficier du remboursement de la TVA . Il attire son
attention sur le fait que cette disposition va avoir de graves consé-
quences dans les zones rurales puisque c 'est surtout là que les
communes réalisaient elles-mêmes des logements . II lui demande
de bien vouloir lui faire connaître avec précision : 1' quelles sont
les conditions que doivent remplir les logements construits en 1992
et 1993 pour bénéficier de la compensation de TVA et si les loge-
ments bénéficiant d' une subvention PALULOS de l ' Etat entrent
dans cette catégorie ; 2" quels sont les logements construits par les
communes à partir du 1" janvier 1994 qui pourront bénéficier de
la compensation de TVA.

Réponse. - En application de l'article 42 1II de la lei de finances
rectificative pour 1988, les dépenses d' investissement concernant
des biens cédés ou mis à disposition de tiers inéligibles au fonds
de compensation pour la TVA n 'o'rvrent pas droit au versement
d 'attributions au titre dudit fonds . Cette règle générale vient d ' être
réaffirmée par l'article 49 111 de la loi de finances rectificative pour
1993 . Toutefois, devant les difficultés rencontrées par un certain
nombre de collectivités locales qui avaient pu, de bonne foi,
compter sur le FCTVA dans leurs plans de financement, le gou-
vernement a accepté, dans le cadre de la disposition législative sus-
mentionnée, d 'autoriser certaines dérogations s 'appliquant unique-
ment aux opérations commencées en 1992 ou en 1993 et
terminées avant le 31/12!i994 . Parmi ces dérogations figurent les
constructions et rénovations affectées à l ' habitation principale, à
condition que les constructions appartiennent à une commune ou
un groupement situé hors agglomération urbaine, que la popula-
tion de la commune concernée soit inférieure à 3 500 habitants,
que :es constructions soient érigées sur le territoire de la commune
et ne regroupent pas plus de cinq logements et que les construc-
tions fassent l ' objet d'un conventionnement par l'Etat prévu aux 2"
et 3" de l'article L. 351-2 du code de la construction et de l 'habi-
ration . Ces deux alinéas concernent respectivement un dispositif
ancien de conventionnement sans travaux e : !es PLA et PALU-
LOS. A compter du 1" janvier 1994, cette dérogation au droit
commun du FCTVA ne s 'appliquera plus et les opérations men-
tionnées par l ' honorable parlementaire ne seront plus éligibles au
FCTVA.

Impôt sur le revenu
(revenus fonciers - déficit -

subventions de l4NAH - prise en compte)

12118 . - 14 mars i994. - M . Jérôme Bignon appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur la décision du Gouverne-
ment de permettre le report du déficit foncier sur le revenu global,
dans la limite de 50 000 francs, afin de favoriser l 'investissement
immobilier. Un problème se pose cependant au niveau des sub-
ventions de l 'ANA H . En effet, celles-ci sont en général, pour des
raisons budgétaires, réglées très en retard par rapport aux travaux.
Or elles rentrent dans le revenu de l ' année de versement . Il lui
expose l'exemple d ' une personne qui a réalisé, durant le deuxième
semestre 1993, des travaux d ' un montant de 360 000 francs . Elle
ne riche pas d'ANAH en 1993 et touche 100 OCO francs de
loyers après déductions et frais divers. En 1994, les travaux se

finissent au premier semestre pour tin montant de 240 000 francs.
Les loyers, devenus plus élevés du fait des travaux, sont en 1994
d ' environ 130 000 francs après abattement et frais. Deux hypo-
thèses peuvent ainsi être retenues :

1 . L 'ANAH verse la totalité de la subvention en 1994, soit
25 p . 100 de 600 000 francs, soit 150 000 francs :
- Loyers en 1993 : 100 000 francs ; en 1994 : 130 000 francs.
- ANAH en 1993 : néant ; en 1994 : 150 000 francs.
- Travaux en 1993 : 360 000 francs ; en 1994 : 240 000 francs.

Déficit en 1993 : - 260 000 francs : revenu foncier en 1994 :
40 000 francs . .

Report du déficit foncier sur le revenu global : 50 000 francs.
2 . L 'ANAH verse la subvention selon la réalisation des travaux,

soit 25 p. I00 de 360 000 francs en 1993 = 90 000 francs, et
25 p . 100 de 240 000 francs en 1994 = 60 000 francs :
- Loyers en 1993 : 100 000 francs ; en 1994 : 130 000 francs.
- ANAH en 1993 : 90 000 francs ; en 1994 : 60 000 francs.
- Travaux en 1993 : 360 000 francs ; en 1994 : 240 000 francs.

Déficit en 1993 : - 170 000 francs ; déficit en 1994 :
- 50 000 francs.

Report du déficit foncier sur le revenu global en 1993:
50 000 francs ; en 1994 : 50 000 francs.

En conclusion, il apparaît que selon les versements de IANAH,
on peut influer de façon injuste sur la mesure gouvernementale
qui a été décidée . Il serait donc judicieux que sur la déclaration
d 'impôts, à la ligne ANAH, le montant de la subvention ANAH
soit proportionnel aux travaux réalisés dans l ' année . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître son sentiment quant à la situa-
tion qui vient de lui être exposée.

Réponse. - Lorsqu ' elles permettent de financer des charges
déductibles des revenus fonciers, les subventions perçues par les
propriétaires . notamment celles allouées par l'agence nationale
pour l'amélioration de l ' habitat ou l 'agence nationale pour l 'amé-
lioration de l 'habitat rural, doivent être comprises dans les recettes
brutes de l'année de leur encaissement. Instituer une exception à
cette règle cont :ibuerait à compliquer excessivement la fiscalité
applicable aux resenus tirés des investissements immobiliers . Il
serait par exemple malaisé d 'imposer une subvention qui n ' a pas
été perçue et dont le montant n ' est pas encore exactement déter-
miné. Au demeurant, ia solution proposée par l ' honorable parle-
mentaire pourrait se révéler défavorable aux propriétaires dans
d' autres hypothèses de chiffres.

Impôt sur le revenu
(déductions -- cotisations sociales - régimes complémentaires
de retraite -- conditions d 'attribution - préretraites FNE)

12512. - 28 mars 1994 . - M. Michel Cartaud attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur la mise en place des
régimes d' entreprise surcomplémentaires de retraite à prestations
définies destinées à assurer à leurs bénéficiaires un complément de
retraite au-delà des régimes obligatoires . Celle-ci se heurte, en
effet, au développeraient de l ' utilisation de systèmes de préretraite
totale FNE à l'occasion des procédures de licenciement écono-
mique. Les conditions de déductibilité fiscale des cotisations ver-
sées par l 'entreprise pour financer lesdits régimes de retraite en
application de l ' article 39-I du CGI supposent en effet çue les
bénéficiaires soient présents dans l 'entreprise jusqu'à leur départ en
retraite . Cette dernière condition n 'étant plus remplie dans le
cadre d'un départ en préretraite, l ' application stricte des règles fis-
cales précitées a pour effet de priver les salariés concernés des
garanties surcomplémentaires de retraite mises en place par l ' entre-
prise . Cette situation est extrêmement préjudiciable pour l 'entre-
prise et pour ses salariés, ces derniers ne pouvant qu 'être réticents
à accepter un système de préretraite qui aurait pour effet de les
priver des droits issus du régime surcomplémentaire de retraite . Il
lui demande si un aménagement ne pourrait pas être prévu
concernant précisément les salariés acceptant une préretraite dans
le cadre d ' un FNE.

Réponse. -- Les régimes à prestations définies mis en place et
financés exclusivement par les entreprises pour assurer un
complément de retraite à leurs salariés sont d'une manière générale
déterminés par l ' employeur lui-même qui fixe le montant des cott -
si rions, le rythme dei abondements ainsi que le niveau des presta-
tions. Dans ce type de régime, le versement de la retraite est le
pics souvent subordonné à la présence du ealané dans l ' entreprise
au moment de son départ ' . !a retraite. Cette dernière exigence
rés u lte de la pratique contractuelle et non des règles fiscales .
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Conformément aux dispositions de l'article 39-1 du code général
des impôts, les versements effecrués par les entreprises pour assurer
le service des pensions de retraite à leurs anciens salariés en appli-
cation d ' un régime collectif de retraite institué par l ' entreprise au
profit de l ' ensemble de son personnel ou de certaines catégories de
ce personnel constituent en principe des charges déductibles des
résultats en cours t la date de leur versement . U s ' agit en effet de
dépenses de personnel exposées dans l ' insérer direct de l'entreprise.
la situation des salariés qui acceptent une préretraite dans k cadre
d' un FNE nécessite donc un aménagement des clauses contrac-
tuelles relatives à la présence des salariés dans l'entreprise jusqu 'à
leur départ en retraite et non des dispo . tions du code général des
impôts .

Impôt sur le revenu
(déclarations - envoi - franchise postale)

Question signalée en Conférence des présidents

12635 . - 28 mars 1994 . - M . Louis Pierna attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur k coût du timbrage des cour-
riers en direction de l 'administration fiscale, en particulier lors de
la déclaration annuelle des revenus. Si des documents doivent être
joints, ce sont normalement deux timbres à 2,80 francs qui
doivent i•tre apposés. 1! lui demande si la gratuité du timbrage, au
moins pour cet envoi annuel, comme c ' était le cas jusqu'à ces der-
nières anisées pour les courriers à la sécurité sociale, ne serait pas
une mesure favorablement accueillie par tous.

Réponse. - La gratuité de l' affranchissement des courriers desti-
nés à l ' administration fiscale - en particulier dans le cas d ' envoi de
la déclaration de revenus - demandée par l'honorable parle-
mentaire conduirait à étendre le champ des franchises postales
défini par le code des postes et télécomntunieatiens et par le cahier
des charges de La Poste approuvé par le décret n" 90-1214 du
29 décembre 1990 . Cette mesure n'est pas envisagée pour deux
raisons . En premier lieu, elle s ' inscrirait en contradiction avec la
politique engagée depuis plusieurs années tendant à resrrei' i re le
champ de la franchise postale afin d' instaurer des reiations
commerciales normales entre La Poste et ses différents clients.
Comme M . Pierna le souligne lui-même, ce dispositif a été aban-
donné depuis plusieurs années pour les correspondances adressées
aux organismes de sécurité sociale . Le décret du 29 décembre 1990
précité prévoir de mettre un terme à l'essentiel des franchises qui
subsistent à compter du 31 décembre 1995 . En second lieu . La
Poste étant désormais un exploitant autonome de droit public,
l ' Etat serait contraint de compenser la perte de recettes résultant
pour elle de cette absence d 'affranchissement. II n ' est pas souhai-
table, dans le contexte actuel d ' alourdir les charges de l 'Ems à ce
titre .

impôt sur le revenu
(p olitique fiscale - travaux de restauration de moulins -

déduction)

12878. - 4 avril 1994 . -- M. Henri de Richernont attire
l'attention de M . le ministre du budget sur la restauration effec-
tuée par leurs propriétaires sur les moulins non domaniaux,
notamment en Charente . En effet, les propriétaires de ces moulins
consentent des efforts financiers importants pour assurer la restau-
ration des chaussées de moulin st r le secteur de la Charente non
domaniale et contribuent ainsi à l ' amélioration de la qualité du
patrimoine . Afin d 'encourager cm efforts, il lui demande si le
Gouvernement entend consentir la déduction du montant de ces
travaux de leurs revenus.

Réponse. - Aux termes de l 'article 13 du code général des
impôts, le revenu imposable est constitué par l ' excédent du pro-
du .r brut sur les dépenses effectuées .en vue de l 'acquisition ou de
la conservation du revenu. Si le moulin est productif de revenus
fonciers, ce principe général est appliqué dans les c nditions pré-
vues à l 'article 31 du code susvisé. En revanche, lorsqu 'il s'agit
d ' un logement dont le pro p riétaii e se réserve la jouissance, autre-
ment que pour t'affecter à son habitation principale, aucun revenu
n 'est imposé et aucune charge n ' est déductible . Si le moulin est
affecté à l ' ha ' -s tation principale de son propriétaire, les dépenses de

fa

	

réparations peuvent, sous certaines condit i on, bénéficier de
la réduction d ' impôt mentionnée à l'article 199 rexies C du code

déjà cité ; celle-ci n 'est us sefois pas applicable eux 'dépenses sup-
portées pour la restauration des chaussées de moulins qui ne
peuvent être regardées comme faisant partie de l ' habitation . Cela
étant, un moulin peut, en raison de son caractère historique ou
artistique particulier, être classé monument historique, inscrit à
l ' inventaire supplémentaire ou faire l ' objet d 'un agrément ministé-
riel . II bénéficie alors, qu 'il procure ou non des recettes imposables
et quelles que soient ses conditions d ' occupation, d 'un régime de
déduction des charges foncières très favorable . En dehors de ce
contexte, il ne peur être envisagé d ' instituer un mécanisme spéci-
fique de déduction du revenu global des dépenses de restauration
réalisées sur les moulins .

/ é éeision
(redevance - exonération - conditions d'attribution)

13097. - 1 ! avril 1994. - M. jean-Claude Decagny attire
l ' attention de M . le ministre de la communication sur le pro-
blème de l 'exonération de la redevance télévision . En effet, les per-
sonnes remplissant les conditions prévues, dont la non-imposition,
ne sont pas pour autant exonérées du paiement de cette taxe . Car,
selon l'article 21 de la loi de finances pour 1991, cité dans le
décret n" 92-304 du 30 mars 1992, elles peuvent être soumises à
une cotisation d ' impôt, calculée après réintégration des réductions
d' impôts et de certains revenus exonérés en France, supérieure au
seuil de non-mise en recouvrement de l 'impôt ; cette cotisation
figure sur l ' avis de non.-impusition . Il est à noter que, dans les
informations d ' exonération données au recto de l ' avis d ' échéance
de la redevance télé, il est simplement stipulé •• non imposable sur
le revenu „ et non pas „ non soumis à une cotisation d 'impôt ce
qui peut entraîner une mauvaise interprétation des refus donnés
par les centres de la redevance de l'audiovisuel quant aux
demandes d ' exonération des personnes non imposables sur le
revenu mais soumises à une cotisation d 'impôt. - Question trans-
mise à M. le ministre du budget.

Réponse. •- L 'article 11 du décret n” 92-304 du 30 mars 1992
relatif â l ' assiette et au recouvrement de la redevance pour droit
d' usage des appareils récepteurs de télévision précise, pour les per-
sonnes nées avant le 1°' janvier 1933 (décret n” 93-1314 du
20 décembre 1993) et les invalides atteints d ' une infirmité au taux
minimum de 80 p. i00, les conditions exigées pour bénéficier de
l ' exonération de cette taxe parafiscale . L 'un des critères cumulatifs
définis par ce texte est eff=ectivement, pour ces redevables, le fait de
na pas être passibles de l'impôt sur le revenu ou d'être passibles
d' une cotisation d'impôt sur k revenu non mir en recouvrement
par application de l'article 1657-1 bis du code général des impôts.
Le seuil de non-mise en recouvrement a été fixé à 400 francs pour
l ' année 1994, il était de 460 francs en 1993 . Par ailleurs, le der-
nier alinéa de l 'article I L du décret de 1992 indique que la déter-
mination de ia cotisation s' effectue selon les modalités prévues à
l ' article 21 de la loi de finances pour 1991 . Ces dispositions, codi-
fiées à l'article 1417 du code généra . t impôts, ont pour objet
de définir la cotisation de référence utilisée, non seulement dans le
cadre de l 'exemption des taxes d ' habitation et foncières sur les pro-
priétés bâties niais aussi pour la détermination des droits à l 'exoné-
ration de la redevance de l 'audiovisuel due par les catégories de
personnes précitées . La combinaison de ces différents éléments
conduit désormais à n ' accorder l ' exonération qu'aux seuls rede-
vables dont la non-imposition ou la faible cotisation à l ' impôt sur
le revenu est directement liée à la modicité de leurs ressources . En
revanche, les personnes dont la non-imposition ou la faiblesse de
l ' imposition de l ' impôt sur le revenu provient de l ' encaissement de
certains revenus exonérés en France ou de l ' imputation des réduc-
tions d'impôt sont écartées du bénéfice de ces exonérations . Dans

1 ces conditions, les avis de non-imposition délivrés par les services
fiscaux précisent le montant de la cotisation après réintégration des
éléments qui ont réduit l ' imposition de base . Cette information
permet aux, redevables concernés de connaître . leur situation au
regard de l ' article 14i7 susvisé . C'est dans cette optique que te
cadre destiné à la demande d' ex, aération prévu sur l 'avis
d 'échéance de la redevance reprend les termes de l ' article 11 du
décret de 1992 et précise les pièces justificatives à fournir pour
chaque type de situation ouvrant droit à exonération. Il est ainsi
fait mention de la communication de la copie de l 'av,s de non-
imposition, seul document faisant foi en la matière,
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Impôt sur le revenu
(politique fiscale - concubins - couples mariés - disparités)

14330. -- 16 mai 1994 . - M. François Sauvadet attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la nécessité d'harmoniser le
régime fiscal des couples mariés et des couples en état de concubi-
nage . Les structures sociales de la France ont profondément évolué
depuis la fin de la seconde guerre mondiale . Ainsi en témoignent
!a diminution du nombre de mariages, la multiplication des
divorces et l ' augmentation sensible des naissances hors mariage.
Ces situations traduisent un choix de vie sur lequel nul ne doit
porter de jugement moral. Il parait néanmoins difficile de justifier
le fait que les couples concubins bénéficient en matière d ' impôt
sur le revenu de conditions plus favorables que les couples mariés.
En effet, les couples vivant en union libre bénéficient d 'un quo-
rient familial plus favorable tel qu 'il est appliqué aux célibataires
ayant charges d'enfants, notamment parce que le premier enfant,
dans ce cas, ouvre droit à une part entière au lieu d ' une demi-part,
dans le cas d ' un couple marié. Ils ont également la possibilité de
doubler les avantages liés à la plupart des abattements, déductions
ou réductions accordées en matière d ' impôt sur le revers' car les
couples vivant en union libre mettent en commun leurs intérêts
matériels niais constituent en droit deux foyers fiscaux distincts.
C ' est pourquoi il serait opportun de reconnaisse que les couples
vivant en union libre se présentant comme concubins notoires ou
non pour bénéficier des prestations er des avantages sociaux for-
ment de fait et de droit un foyer fiscal au regard de l ' impôt sur le
revenu . Par conséquent, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer s ' il est dans ses intentions de prendre rapidement des disposi-
tions en ce sens.

Réponse. - La législation actuelle sur le revenu ne défavorise pas
les couples mariés par rapport aux personnes vivant en union libre.
Certes, lorsque certaines conditions sont réunies, des dispositions
peuvent créer des disparités en faveur des concubins ; niais ces cas
particuliers ne permettent pas de conclure que la fiscalité serait,
dans son ensemble, défavorable aux contribuables mariés . Du reste,
l ' imposition par couple est fréquemment demandée par des concu-
bins, ce qui prouve qu ' elle est loin d ' être désavantageuse dan, torts
les cas . Ainsi, le système du quotient familial confère un ac .ntage
certain aux couples mariés lorsqu ' un seul des conjoints dispose de
revenus ou lorsque les revenus des époux sont d ' un montant iné-
gal. Par ailleurs, plusieurs dispositions tendent à assurer une stricte
neutralité entre !es personnes mariées et celles qui vivent en union
libre . De nombreux plafonds de déductions ou de réductions
d ' impôr ont été aménagés pour tenir compte de la situation de
famille, tels : l ' abattement applicable aux revenus d 'actions et
d ' obligatisris, les séductions d impôt s' iéretit :es aux invesrissetntm e s
locatifs, aux intérêts d ' emprunts conclus pour l ' acquisition d' une
résidence principale neuve . aux grosses réparations et aux dépenses
d ' isolatic.n thermique de la résidence principale, ainsi que cel l es
accordées au titre de la son'-• :riptior, su capital de sociétés nouvelles
et au rachat d 'une entreprise par ses s alariés . De plus, la prise en
compte des frais de garde des jeunes enfants et le régime de !a
décote, auparavant réservés aux personnes seules, a ésé étendue aux
couples mariés . Enfin, l ' allégement fiscal procuré par la demi-part
supplémentaire de quotient familial attachée au premier enfant a
charge des contribuables célibataires, divorcés ou séparés fair l 'objet
d ' un plafonnement spécifique plus restrictif que dans Ir cas géné-
ral . Dans ie cadre de la loi de finances pour 1994, le Gouverne-
nient a entrepris une réforme en profondeur dis l ' impôt sur le
revenu . La simplification résulte d'une réduction de treize à seps
du nombre de tranches du barème, de la fixation de taux réguliers,
de l' intégration dan: le barème des effets de la déductibilité par-
tielle de la CSG et du système des minorations qui pénalisait gra-
vement les familles. Les allégements s'élèvent à 19 milliards de
francs, soit G p. 100 du produit global de l ' impôt. Ces mesures
sont applicables dès 1994 à tous les contribuables et augmentent
avec la taille de la fam i lle : _ nsi, 87 p . 100 des couples mariés
avec trois enfants bénéficient d'un allégement d ' au moins 10 p. 100.
L'effort de réforme engagé sera poursuivi en 1995 . S ' agissant de
l ' impôt de solidarité sur la tartune, les concubins notoires sont
imposables dans les mêmes , conditions que les couples mariés et,
pour ce roi concerne les droits de succession. !a législation est
favorable aux couples mariés dès lors que les successions entre
concubins sont traitées comme des mutations entre tiers. Ainsi, en
tenant compte de l 'ensemble des règles d' imposition, il n'apparaît
pas que la fiscalité soit plus favorable aussi couples non mariés.
Enfin, le Gouvernement souhaitant renforcer la place de la famille
dans la nation . un projet de loi sur la protection de ia famille sera

prochainement soumis au Parlement . Ces éléments d ' information
paraissent de nature à répondre aux préoccupations exprimées par
l 'honorable parlementaire.

Plus-values : imposition
(valeurs mobilières - OPCVM -

exonération - conditions d'attribution -
investissements immobiliers)

14467. - 23 mai 1994. - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur les dispositions de la
loi de finances pour 1994 qui permettent aux contribuables d ' être
exonérés des plus-values sur la vente des titres d ' OPCVM moné-
taires et obligataires de capitalisation, effectuées entre le 1°' octo-
bre 1993 er le 30 septembre 1994, si le produit de la cession est
investi, dans un délai de 2 mois, pour l ' acquisition ou la construc-
tion d ' un immeuble. Cette mesure est trop limitée dans le temps
pour les contribuables qui envisagent d ' investir, par exemple, dans

I la construction neuve, compte tenu, d 'une part, des délais néces-
saires à l ' acquisition du terrain, à l ' obtention du permis de
construire et aux opérations de mise en chantier, et, d 'autre part,
de l ' échelonnement des paiements liés à l ' avancement des travaux.
Ne pourrait-il envisager de prolonger cette mesure conjoncturelle,
qui a déjà contribué à la reprise amorcée dans le secteur de l 'im-
mobilier et du bâtiment ?

Réponse. - Les articles 8 et 13 de la loi de finances pour 1994
prévoient l 'exonération des plus-values de cession de titres d'orga-
nismes de placement collectif en valeurs mobilières (OI'CVM)
monétaires ou obligataires de capitalisation réalisées du 1" octo-
bre 1993 au 30 septembre 1994 lorsque le produit de la vente est
investi dans un délai de deux mois dans 1 acquisition d ' un loge-
ment neuf ou ancien, dans la réalisation de certains travaux immo-
biliers ou dans les fonds propres des entreprises . Ces deux disposi-
tions répondent à l ' objectif du Gouvernement de réorienter
l ' épargne des ménages vers des placements plus productifs pour
l ' économie ; comme tout dispositif de soutien de l 'activité, elles
doivent être prévues pour l 'avenir et limitées dans le temps pour
être effectivement incitatives et avoir l ' effet de levier attendu,
notamment dans le secteur du logement.

COMMUNICATION

Audiovisuel
(INA - fonctionnement - financement)

13877 . -- 9 ruai 1994 . - M . Georges litage attire l'attention de
M. le ministre de la communication sur un problème d ' actualité
lié à l ' avenir de l'INA. La perspective immédiate de l ' installation
des systèmes multimédias pose la question de la mise à disposition
au public des archives existantes . En tant que service public, l 'INA
peut et doit jouer k rôle fondamental de centre de distribution
qui devrait être le sien . Il lui demande les moyens techniques et
financiers pour entreprendre une conversion des archives stockées
sous forme de bandes en archivage numérique . L 'absence de telles
dispositions porterait un grave préjudice au rayonnement culturel
de notre pays, alors qu 'on peut dès aujourd'hui anticiper l 'avenir.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, l 'INA
s'est attaché à mettre en oeuvre depuis quelques années les moyens
nécessaires à la modernisation de ses systèmes de stockage d ' ar-
chives . Leur conservation suppose le transfert des fonds conserv és
sur supports analogiques vers des supports numériques . Des équi-
pements de restauration et d ' enregistrement numérique des émis-
sions archivées ont été acquis à cet effet . Des prototypes de ser-
veurs vidé .) gérés par 1 informatique ont été réalisés . Cette
recherche débouche sur la mise au point et le montage, en cours,
d ' un serveur numérique d'extraits d archives à destination des pro-
fessionnels . En ce qui concerne ie steckage de masse et de longue
durée des documents d'archive, notamment d 'actualité, les normes
techniques sont à ce jour insuffisamment stables pour autoriser des
choix définitifs, d'autant plus que les investissements à réaliser
seront très importants . En tout étai de cause, compte tenu des
volumes considérables d 'images J. traiter, ie transfert sur des sup-
petts numériques constituera une oeuvre de lon g ue haleine. Une
prem i ère dotation sera prévue à cet effet, au budget de l ' INA
en 1995 .
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Télévision
(France télévision - animateur condamné

pour fi :tude fiscale - conséquences)

13930. - 9 mai 1994 . - M. Jean-Pierre Pont attire l ' attention
de M. le ministre de la communication sur une émission de jeu
quotidienne de France 3 dont l'animateur a été condamné en jan-
vier 1994 pour fraude fiscale à un an de prison avec sursis et
150 000 F d ' amende, et qui continue d 'exercer ses fonctions quoti-
diennement alors que sa condamnation aurait dû être considérée
comme une ru p ture de fair de son contrat avec la chaîne . Cet ani-
mateur devrait être immédiatement remplacé . Le fait de ne pas
avoir pris la décision d'arrêter définitivement le passage à l ' antenne
de cet animateur semble être une faute lourde de la nouvelle pré-
sidence de France Télévision . Il lui demande quelles sont ses
inventions à ce sujet.

Réponse. - La présence, sur France 3, de l ' animateur concerné
relève de la seule décision des dirigeants de la Société nationale de
télévision, qui ont l'entière responsabilité du choix de leurs colla-
borateurs . Le redressement fiscal dont a fait l ' objet l ' intéressé por-
tai : sur des revenus relatifs aux années 1987 et 1988, qui ne pro-
venaient donc pas de son activité sur France 3 . Depuis
l ' intervention de la décision de justice, l ' intéressé a pu se' meure en
règle au regard des services fiscaux et apurer ainsi sa situation per-
sonnelle .

Télévision
(lémure télévision •- programmes - émission consacrée

à un ancien animateur condamné pour fraude F

	

desmn)

14038 . - 9 mai 1994 . - M. Jean-Pierre r attire l ' attention
de M. k ministre de la communication . .0 demande de bien
vouloir intervenir immédiatement auprès de eionseil supérieur de
l ' audiovisuel pour obtenir l'interdiction de la diffusion sur une
chaîne publique (France 2 ou France 3) d ' une émission pro-
grammée prochainement à la gloire d ' un ancien animateur vedette,
condamné en septembre 1993 pour fraude fiscale à 18 mois de
prison avec sursis et 250 000 francs d'amende. Il est parfaitement
scandaleux qu ' une el-mine de TV publique ose programmer une
émission pour taire l'apologie d ' un fraudeur du fisc, bénéficiant
déjà de salaires exorbitants. alors que des millions de Français sans
emploi vivent dans des .conditions difficiles et précaires . Il est
d'autre part hors de question de laisser, comme certains journaux
l ' affirment, le nouveau président de France Télévision envisager de
rcüov.uer à cet animateur une nouvelle émission ; les contribuables
paieraient, ainsi, de nouveau et grassement, un animai r qui a
tenté de Ici voler par la fraude fiscal ! Bd exemple d moralité
bafouée nous la jeunesse française ! il lui demande de prendre
toutes dispositions pour empêcher la diffusion de cette émission.

Réponse - Aucune disposition légale n'habilite le ministre de la
comtnonicatior, a saisir le Co ;•stil supérieur de l'audiovisuel à pro-
pos de l'émission diftisée pat ;tance et consacrée a l'animateur
concerné . Au demeurant, Leste irsianm n ' a pas jugé que cette
émission émit co+ttisem airs hri,^i'.p"l•^ d'nntologiquC dont elle
assure le respe : t . : tonie 2 a nil :ci ;rs savoir que l ' objet de
l ' émission était. . sen de r halo' : ::, r ;',r.tcressé, mais de lui per-
meure de s ' expliquer ;uu l 'e luti,rt tic sa carrière et les différents
faits, de notoriété publique, ttlui éraiem reprochés . Enfin, il
convient de rappeler crue lus onigca ors dei sociétés nationales de
programme ont l 'entière responsabilisé du choix de leurs collabora-
teurs .

féléviiion
(tangue française -

lion usage par les ,animsrreiiis et jntintalistcs - contrôle)

14039. - 9 mai 1994 . - M. Jean-Pierre Pont appelle l ' atten-
tion de M. de :sinistre de la communication au moment où le
Parlement se ptéoccuve à juste titre de la défense de la langue
française, face à l' envanissement des voeaoles anglais . Il est induit-
tanr de constater le 'traitement déplorable infligé à notre langue sur
les ondes et à :a télévision, Ot, qu ' il faille s ' en féliciter ou le
regretter, il est évident que radios et télévisions représentent
aujourd' hui le véhicule essentiel de la culture et de la langue parlée
pour la grande majorité de notre jeunesse . Il est navrant

d'entendre le plus connu des présentateurs des chaînes publiques
annoncer dans un journal de 20 heures qu ' il « s ' excuse (sic) d'avoir
un peu " enduit d 'erreur " les téléspectateurs (sic) 1» même s ' il s'agit
d ' une plaisanterie ! De même les journalistes d'une chaîne d ' infor-
mation continue ignorent totalement que les liaisons font partie de
la langue parlée et qu 'elles concourent aussi, pour les jeunes, à
l 'apprentissage de l ' orthographe . Pourrait-il intervenir pour que le
service responsable, au Conseil supérieur de l 'audiovisuel, de la
bonne utilisation de la langue française se montre un peu plus
vigilant ? D 'autre part, pourrait-il demander au président du CSA
d ' inciser les présidents des chaînes de radio et de télévision à veil-
ler rigoureusement à la qualité de !a langue française utilisée sur
leurs antennes par les journalistes et les présentateurs ?

Réponse - Comme le sait l 'honorable parlementaire, l ' article l"
de la loi du 30 septembre 1986 modifiée ayant affirmé le principe
de la liberté de communication, les services de communication
audiovisuelle sont donc seuls responsables du traitement et du
contenu de l ' information et par conséquent du langage des journa-
listes et animateurs, dans le cadre des missions qui leur sont
imparties par leur cahier des charges ou leur autorisation, sous le
contrôle du Conseil supérieur de I audiovisuel. En effet, l ' article 1"
de la loi du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de
communication a confié au Conseil supérieur de l ' audiovisuel la
mission de veiller à lz défense et à l'illustration de la langue et de
la culture françaises . A ce titre, l ' instance de régulation est très
attentive à sa mission qu 'elle accomplit avec beaucoup de dili-
gence. Tout d'abord, le CSA veille au respect des obligations
envers la langue française inscrites aux cahiers des missions et des
charges des sociétés nationales de programmes ainsi ,Lue dans les
décisions d 'autorisation et les conventions passées avec les diffu-.
seurs privés. A cet égard, la réforme en cours du cahier des charges
de France 2 et France 3 intègre une nouvelle disposition portant
proscription des termes étrangers lorsque leurs équivalents existent
en français . Le CSA est ainsi conduit à intervenir auprès des pro-
fessionnels soit pour appeler leur attention sur « certaines pratiques
langagières », soit pour leur demander de respecter les dispositions
de la loi du 31 décembre 1975 relative à l ' emploi de la langue
fr ançaise . Cette mission sera d ' autant plus importante que le nou-
veau texte, actuellement en phase de discussion au Parlement, ren-
force sensiblement les obligations des services de communication
audiovisuelle en la matière. Ainsi, si les efforts du CSA aux fins de
défense de la langue française n ' ont pu supprimer quelques incor-
rections qui affectent la langue employée dans les médias audiovi-
suels, ils n 'ont cependant pas été inutiles comme le souligne son
rapport d ' activité pour 1993 . C ' est ainsi qu ' ont pu être éliminés
certains anglicismes (» sniper » étant remplacé le plus souvent par
les équivalents - tireur isolé » ou « franc tireur ~•), certaines impro-
priétés (•• conséquent „ au sens « d'important », par exemple) ou
encore certaines formules que leur répétition rendait insuppor-
tables (comme le « patron » ou le « chef » ou le « leader » de l ' Ely-
sée) . Le CSA a en outre constaté une prise de conscience de plus
en plus affirmée des journalistes et des animateurs qui n ' hésitent
plus à évoquer à l ' antenne des points de syntaxe, de vocabulaire ou
de prononciation . Par ailleurs, le bulletin mensuel de l ' instance de
régulation, la Lettre du CSA, consacre à la langue française une
rubrique régulière qui dénonce les incorrections : fautes de syntaxe,
impropriétés, vocabulaire argotique ou vulgaire, anglicismes pour
lesquels des équivalents français sont rappelés . Ces articles sont
repris à la radio, dans la presse nationale tir régionale, ainsi que
dans les revues :t bulletins spécialisés dans !a promotion de la
langue française . Parallèlement, le CSA participe aux travaux de
plusieurs commissions ministérielles de terminologie, et notam-
ment à ceux de la commission des sports, de l ' informatique, du
tourisme et des affaires étrangères . Enfin, le CSA répond aux
demandes de renseignements linguistiques ou terminologiques,
émanant de journalistes, d ' auditeurs ou de téléspectateurs.

Télévision
(programmes - images de violence - lutte et prévention)

14111 . - 9 mai 1994 . - Mme Simone Rignault appelle
l'attention de M. le ministre de la communication sur les dan-
gers que fait peser la violence audiovisuelle sur l ' équilibre psycho-
logique de la jeunesse et tout particulièrement des jeunes enfants.
Une directive de mai 1989 du Conseil supérieur de l 'audiovisuel
interdit la violence à la télévision entre 6 heures et 22 h 30. Or ce
texte est progressivement tombé en désuétude du fait des détour-
nements continuels perpétrés par les chaînes qui utilisent les
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bandes . innances pour diffuser des scènes de violence aux heures
de gram. , écoute. La prise de conscience de ce phénomène aux
Etats-Unis er dans d'autres pays européens, et la volonté d ' éradi-
quer la série de violences constatées ces derniers mois, a conduit
certains de no : partenaires à prendre des mesures de contrôle plus
strictes en matière de diffusion . Elle lui demande de bien vouloir
lui préciser quelles sont ses intentions et quelles mesures il envisage
de prendre en liaison avec le Conseil supérieur de l' audiovisuel
pour progresser sensiblement dans ce domaine.

Réponse. - En vertu de la loi n" 86-1067 du 30 septembre 1986
modifiée relative à la liberté de communication, et notamment son
article 15, le Conseil supérieur de l 'audiovisuel est chargé de veiller
à la protection de l 'enfance et de l 'adolescence dans la pro-
grammation des émissions diffusées par un service de communica-
,ton audiovisuelle. A ce titre, l'instance de régulation a fixé, dans
une directive des 5 mai 1989, les modalités à mettre en oeuvre
pour éviter de !leurrer la sensibilité des enfants et des adolescents.
Cette directive a été complétée par des t . smandations catise-
nues dans deux lettres du président du Conseil supérieur de
l ' audiovisuel en date du 29 juin 1989 et du 26 mars 1991 adres-
sées à l ' ensemble des diffuseurs. Dans ce courrier, il est rappelé aux
responsables des chaînes de télévision que s ' il apparaissait à l 'ave-
nir que les chaînes exercent mal leurs responsabilités au regard de
la protection de l ' enfance et de l ' adolescence, k Conseil n ' hésite-
rait pas à user des moyens qui lui ont été confiés par le législateur
pour mettre fin aux manquements constatés ou en prévenir les
effets » . Le Conseil supérieur de l 'audiovisuel peur en effet pronon-
cer les sanctions prévues par l'article 42-1 de la loi de 1986 préci-
tée, et notamment la suspension d 'une partie du programme ou
une sanction pécuniaire à l'égard des sociétés nationales de pro-
gramme et des services privés . De plus, la loi n" 94-88 du 1" février
1994, modifiant la loi du 30 septembre 1986 précitée, a encore
élargi le dispositif de protection des enfants et des adolescents.
Ainsi, l ' article 48-1 indique que les associations familiales
reconnues par l'Union nationale des associations familiales peuvent
désormais saisir le CSA pour qu ' il engage la procédure de mise en
demeure à rencontre des sociétés nationales de programme et des
services autorisés, lorsqu'elles constatent que ces sociétés n ' ont pas
respecté leurs obligations en matière de programmes . En outre, les
chaînes de télévision, qu'elles soient publiques ou privées, sont
soumises aux dispositions du décret n" 90-174 du 23 février 1990
relatif à la classification des oeuvres cinématographiques qui précise
qu ' en cas de diffusion d 'une oeuvre comportant une interdiction
de représentation aux mineurs, k public doit être préalablement
averti de cette interdiction tant fers du passage à l 'antenne que

sis les annonces des programmes diffusées par la presse, la radio-
<fusion et la télévision . Le Gouvernement a également décidé,
sin le cadre de la refonte des cahiers des missions et des charges

deus chaînes du secteur public, de renforcer sensiblement les obliga-
tions de ces dernières rn la matière . Ainsi, les sociétés France 2 et
France 3 doivent s'abstenir de diffuser des programmes compre-
nant des scènes de pornographie et de violence gratuite. De plus,
elles ne pourront diffuser entre 7 heures et 22 h 30, sauf déroga-
tion du CSA, des émissions, notamment des oeuvres cinérnato-
graphiques, dont la représentation est interdite aux mineurs ou
comprenant des scènes susceptibles de heurter la sensibilité des
enflants et des adolescents. Dans son dernier rapport annuel,
l 'auto r ité de régulation souligne les progrès izccotnplis par les ser-
vices de télévision dans k domaine de la protection de l'enfance et
de l ' adolescence depuis 1989 . D'une manière générale, même s ' il
déplore un infléchissement en 1993, le CSA considère que les
chaînes ont adopté une programmation mieux adaptée que par k
passé à un public familial, respectant en cela l'esprit de ses
recommandations . Ainsi, aucun programme, en 1993, n ' a été, à
lui seul, de nature à justifier une mesure de sanction,

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Presse
(la Lettre internationale - édition française

suppression - conséquences)

10959. -• 7 février 1994 . - M. François Grosdidier appelle
l ' attention de M . le ministre de la culture et de la francophonie
sur la menace de disparition de l 'édition française de la revue
Le1rre internationale, dent la presse s ' est fait récemment l'écho.
Cette nouvelle a suscité une profonde émotion chez les intellec-

fuels d ' Europe centrale, arrachés à cette revue qui permet d ' appro-
fondir les liens culturels avec l'Europe occidentale et tour parti-
culièrement avec la France puisque l ' édition originale est en langue
française . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui taire
connaitre, afin de sauver l 'édition française de la Lettre inter-
nationale, les mesures qu ' il compte prendre.

Réponse. - La revue Lettre Internationale, créée en 1983, connaît
depuis plusieurs années pour son édition française des difficultés
liées notamment à une stagnation des abonnements et des ventes
au numéro ainsi qu 'à l ' absence de véritables moyens de gestion.
Dc longue date, cette publication a bénéficié des aides courantes
attribuées par le centre national du livre aux revues culturelles ce, à
partir de 1991, elle a fait l ' objet de plusieurs subventions exccp-
rionnelies de la part de cet établissement . Face aux difficultés ren-
contrées par L repue, des solutions ont en effet été envisagées afin
de lui permettre de poursuivre sa commercialisation ; le directeur
de la publication demandait notamment l ' appui d' un gestionnaire.
En dépit de l ' intérêt culturel de la revue, reconnu par tous, aucun
éditeur de renom ne s'est alors proposé pour prendre en charge sir
gestion ; après diverses recherches, un entrepreneur de presse, la
société ELTA (Editio+ ;.s littéraires, techniques et artistiques), s ' est
présentée . Un accord a été conclu entre Lettre internationale e:
ELTA, le Centre national du livre accompagnant la restructuration
économique de ia revue ; deux subventions ont été versées, en 1991
et 1992, mais la collaboration entre la société ELTA et !a revue
s 'est interrompue fin 1992 . Un nouveau gestionnaire, les éditions
Dursus, s'est alors déclara prêt à reprendre la revue. Le centre
national du livre s ' est une nouvelle fois engagé en accordant à
Dursus une subvention destinée à la publication des quatre numé-
ros de l 'année 1993 . Le contrat entre Lettre internationale et
Dursus a été rompu en juin 1993 après la parution de deux
numéros . L'édition française 'de Lettre internationale est donc de
fait suspendue à ce jour . Le ministère chargé de la culture a
maintes fois témoigné de l ' intérêt qu ' il portait à une revue qu ' il a
largement soutenue financièrement, en particulier à partir
de 199I .Une nouvelle aide ne serait possible que si un éditeur
acceptais de reprendre la gestion de la revue, ce qui n 'est pas le cas
aujourd'hui L échec des deux tentatives précédentes rend toutefois
aléatoires les possibilités pour Lettre internationale d. trouver aux
mêmes conditions un partenaire qui mènerait à bien la commer-
cialisation de la revue . If est par ailleurs difficilement envisageable
d 'engager plus avant les finances publiques sans disposer de garan-
ties sérieuses de succès.

Politiques co .mmunartstrires
(cinéma - règles de concurrence -

dérobstian accordée è l 'Union internationale dit lilas - perspectives)

12801 . - 4 avril 1994. - M. Georges Sarre attire l 'attention de
M. le ministre de la communication sur le problème de la
reconduction de ia dérogation dont bénéficie l ' Union inter-
nationale du film par rapport aux règles antitrust de I' ' ,lion euro-
péenne. En effet, cet organisme, qui centralise la distribution des
films de trois grandes multinationales américaines, Paramount,
Universal et Metro Goldwyn Mayer, doit négocier auprès des
Européens ladite dérogation . Même si le commissaire européen
aux affaires culturelles, Joao de Deus Pinheiro, ne s ' est pas opposé
à la reconduction de cette dérogation, les Américains, fidèles à
leurs habitudes, soufflent le « chaud . » et le „ froid » . D ' un côté, ils
assurent que la non-reconduction ne représenterait pas une menace
pour eux, chaque compagnie distribuant al-na ses propres films.
De l'aune côté, les Américains brandissent le bâton à l 'encontre
des Européens en menant en garde ces derniers contre de possibles
mesures de rétorsion commerciale en cas d ' opposition à une nou-
velle dérogation . Aussi lui demande-ni! qt :elle est la position du
Gouvernement sur ce dossier et si la dérogation sera reconduite et
dans quelles conditions. Alors que l'audiovisuel avait été écarté de
l'accord dit 15 décembre dernier dans le cadre du GATT, les
Américains semblent vraiment décidés à renforcer leur hégémonie
économique et culturelle en contournant avec la bienveillance des
technocrates de Bruxelles les règles les plus élémenraires de lutte
contre les monopoles et la concurrence déloyale . - Question
transmise à M. le ministre de la culture et de la francophonie.

Réponse_ - Par décision du 12 juillet 1959, la Commission a
autorisé, par dérogation aux dispositions de l ' article 85, para-
graphe 1, du traité CEE, la création d 'United International Pic-
turcs, entreprise commune destinée à la distribution en salle des
films de cinéma produits par trois importantes compagnies améri-
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caines (Paratnount, MCA et MGM) . Le 22 juin 1993, UIP a
demandé le renoevel(entent de cette exemption, dont les effets
expiraient le 26 juillet 19'33 . Cette demande est en cours d'ins-
truction par les services de la direction générale de la concurrence
de la Commission (DG IV), qui a publié le 6 octobre 1993 au
Journal officiel des Communautés européennes un avis aux tiers
intéressés les invitant à lui transmettre leurs observations éven-
tuellei . De nombreux opérateurs économiques se sont manifestés
auprès de la DG 1V pour faire part de leur expérience . Parallèle-
ment, le Parlement européen, dans une résolution du 19 novembre
1993, a demandé à la Commission de ne pas renouvelei l'exemp-
tion, en considérant que celle :i favorise les sociétés américaines au
détriment des distributeurs européens, que les objectifs assignés par
la Comunauté à 1JIP de meilleur accès aux films pour les exploi-
tants et de maintien de la concurrence n 'ont pu être atteints et
qu ' UIP détient dans un certain nombre d ' Etats membres une posi-
tion dominante sur le marché de la distribution du film ayant
indirectement encouragé des pratiques abusives . Même si en
France la part de marché d ' UIP est à ce tour moins élevée que
chez nos partenaires, le Goavetnement estime que l 'ensemble de
ces considérations parait justifier le non-renouvellement de
l'exemption qui lui e été accoidée . il fair toute confiance à la
Commission pour déterminer sa position après une instruction
objective portant sur l 'appréciation exacte de la situation d'U :P
dans l 'ensemble des pays membres.

et_ .

	

tom_

Propriété intellectuelle
(droits (hideurs' - SA CEA! - montant

conséquences - associations)

14264. - 16 mai !994. - M . Jean-Claude Bois attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur le
problème des redevances prélevées par la SACEM auprès des
petites associations . Chacun s ' accorde à reconnaître leur rôle indis-
pensable dans la vie de la cité et les difficultés auxquelles elles sont
confrontées, à la fois par un formalisme administratif excessif, et
par des problèmes financiers . Ne conviendrait-il pas de revoie
l'application de la loi et de permettre ainsi d ' alléger les charges qui
pèsent sur les personnes, souvent bénévoles, désireuses de contri-
buer à l 'animation locale ? II souhaite connaitre sa position sur ce
sujet.

Réponse. - Le code de la propriété inrelleetuelie reconnaît à
l'auteur le droit exclusif d'exploiter son au ge sous quelque forme
que cc soit (art . L . 123-1) et de recevoir une rémunération pro-
portionnelle aux recettes provenant de la vente ou de l ' exploitation
de celle-ci (art . L . 131-4) . étant entendu que le terme recette ne
limite pas l'assiette de la redevance aux seuls bénéfices provenant
de la diffusion des ouvres . Conformément a ces principes, la
SACEM a défini les conditions d ' autorisation des manifestations
musicales occasionnelles qui permettent d'utiliser l'ensemble du
répertoire autorisé quel que suit le nombre de titres diffusés, tant
pour les séances au cours desquelles la musique joue un rôle acces-
soire que pour celles oit les œuvres musicales ont une place essen-
tielle . en tenant compte du mode de diffusion des ouvres,
musique vivante ou musique rnrcgistrée . Dans cote dernière
hypothèse, la plus fréquente, le mode de calcul des droits s ' effectue
par l ' application J ' trn pourcentage soit st .e les recettes réalisées soit
sur les dépenses engagées . Tout rit conservant la spécificité des
formes de diffusion musicale, la SACEM e récemment procédé à
une réorganisation du barème pour toutes manifestations occa-
sionnelles afin de le simplifier et de faciliter la gestion des rede-
vances p e r les utilisateurs de son répertoire . Cette initiative aura
pour effet de diminuer le niveau moyen de la redevance due par
les diffuseurs pour les oeuvres musicales Par ailleurs, la SACEM a
souhaité prendre en compte le rôle spécifique des associations par-
ticipant à la vit sociale des collectivités locales . C' est ainsi qu ' elle a
conclu avec i ' Association des maires de France, qui regroupe
90 p . 100 des communes, un protocole d ' accord le 3 juillet 1986
qui prévoit des conditions plus favorables. Outre le bénéfice de la
simplification citée ci-dessus . les municipalités et leurs centres nu
bureaux d'aide sociale bénéficient d 'une tarification particulière
afin d 'encourager la vie culturelle dans les communes de faible
importance . Elles concernent l 'extension de réductions aux fêtes à
caractère social (c ' est-à-dire aux séances sans recette, offertes è cer-
taines catégories spécifiques d ' habitants de la commune, telles que
personnes du 3' âge, écoliers, chômeurs . . .), l ' application sur le
montant du budget des dépenses engaécs d'une franchise (de
2 000 à 3 000 francs) et la délivrance d une autorisation gratuite

pour routes fêtes nationales ou à caractère social ne donnant lieu à
la réalisation d ' aucune recette et dont le budget des dépenses est
inférieur ou égal à 2 000 francs . L' application de ces différentes
dispositions réduit sensiblement la rémunération des auteurs (en
moyenne 50 p . 100 des fêtes à , caractère social, répondant à la
définition du protocole, ont bénéficié d 'une autorisation gratuite
pour l'année 19931 . Il convient enfin de consrater que globalement
le nombre des bals organisés par les municipalités progresse et que
la redevance moyenne pour les bals avec disques dans des cas de
séances gratuites est bien inférieure à celle des bais payants organi-
sés par les associations. En outre la SACEM a également conclu
des protocoles avec les fédérations représentatives des associations
indépendantes telles que la FNCOFF (Fédération nationale des
comités officiels de fêtes de France) et la FENAVOCEF (Fédéra-
tion nationale des villes organisatrices de carnavals et festivités) qui
prévoient également des réductions sur les droits d 'auteur . En
outre chaque fois qu 'une manifestation est organisée au profit
d ' une cause nationale, la SACEM accorde des dons.

Ministères et secrétariats d'Etat
(culture : administration centrale - direction du patrimoine -

restructuration - perspectives)

14577. - 23 mai 1994 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l 'attention M . le ministre de la culture et de la francophonie sur
la vive préoccupation des personnels de l ' administration propre à
l 'archéologie nationale quant aux projets de restructuration de la
direction du patrimoine . Aussi, il lui demande de bien vouloir
veiller à la mise en ouvre de la procédure de concertation avec les
personnels et les collectivités locales avant tonte restructuration et
de lui indiquez également les motivations et le contenu de ce pro-
jet .

Réponse. - Une réflexion visant à remodeler les structures
actuelles de la direction du patrimoine est en effet engagée. Cette
étude n ' est pas encore achevée et elle n'a pas donné lieu à la
rédaction de projet de nouvel organigramme de la direction . Les
propositions de réorganisation seront soumises . bien enterra, à
l 'examen des instances paritaires compétentes du ministère de la
culture et de la francophonie, et elles feront l'objet d ' une informa-
tion auprès des agents de l ' Etat concernés. En aucune façon cette
réorganisation ne portera atteinte à la sous-direction de l ' archéolo-
gie, ni à la collaboration que mènent les services de l ' Etat et des
collectivités locales pour la connaissance et la préservation du
patrimoine archéologique national.

DÉFENSE

Retraites : funcrionnaire_ civils et militaires
(liquidation; den pensions - politique et réglementation - militaires)

13282. - 18 avril 1994 . - M. Henri Emmanuelle appelle
l'attention de M . le ministre d' Etat, ministre de la défense, sur
les difficultés rencontrées par certains fonctionnaires français pour
faire valoir leurs droits à retraite . Il a été récemment informé de la
situation d ' un militaire de carrière entré dans l ' armée française
en 1963, fils et frère de militaires français, qui n 'a pu prendre sa
retraite car il a été dans l ' impossibilité de produire dans les délais
un certificat de nationalité française . il parait tout à fait anormal
que l ' Etat français demande à un de ses fonctionnaires, militaire
depuis trente ans, de prouver sa nationalité française au moment
de la constitution de son dossier de retraite alois même que cette
formalité a été accomplie lors de son entrée dans l 'armée . De plus,
cette demande est ràrticulièrement humiliante pour ce soldat, à
lui l'am français n a pas contesté sa nationalité quand il s 'est agi
e l'envoyer en mission dans différents pays (Niger, Djibouti, Sud-

Liban, Dakar) pour défendre les intérêts de la France et respecter
ses engagements internationaux . Enfin, cette exigence n ' est pas
conforme aux recommandations de M. le médiateur de la
République, qui demande régulièrement aux administrations de
renoncer à ces vérifications qualifiées de choquantes et désobli-
geantes pour les intéressés Il lui demande donc de lui indiquer les
dispositions qu'il compte prendre pour faire cesser ces pratiques
administratives.

Réponse. -- Pendant de nombreuses années, les militaires nés
dans l ' un des anciens territoires français ayant accédé à l ' indépen-
dance, ou à l ' étranger, devaient produire systématiquement un cet-
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tificat de nationalité destiné à faciliter la procédure de iiquidation
et de concession de leur pension de retraite . Cette obligation de
produire la preuve de !a nationalité française en matière de pen-
sions est expressément prévue par le décret n° 53-914 du 26 sep-
tembre 1953 modifié . Par ailleurs, l ' article D . 21 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite dispose que le fonctionnaire ou
militaire. doit fournir, en vue de la concession de sa pension de
retraite et sous réserve qu ' une telle 'pièce ne se trouve pas déjà dans
son dossier administratif, un extrait de son acte de naissance. Des
assouplissements tout à fait significatifs ont été apportés ces der-
nières années par le département du budget, au titre de mesures
tendant à simplifier les formalités administratives, particulièrement
en matière de concession de pension . Ces mesures ont permis au
ministre d ' Etat, ministre de la défense, de demander aux services
gestionnaires du ministère de procéder à l ' abandon pur et simple
de l ' exigence du cerrificat de nationalité lors de la constitution des
dossiers de pension de ses ressui-ciments, quel que soit leur lieu de
naissance . Il n ' en demeure pas moins que le département du bud-
get conserve la possibilité, dans des cas exceptionnels, de réclamer
ce certificat . Bien entendu, dans ce cas, la pension est versée à titre
provisoire jusqu ' à la production de ce document.

Ministères et secrétariats d 'End
(délértse : personnel - service de la surveillance

industrielle de l'armement -
indemnité forfaitaire journalière de déplacement)

13290 . - 18 avril 1994 . - . M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
les préoccupations des personnels de la surveillance industrielle de
l ' armement œuvrant auprès de la société Aérospatiale . Ce service
effectue la double mission de promouvoir la maîtrise de la qualité
dans l ' industrie d'armement et de surveiller la qualité de la pro-
duction des matériels destinés aux armées française et étrangères.
Le rôle capital du SIAP. a souvent été reconnu et son efficacité est
due aux 2 000 personnes qui appartiennent à cc service . En dépit
des nombreuses missions assumées, notamment en matière de
maintien du savoir-faire industriel, l ' indemnité forfaitaire journa-
lière de déplacement, fondée sur l 'arrêté 54-424 du 10 avril 1954.
article 3, est actuellement remise en cause par les services
comptables de I'ACSIA . Il lui demande de bien vouloir lui faire
tenir des éléments d ' information sur cette affaire et de lui indiquer
quelles mesures il envisage de prendre afin de ne pas décourager
les personnels .

Ministères et secrétanats ,Jlaat
(rdéf esse : personnel - service de la surveillance

Industrielle de l'trrmemcns --
Indemnité tarfuitaare journalière de déplacement)

14845 . -• 30 mai 1994 . - lx service de la surveillance indus-
trielle de l ' armement joue un rôle important dans k maintien du
savoirfaire industriel et dans l 'assistance aux P .M .E ./P .M .1 . qui
connaissent de réelles difficultés liées à la situation économique et
aux problèmes actuels de débouchés dans le secteur de l 'armement.
L'agent comptable des set,1e es industriels de l'armement a.
semble-t-il, décidé d remettre en cause k bien-fondé de l'indetn-
nité forfaitaire journalière de déplacement versée aux agents civils
effectuant des opérations de surveillance en usine . Cette mesure
risque de décourager et de démotiver les personnels qui apportent
souvent une aide importante aux entreprises en difficultés, saris
mesurer leur investissement en temps et en déplacement . M . Jean-
Pierre Chevènement demande à M . k ministre d ' Est, ministre
de la défense, quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse. -- Certains personnels civils de l 'ordre technique du
ministère de la défense, qui exercent des fonctions de surveillance
ou de contrôle en usine, peuvent prétendre à une indemnité forfai-
taire journalière spéciale de déplacement et au remboursement de
leurs frais de transport dans les conditions définies par le décret
n" 54-424 du IO avril 1954 . En mars i993, l'agent comptable des
services industriels de l' armement (ACSIA) a effectivement sus-
pendu le paiement de l ' indemnité forfaitaire journalière spéciale
(1FJ5) de 45 francs, qui leur était versée dans k cadre du décret
précité, au motif que les revalorisations intervenues depuis 1962
n'avaient pas de base réglementaire . Afin de régler le problème au
fond et de rétablir les agents du service de la surveillance indus-
trielle de l 'armement (SIAR) dans leurs droits, il a donc été

décidé, après discussion avec les services du ministère du budget,
de remplacer le décret de 1954 par un nouveau texte, afin que les
dispositions relatives à l 'IFJS et aux modalités de remboursement
des frais de transport s'appuient désormais sur le décret de base en
matière de déplacements métropolitains suit ie décret du
28 mai 1990 . Dans le cadre du nouveau dicte : actuellement en
cours de préparation, l ' IFJS sera revalorisée (49,20 francs) et les
personnels du SIAR percevront un rappel des sommes dues depuis
mars 1993 .

Retraites : Jinc:ionnaires civils et militaires
(politivlre à l'égard des retraités -

armée - officiers mariniers - revendications)

13382 . - 18 avril 1994 . - la retraite des officiers mariniers
obéit à des règles particulières puisque les sous-officiers après
quinze ans de services et les officiers après vingt cinqans peuvent
disposer de leur pension . La plupart des militaires entament donc
une seconde cacrière dès leur départ à la retraite . Ce complément
leur est souvent indispensable . lis ont en moyenne entre quarante-
cinq et soixante ans à ce moment-là, ont donc encore des charges
de famille et leurs épouses n ' exercent généralement pas d 'activité
professionnelle, en raison des contraintes de la vie militaire. Le
montant approximatif des pensions représente environ 36
à 60 p. 100 de a solde de base brute et se situe selon le grade
entre 4 50(1 F c-t 7 000 F par mois peur les sous-officiers notam-
ment . Ajourons que le total de la pension et du salaire de leur
emploi civil est à peine égal à une solde d'activité, ayant
commencé tardivement leur deuxième carrière . Ils doivent parfois
affronter de réelles difficultés financières, surtout lorsque leur nous
vel emploi civil, qui est, rappelons-!e, un premier emploi aux yeux
des industriels, est précaire et donc peu rémunéré . M. Arnaud
Cazin d'Hunincthun demande à M . le ministre d'Etat, ministre
de ia défense, quelles sont les intentions du Gouvernement en
matière de cumul retraite-emploi concernant les militaires.

Réponse. - . La réinsertion dans la vie civile des militaires quittant
l ' armée, qu ' ils soient de carrière ou servant en vertu d ' un contrat,
est une des préoccupations permanentes du ministre d ' Etat,
ministre de la défense . Celui-ci veille particulièrement à ce qu 'au-
cune atteinte ne soir portée au principe du droit au travail
reconnu dans le préambule de la Constitution de 1946 et
;ortf rmé par la Constitution du 4 octobre 1958. Il est également
attentif à ce qu 'aucune discrimination n ' intervienne dans k dérou-
lement de la seconde carrière des militaires . Le livre blanc sur la
défense a, par ailleurs, réaffirmé k droit à une seconde carrière des
militaires et donc à une reconversion . Le ministre d'Etat, ministre
de la défense continuera d'agir en cc sens et, en particulier, au
profit des titulaires de pensions militaires de retraite, afin de
garantir leur droit au travail et d ' empécber que la qualité de
retraité militaire n 'entraine la moindre discrimination, notamment
en veillant à ce qu 'zucune initiative susceptible de remettre en
cause la seconde carrière des militaires ne soit retenue.

_si

Service nnatiou,~l
(services civils - en.adrennru a aets :iirés sportives)

13526. - 25 avril 1994 . - M. Pierre Pascalion attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les
nouvelles formes du service national, Afin d 'aider les communes et
associations à animer les clubs de sport., à encadrer les jeunes dans
leurs activités sportives, il lui demande s ' il serait possible d 'envisa-
ger d' utiliser pour ce faire des jeunes gens du contingent possédant
des qualités sportives, et ce, aussi gens en milieu rural, qu ' en
milieu urbain.

Réponse -: L ' article L . 1 du code du service national prévoit six
formes de service national : une forme militaire et cinq formes
civiles (police nationale, sécurité civile, aide technique, coopération
et objecteurs de conscience) . Les communes et associations, rurales
ou urbaines, désireuses de promouvoir l ' encadrement des jeunes
dans leurs activités sportives peuvent ainsi demander à accueillir
des jeunes gens admis au bénéfice du service des objecteurs de
conscience. En effet, l ' article L. 116-1 du même code précise que
les jeunes gens se déclarant opposés à l 'usage personnel des armes
sont « admis à satisfaire à leurs obligations soit dans un service
civil relevant d ' une administration de l ' Etat ou des collectivités
locales, soit dans un organisme à vocation sociale ou humanitaire
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assurant une mission d'intérêt général, agréé dans des conditions
fixées par décret en Conseil d ' Etat Les organismes doivent, par
l ' intermédiaire des ministres dont ils relèvent, solliciter auprès du
ministre des affaires sociales une habilitation à recevoir des objec-
teurs de conscience . Le ministre d ' Etat, ministre de la défense, ne
peut qu' inviter les communes et associations éprouvant des besoins
en moniteurs sportifs pour l 'encadrement de leurs clubs à faire
acte de candidature auprès des autorisés concernées.

Armée
(restructuration - plan Armée 2000 -
délégations militaires départementales -

fonctionnement - missions)

13555. - 25 avril 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . k ministre d' Etat, ministre de la défense, sur le rôle
des délégations militaires départementales dans la nouvelle struc-
ture résultant du plan Armée 2000 . II lui demande de bien vouloir
lui préciser quelles sont les perspectives d ' évolution des fonctions
des DMD et quels sont les moyens qui seront mis à leur disposi-
tion en personnel (aussi bien en temps de paix que de crise ou de
guerre. tant en personnel d' active que de réserve) et en matériel.

Réponse. - Depuis le 1" septembre 1991, les divisions militaires
territoriales, correspondant aux régions administratives et regrou-
pant 4 à 5 départements, ont été supprimées et remplacées par
8 circonscriptions militaires de défense (CMD), regroupant 12 à
13 départements, et un commandement militaire de Ille-de- ;rance
qui constituent autant de zones de défense où sont coordonnés les
efforts civils et militaires de défense du territoire . Dans cette nou-
velle organisation, !es délégations militaires ont été maintenues au
niveau des départements sauf, en temps de paix, dans les départe-
ments sièges d ' une CMD et leur rôle a été accru dans la défense
militaire terrestre . Ainsi, le délégué militaire départemental
(DMD) est aujourd'hui le conseiller du préfet pour la défense et le
représentant, dans le département, du général commandant la
CMD. Son rôle est par ailleurs renforcé par la séparation des
chaines fonctionnelles de l'armée de terre dont les grands
commandements, autres que les CMD, répartis sur le territoire,
n ' ont pas de compétence territoriale . A proximité des autorités
préfectorales, le DMD constitue l ' échelon essentiel pour la défense
militaire terrestre . En effet, il est la seule autorité qui, au niveau
départemental, dispose des moyens permettant de contacter rapide-
ment l' ensemble des forces des trois armées situées ou non dans k
département . Il conseille également k préfet pour l ' élaboration des
plans et pour la cohérence entre les p lans civils et les plans de
défense . Il est . enfin„ l'expert militaire du préfet pour l 'emploi des
forces dans k cadre de la défense civile . C ' est ainsi que les DMD
ont joue un rôle très important dans les départements qui ont eu à
faire face à des catastrophes naturelles au cours des deux dernières
années . Cc rôle sera, par ailleurs, déterminant dans la mise en
travée du plan de valorisation des réserves . En ce qui concerne les
effectifs, sur les 87 départements, non sièges d'un.: CMD, dotés
d ' un DMD, 80 ont un effectif qui, en temps de paix, varie entre
4 et 6. Sept autres disposent d 'effectifs plus importants . C ' est
notamment le cas de la délégation de Chàlons-s tr-Marne avec un
total de 10 militaires . En temps de guerre, l'effe :tif de toutes les
délégations passerait à 16 militaires pour la délégati : n proprement
dite . A ceux-ci s' ajouteraient 7 militaires de la cellule militaire du
centre opérationnel de défense du préfet et 4 militaires de
l 'antenne départementale de la direction de la protection et de la
sécurité de la défense . L'effectif total serait alors de 27 personnels.
Pour atteindre ces effectifs, les personnels d' active du temps de
paix seraient complétés par des militaires de la réserv 11 est par
ailleurs précisé qu en cas de nécessité et sur décision du gouverne-
ment, les effectifs des DME auraient être renforcés dès le temps
de crise . En matière d ' équipement, les DM1) peuvent disposer, en
quelques heures et si nécessaire par hélicoptère, de moyens de
commandement et de renforts en personnels en provenance de la
CMD. C ' est pourquoi la modernisation actuellement en cours des
équipements concerne essentiellement les moyens de liaisons et
d ' alerte . Ces moyens renforceront la capacité des délégations à
assurer la permanence de leur fonction vis-à-vis des autorités pré-
fectorales et du commandant de la circonscription militaire de la
défense .

Produits dangereux
(politique et réglementation - artifices,

pétards et bombes larrymogèries)

14177. - 16 mai 1994 . - M. Claude Densassieux attire
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur
le décret n" 73-364 du 12 mars 1973 fixant le régime des matériels
de guerre, armes et munitions, élaboré par son administration, qui
prévoit que les s objets susceptibles de constituer une arme dange-
reuse pour la sécurité publique» sont considérés en principe
comme des armes de sixième catégorie soumis en tant que tels à
certaines prescriptions. Or la vente libre de divers produits tels que
des billes de gaz lacrymogène et leur utilisation par des enfants ou
des adolescents, y compris dans !es établissements scolaires,
mettent en cause l a sécurité publique et portent atteinte aux dispo-
sitions du décret précité . De plus, il apparaît que la diversité des
dispositions relatives tant aux armes et munitions proprement dites
qu aux simples artifices de divertissement, ainsi que le partage des
responsabilités entre plusieurs ministères (de la défense, de . ' inté-
rieur et de l 'aménagement du territoire, de l ' industrie, des postes
et télécommunications et du commerce extérieur et de l 'environne-
ment) rendent difficile une juste appréciation des règles en
vigueur. En conséquence, il lui demande, d ' une part, selon quels
critères s'établit le partage des responsabilités entre les minsitères
concernés, d ' autre pais, ruelles sont les règles précises qui s ' ap-
pliquent pour l 'ensem ' : les objets susceptioles de constituer une
arme dangereuse pour :unité publique et notamment les arti-
fices, pétards, bombes laciymogènes, billes lacrymogènes, etc ., qui,
malgré leur caractère anodin, peuvent présenter un réel dange?
pour la population . Enfin, quelles sont les modifications que le
gouvernement envisage d ' apporter à la réglementation en vigueur
fin de mettre un terme aux excès aujourd 'hui constatés.

Réponse. - Pour les objets cités dans cette question, les compé-
tences sent réparties entre le ministre de la défense et celui de l 'in-
dustrie . Pour les matériels de guerre, armes et munitions, le
ministre d ' Etat, ministre de la défense, coordonne l 'action inte r -

ministérielle de régiementatior. . Sur avis de la comtnission prévue
par l ' article 3 du décret du 12 mars 1973 pris en application du
décret-loi du 18 avril 1939 fixant le régime des matériels de
guerre, armes et munitions, le ministre de la défense décide da
classement applicable aux biens relevant de ce régime . Ce régime
juridique j ' applique en particulier aux r objets susceptibles de
constituer une arme dangereuse pour la sécurité publique Les
objets ne sont pas énumérés à l ' avance car c'est leur destination et
les circonstances de leur emploi ou de leur détention qui déter-
minent leur soumission à ces dispositions . Les objets dangereux
pour la sécurité publique ou les usagers ne relèvent du régime des
matériels de guerre q'n: lorsqu' il s' agit d' armes ou lorsqu'ils sont
susceptibles de constituer une arme . L ' utilisation ou l ' usage de cer-
tains jouets ou de certains objets qualifiés de „ farces et attrapes»
peut présenter des risques. Ils ne relèvent pas pour autant du
régime des matériels de guerre et la réglementation qui s 'applique
ressortit de la compétence du ministère de l ' industrie . Il en est de
même pour les poudres et substances explosives civiles . Dans les
domaines qui le concernent, k ministère de la défense à déjà sou-
mis à autorisation l 'ensemble des armes è grenailles, les lance--
pierres de compétition et les projecteurs hypodermiques . Il envi-
sage d ' interdire le port cc la vente aine mineurs de certaines -mes
blanches telles que les étoiles de jet, les fléaux japonais et les atps
de poing américains . Il examine également dans quelles condé ions
la détention par des mineurs et le port des „ bombes lacrymo-
gènes» pourraient être réglementés . afin de mettre un terme aux
excès constatés tout en maintenant la possibilité d'utiliser ces
objets pour ia défense ales personnes.

DÉPARTEMENTS.
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Erra
(souveraineté — territoires de la République française -

colonies - historique)

8362. - 29 novembre 1993 . - M . Julien Dray demande à
M . le ministre des affaires étrangères de bien vouloir lui donner
la liste des territoires, colonies ou pays sous mandat qui dépen-
daient, directement ou indirectement, en tout ou en partie, du
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ministère des colonies, jusqu ' à la disparition de celui-ci . - Ques-
tion transmise il M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer.

Réponse. - Créé en 1894, le ministère des colonies, dont le pre-
mier titulaire fut Camille Chautemps, ne survécut pas à la
Ill' République ; le ministère de la France d'outre-mer, qui lui
succéda après la guerre et pendant toute ix IV' République ., hérita
certes de ses compétences ration materirc, mais son domaine d ' in-
tervention géographique se réduisit au fur et à mesure des indé-
pendances ou des transformations statutaires . Le tableau ci-joint
retrace la liste des territoires, colonies ou pays sous mandat en 1940
où le domaine d ' intervention géographique du ministère des colo-
nies avait atteint ses limites extrêmes . L ' honorable parlementaire
notera qu ' il ne comporte pas les territoires ou colonies qui one pu
dépendre de l' autorité française (par exemple, ers Amérique, L
Louisiane et file de Saint-Domingue ; dans l 'océan Indien, l ' île de
France, ancien nom de l 'île Maurice, les îles Rodrigues et les Sey-
chelles) avant la création du ministère des colonies en 184 : aupa-
ravant, celui-ci était rattaché le plus souvent au ministère de la
marine . Le ministère des colonies administrait essentiellement des
pays ayant le statut de colonies. Les protectorats d 'Afrique du
Nord, l 'Algérie et les mandats du Proche-Orient lui échappaient.
Deux seules exceptions sont à noter pouf les mandats afticains du
'Togo et du Cameroun et pour les Erras d ' Indochine. La
Cochinchine mise à part, ces derniers étaient liés à la France par
des accords de protectorat et auraient dû, en bonne logique,
dépendre du ministère des affaires ércangères . Cependant, ces
accords étaient beaucoup plus intégrants que les protectorats
+d 'Afrique du Nord et la dépendance fur renforcée par la création
de l'Union indochinoise en 1887, à la tête de laquelle était placé
un gouverneur et non un résident . Cette intégration plus poussée
fut la cause, la même année, du transfert des protectorats d ' Annam
et du Tonkin des affaires étrangères à l ' administration chargée des
colonies .

DOMAINE
GÉOGRAPHIQUE

ENTITÉS
TERRITORIALES STATUT

Attige. subsaharienne .._. . . +" .̀ration d'Attique Occiden-
t

	

. française:
Senégal
Guinée
Côte-d'Ivoire
Dahomey
Soudan français
Mauritanie
Niger
Haute-Volta

Fédération d'Afrique équato-
riale française:
Gabon
Moyen-Congo
Tchad
Oubangui-Chari

Colonies

Colonies

Togo
Cameroun

Mandats de la
SDN'

Afrique de l'Est 	
Côte française des Somalis Colonie

Colonies

Amérique	 Guadeloupe

	

•
Martinique
Guyane
Saint-Pierre-et-Miquelon

Océan Indien	
J
l

Madagascar
domoies (y compris Mayotte) Colonie.;

Inde

Réunion

Etablissements

	

français

	

de

Colonies

I

l'Inde (5 comptoirs enclavés
dans l'Inde britannique):
Chandernagor, Karikal, Mahé,
Yanaon , Pondichéry

Asie	 Union indochinoise :
Annam
Tonkin
Cambodge
Laos
Cochinchine

Protectorat
Id.
Id.
Id.
Colonie

ENTITÉS
TERRITORIALES

Océan Pacifique	 Nouvelle-Calédonie et dépen- I Colonie
dances (îles Wallis et Futuna) !

Condominium
Nouvelles-Hébrides

	

' franao-britan-
1

Etablissements français de
l'Oséanie (archipels de la Colonie
Société, des Marquises, des
Tuamotu, des Gambier et fies
Australes. L'île de Clipperton 1

était rattachée à cet!
ensemble)
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DOM
(congés et vacances - salariés travaillant en métropole -

frais d_ voyage vert le département d'origine -
prise en charge)

13927. - 9 mai 1994 . -- M. Charles Millon appelle l 'attention
de M. le ministre des départements et territoires d ' outre-mer
sur la situation des personnes originaires d 'un département
d 'outre-mer qui exercent leur activité en métropole au regard de la
prise en charge de leurs frais de voyage à l 'occasion de leurs congés
annuels. Si les fonctionnaires bénéficient d ' une prise en charge de
l ' État de leurs frais de transport entre la métropole et leur départe-
ment d ' origine, il n 'existe pas, en revanche, de régime comparable
pour les salariés du secteur privé, d ' où une situation inégalitaire.
Les a voyages vacances „ proposés par l ' Agence nationale pour l ' in-
sertion et la promotion des travailleurs d ' outre-mer n ' apportent
qu'une solution partielle à ce problème, puisqu ' ils ne s 'adressent
qu' aux familles ayant de très faibles revenus et ne portent que sur
une panée du financement des frais de voyage . Il souhaiterait
savoir, en conséquence, si des mesures sont envisagées afin de favo-
riser le retour, à l'occasion des vacances, des salariés du secteur
privé dans leur département d ' origine.

Réponse. - Le décret n” 78-399 du 20 mars 1978 fixe effective-
ment les conditions de prise en charge des frais de voyage de
congés bonifiés accordés aux magistrats et fonctionnaires civils de
l ' Etat . En revanche, aucune réglementation similaire ne régit la
participation des employeurs du secteur privé aux frais de trans-
port de leurs salariés, originaires d'outre-nier, qui souhaitent se
rendre en vacances dams leur département d ' origine . Rien ne s 'op-
pose toutefois à ce que cette mesure soit instaurée dans les conven-
tions collectives ou les accords d ' entreprises . C ' est donc pour aider
les originaires d ' outre-mer, salariés du secteur privé, à retourner
périodiquement dans leur département d ' origine et maintenir ainsi
leurs liens familiaux et culturels que TANT a passé une convention
avec Air-France . Les ressortissants des départements d ' outre-nier
peuvent ainsi bénéficier sous certaines conditions, notamment de
ressources, de billets à tarif préférentiel.

ÉCONOMIE

Entreprises
(comptabilité - fartnration tous les dix jours -

conséquences - négociants en m nériauY de construction)

1350. - 25 avril 1994 . - M. Arthur Paecht appelle l ' attention
de M . le ministre tic . 'économie sur les difficultés d ' application
de certaines dispositions de la loi du 31 décembre 1992 relatives à
la facturation . La loi prévoit que, désormais, le fournisseur doit
établir une facture à chaque livraison ou enlèvement . Le caractère
inadéquat de cette disposition à certains négoces était tel que
l'administration a autorisé, quelques mois plus tard, les entreprises
à n ' établir leurs factures que chaque décade . Cependant, cette
mesure de tolérance n ' est pas suffisante dans certains secteurs,
comme celui des négociants en matériaux, amenés à émettre plu-
sieurs milliers de bons de livraison par mois. Il fait observer que
ces obligations qui entraînent un alourdissement considérable des
opérations comptables et financières, sont mal ressenties par les
clients de ces négociants, et font craindre une augmentation des
incidents de paiement, alors que le contexte économique de ce
négoce est actuellement difficile . Aussi, suggère-r-il que la tolérance

DOMAINE
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GÉOGRAPHIQUE STATUT
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administrative contenant les périodes de facturation soit portée à
un mois, ou à tout le moins à quinze jour, dans les secteurs oit
les livraisons sont fréquentes sur de courtes pétiodes . et demande
au Gouvernement quelles sont ses intentions à cc sujet.

Réponse. - L ' article 31 alinéa l'' de l ' ordonnance de 1986 dis-
pose que «tout achat de produits ou toute prestation de services
pour une activité professionnelle doit faire l

'
objet d'une factura-

tion •I . La règle selon laquelle le vendeur doit délivrer une facture
dès ia réalisation de la vente, à peine de sanctions pénales, n ' est
donc pas nouvelle . Néanmoins, il est apparu qu ' une stricte appli-
cation de cette obligation se heurtait à certaines difficultés de mise
en oeuvre et pouvait engendrer, dans certains cas, des coûts jugés
excessifs eu égard à la modicité ou à la fréquence de certaines opé-
rations . L'administration a donc été amenée à admettre le regrou-
ement des livraisons effectuées par l ' émission de factures récapitu-

rtives, sans fixer de limite quantitative ou de durée à cette facture.
Plusieurs conditions sont cependant exigées : l ' acheteur doit avoir
donné son accord ; chaque transaction doit faire l 'objet d ' un bon
de livraison communicable aux services de contrôle ; l'usage de la
facture récapitulative ne doit pas conduire à dépasser pour quelque
livraison que ce soit les délais réglementés. Ces nouvelles solutions
retenues en matière de facturation ont fair l'objet d ' une instruction
aux services déconcentrés de la direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes, instruc-
tion largement diffusée auprès des professionnels concernés.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement : personnel
(personnel de surveillance -

surveillance des examens et concours -
recours r_ der retraités - conséquences - emploi)

13569. - 25 avril I994_ - M . Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur l'utili-
sation de retraités de la f,ncsion publique en qualité de surveil-
lants lors des concours ou examens professionnels organisés par les
académies de Paris ou province . Au moment oit ia France compte
plies de trois millions et demi de chômeurs, il s 'étonne de cette
pratique, d ' autant qu ' il ne s'agit- pas d ' activités ponctuelles mais
bel et bien d'emplois . Il lui demande, par conséquent, s'il entend
prendre des mesures afin d'offrir ces emplois aux personnes quali-
fiées à L-: recherche d'emploi.

Réponse. - Le ministère de l ' éducation nationale doit faire appel
à des personnes extérieures à l 'administration pour surveiller les
épreuves écrites et orales des concours et examens professionnels . Il
sollicite notamment des retraités de la fonction publique et plus
particulièrement des retraités de l'éducation nationale . En effet, la
surveillance des examens et concours ne se limite pas au maintien
de l ' ordre dans les salles mais requiert une véritable technicité ; les
consignes très strictes qui président au déroulement des épreuves
(ouverture des pl i s contenant les sujets, vérification des matériels
autorisés . . .) ne peuvent être mises en oeuvre, dans les conditions de
sé curité qui s'imposent, que par des personnes expérimentées
connaissant bien les risques que peut faire peser sur la régularité
des concours toute infraction aux règles garantissant l ' égalité des
candidats . C'est pourquoi, si la participation à cette mission de
personnes privées d 'emploi qui itlstifieraient de l' expérience néces-
saire ne soulève pas d'objection de principe, le recours systéma-
tique à la collaboration occasionnelle des demandeurs d 'emploi ne
peut étui envisagé.

Enseignement maternel et primaire
(cantines scolaires

	

tarif - familles de trais ceints ou plus)

13663. 2 mai 1994. - M. Main Ferry attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le décret n" 63-629
du 26 juin 1993 . Cc texte prévoit une réduction des frais de can-
tine et d ' internat pour les familles dont trois enfants ou plus fré-
quentent les établissements scolaires publics du second degré.
Cette disposition rie s'applique malheureusement pas aux élèves
inscrits dans les écoles élémentaires, quand bien même ils
déjeunent dans les cantines des collèges . Cesti situation est discri-
minatoire . Ainsi, une famille dont trois enfants sont demi-
pensionnaires et collég,i:ns dans un établissement secondaire béné-

ficiera d ' une remise . En revanche, une famille dont trois enfants
sont demi-pensionnaires mais donc l ' un des trois est scolarisé dans
le primaire n ' obtiendra aucune réduction . Cette inégalité de traire-
ment ne se justifie vraiment pas quand elle concerne un ou des
enfants relevant de sections spécialisées qui déjeunent à la cantine
du collège parce que leur établissement scolaire, éloigné de leur
domicile, en est dépourvu . Il lui demande donc de bien vouloir
procéder à un examen approfondi de ce problème . 1; souhaite que
e ministre apporte une solution au problème sus-évoqué.

Réponse. - Le décret n" 63-629 du 26 juin 1963 relatif au
régime des remises de principe prévoit que la présence de plus de
deux enfants d' une même famille (frères er soeurs, enfants adoptifs
ou recueillis) en qualité de pensionnaires ou demi-pensionnaires
d ' un ou plusieurs établissements publics d ' enseignement du second
degré donne lieu pour chacun d'eux à une réduction de tarif appli-
cable à la part des rétributions scolaires se rapportant à l'internat
(demi-pension ou pension) . La circulaire n" 66-138 du 4 avril 1966
précise que l ' application du régime des remises de principe est
subordonnée à la fréquentation complète et régulière de l ' internat
ou de la demi-pension ainsi qu 'à la punique de tarifs scolaires à
caractère forfaitaire et conformes aux tarifs réglementés . L ' évolu-
tion des modes de paiement de la demi-pension (carte magnétique,
tickets) a conduit à une adaptation de la règle. Il est ainsi admis

.c u' en cas de fréquentation complète et régulière de la cantine pen-
am ses jours d ' ouverture, l ' assimilation avec le système forfaitaire

permette aux familles de bénéficier éventuellement de remises de
principe . En revanche, le décret n" 63-629 ne s' applique pas aux
écoles primaires, et plus précisément aux services de restaurations
scalaires qui les concernent . En effet, les écoles n 'ayant pas le sta-
tut juridique d 'établissement, elles ne sont pas gestionnaires des
services de restauration scolaire. La gestion de ce service public
local à vocation sociale est laissée à l ' initiative des communes . En
matière de tarification de ce service, elles peuvent faire varier,
chaque année, le prix des repas ser v is aux enfants dans la limite
d ' un taux moyen sans que la hausse maximale applicable à une
catégorie d ' usagers puisse excéder le double du taux moyen . Sur le
plan social, une modulation tarifaire en fonction des revenus des
familles est, dans la majorité des cas, organisée, le budget commu-
nal prenant à sa charge une partie du prix de revient du repas . Il
reste que . pour les franges de population les plus défavorisées, le
paiement des frais de demi-pcnion demeure un problème réel.
C 'est pour cette raison que, dans k cadre de la concertaion du
nouveau contrat pour l 'école, une sable ronde portant sur la vie
des établissements scolaires a été organisée sur les questions de
santé scolaire et d 'aide sociale aux familles en difficulté.

_ne

Enseignement technique et professionnel
(flrctionnement - ateliers - accidents - lutte et prétention)

13674. - 2 mai 1994 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les ac-
cidents dont sont victimes chaque année les élèves des ateliers des
lycées professionnels. Chaque année en effet, trois de ces élèves
sent tués et cent autres blessés dans ces ateliens où 60 p . 100 des
équipements ne sont pas conformes . Il lui demande en consé-
quence de lui faire savoir s ' il est dans ses intentions de prendre des
mesures visant à faire cesser cette situation.

Réponse. - Les mesures destinées à remédier aux non-conformi-
tés de certaines machines-outils en ser v ice dans les ateliers des
lycées techniques et professionnels découlent du décret n" 93-40
du 3 janvier 1993 : ia date limite d ' élaboration des plans de mises
en conformité est fixée au 30 juin 1995 et les opérations devront
être terminées k 31 décembre 1596. :1 s' ensuit qu ' à compter du
1" janvier 1997 aucune machine ne pourra être maintenue en ser-
vice si elle n 'a pas été res d'te conforme à la législation en vigueur.
Celle-ci, ainsi que les délais précités, ont été rappelés à l ' annexe Ill
de la circulaire tripartite n" 93-306 du 26 octobre 1993, publiée
au BO du 4 novembre 1993 . et adressée aux préfets de région, aux
préfets de département, aux recteurs et aux directeurs régionaux du
travail et de l 'emploi . Il convient de préciser qu ' avant 1980 la
réglementation du code du travail relative à la sécurité des
machines était peu contraignante et mal appliquée. . Des précisions
ont donc dû être apportées par de nouveaux décrets, datant du
15 juillet 1980 : dès leur mise en oeuvre, l ' attention des chefs
d' établissement concernés a été attirée sur l 'obligation, d ' une part,
de s'assurer que toute machine achetée neuve était conforme aux
nouveaux textes, d'autre part, d 'équiper les machines en service de
dispositifs de sécurité additionnels : seules se trouvaient concernées



les machines-outils conventionnelles . Des difficultés d ' ordre pra-
tique (protecteurs disponibles dans le commerce mal adaptés,
machines non conçues pour recevoir ces équipements) et psycho-
logique (protecteurs jugés gênants par les utilisateurs) ont retardé
les modifications . De plus . les établissements publics locaux
d 'ensei g nement - EPLE - n ' avant pas, dès leur création (1985),
etc exp :iciternent inclus dans la liste des établissements assujettis au
code du travail, l 'application de ce dernier n' était plus obligatoire
cette situation a retardé, voire interrompu, les mises en sécurité du
parc existant La loi n" 91-1 du 3 janvier 1991 - article 30 - a
introduit les EPLE dans k champ d 'application du code du tra-
vail, rendant, ipso ferma, obligs :aire la ré iemensation, notamment
en matière de sécurité des machines. Afin d ' accélérer la mise en
place des dispositifs manquants (protecteurs, arrêts d 'urgence), le
ministère de l'éducation nationale a délégué des crédits spécifiques
dès l ' exercice budgétaire 1990, dans le cadre du partenariat avec
les régions, au demeurant seules compétentes en la matière (art . 14
de la loi n" 83-663 du 22 juillet 1983 mcdifée) . A ce jour, les
crédits délégués se montent à 200 MF, les régions ayant, pour leur
part, engagé 50 MF . Ces moyens financiers auraient dû permettre
de réaliser la quasi-totalité des mises en sécurité des machines-
outils conventionnelles, encore en bon état de fonctionnement, en
service avant 1980 . Mais il ressort des informations actuellement
disponibles que le nombre de machines à conserver, et donc à
meute en sécurité, a dépassé les prévisions . Des matériels en mau-
vais état ont été complètement reconstruits (peinture comprise) ou
devraient l'irre 'prochainement, pour un coût unitaire fort élevé,
sans aucune commune mesure avec le coût d 'une taise en sécurité.
Or, les contenus de formation modernisés rte requ i èrent pas néces-
sairement un nombre de machines-outils conventionnelles aussi
élevé qu 'auparavant . Bien évidemment, les régions ont toute lati-
tude pour mener les opérations comme elles le souhaitent : elles
devront, néanmoins, respecter les dates limites fixées par le décret
n" 93-40 du 3 janvier 1993 précité .

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut - intégration dans le corps des professeurs certifiés)

13961. - 9 mai 1994 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre de l ' éducation nationale s' il est dans ses inten-
tions de prendre des mesures significatives en faveur des profes-
seurs d ' enseignement général de collège . En effet, les PEGC qui
sont plus de 60 000 à ce jour n'ont pas bénéficié des réactualisa-
rions statutaires et financières similaires .s celles de leurs collègues
et ont aujourd ' hui un salaire inférieur à celui des instituteurs.

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut -

intégration dans le corps des prtfetseurs certifiés)

14131 . - 9 mai 1994. - M . Alain Ferry attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation toujours
très préoccupante des PEGC et de leur devenir . L'ayant déjà inter-
rogé à ce sujet, il leur a été répondu que, par les accords de
mars 1993, un véritable choix de carrière s offrait à ces personnels.
L ' apparence cache la réalité des choses et l ' engagement pris d'offrir
aux PEGC ,. les mêmes perspectives de carrière qu'aux professeurs
certifiés n 'a pas été respecté et à l ' heure actuelle de trop nom-
breux professeurs de cette catégorie partent toujours à la retraite
sans avoir été ni intégrés dans le corps des certifiés ni même, tout
simplement, revalorisés. Il est temps de rendre justice e : dignité à
ces enseignants qui ont pris une part très active à la démocratisa-
tion de 1 enseignement et à la rénovation des collèges, pour qu 'ils
ne soient plus, comme la plupart, rémunérés à l ' indice 537, moins
payés que s ' ils étaient restés instituteurs . En conséquence, il lui
demande quelles sent les mesures qu ' il compte prendre pour que
cessent les discriminations envers ces enseignants qui travaillent
dans les mêmes établissements que leurs collègues certifiés, dans les
mêmes classes, devant les mêmes élèves, avec les mêmes mérites et
les mêmes succès, pour que désormais aucun PEGC ne parte à la
retraite sans avoir été revalorisé ou intégré dans le corps des cerci-
liés.

Bourses d 'études
(financement - allocations en fF:rieur des élèves des IUFM)

13757 . - 2 mai 1994 . - M. Michel Froisses appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la répartition des
allocations d 'instituts universitaires de (formation des maîtres et des
allocations d ' année préparatoire à l 'entrée dans ces instituts. En
effet, le décret, paru au Journal officiel de la République du
1" avril 1993, fait apparcître une baisse significative du nombre
des allocations préparatoires offertes, passant de 3 000 en 1993
à 2 801 en 1994 . Pour l ' allocation d ' institut universitaire de for-
mation des maîtres, une simple reconduction est prévue. ParaIlèle-
nient, le nombre de jeunes qui souhaitent se consacrer à l ' ensei-
gnement augmente chaque année- -- dont il faut se féciliter.
L' insssflisance des allocations oflot,

	

le nature a décourager de
nonibrcux postulants issus de mil nadestes et à remettre en
cause la diversité de recrutement d. . eues instituteurs . Il souhaite
savoir s ' il est prévu de prendre des messires complémentaires et de
débloquer des allocations supplémentaires pour tenir compte de
l ' augmentation du nombre de postulants.

Réponse. - Les crédits destinés au pré-recrutement et à la forma-
tion initiale des maîtres des premier et second degrés précédem-
ment inscrits au budget du ministère de l 'enseignement supérieur
et de la recherche ont fait l ' objet d 'un transfert sur le budget du
ministère de l ' éducation nationale au titre de 1994 . Le montant
total des crédits consacrés, dans le budget pour 1994, aux alloca-
tions ,l' IUFIv1 s 'élime à t 219,97 MF contre 1 208,96 MF en loi
de finances initiale 1993 . Ces crédits permettront d ' allouer, à la
rentrée 1994, 9 723 allocations pour le premier deg: f (dont
2 801 allae :sions d'année préparatoire et 6 922 allocations de pre-
mière année) et 9 227 pour le second degré (dont 3 727 allocations
d ' année préparatoire et 5 500 allocations de première année), soit
18 950 ,tl:eeations au total . Ces moyens, légèrement inférieurs 3
ceux théoriquement disponibles au titre de la rentrée 1993, soit
19 500 allocations ;10 00(1 allocations pour k premier degré et
9 500 allocations pour k second degré ;, demeurent supérieurs aux
moyens réellement utilisés à cette occasion, malt 18 110 allocations .

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut -

intégration dans le corps des professeras certifiés)

14132. - 9 mai 1994 . - M. Marius Masse araire l 'attention de
M. le ministre de l' éducation nationale sur la situation toujours

réoccupante des PEGC. Si un plan d ' intégration en dix ans dans
Fe corps des certifiés a été prévu pour 15000 PEGC et une hors
classe exceptionnelle (de 3 000 emplois) leur permet d ' atteindre
l ' indice terminal des autres catégories, il n ' en demeure pas moins
que la plupart d ' entre eux, bien qu'issus du corps des instituteurs,
sont toujours moins payés q ,ue s 'ils étaient restes dans leur corps
d 'origine et son également maintenus dans un corps en extinction.
C ' est pourquoi il lut demande de bien vouloir !ni préciser s ' il envi-
sage prendre des mesures pour qu 'aucun PEGC ne parte désormais
à I retraite sans avoir obtenu une juste revalorisation (indice 655),
et sans avoir été intégré dans le corps des certifiés s ' il le souhaite.

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut - intégration dans le corps des professeurs certifiés)

14280. - 16 mai 1994. - M . Philipp e Legras appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l' éducation nationale sur la situation
des professeurs d 'enseignement général de collège (PEGC) . Ces
enseignants sont souvent d ' anciens instituteurs, choisis sur dossier,
parmi les meilleurs ; ils ont, pour la plupart, été recrutés, voici
vingt ou trente ans, lorsqu ' un besoin pressant de professeurs s ' est
fait sentir dans les celièges. Ils ont fait un effort im p ortant de for-
mation générale et professionnelle dans des centres créés à cet
effet, formation, oui n ' avait pas à être couronnée par des diplômes
universitaires, mais dont la qualité ne peut être mise en doute . En
mars 1993, a été mis en place un plan d ' inregration dans le corps
des certifiés de 15 000 PE(C en dix ans, avec un barème qui
_carte les non-titulaires de diplômes universitaires . Les PEGC sont
plus de 60 000 ; dans leur majorité, ils resteront donc dans un
corps en extinction au mépris de lents intérêts . Une hors classe
exceptionnelle a été mise en place . Elle permet théoriquement
d' atteindre l ' indice terminal des autres catégories mais, pratique-
ment, aucun PEGC n ' atteindra cet indice . Jusqu ' ici, rien n ' a été
proposé pur mettre fin à la situation aberrante qui fait que la
p impant ües PEGC, après avoir perdu la possibilité de prendre leur
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retraite à cinquante-cinq ans et malgré les efforts faits, les initia-
tives prises, les services rendus, sont plus mal payés que s ' ils étaient
restés instituteurs, en refusant en 1969 le statut de PEGC . 11 lui
demande s ' il n ' estime pas que la situation de ces personnels devrait
être réexaminée et que des mesures équitables devraient être prises
à leur égard .

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut - intégration

dans le corps des professeurs certifiés)

14323 . - 16 mai 1994 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des professeurs d ' enseignement général de collèges (PEGC) . En
effet, les 60 000 PEGC, forment un corps en voie d' extinction
pour lequel aucune solution réelle n ' a été apportée pour leur situa-
tion rnatérielie et leur perspective Je carrière . Il sctthaite connaître
sa position à l'égard de la préoccupation des situations des profes-
seurs d'enseignement général de collèges.

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut - intégration

dans le corps des professeurs certifiés)

14461 . - 23 mai 1994 . - M. Georges liage attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs d ' enseignement général de collège . Les PEGC sont plus
de 60 000 ; dans leur majorité, Ils resteront donc dans ut. corps en
extinction au mépris de leurs intérêts ; ils seraient aujourd' hui inté-
grés dans le corps des professeurs des écoles s 'ils avaient refusé en
1969 le statut des PEGC. Une hors classe exceptionnelle a été
créée, alibi qui permet théoriquement d ' atteindre l'indice terminal
des autres catégories : pratiquement . aucun PEGC n'atteindra cet
indice . Rien n'a été proposé pour mettre tin à la situation aber-
rame qui fait que la plupart des PECC, après avoir perdu la possi-
bilité de prendre leur retraite à cinquant, .-cinq ans, et malgré les
efforts faits, les initiatives prises . les services rendus, sont plus mal

r
ayés que s ' ils étaient instituteurs . que s ' ils avaient refusé en 1969
e statut des PEGC . II lui demande les mesures que le Gouverne-
ment entend prendre pour répondre enfin aux revendications de
ces enseignants.

Enseignement secondaire : personne!
(PEGC -- statut - intégration dans le corps des professeurs certifiés)

14487 . - 23 mai 1994. - M. jacques Fit-ch attire l 'attention
nie M . le ministre de l' éducation nationale sur la situation des
PEGC: . En effet, malgré certaines mesures prises antérieurement,
de nombreux PEGC restent dans , :n corps erg extinction au mépris
de leurs intérèts . Ils seraient aujourd ' hui intégrés dans le corps des
professeurs des écoles s ' ils avaient refusé, en 1969 . le statut des
PEGC . Aujourd ' hui, la création d' une hors classe ne permet pas
d ' atteindre l 'indice terminal des autres catégories, ce qui fait que
pratiquement aucun PEGC n'atteindra cet indice . De plus, rien
n ' a été proposé pour mettre fin à la situation aberrante qui fait
que la plupart des PEGC, après avoir perdu la possibilité de
prendre leur retraite à cinquante-cinq ans et malgré les efforts faits,
les initiatives prises, !es services rendus, sont plus trial payés que
s ' ils étaient instituteurs . En conséquence, ii lui demande de bien
vouloir lui faire connaitrc les mesures qu ' il envisage de prendre
pour régler de manière définitive la situation des PEGC.

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC statu ; - intégration dans le corps des professeurs certifiés)

14488 . - 23 mai 1994 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des professeurs d'enseignement général de collège. Malgré
le plan d ' intégration de 15 000 PEGC dans k corps des protes-
seurs certifiés en dix ans. les PEGC sont encore plus de 60 000 à
attendre leur intégration, et à s ' inquiéter de la lenteur du dispositif.
II lui demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures il
compte prendre pour tapondre à la légitime attente des PEGC .

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut - :nrégratiun dans le corps des professeurs certifiés)

14492 . - 23 mai 1994 . - M. Jean-Pierre Phalibe:t attire à
nouveau l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale
sur la situation des professeurs d 'enseignement général de collège.
Ces enseignants sont souvent d' anciens instituteurs, choisis sur
dossier, parmi les meilleurs : ils ont, pour la plupart, cté recrutés,
voici vingt à trente ans, lorsqu'un besoin pressant de professeurs
s'est fait sentir dans les collèges . Dans des centres ouverts dans ce
but, ils ont fait un effort important de formation générale et pro-
fessionnelle qui n'avait pas à être couronnée par des diplômes uni-
versitaires, mais dont la qualité ne peut être mise en doute : ils ont
pris une part prépondérante à la démocratisation de l 'enseigne-
ment, puis à la rénovation des collèges : leur expérience profes-
sionnelle, les services qu ' ils ont rendus sont unanimement
reconnus. Pourtant, en 1989, cette catégorie socio-professionnelle a
été classée à l 'écart du processus unificateur du monde enseignant,
à son maintien dans un corps en extinction de fait : les traitements
n ' ont pas alors été revalorisés comme ceux des autres catégories et
les perspectives de carrière n ' ont pas été identiques à celles de leurs
collègues . Les PEGC sont plus de 60 000 ; dans leur majorité, ils
resteront donc dans ce corps en extinction, au mépris de leurs
intérêts , pourtant, ils seraient aujourd ' hui intégrés clans ie corps
des professeurs des écoles s ' ils avaient refusé en 1969 le statut de
PEGC . Urie hors-classe exceptionnelle a été créée, qui permet,
théoriquement, d ' accéder à l ' indice terminal des autres catégories ;
combien l'atteindront ? Rien n 'a été proposé pour mettre fin à la
situation aberrante qui fair que la plupart des PEGC, après avoir
perdu la possibilité de prendre leur retraite à cinquante-cinq ans et
malgré les efforts fournis, les initiatives prises, les services rendus,
sont plus mal payés que s ' ils étaient instituteurs- Il lui demande,
en conséquence, les mesures qu'il entend prendre à l'égard de cette
catégorie d 'enseignants afin que, par souci d ' équité, il soit tenu
compte de leurs légitimes revendications.

Enseignement secondaire personnel
(PEGC - statut -

intégration dans le corps des professeurs certifiés)

14659. - 23 mai 1994 . - M. Serge Charles appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs d 'enseignement général de collège. Si, pour certains
d 'entre eux, un plant d ' intégration dans le corps des certifiés a été
mis en place sur dix ans, leur permettant de bénéficier des revalo-
risations et perspectives de carrière afférentes à cette catégorie
d ' enseignants, la grande majorité restera toutefois dans un corps en
extension, sans réelles possibilités de promotion ; l ' indice hors
classe exceptionnel, créé pour leur donner théoriquement les
mèmes chances, ne sera, dans la pratique, jamais atteint . li lui
demande, par conséquent, si des nouvelles mesures sont envisagées
pour répondre aux préoccupations des intéressés.

Enseignement secondaire . personnel
(PEGC - statut - intégration dans le corps des professeurs certifiés)

14754. - 30 mai 1994 . - M . Jean Tardito attite une nouvelle
fois l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des professeurs d 'enseignement général des collèges
(PEGC) . Ils sont souvent d ' anciens instituteurs choisis sur dossier
ou d 'anciens normaliens, recrutés voilà vingt à trente ans lorsqu ' un
besoin pressant de professeurs s ' est fart sentir dans les collèges pour
tépondre à la démocratisation de l'enseignement . Ils une fait un
effort important de formation générale et professionnelle, la moitié
d 'entre eux est titulaire d ' un diplôme , au moins égal au DEUG.
Or, après avoir acquis ceste formation., après avoir perdu la possi-
bilité de prendre leur retraite à cinquante-cinq ans, ils resteront,
dans leur grande majorité . dans un corps en extinction, plus mal
payés que s ' ils étaient restés instituteurs, car ils seraient aujourd 'hui
intégrés dans le c• rps des professeurs des écoles, Pourtant, les pro-
messes faires par les difiétents ministres depuis 1989, et notam-
ment devant :cire assemblée k 4 novembre 1992, leur assuraient à
tous un accès au corps des certifiés ou une revalorisation du corps
des PEGC. En réalité, sur les 60 000 PEGC, I5 000 seront inté-
grés dans l : corps des certifiés et 13 000 en hors-classe ou hors-
classe exceptionnelle . Il y va de la crédibilité de l'Etat vis-à-vis du
monde enseignant de tenir les promesses qui ont été faites . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il entend prendre pour
réparer les injustices faites à cette catégorie de personnel .
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Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - mina - iorégration, drus !c corps des professeurs sert ;fiés)

14896. - 30 mai 1994 . - M. Henri d 'Attilio attire i 'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation tou-
jours préoccupante des PEGC . Si un plan d ' intégration en dix ans
dans le corps des certifiés a été prévu pour 15 000 PEGC et une
hors-classe exceptionnelle (de 3 000 emplois) leur permet d ' at-
teindre l ' indice terminal des autres catégories, il n ' en demeure pas
moins pue la plupart d ' entre eux, bien que issus du corps des ins-
tituteurs, sont toujours moins payés que s ' ils étaient restés dans
leur corps d'origine et sont également maintenus dans un corps en
extinction . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser s 'il envisage de prendre des mesures pour qu ' aucun PEGC ne
parte désormais à la retraite sans avoir obtenu une juste revalorisa-
tion (indice 55), et sans avoir été intégré dans le corps des certifiés
s ' il le souhaite .

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statue - intégration dans le corps des professeurs certifiés.)

14897. - 30 ruai 1994. - Mme Danielle Dufeu attire- l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des professeurs d 'enseignement général de collège (PEGC) . En
effet, les PEGC ont l'impression d 'avoir été moins favorisés par
des mesures de revalorisation que d 'autres catégories d ' enseignants,
notamment les institueurs . Ainsi, aujourd' hui . la plupart d'entre
eux, anciens instituteurs . sont plus mal payés que s' ils étaient restés
instituteurs et craignent de terminer leur carrière dans un corps en
extinction . Aussi, elle lui demande de bien vouloir mettre en place
un plan d ' intégration en cinq ans, avec reconstitution de carrière
et avec un barème roui permette à tous les PEGC (licenciés ou pas)
qui le souhaitent d etce intégrés dans le corps des certifiés avant
leur départ à la retraite.

Réponse. - Deux décrets en date du 24 mars 1993 ont ouvert
aux professeurs d ' enseignement général de collège des perspectives
de carrière identiques à celles des professeurs certifiés. Les PEGC
peuvent désormais : soit décider de poursuivre leur carrière dans
leur corps d ' origine, doté d ' une classe exceptionnelle, laquelle
culmine à l ' indice majoré 731 ; soit demander leur intégration
dans le corps des professeurs certifiés, en obtenant leur inscription
sur une liste d'aptitude exceptionnelle ocverte sans condition de
diplôme, aux PEGC qui justifient de cinq années de service
publics, après que leur candidature aura reçu un avis favorable de
l 'inspection pédagogique concernée . Ces mesures de revalorisation
se sont accompagnées d ' une réduction de l 'horaire d'enseignement
dû par les PEt_,C, laquelle a pris effet dès la rentrée 1989 . Depuis
le 1 ' septembre 1990, le service de ces personnels est fixé à 18, 19
ou 20 heures par semaine selon la nature des disciplines enseignées
pat les intéressés . Les PEGC bénéficient également des mêmes
indemnités que les autres personnels enseignants (indemnité de
suivi et d 'orientation des élèves - indemnités pour activités péri-
éducatives) . C 'est donc un dispositif complet et cohérent de revs,-
lorisation qui s , plaque à la carrière des PEGC puisqu' il combine
des mesures indiciaires, statutaires et indemnitaires . Il prévnit
désormais des perspectives de carrière analogues à celles offertes
aux professeurs certifiés.

Enseignement technique et professionnel : personnel
(traîtr es auxiliaires - ritslarisa ore)

14048- - 9 mai 1994 . - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des Techniciens, des chefs de chantiers ou des ingénieurs
professionnels, recrutés dans des établissements techniques comme
maîtres auxiliaires . Il souhaiterait savoir s ' il envisage une procédure
d' intégration - corn arable à celle des disciplines littéraires ou
scientifiques - dans la fonction publique.

Réponse . - Aucune mesure du type de celles mises en tettvre à
l'occasion du plan de titularisation des maîtres auxilliaires réalisé
en applicarioi, de la loi du ?l juin 1983 n ' est et eisagtle . L' amélio-
ration de la situation de ces agents . quel que soit leur cursus pro-
fessionnel antérieur, et er particulier leur accès à des corps de
fonctionnaires nasse donc r .r la voie des con- :ours . A cet effet.
diverses mesures dru .déjà été prises . Ainsi, depuis !990, plus de
12 000 maîtres auxiliiaires ont intégré des c .seps de rivulaires par
voie de concours, dont environ 7 500 par conteurs internes De
nouvelles dispositions ayant pris effet dès la rentrée scolaire 1993

et Fit l 'objet de la circulaire n-' 93-267 du 20 août 1993 publiée
au Bulletin officiel de l'éducation nationale n" 28 du 2 sep-
tembre 1993, qui devraient être pour la plupart reconduites pour
la rentrée 1994, tendent à améliorer les conditions de préparation
des concours de recrutement. La résorption de l ' auxiliariat est une
priorité pour le ministre de l 'éducation nationale : la mise en place
de nouvelles mesures tendant à faciliter encore la titularisation des
maîtres auxiliaires est à l'étude.

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires - statu)

14303. - 116 mai 1994 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l' attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la
situarion des psychologues scolaires . En effet, malgré les conclu-
sions du 2 mars 1993 ccsignées au ministère Rar les organisations
professionnelles, le statut des psychologues de t éducation nationale
rie s ' est toujours pas concrétisé . Ce statut est une revendication
ancienne de lieue catégorie du personnel du ministère, dont le rôle
spécifique est indéniable dans les établissements scolaires et le tra-
vail largement reconnu par les parents et les professionnels de
l' éducation . Devant l ' ensemble de ces faits, elle lui demande de
prendre toutes les mesures nécessaires à la reconnaissance du statut
de psychologue de l'éducation nationale.

Réponse. - Les psychologues scolaires, dans le cadre des réseaux
d'aides spécialisées aux élèves en difficulté . apportent l ' appui de
leurs compétences pour la prévention des dif Icultés scolaires, pour
l' élaboration du projet pédagogique de l 'école, pour ia conception,
la mise en oeuvre et l 'évaluation des aides aux élèves en difficulté.
C ' est pourquoi une expérience pédagogique préalable a toujours
été considérée comme nécessaire pour exercer ces fonctions . Cette
exigence implique que les psychologues scolaires soient des ensei-
gnants du premier degré à qui une formation spécifique est appor-
tée. Cette formation définie en 1989 a pris en compte les exi-
gences de la loi n" 85-772 du 25 juillet 1985 et, à ce titre, ie
diplôme d ' Etat de psychologie scolaire est reconnu par le décret
n° 90-255 du 22 mars 1990 modifié par le décret n" 83-536 du
27 mars 1993, comme permettant l 'usage du titre de psychologue
scolaire .

Retraites : généralités
( politique à l ''egard des retraités - e'nseignanr -

enseignement privé - enseignement public - disparités)

14346. - 16 mai 1994. - M. Jacques Floda attire l 'attention
de M . le ministre de l'édua mtion nationale sur la situation des
personnels de l'enseignement privé sous contrat au regard de leur
retraite . En effet, l 'incidente des menu :es prises par k Gouverne-
ment en matière de retraite sur le calcul des pensions crée un désé-
quilibre au regard de l ' article 15 de la loi Debré modifiée. Ces
mesures prises modifient le mode de liquidation de leur retraite
sur trois points : la condition d'âge puisque les enseignants du
public , partiront avec une retraite à taux plein avec 150 trimestres
validés, alors que l 'enseignant du privé devra ers justifier 160 ; le
montant de la retraite, puisqu 'un fonctionnaire ia perçoit à un
tr_ontanr égal à 75 p . 100 de son dernier salaire, promotions tar-
dives comprises, quand l ' enseignant privé percevra une retraite cor-
respondant à sa carrière moyenne ; le système de revalorisation ; la
retraite des enseignants du privé sera indexée sur le coût de la vie
alors vue celle de leurs collègues du public est indexée sur les
salaires indiciaires des actifs. De plus, les personnels bénéficiant
actuellement du RETREP au titre d ' une retraite définitive (institu-
teur entre 55 et 60 ans) ou d' une retraite proportionnelle (mère de
3 entants) seront pénalisés par l'effet rétroactif de ces décrets
puisque les conditions auront changé entre la liquidation de leur
retraite RETREP et leur prise en charge par la sécurité sociale. Or,
la iétroactivité d 'une lei est impossible en droit français . A ce jour,
la commission ad hoc MEM enseignement privé, mise en place
après les accords Lang-Cloupet de juin 1 992, n'a toujours pas
abordé ce problème . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître ses intentions afin de garantir l'engagement
pris sur la parité.

Réponse. - Le groupe de travail technique, à caractère inter-
ministériel, mis en place apré, !es accords de juin 1992, a étudie
les conditions de retraite des maîtres de l'enseignement privé me
comparaison avec celles dm enseignants fonctionnaires des éta<-
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blissements publics. Il rendra très prochainement ses conclusions.
Par ailleurs, après la publication des décrets du 27 août 1993, qui
prévoient l 'allongement de la période de cotisation et du salaire de
référence pour le calcul des retraites du régime général de la
sécurité sociale doris relèvent ies maîtres des établissements d'ensei-
gnement privés, une concertation interministérielle a été ouverte
afin d' évaluer les incidences de ces décrets sur les retraites des
maures contractuels et agréés des établissements d ' enseignement
privés et de prendre les dispositions nécessaires au respect du prin-
cipe de parité.

Enseignement
(frais de scolarité -

remise de principe d'internat - conditions d'attribution)

14680 . - 30 mai 1994 . - M. Christian Bataille attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les condi-
dons d ' attribution de la remise de principe d ' internat. Les condi-
tions définies par le décret n" 63-629 du 26 juin 1963 réclament
la présence simultanée. en qualité de pensionnaires ou de demi-
pensionnaires, de plus de deux enfants dans un ou plusieurs éta-
blissements publics d'enseignement du second degré, d'enseigne-
ment technique ou du premier degré . Les familles de trois enfants
perdent cet avantage dès lors qu un des enfants quitte le second
cycle pour poursuivre des études supérieures ou entrer en forma-
tion professionnelle. Il lui demande quelles sont les mesures qu ' il
entend prendre pour maintenir le bénéfice de la « remise de prin-
cipe d ' internat à ces familles de trois enfants jusqu ' au terme de
leur scolarité.

Réponse. - Le décret n" 63-629 ' du 26 juin 1963 relatif au
régime des remises de principe prévoit que la présence de plus de
deux enfants d ' une même famille (frères et soeurs, enfants adoptifs
ou recueillis) en qualité de pensionnaires ou demi-pensionnaires
d ' un ou plusieurs établissements publics d ' enseignement du second
degré donne lieu pour chacun d 'eux à une réduction de tarif appli-
cable à ia part des rétributions scolaires se rapportant à l ' internat
(demi-pension ou pension) . La circulaire n" 66-138 du 4 avril 1966
précise que l ' application du régime des remises de principe est
subordonnée à la fréquentation complète et régulière de l ' internat
ou de la demi-pension ainsi qu 'à la pratique de tarifs scolaires à
caractère forfaitaire et conformes aux tarifs réglementés. L ' évolu-
tion des modes de paiement de la demi-pension (carte magnétique,
tickets) a conduit à une adaptation de la règle. Il est ainsi admis
qu ' en cas de fréquentation complète et régulière de la cantine pen-
dant ses jours d ouverture l ' assimilation avec le système forfaitaire
permette aux familles de bénéficier éventuellement de remises de
principe. II reste que, pour les franges de population les plus défa-
verisées, k paiement des frais de demi-pension demeure un pro-
blème réel . C ' est pour cette raison que, dans le cadre de la concer-
tation du nouveau contrat pour l 'école, une table ronde portant
sur la vie des établissements scolaires a été organisée sur les ques-
tions de santé scolaire et d ' aide sociale aux familles en difficulté.
En revanche, le décret n" 63-629 ne s 'applique pris aux écoles pri-
maires, et plus précisément aux services de restaurations scolaires

l
ui les concernent. En effet, les écoles n 'ayant pas le statut juri-
ique d 'établissement, elles ne sont pas gestionnaires des services

de restauration scolaire. La gestion de ce service public local à
vocation sociale est laissée à I initiative des communes . En matière
de tarification de cc service, elles peuvent faire varier, chaque
année, le prix des repas servis aux enfants dans la limite d ' un taux
moyen sans que la hausse maximale applicable à une catégorie
d ' usagers puisse excéder le double du taux moyen . Sur le plan
social, une modulation tarifaire en fonction des revenus des
familles est, dans la majorité des cas, organisée, k budget commu-
nal prenant à sa charge une partie du prix de revient du repas.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités - enseignants

enseignement privé - enseignement public - disparités)

14731 . - 30 mai 1994. - M. Pierre Cascher appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les disparités exis-
tantes entre les retraités de l ' enseignement privé et de l'enseigne-
ment public . Il s 'avère que les dispositions des décrets du 27 août
1993 marquent un nouveau recul dans l ' application de la loi
Debré de 1972, qui avait posé le principe de la parité entre les
maitres du public et ceux du privé . Les maitres du privé perce-

vront une retraite qui sera le reflet de leur carrière moyenne alors
que ceux du public en bénéficieront à un taux égal à 75 p . 100 de
leur dernier traitement . De plus . un fonctionnaire partira avec une
retraite à taux plein pour 150 trimest res validés alors que l ' ensei-
gnant privé devra en justifier jusqu'à 160 en 2003 . En consé-
quence, il lui demande !es mesures qu' il compte prendre afin de
respecter k principe de parité pourtant contenu dans la loi.

Réponse. - Le groupe de travail technique . à caractère inter-
ministériel, mis en place après les accords de juin 1992, a étudié
les conditions de retraite des maîtres de l 'enseignement privé par
comparaison avec les enseignants fonctionnaires des établissements
publics . Il rendra très prochainement ses conclusions . Par ailleurs,
après la publication des décrets du 27 août 1993, qui prévoient
l'allongement de la période de cotisation et du salaire de référence
pour le calcul des retraites du régime général de la sécurité sociale
don : relèvent les maitres des établissements d'enseignement privés,
une concertation interministérielle a été ouverte afin d'évaluer les
incidences de ces décrets sur les retraites des maitres contractuels et
agréés des établissements d ' enseignement privés et de prendre les
dispositions nécessaires au respect du principe de parité.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions -

enseignement technique et professionnel - PLI' 1)

14755. - 30 mai 1994. - Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l 'accès
des professeurs retraités PLP I des lycées professionnels au grade
de PLP 2 . Actuellement, la promotion des professeurs en activité
est en cours . L'article 16 du code des pensions conditionne celle
des retraités à l ' extinction du grade PLP 1 chez les actifs . Il lui
demande les mesures qu'il entend prendre pour une augmentation
sérieuse du contingent actuel de promotion (environ 6 000 de nos
jours) afin qu ' il soit remédié à l'injustice frappant les retraités
actuels toujours PLP 1.

Réponse. - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante, les professeurs de lycée professionnel du premier
grade ont fait l ' objet d ' une attention particulière . Ils ont, d'une
part. bénéficié des mesures communes à l ' ensemble des enseignants
du second degré : indemnité de suivi et d ' orientation des élèves,
indemnité de première affectation, indemnité de sujétions spéciales
pour les enseignants exerçant en zone d ' éducation prioritaire,
indemnité pour activités péri-éducatives et, d'autre part, de la
transformation de 5 000 emplois de PLP 1 en PLP 2 chaque
année pendant dix ans. Cette dernière mesure devrait permettre à
la très grande majorité des PLP 1 de bénéficier d ' un reclassement
dans le second grade avant leur départ à la retraite . L'adoption
d ' un nouveau statut des professeurs de lycée professionnel fait
suite à l 'annulation par le Conseil d'Etat du décret du
31 décembre 1985, qui régissait ces personnels . Il est prévu en
application de ce nouveau statut de promouvoir par voie d ' inscrip-
tion sur un tableau d ' avancement un contingent de PLP du
1" grade au moins égal au nombre des emplois offerts la même
année aux concours de recrutement . L'arrêt des recrutements dans
le premier grade, le plan de transformation d 'emplois, ainsi que
ces mesures statutaires se conjuguent pour aboutir, à terme, à la
généralisation du 2' grade aux personnels du corps . Toutefois, ce
n ' est que lorsque la totalité des PLP 1 en activité aura été intégrée
dans le grade de P1 .P 2, qu ' une assimilation des PLP 1 retraités
pourra intervenir par application de l 'article L 16 du code des
pensions civiles et militaires . Compte tenu du rythme des trans-
formations d ' emplois opérées, cette mesure pourrait intervenir d ' ici
cinq ans environ .

Enseignement : personnel
(frais de déplacement - montant)

14785. - 3G mai 1994 . - M. Martin Malvy appelle l' attention
de M . le ministre de l' éducation nationale sur le problème des
crédits alloués à certains personnels enseignants itinérants qui ne
peuvent plus, aujourd 'hui, assurer leur mission de service public
auprès des enfants . Sont concernés les conseillers pédagogiques, les
personnels travaillant dans les réseaux d 'aides et ceux assurant le
secrétariat de l ' aide à l ' intégration scolaire. Les crédits qui leur sont
alloués pour k premier semestre 1994 ont subi une diminution
telle que la plupart des personnels ne peuvent plus se déplacer et
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poursuivre les actions programmées jusqu ' à la fin du mois de juin.
Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre afin de pal-
lier cette situation et de permettre aux personnels con' :ernés d ' as-
surer la continuité du service public.

Réponse. - S ' agissant du remboursement des frais de déplace-
ment exposés par leu personnels itinérants dans le cadre de leurs
fonctions, la loi de finances initiale pour 1994 prévoit une remise
à niveau des dotations globalisées de fonctionnement des services
déconcentrés sur lesquels s 'impute cette charge . Fixées à 862 MF
en loi de finances initiale pour 1993, puis réduites à 759 MF à
l ' issue de l'exercice 1993 du fait de la régulation décidée par le
Gouvernement et malgré un abondement exceptionnel de 12,5 MF
en fin d ' année, elles sont portées, dans le cadre du budget de 1994
à 845,5 MF . En outre, l instruction a été donnée aux recteurs et
aux inspecteurs d ' académie de veiller, à l'intérieur de ces enve-
loppes, à une couverture satisfaisante des frais de déplacement.

Enseignement maternel et primaire
(fermeture d 'écoles - zones rurales)

14886. - 30 mai 1994 . - M. Jean-Pierre Abelin souhaite atti-
rer l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des écoles en milieu rural . Suite aux mesures décidées par
le Premier ministre, relatives au moratoire sur 1-s fermetures de
services publ i cs en milieu rural, et par lui-mêr, . relatives aux
structures d'enseignement primaire, il souhaite connaître, départe-
ment par département, le nombre d' écoles dont la fermeture a
ainsi pu être évitée et s'il envisage de prolonger le gel et pour
quelle période.

Réponse. _ Après l' instauration par le Premier ministre, en avril
1993, du moratoire suspendant la fermeture de services publics en
milieu rural, le ministre de l'éducation nationale a décidé, pour la
rentrée 1993-1994, le maintien de 200 écoles à classe unique qui
auraient drî être fermées au seul regard de leurs effectifs. Parallèle-
ment, dans l ' ensemble des départements comprenant des zones
rurales, ont été mises en place par les préfets, des commissions
chargées d 'élaborer un schéma départemental d 'organisation et
d ' amélioration des services publics en milieu rural facilitant l ' ins-
tauration d'un dispositif durable qui garanrisse la présence d 'un
service public adapté aux besoins des habitants dans des conditions
compatibles avec les contraintes des prestataires publics . Les repré-
sentants des services déconcentrés de l ' éducation nationale parti-
cipent aux travaux des commissions, ainsi que des représentants
des élus et des usagers . Pour la préparation de la rentrée scolaire
1994-1995, le moratoire ,st reconduit . Il constitue un élément
d ' incitation déterminant pour poursuivre le dialogue avec les col-
lectivités territoriales soucieuses d'élaborer une offre de scolarisa-
tion aux spécificités de leurs territoires et d 'anticiper les évolutions
à venir en frettant en place des projets de développement . Une
politique de conventionnement peut, dans un tel contexte, donner
réalité aux orientations d ' un schéma départemental : les signataires
- représentant de l 'Etat, inspecteur d ' académie, président du
conseil général - précisent leurs objectifs et les aides que chaque
partenaire peut apporter au ;; projets envisagés dans leurs diverses
composantes : pédagogiques, transports, constructions . .. Ce dispo-
sitif constitue un cadre dans lequel les collectivités territoriales
peuvent s ' engager : politique intercommunale de mise en réseau,
de regroupement, ouverture de l 'école sur son milieu environnant,
usage des technologies nouvelles . Cette politique partenariale pre-
nant en compte la diversité des situations, est la plus à même de
permettre à l ' école en milieu rural de remplir ses missions et de
dispenser aux jeunes ruraux une éducation les préparant efficace-
ment à affronter avec succès les réalités complexes de notre monde
moderne.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Politique extérieure
(relations culturelles - agents de l'Etat au service d'organismes

privés ou publics - répartition - statistiques)

4350. - 26 juillet 1993. - M . Georges Hage attire l' attention
de M. le ministre de l ' enseignement supérieur et de la
recherche sur l'importance des missions que remplissent les agents

en.

de l'Etat, relevant de son ministère, à l 'étranger dans le domaine
de l'éducation, de !a recherche et de la culture . Il souhaite
connaître : ia liste des établissements et services de l'État, des éta-
blissements publics de l ' Etat, d ' autres collectivités publiques, ou de
toutes autres personnes de droit public ou privé qui . dans ces
domaines, utilisent des personnels, titulaires ou non, des fonctions
publiques ; la ventilation de ces personnels selon leur statut et
selon leur position statutaire.

Réponse. - Les missions remplies par les agents de l ' Etat à
l ' étranger dans le domaine de l ' enseignement supérieur et de la
recherche sont de plusieur sortes . 1 . - Les missions remplies par les
personnels de direction et de recherche dans les cinq écoles fran-
çaises à l ' étranger l ' école française de Rome, l ' école française
d 'Athènes, l ' école française d ' Extrême-Orient, l ' Institut français
d 'archéologie du Caire et la Casa Vélasquez à Madrid . Ces cinq
établissements emploient environ 158 personnels français per-
maneuu . I1 . - Les missions remplies par les grands organismes de
recherche qui ont des implantations à l'étranger . Le CNRS a
9 bureaux et antennes à l' étranger - Bruxelles (Union euro-
péenne), Tokyo, Washington, Bonn, Londres, Moscou, Tunis,
Barcelone, Berne - . L 'ensemble de ces bureaux et antennes
comptent 21 personnels permanents expatriés . L'Institut Pasteur a
24 implantations dans le monde (Maghreb, Afrique, Asie, Amé-
rique du Sud, Proche et Moyen-Orient) et emploie 65 personnels
métropolitains expatriés . III . - Les chercheurs permanents des
organismes de recherche pour le développement - CIRAD et
ORSTOM - dont !a vocation est d ' être implantés à l 'étranger
pour contribuer à la mise en valeur et au progrès économique et
social des pays en développement. Le CIRAD emploie 436 cadres
et chercheurs expatriés en Afrique, océan Indien, Amérique latine,
Asie, Océanie, non compris les stagiaires, les allocataires de
recherche, les volontaires du service national, les volontaires à
l 'aide technique et les agents mis à disposition du CIRAD.
L'ORSTOM emploie 461 personnels expatriés dont 328 cher-
cheurs, 117 ingénieurs techniciens et 16 administratifs.

Enseignement supérieur
(IUFM - accès - conditions)

12305. - 21 mars 1994 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre de l 'enseignement supérieur et de la recherche de lui
faire connaître la suite qu ' il envisage de donner aux mesures
annoncées en juillet 1993 en ce qui concerne la condition d 'accès
des futurs instituteurs des écoles aux instituts universitaires de for-
mation de maîtres, selon laquelle ils n'auraient plus à justifier que
d' un diplôme du premier cycle.

Réponse. - En l ' état actuel de la réglementation, l 'inscription au
concours de professeur des écoles, et par consé uent l 'admission
en IUFM, reste subordonnée à la possession a' un diplôme de
niveau BAC + 3 . En effet, les conditions d ' admission en IUFM
sont déterminées par le niveau du diplôme exigé pour se présenter
au concours de recrutement . Les conditions de titres ou de
diplômes à remplir par les futurs candidats au concours de profes-
seur des écoles n 'ont pas été modifiées ; la licence ou certains
diplômes obtenus après trois années d 'études supérieures, confor-
mément à l'arrêté du 4 juillet 1991, sont exigés des candidats.
Une réflexion a été menée sur une licence pluridisciplinaire pou-
vant offrir une alternative aux étudiants, notamment ceux qui
désirent devenir professeur des écoles, par rapport à des licences
plus spécialisées qui ne correspondent pas toujours au profil des
candidats recherchés en raison de la polyvalence du métier de pro-
fesseur des écoles. Quelques licences de ce type devraient être
mises en place à la rentrée 1994 . La réglementation permet à cer-
tains étudiants titulaires d'un DEUG, d un DUT ou d'un BTS de
bénéficier d'une allocation d 'année préparatoire au cours de
l 'année où ils préparent la licence ou un diplôme ou titre requis
pour s ' inscrire en première année d ' IUFM. Toutefois, il convient
de préciser que, dans le cadre de l ' autonomie pédagogique des éta-
blissements d 'enseignement supérieur, les universités sont seules
compétentes pour décider d'inscrire ou non dans telle ou telle
licence des titulaires d 'un DUT ou d ' un BTS en fonction du
contenu du cursus antérieur de l 'étudiant qui, dans certains _.as, ne
permet pas la poursuite d 'études au niveau du second cycle .



ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Baux commerciaux
(renouvellement - réglementation -

immat:icula :ion nu registre du commerce -- ronségi'cnces)

10234. - 24 janvier 1994 . - M. Serge Roques appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sut la situation des commerçants
individuels, mariés sous le régime de la séparation des biens, qui
risquent de se voir privés du bénéfice des dispositions protectrices
du décret de 1953 en matière dr propriété commerciale, au motif
que leurs épouses non commerçantes ne seraient pas immatriculées
au registre du commerce et des sociétés . Le registre du commerce
étant le registre des commerçants, n 'envisage-t-il pas, à bref délai,
de faire procéder aux ada ptations législatives et réglementaires, afin
que ce registre soit réservé aux commerçants assujettis, à ce titre,
aux obligations juridiques, statistiques, fiscales et sociales de la pro-
fession, sachant qu 'en tout état de cause le titulaire d 'un bail
commercial doit exercer effectivement son activité pour se préva-
loir d'un droit au renouvellement ? Il lui demande en outre si
cette jurisprudence rigoureuse des cours et tribunaux ne tait pas
obstacle à la possibilité pour une épouse séparée de biens de se
faire mentionner au registre du commerce comme conjoint colla-
borateur de son mari commerçant, dans la mesure où cette situa-
tion ne serait pas suffisante à elle seule pour les faire bénéficier,
tous deux, du droit au renouvellement

Réponse. - Le problème évoqué concerne les conditions d 'appli-
cation des dispositions du décret du 30 septembre 1953 relatif aux
baux commerciaux, lorsque le fonds exploité dans les lieux loués
appartient à des époux séparés de biens. II convient tout d ' abord
de rappeler que le bénéfice du statut du bail commercial est subor-
donné à trois conditions : l'exploitation dans les lieux loués d'un
fonds de commerce, appartenant à un commerçant, immatriculé
au registre du commerce et des sociétés . Ces conditions font
l'objet d ' une application stricte de la jurisprudence qui, lorsqu ' un
bail est au nom de plusieurs copreneurs, considère que le défaut
d ' immatriculation de l 'un d'eux prive l ' ensemble des copreneurs
du bénéficie des dispositions du décret du 30 septembre 1953,
sauf s' il s 'agit d ' époux mariés sous le régime de la communauté ou
d ' héritiers indivis. Il résulte de cette jurisprudence que des époux
séparés de biens, qui exploitent un tonds en commun, ne peuvent
prétendre au bénéfice du statut des baux commerciaux si l'un
d 'eux seul est commerçant et immatriculé au registre du
commerce . Il en résulte une réelle difficulté juridique puisqu ' en
l 'état actuel du droit, lorsque deux époux exploitent un même
fonds, seul l ' un des deux peut requérir une immatriculation en
tant que commerçant personne physique, l ' autre ne pouvant
qu'eue mentionné comme conjoint collaborateur, ce qui ne consti-
tue pas une immatriculation distincte . Cette difficulté ne peut
donc être levée que par la consiirution, entre les deux époux sépa-
rés de biens, d ' une société, qui sera titulaire du bail des locaux
dans lequel le fonds est exploité.

Successions et libéralités
(droits de succession - calcul - conjoints collaborateurs médicaux)

Question signalée en Conférence des présidents

11646 . - 28 février 1994, - M. Jean-Luc Préel interroge M. le
minisue du budget sur la situation des conjoints collaborateurs
médicaux . En effet, les conjoints collaborateurs médicaux parti-
cipent de façon bénévole à l ' activité du cabinet médical de leur
conjoint Leur efficacité, leur compétence sont un facteur certain
pour une médecine humaine et de qualité . C'est pourquoi il lui
demande s ' il ne serait pas possible d ' envisager, comme pour les
femmes d'artisans, de pouvoir défalquer des droits de succession
une rnmme forfaitaire, proportionnelle au nombre d 'années de col-
laboration avec le conjoint . multiplié par la valeur du SMIC. -
Question transmise à M. le ministre des entreprises et du déve-
loppement économique, chargé des petites et moyennes entre-
prises et du commerce et de l 'artisanat.

Réponse. - Le conjoint survivant d ' un chef d ' entreprise artisanale
ou commerciale qui a effectivement participé sans être rémunéré, à
l'activité de l ' entreprise bénéficie d un droit de créance dont le

montant ne peut excéder 25 p . 100 de l 'actif successoral . Cette
disposition résulte de la loi n" 89-1008 du 31 décembre 1989 rela-
tive au développement des entreprises commerciales et artisanales.
et à l ' amélioration de leur environnement économique, juridique
et social . En ce qui concerne l 'opportunité d 'étendre cette disposi-
tion aux conjoints collaborateurs médicaux, la proposition suscite
des réserves sérieuses d 'autant plus q ue sa limitation au seul secteur
médical serait difficile à justifier . L ensemble des professions libé-
rales serait concerné . Une telle extension mériterait une étude
approfondie . En tout état de cause, les principes généraux du droit
permettent, lors de l'ouverture de la succession, à tout héritier
d' obtenir l ' indemnisation de son travail dans la mesure où une
participation effective et durable à l'exploitation de l 'entreprise est
démontrée. Dans la mesure où le conjoint collaborateur a contri-
bué à enrichir le patrimoine dévolu par succession à l'ensemble des
cohéritiers et afin d'éviter un enrichissement sans cause, il peut
demander la reconnaissance d'une créance sur la succession, au
détriment des cohéritiers.

Commerce et artr-rtnat
(politique et réglementation - agents commerciaux - serait)

12245. - 21 mars 1994. - M. Raymond Couderc attire
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur le problème particulier du
statut des agents commerciaux . En effet, ceux-ci sont assimilés aux
membres des professions libérales bien qu 'ils soient répertoriés

intermédiaires du commerce .~ dans le répertoire national des
entreprises de l ' INSEE. De ce fait, ils ne peuvent prétendre aux
aides mises en place par fa loi • initiative et entreprise indivi-
duelle qui vient d ' être adoptée au Parlement : couverture sociale
facilitée, formalités et comptabilité simplifiées, protection per-
sonnelle améliorée. Ils n ' ont pas la possibilité de recourir à une
assurance pour perte d'emploi, alors que le contrat les liant à
l ' entreprise est souvent unique et que la rupture peut subvenir à
tout moment comme un contrat de travail . De plus en plus
d'entreprises font appel aujourd ' hui à des agents commerciaux
pour la mise en place d ' une nouvelle politique commerciale . II lui
demande quelles sont les mesures qu ' il envisage de mettre en place
qqui seraient propres à modifier ce statut et à simplifier les
démarches administratives au même titre que l ' entreprise indivi-
duelle : harmc -mo rion de calcul des quatre cotisations obligatoires,
familiale maladie, vieillesse (CSG), cotisation à l ' assurance chô-
mage.

Réponse. - Les agents commerciaux, dont •la loi n" 91-593 du
25 juin 1991 régit les rapports avec leurs mandants, sont effective-
ment titulaires de bénéfices non commerciaux au regard de l ' impôt
sur le revenu . On ne saurait pour autant en déduire qu 'ils ne
peuvent bénéficier des principales dispositions de la loi du
I1 février 1994 sur l ' initiative et l ' entreprise individuelle . C 'est
ainsi que leur est notamment ouverte la déductibilité fiscale des
cotisations et primes au titre de la protection sociale facultative,
notamment pour perte subie d 'emploi ainsi que l ' exonération par-
tielle de cotisation d 'assurance maladie au cours des vingt-quatre
premiers mois d 'activité. De même, les nouvelles procédures
concernant les prises et les appels de garanties des établissements
de crédit sur des biens non nécessaires à l ' exploitation leur sont
étendues. Enfin, les agents commerciaux jouissent désormais des
mêmes droits généraux à la simplification de leurs relations avec
les adrninistrrations que les autres entrepreneurs : dossier unique
d 'identité, numéro unique d'identification, validité du recours aux
télétransmissions pour l ' ensemble de leurs déclarations.

Entreprises
(création - politique er n?glemetuatiou)

12494. - 28 mars 1994 . - M . Michel Cartaud attire l 'atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la faible durée de vie des entre-
prises nouvellement créées . Il appariait, en effet, qu ' un nombre
d' entre elles disparaissent dans les trois années de leur création,
voire moins, en laissant derrière elles des impayés er parfois des
liquidations en cascade, et cela après avoir utilisé nombre d ' aides
publiques à la création d ' entreprises stérilisées par notre économie.

I Cette situation est duc au manque d 'information, de formation et



parfois de compétence de leurs dirigeants . Certains juristes ainsi
que des fédérations professionnelles se sont d'ailleurs posé la ques-
tion de l 'adaptation de notre sacro-saintes liberté d ' établissement . II
lui demande s'il ne juge pas souhaitable d'exiger une qualification
minima, tant dans le domaine professionnel que dans celui de la
gestion, en posant ces formations sanctionnées par un diplôme
comme préalable à toute inscription au registre du commerce et au
répertoire des métiers . ainsi qu'à l ' attribution des aides de l 'Erat
(ces aides pouvant d ' ailleurs être gagées sur ia durée de vie de
l'entreprise).

Réponse . - Parmi les « entreprises nouvellement créées«, il
convient de distinguer les entreprises artisanales des entreprises
commerciales . En effet, la loi d'orientation n" 73-1193 du
27 décembre 1973 a chargé les pouvoirs publics d ' organiser la for-
mation initiale de ceux qui se destinent à l'exercice d'une profes-
sion commerciale . Des stages d' initiation a la gestion ont été mis
en place dans les chambres de commerce et d ' industrie . Un projet
de décret est actuellement en préparation, afin de redéfinir le
contenu de ces stages, devenus inadaptés, pour offrir un nouveau
disoosi :if de formation préalable à l ' ouverture d'un commerce.
Fortement conseillés par les chambres de commerce lors des for-
malités que doivent accomplir les nouveaux chefs d 'entreprises
commerciales au moment de l ' ouverture d'un magasin, ces stages
n 'ont cependant aucun caractère obligatoire. Lorsque le créateur
ou repreneur d ' entreprise est un demandeur d'emploi, l 'octroi de
l' aide publique (ACCRE) est subordonné à l'examen par un
comité départemental d 'un dossier permettant d ' apprécier la réalité
et la consistance du projet . Les entreprises artisanales sont sou-
mises à une réglementation spécifique . La formation à la gestion a
été mise en place dès 1982 avec l 'obligation faire aux artisans par
la loi de suivre un stage d ' initiation de trente heures au moins
préalablement à leur immatriculation au répertoire des métiers. Le
fonctionnement des stages a étè amélioré, notamment par le décret
n" 93-888 du 2 juillet 1993 qui a complété le stage par un
« entretien individuel permettant de présenter au futur chef
d 'entreprise, compte tenu de son projet d'installation, les possibili-
tés complémentaires d ' information, de formation et de conseils
dont il peut disposer » . Cette première formation, obligatoire, peut
être complétée par la participation des artisans aux stages de for-
mation continue organisés notamment par les chambres de métiers
et les organisa :ions professionnelles . La nouvelle filière de forma-
tion artisanale, ouvrant l ' apprentissage à tous les niveaux de quali-
fication, a été conçue et organisée par la loi n" 87-572 du 23 juil-
let 1987 dans la même optique . Elle prévoit, en effet, la mise en
place de formations qui, du niveau V au niveau II1, permettront
aux chefs d'entreprises d'acquérir des compétences à la fois tech-
niques, de gestion et de formation des leurres . L ' incitation au
développement de la qualification professionnelle est également
assurée par la réglementation de la qualification artisanale qui
réseeve la qualité d ' artisan aux détenteurs d ' un diplôme ou d 'une
ancienneté dans le métier et le titre de maître artisan aux titulaires
du brevet de maîtrise ou d ' un diplôme équivalent. Des logos spéci-
fiques permettent aux professionnels qualifiés de se faire
reconnaître de la clientèle . Enfin, l'attribution des prèts spéciaux à
l ' artisanat est réservée aux demandeurs qui répondent à des ccndi-
tions de qualification professionnelle et de compétence en gestion.
En tout état de cause, pour les différents métiers et en fonction de
leur spécificité, les questions de qualification, notamment préa-
lable, font l 'objet d' une étude approfondie en liaison avec les orga-
nisations professionnelles dans le cadre de la préparation du pro-
gramme d ' orientation pour l ' artisanat.

Pétrole et dérivés
(stations-service - suppression - conséquences - zones rurr:les)

13732. - 2 mai 1994 . - M. Michel Hannoun attire l 'attention
de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur la multiplication des fermetures de stations-service
d 'essence . Le nombre dis stations-service s ' est en effet réduit de
plus de moitié depuis quinze ans, entraînant le suppression de
50 U00 emplois à cause notamment du développement des grandes
surfaces (43 p. 100 de la vente de carburants) . Cette évolution
s'est traduite sur le plan géographique par une désertification
accrue des zones rurales. Dans les communes de moins de 500
habitants, 63 o. 100 des habitants effectuent plus de 5 kilomètres
pour se ravitailler (ce qui nécessite eu minimum une demi-heure
de déplacement, voire une heure en montagne et 5 p. 100 d'un
plein d' essence) . Aujourd 'hui, seules 12 p. 100 de ces communes

sont équipées d ' une station-service contre environ 59 p . 100 en
1985 . S'agissant des communes de 500 à 1 000 habitants, la moi-
tié de leurs habitants sont contraints à effectuer plus de 5 kilo-
mètres pour acheter du carburant . Enfin, un quart des communes
de 50G à 2 000 habitants ont vu fermer des points de sente depuis
1985 . lI parait donc urgent et nécessaire de fixer des règles de jeu
concernant les approvisionnements de carburant pu_sr permettre
aux stations-service indépendantes d 'exister et de maintenir l ' équi-
libre commercial entre les zones rurales et urbaines . Il lui demande
en conséquence s'il envisage de prendre des mesures permettant
d ' éviter la multiplication des fermetures de stations-service
d ' essence si dommageable à l'emploi et à l' aménagement du terri-
toire . - Question transmise à M. le ministre des entreprises et
du développement économique. chargé des petites et moyennes
entreprises et du commerce et de l 'artisanat.

Réponse. - Une enquête réalisée par le Comité professionnel de
la distribution de carburants auprès de trente-sept dé partements
confirme globalement que la desserte de carburants s ' effectue dans
des conditions satisfaisantes sur la totalité du territoire, malgré
quelques difficultés dans certaines zones . Le réseau français, moins
dense que le réseau de l 'Allemagne de l'Ouest et le réseau anglais
(0,39 station-service pour 10 kilomètres carrés contre respective-
ment 0,76 et 0,75) présente néanmoins une productivité moindre
(152 mètres cubes par mois centre 222 er 159) . L' action engagée
depuis 1985 et qui a déjà bénéficié à 7 000 détaillants en carbu-
rants s'est traduite par un accroissement de productivité de l ' ordre
de 97 p . 100 pour le réseau français, la part des volumes distribués
par les stations-service dont le débit mensuel est supérieur à
80 mètres cubes étant en augmentation constante chaque année ;
on constate par ailleurs un maintien des volumes réalisés par les
stations-service dont le débit est inférieur à 30 mètres cubes par
mois . L'objectif consiste à maintenir un maillage suffisant du
réseau : 35 p . 100 des communes sont actuellement pourvues d 'au
moins une station-service . Pour les 65 p. 100 de communes non
équipées, les consommateurs out à parcourir cri moyenne 6,5 kilo-
mètres pour accéder au service . Toutefois, dans onze départements
à dominante rurale, pour plus de 25 p. 100 de la population
totale des communes dépourvues de station-service, le point de
vente de carburants le plus proche se trouve à plus de 9 kilomètres.
Un Comité professionnel de la distribution de carburants (CPDC)
composé de 8 représentants des organisations professionnelles
concernées et de 4 représentants des ministres chargés des finances,
du budget, de l ' aménagement du territoire et du commerce a été
créé par le décret n" 91-284 du 19 mars 1991, afin d ' accentuer les
effets de la politique d'aide aux détaillants des stations-service mise
en oeuvre depuis 1985 . Le CPDC a pour objet : d ' élaborer et de
mettre en oeuvre des programmes d ' action ayant pour but l ' amé-
nagement du réseau de distribution de carburants, l 'amélioration
de sa productivité, la modernisation de ses conditions de comrner-
cialisation et de gestion ; d 'apporter son concours aux entreprises
intéressées pour !eut faciliter la réalisation des programmes retenus.
Pour la mise en oeuvre de ce programme, le CPDC dispose du
produit de la taxe parafiscale sur les produits pétroliers. Les pro-
grammes du CPDC prennent en compte, outre les actions tradi-
tionnelles d 'aide au départ et à la réinsertion professionnelle de
détaillants de carburants, des aides à la modernisation nu à la
diversification des stations-service existantes et une aide à la créa-
tion ou au maintien de dessertes de carburants en zone sensible et
particulièrement en zone rurale, sous réserve que le projet soit
viable ; cette dernière catégorie d ' aide porte sur les investissements
destinés à la distribution du carburant et à la signalisation de
l 'existence des stations-service ; elle est accordée en partenariat avec
une collectivité locale, et en tenant compte de l'avis préalable du
préfet du département sur la nécessité de la création ou du main-
tien d'un point de vente ; elle peut représenter jusqu 'à 60 p. 100
du montant des investissements susceptibles d'être subventionnés,
avec un plafonnement à 120 000 francs. Pour 1993, sur 26 dos-
siers examinés, 19 ont fait l'objet de décisions favorables pour un
mentant global de 1 754 000 francs conne 9 aides sur
16 demandes en 1991 et 10 sur 15 en 1992 pour un montant de
1,05 MF : l'année 1993 marque ainsi une augmentation sensible.
Le problème de la distribution des carburants ne peut cependant
être disjoint du problème plus vaste de l 'emploi et des commerces
de proximité en zone rurale. A ce titre, le ministre des entreprises
et du développement économique a lancé l 'opération « Mille Vil-
lages de France » qui a pour objectif d 'encourager les initiatives des
communes et des entrepreneurs reposant sur un projet écono-
miquement viable, en leur apportant une aide permettant de
mooiliser, autour de ce projet, les énergies et les financements .
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C'est dans ce cadre que k ministre des entreprises et du déve-
loppement économique et le président du Comité professionnel de
la distribution des carburants ont signé . mardi 24 mai 1994, une
convention associant k CPDC à l'opération Mille Villages . Cette
nouvelle coopération permettra de renforcer les aides financières à
l'installation de points de desserte des carburants dans les
communes rurales, par combinaison des aides du fcnds d'interven-
tion pour la sauvegarde de l 'artisanat et du commerce et du
CPDC. L' objectif prioritaire de ce partenariat est d' éviter une
« France rurale sans essence ,, et de fournir aux communes dispo-
sant „u s'équipant de points Mille Villages l'occasion de bénéficier
d ' une meilleure desserte en carburants, ce qui correspond à
l'attente de leurs habitants . Par ailleurs, une nouvelle politique
d ' urbanisme commercial a été mise en place à travers le décret du
16 novembre 1993, afin de mieux mesurer l'impact économique
réel de l'implantation de nouvelles grandes surfaces sur leur envi-
ronnement commercial et de mieux prendre en compte, dans une
optique d 'aménagement du territoire, l'équilibre entre le milieu
urbain et le milieu rural . Enfin, le ministre des entreprises et du
développement économique a également signé avec le président de
la Fédération nationale des maires ruraux (FNMR), mardi 24
mai 1994, une convention associant la FNMR à l 'opération Mille
Villages. La Fédération nationale des maires ruraux a souhaité s 'as-
socier à l'opération Mille Villages, en diffusant à l'ensemble des
communes adhérentes les informations relatives à cette opération
et en participant activement à la mise en place des dossiers de
création des points Mille Villages . Ainsi . grâce à cette opération.
l 'accès de l ' ensemble des communes rurales au bénéfice de l ' opéra-
tion Mille Villages sera légèrement facilité.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires -

concurrence déloyale - réseaux a' distribution parallèles)

14282. - 16 mai 1994 . - M. Main Rodet attire l ' attention de
M. k ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et da
commerce et de l' artisanat, sur les pratiques d ' achat de véhicules
neufs dans les Etats de l ' Union européenne, qui tendent à se mul-
tiplier dans notre pays . tn effet, des mandataires français, profitant
de la libéralisation des échanges intracommunautaires, des varia-
tions des taux de change et de la faiblesse chronique de certaines
monnaies, des différences considérables entre les taux de TVA des
divers Etats membres et des campagnes promotionnelles propres à
certains marchés, peuvent aujourd ' hui s'approvisionner eu meilleur
compte . Si les réductions consenties par rapport aux tarifs français,
qui peuvent aller jusqu ' à 45 p. 100, sont particulièrement attrac-
tives, il semblerait quc cette formule donne lieu à des abus préju-
diciables aux consommateurs : non-respect des délais de livraison,
équipement des véhicules non conforme au bon de commande,
voire même vente de faux véhicules neufs ou « disparition « de
l ' intermédiaire avant la livraison . En outre, ces officines ne suppor-
tant pas les différentes contraintes imposées aux distributeurs
agréés leur font une concurrence déloyale . II lui demande donc si
les services placés socs son autorité ont eu à connaître des cas sem-
blables et s ' il entend mettre en oeuvre des mesures de moralisation
de cette activité.

Réponse. - Depuis la date du 1' janvier 1993, plus aucun obs-
tacle juridique ne s'oppose à l ' achat de véhicules automobiles dans
un Etat membre, et à son transfert dans un autre Etat membre de
l ' Union européenne, sous réserve qu ' il satisfasse aux réglementa-
tions nationales en vigueur. Cette nouvelle dimension de la liberté
de circulation des marchandises permet aux citoyens et aux entre-
prises d ' acquérir un véhicule neuf au meilleur prix sur un marché
élargi aux dimensions de l ' Union européenne. Les fluctuations
conjoncturelles des monnaies en Eurtrpe sont à l ' origine d ' un
attrait particulier pour k commerce transfrontalier, mais elles ne
sauraient remettre en cause l 'application de la législation en
vigueur, et notamment celle du règlement d'exemption aux obliga-
tions du Traité de l ' Union européenne (art. 85-3) pris par la
Commission des Communautés (Règlement 123185) . Cette situa-
tion tend à favoriser l' activité des mandataires au détriment de
celle des concessionnaires . Ces mandataire, _ dont l 'activité est
reconnue, sont liés par un contrat qui les charge de la vente de

véhicules au nom et pour le compte du concessionnaire, et leur
confère la qualité d'agent commercial au sens de la directive du
18 décembre 1986 . A cet égard, ils ne peuvent ignorer les obliga-
tions incombant aux concessionnaires dans le cadre d ' un contrat
de distribution sélective . En tout état de cause, leur liberté ne sau-
rait justifier des pratiques abusives contre lesquelles les acheteurs
victimes disposent devant les juridictions tant de la mise en mou-
vement de l action publique, à leur initiative on sur leur dénoncia-
tion, que de l ' action civile pour obtenir réparation de leur préju-
dice. Ces solutions paraissent constituer une réponse adaptée aux
pratiques évoquées qui sont de nature à compromettre l 'existence
de nombreuses entreprises et de leurs salariés et à obérer l'intérêt
des consommateurs. Le Gouvernement entend bien intégrer ces
données dans le cadre de la réflexion en cours sur la révision du
règlement CEE 123185 avant l ' échéance du 30 juin 1995 fixée par
la Commission pour son application . II y a lieu en effet de conci-
lier le respect des engagements pris par la France avec ses parte-
naires et la défense nécessaire du développement des PME créa-
trices de richesses et d 'emplois.

Jouets
(commerce - prix dans les grandes surfaces -

conséquences - détaillants)

14653. - 23 mai 1994. - M. Jean Jacques Weber attire
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l' artisanat, sur le mécontentement des
détaillants spécialistes du jouet face à la concurrence sauvage des
grandes surfaces pendant les quelques mois qui précèdent Noël.
En effet, au mépris des dispositions de l ' ordonnance du
1” décembre 1986 relative à la liberté des prix et à la concurrence,
les grandes surfaces utilisent le jouet comme produit d ' appel, les
vendant souvent à des prix inférieurs à leur prix de revient . Ce
sont plus de 2 000 commerces qui sont touchés, n 'employant pas
moins de 12 000 personnes, et qui réalisent 50 p . 100 de leur
chiffre d 'affaires au moment de Noël . Aussi lui demande-t-il que
soit rapidement envisagé un renforcement des contrôles afin que la
loi puisse être appliquée.

Réponse. - La vente à perte, c'est-à-dire la revente de tout pro-
duit en l ' état à un prix inférieur à son prix d' achat effectif, est
interdite en application de l 'article 1' de la bi n" 63-628 du 2 juil-
let 1963, modifié par l'article 32 de l 'ordonnance n" 86-1243 du
I décembre 1986. La vente à perte est en effet incompatible avec

l ' établissement d'une concurrence loyale, et sans avantage réel pour
le consommateur, la perte supportée sur certains articles étant le
plus souvent compensée par le bénéfice réalisé sur d 'autres.
Lorsque des cas précis sont signalés, une_ enquête est diligentée par
les services de la concurrence et de la consommation, lesquels, le
cas échéant, dressent un procès-verbal . Par ailleurs, !a pratique illé-
gale de la vente à perte constitue une concurrence illicite . Elle
ouvre donc droit pour les victimes à une action en justice à l ' effet
d' obtenir la cessation des agissements en cause ainsi que des dom-
mages et intérêts. Cependant, la vente à prix coûtant, qui ne serait
pas une vente à perte, est une pratique promotionnelle qui n 'est
pas a priori illicite, si elle n 'est pas mensongère. Elle peut, en
revanche, constituer une pratique déloyale de prix d 'appel et justi-
fier de la part des concurrents lésés une action en dommages et
intérêts . La question évoquée ne constitue qu ' un des aspects d ' un
problème plus général, celui des difficultés que connaît le
commerce traditionnel faite à la concurrence des grandes surfaces.
Il appartient en effet aux pouvoirs publics de veiller au développe-
ment harmonieux de toutes les formes de distribution, dans le res-
ect des principes de liberté du commerce et de l'industrie et de

libre concurrence . Aussi, ce problème est-il au coeur des préoc-
cupations du ministre des entreprises et du développement écono-
mique, qui attache la plus grande importance au maintien d ' un
commerce traditionnel . Au demeurant, la concurrence entre les
distributeurs ne s'exerce pas exclusivement 'en termes de prix . Le
commerce traditionnel a des atouts propres qu' il lui appartient
d'utiliser, en développant one politique axée sur la qualité des pro-
duits offerts et des services rendus .



ENVIRONNEMENT

Chasse.
(oie tenures - dates - nord de la France)

10662. - 31 janvier 1994 . - M. Gilles de Robien appelle
l ' attention de M. le ministre de l'environnement sur k décret
n" 86-571 du 14 mars 1986 qui stipule que l ' ouverture de la
chasse ne pourra avoir lieu avant le quatrième dimanche de sep-
tembre pour les départements du nord de la France, dont ceux de
Picardie . Cette décision ne repose sur aucun critère biologique . En
dehors des conuitions météorologiques exceptionnelles entraînant
un retard dans la reproduction, et que les fédérations de chasseurs
sont mieux que quiconque à même d 'apprécier. il serait souhai-
table d ' autoriser l ' ouverture de la chasse de le perdrix et de la
caille vers le 15 septembre . Une date plus tardive pénalise en effet
les chasseurs les plus modestes qui pratiquent la chasse au chien
d 'arrêt. En effet, le machinisme agricole permet une récolte plus
rapide et vers la fin du mois de septembre il n 'y a plus de cou-
verts, donc plus de chasse au chien d 'arrêt possible. La seule solu-
tion reste alors la chasse en barrue . D'autre part, les chasseurs res-
pectent des quotas de prélèvements dans de très nombreux
départements . La règle est de ne prélever que les intérêts du capi-
tal . Or, dès qu ' il y a définition d ' un quota à prélever, peu importe
que ce plan de chasse soir réalisé en septembre ou en octobre. Il
lui demande par conséquent de permettre, par une modification
du décret n" 86-591 du 14 mars 1986, l 'autorisation de la chasse
en plaine dès le 15 septembre.

Réponse. - L' honorable parlementaire suggère de permettre une
ouverture de la chasse des perdrix et des cailles dans les départe-
ments du nord de la France, plus précose que celle permise actuel-
lement par les textes réglementaires et qui intervient le quatrième
dimanche de septembre. Une ouverture anticipée provoquerait
nécessairement un dérangement préjudicible à l'ensemble du gibier
de plaira. II convient en particulier de rappeler qu 'avant la pre-
mière quinzaine d ' octobre pour la perdrix, le risque de tirer des
« pouillards „ de l ' année, qui se défendent mal, est important. Une
ouverture plus tardive que la date de l ' ouverture générale, que les
chasseurs proposent de plus en plus fréquemment, rie peut que
rendre cette chasse plus intéressante, avec du gibier qui se défend
mieux . Certains préfets de départements restreignent la période de
chasse de ces espèces, en particulier de la perdrix, à la demande
des fédérations et certaines associations de chasseurs vont jusqu 'à
l'interdire pour en reconstituer des populations pérennes . Des
plans de chasse au petit gibier sédentaire se développent par ail-
leurs dans plusieurs départements . Les quotas fixés par ces plans
sont généralement réalisés rapidement, souvent ec moins d 'un
mois et demi . L'ensemble de ces éléments ne conduisent pas le
ministre de l ' environnement à envisager une date d 'ouverture plus
précoce pour la chasse à la perdrix ou à la caille.

Pêche en eau douce
(réglementation - pêche rit quatre cannes)

12553 . - 28 mars 1994 . - M. Hervé Mariton attire l 'attention
de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur le problème
de l'application des dispositions réglementant la pêche « à quatre
cannes » pratiquée en rivière . La réglementation qui concerne le
domaine public classé en 2' catégorie voir son application diversi-
fiée selon les départements . Il existe par exemple des régions où
quatre cannes à un hameçon chacune sont interdites, alors que
trois cannes'à deux hameçons sont admises . Cette disparité pro-
voque une incompréhension génératrice d ' infractions involontaires.
Il lui demande s' il compte prendre des mesures pour obtenir une
application plus uniforme. - Question transmise à M. le ministre
de l'environnement.

Réponse. - La réglementation de la pèche en eau douce a pour
objet d ' organiser 1 exercice de cette activité dans le respect de
l 'équilibre des peuplements piscicoles . Des mesures générales sont
fixées dans le code rural, notamment les modes de pêche autorisés.
Elles peuvent être restreintes par le préfet en fonction d ' exigences
locales particulières. Ce système a entraîné la multiplication de
réglementations locales, certes justifiées, mais rendant complexe la
pratique de la pêche. C' est pourquoi il est envisagé d' alléger la
réglementation actuelle pour la rendre lisible à quiconque pratique
la pèche, homogène sur tout le territoire national, tout en assurant
la gestion piscicole.

Ordures et déchets
(emballages - élimination - réglementation -

conséquences - exploitants agricoles)

12556 . - 28 mars 1994 . -- M . François Rochebloine appelle
l 'attention de M . le ministre de l'environnement sur l ' inquiétude
produite chez de nombreux petits exploitants agricole par l ' appli-
cation des dispositions contenues dans le décret n” 92-337 du
l'' avril 1992 . En effet, ce texte dispose que „ tout producteur,
tous importateur dont les produits sont commercialisés dans des
emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages, ou si le
producteur et l ' importateur ne peuvent être identifiés, la personne
responsable de la première mise sur le marché de ces produits est
tenue de contribuer ou de pourvoir à l 'élimination de l ' ensemble
de ses déchets d 'emballage Dans la pratique, cela vent dire que
k professionnel doit soit organiser lui-même l ' élimination de ses
propres emballages, soir se mettre en relation avec un organisme
agréé par les pouvoirs publics auquel il faut alors payer une contri-
bution . Pour les chefs de petites exploitations agricoles, cette obli-
gation se traduit par de lourdes complications administratives mais
aussi par une charge financière supplémentaire . En outre, l ' opacité
du dispositif fait que ces exploitants ignorent encore aujourd ' hui
quel sera le montant exact de la participation demandée et la véri-
table destination des fonds. Aussi, il lui demande bien vouloir
reconsidérer l 'application de ces dispositions en prenant en compte
la situation des petits producteurs agricoles.

Réponse . - Le décret n” 92-377 du 1° avril 1992 introduit une
responsabilité des conditionneurs quant au devenir des emballages
de leurs produits consommés par les ménages, en application de
l' article 6 de la loi du 15 juillet 1975 relative à l 'élimination des
déchets et à la récupération des matériaux . Il convient d' insister
sur deux points essentiels par rapport à la question posée : d'une
part, ii s 'agit bien uniquement des emballages qui accompagnent k
produit chez le consommateur ; d 'autre part, c 'est le « condition-
neur », c'est-à-dire celui qui emballe au fait emballer un produit
sous une marque dont il esr propriétaire, qui est visé par ce décret
et ses obligations . Ce derniet a donc le choix entre : 1" « pour-
voir » lui-même à la valorisation de ces emballages, comme c'est le
cas avec les emballages consignés pour lesquels le producteur assure
bien, de fait, la reprise et la valorisation . Cette solution n'est certes
pas systématisable. Or. peut toutefois remarquer ici qu'elle se piète
Plutôt mieux aux circuits courts de distribution ; 2" ou y « contri-
buer au travers d ' un dispositif collectif de financement, mis en
place par ies producteurs eux-mêmes sous forme d'organismes,
agréés par les pouvoirs publics, qui aident financièrement les
communes à développer la valorisation de ces déchets d ' embal-
lages . A ce jour, deux organismes ont été constitués, ont demandé
et obtenu un tel agrément : la société Eco-Emballages S .A. et la
société Adelphe. Cette dernière illustre d ' ailleurs avec succès la
volonté des entreprises d ' un secteur agro-alimentaire fortement
morcelé, le secteur viii-vinicole, de s'organiser de façon spécifique
face à cette responsabilité d'intérêt général . Le barème de contribua
:ion fait partie des éléments qui ont été soumis à l ' agrément des
pouvoirs publics, après examen et avis d 'une commission consulta-
tive où sont représentés les différents acteurs concernés (industries
des matériaux et des emballages, producteurs et conditionneurs par
grandes catégories de produits, élus locaux, associations de
consommateurs et de défense de l 'environnement, récupérateurs et
éliminateurs de déchets, ainsi que les différents ministères concer-
nés dont celui chargé de l ' agriculture) . Cette commision assure un
suivi annuel des organismes. La contribution est actuellement de
un centime en moyenne par emballage . Elle devrait tendre pro-
gressivement vers une moyenne de trois centimes, considérée
comme nécessaire à l ' obtention des ohjec'ifs affichés : 75 p . 100
de valorisation des emballages ménagers d ' ici à ''2002, en ayant
recours à une complémentarité entre recyclage d ' emballages collec-
tés séparément et valorisation énergétique des autres . Les orga-
nismes agréés n ' assurent pas eux-mêmes des activités de collecte.
de recyclage ou de valorisation énergétique . Les communes ou
leurs groupements, responsables légaux de l ' élimination des déchets
ménagers, gardent leurs prérogatives . Les entreprises prestataires de
services dans ce domaine conservent également leur champ d 'inter-
vention antérieur et concurrentiel . Les fonds recueillis sont destinés
à aider les communes à développer ces collectes séparées conjointe-
ment à l'incinération avec récupération d 'énergie. L'ensemble du
dispositif françels concernant la valorisation des emballages a été
conçu avec un souci affirmé de réalisme, de progressivité et de
souplesse dans sa mise en oeuvre. A ce titre, les difficultés spéci-
fiques des petits producteurs agricoles ont déjà été évoquées,
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notamment dans le cadre de la commission évoquée ci-dessus, et
pourront faire l'objet d ' une prise en compte adaptée, après concer-
tation .

Emploi
(créations d'emplois - protection de l'environnement -

aides de 1'E'at - conditions d'attribution)

12629, - 28 mars 1994 . - M. Jean-Pierre Chevènement attire
l ' attention de M. le ministre de l ' environnement sur les condi-
tions de répartition de l 'enveloppe de 100 millions de francs,
annoncée lors du conseil interministériel sur l ' emploi du 25 janvier
dernier pour la création d ' emplois dans le domaine de la protec-
tion de l'environnement . Ce dispositif gouvernemental ne sub-
ventionnerait qu ' un seul emploi d ' encadrement sur cinq créés et
ne serait pas accordé dans le cas où l ' employeur serait une collecti-
vité locale . Il demande au ministre de l'environnement si le Gou-
vernement entend, d ' une part . accroître l 'effort de l'Erat afin de
financer chaque emploi créé et, d'autre part, permettre aux collec-
tivités locales de bénéficier du dispositif.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé lors du comité inter-
ministériel pour l'emploi du 25 janvier dernier de dégager une
enveloppe financière de 100 millions de francs pour lle développe-
ment de l 'emploi dans le domaine de l 'environnement . Cette
mesure s' ajoute à la dotation de 200 millions votée dans le cadre
de la loi n" 93-953 du 27 juillet 1993 relative au développement
de l ' emploi, de l'apprentissage, et transférée par l 'Etat aux Conseils
régionaux . A la suite de souhaits émis par un certain nombre
d 'élus régionaux et notamment le président de PANER, les
mesures concernant l'utilisation de l'enveloppe gérée par le préfet
de région ont été étendues, pour partie, aux collectivités territo-
riales (communes, départements, syndicats intercommunaux et
mixtes) . En outre, afin de rendre plus efficace la mise en place de
ces actions, le dispositif a été simplifié . Dorénavant les mesures
prises en faveur de l 'emploi dans l ' environnement, permettent
d 'accorder une subvention de 30 000 francs pour la mise en place
de projets créant cinq emplois . Pour favoriser l 'émergence de pro-
jets d ' envergure plus restreinte, une subvention, calculée au prorata
du nombre d 'emplois créés pourra également être allouée. Ainsi
que cela a été précédemment indiqué, les associations mais égale-
ment toutes les collectivités territoriales, peuvent Mtre éligibles à ces
subventions qui s'ajoutent aux autres aides de l ' Etat en faveur de
l ' emploi . Par ailleurs, comme l'honorable parlementaire l ' a sou-
ligné, seules les associations peuvent bénéficier d ' une subvention
complémentaire de 20 000 francs pour l'embauche d ' un personel
encadrant 5 emplois venant d ' être créés . Cette mesure a été arrêtée
car il n ' est pas souhaitable que l ' Etat participe directement à la
rémunération de personnels titulaires ou vacataires employés par
les collectivités locales . Le Directeur régional de l 'environnement
est à la disposition de l'honorable parlementaire pour répondre à
ses éventuelles questions et pour recueillir son avis.

Animaux
(thauves-souris - vente du fort du Cognelot -

cons#quences - Chalindrey)

13089. - Il avril 1994. - M.'François Cornut-Gentille attire
l 'attention de M. le ministre de l'environnement sur la décision
du ministère de la défense d 'aliéner le fort du Cognelot situé sur la
commune de Chalindrey (Haute-Marne) et plus particulièrement
sur les préoccupations dont lui a fait part le directeur de l ' observa-
toire du patrimoine naturel de Champagne-Ardenne . Cet ouvrage
désaffecté, propriété de l ' Etat, présente un intérêt biologique
majeur car il abrite des espèces protégées par la loi au plan natio-
nal . A ce titre, il figure à ('inventaire national du patrimoine nana-
rd . Or, les acquéreurs potentiels connus à ce jour n ' envisagent pas
de préserver à l' avenir les qualités pateimoniales du site . En consé-
quence, il lui demande si un transfert de propriété du ministère de
la défense au ministère de l 'environnement ne serait pas souhai-
table, puisqu ' il appartient déjà à l'Etat A défaut, quels types de
mesures sont envisageables afin de préserver l ' intérêt patrimonial
du site.

Réponse. - Le fort de Cognelot abrite effectivement d' imper-
tantes colonies de chauves-souris, espèce protégée au plan national,
ce qui lui confère un intérêt biologique majeur . Ce fort est
convoité par une association locale qui souhaite meure en valeur le

patrimoine fortifié du XIX' siècle en pays de Langres . La
commune de Chalindrey serait sollicitée pour assurer la maîtrise
d' ouvrage de ce projet de développement local . La protection des
chauves-souris et la mise en valeur du site pourraient être compa-
tibles si des zones de tranquillité étaient garanties aux chiroptères
par l'aménagement du site et l'établissement de circuits de visite.
Le préfet de la Haute-Marne doit organiser prochainement une
visite des lieux pour faire le point de ce dossier . 1 .es relations entre
le ministère de l ' environnement et fie ministère de la défense sur
l 'avenir de certains terrains militaires font par ailleurs l ' objet de
toute l'attention des services du ministère de l 'environnement . En
outre, des conventions particulières sont établies entre le ministère
de la défense et le ministère de l ' environnement parle biais des
Conservatoires régionaux (mai 1991) et du Conservatoire du litto-
ral (février 1993) . En février dernier, le ministre de l'environne-
ment a fait connaître par écrit à celui de la défense son souhait
que soient étudiées les modalités éventuelles d ' affectation ou d ' uti-
lisation préférentielle des immeubles et terrains susceptibles d 'être
aliénés ou déclassés, à court ou moyen terme, dans le cadre du
Plan „ Armées 2000 w . Une étude devrait être lancée prochaine-
ment en accord avec le ministère de la défense.

Environnement
(réserves naturelles - réserve des étangs de la Horre -

création -- limites - Aube)

14214. - 16 mai 1994. - M. François Cornet-Gentille attire
l 'attention de M. le ministre de l'environnement sur les préoc-
cupations dont lui a fait part l 'association de défense des étangs de
la Horre concernant le projet de réserve naturelle. En effet, les
personnes et les organismes concernés, propriétaires, conseil régio-
nal de Champagne-Ardenne . conseil général de l 'Aube, les fédéra-
tions départementales des chasseurs, les communes voisines . ..
reconnaissent le bien-fondé d ' un tel projet dans son ensemble,
mais contestent les limites que la DIREN veut imposer, et pro-
posent la réalisation de la réserve naturelle dans les seules limites
des étangs de la Horre. En conséquence, il souhaite connaître ses
intentions dans ce domaine et les démarches qu ' il entend entre-
prendre afin de rechercher une solution acceptable par tous.

Réponse. - L' étang de la Horre a effectivement été acheté avec la
participation des collectivités départementales et de l ' Etat en vue
de son classement en réserve naturelle. C 'est à la demande du
comité permanent du Conseil national de la protection de la
nature, lors de sa réunion du 21 juin 1990, que k périmètre ini-
tialement prévu a été étendu afin d ' instituer une zone tampon
autour des étangs. Le projet de réserve actuel comprend ainsi
1 424 hectares. Et il a été soumis comme tel aux consultations
menées par M . le préfet de l'Aube, et en particulier à une enquête
publique du 20 août au 20 septembre 1992 . Il est en effet indis-
pensable de protéger une partie du bassin versant, d 'une part pour
maintenir la qualité des eaux, d 'autre part pour conserver l ' habitat
de nombreux oiseaux . De plus, il est utile de conserver la chênaie
existante car une plantation de peupliers entraînerait une dégrada-
tion de la qualité des eaux et du milieu d ' accueil de la faune.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Vignette automobile
(puissance fiscale des véhicules - réglementation)

3150. - 5 juillet 1993 . - M. Pierre Pascallon attire l'attention
de M . le ministre du budget sur le mode de calcul de la vignette
automobile. A cet effet, il lui demande si le Gouvernement est
prêt à étudier la possibilité de se baser non plus sur la puissance
fiscale mais sur la puissance réelle du véhicule pour calculer le
montant de la vignette. - Question transmise à M. le ministre de
l'équipement, des transports et du tourisme.

Réponse. - La puissance administrative des véhicules n ' a effec-
tivement aujourd 'hui aucun rapport avec la puissance réelle du
moteur qui équipe le véhicule. Le mode de calcul en vigueur est
défini par la circulaire du 23 décembre 1977 qui s ' applique atix
voitures particulières (réceptionnées par type depuis le P' janvier
1978 . Le calcul prend en compte la cylindrée du moteur, le type
de motorisation et les caractéristiques de la transmission, Il permet
d 'obtenir une puissance administrative en meilleure corrélation



avec la consommation de carburant des voitures et favorise donc la
conception de véhicules économes en carburant . Les autres catégo-
ries de véhicules à moteur restent soumises aux dispositions de la
circulaire du 28 décembre 1956, où la puissance est directement
proportionnelle à la cylindrée du moteur. L'évolution du mode de
calcul de cette puissance administrative devrait nécessairement être
réalisée en fonction des évolutions technologiques prévisibles des
moteurs et des transmissions et ne pourra vraisemblablement être
envisagée que dans une approche plus large où les aspects liés à la
protection de l ' environnement, à la sécurité routière et aux exi-
gences d'harmonisation européenne seront aussi pris en compte.

Transports routiers
(transport de voyageurs - acquisition d'autocars - réglementation)

Question signalée en Conférence ales présidents

3575. - 12 juillet 1993. - M . Yves Nicolin attire l 'attention de
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les conséquences pour les transporteurs routiers de la loi n' 93-
122 du 29 janvier 1993 sur la lutte contre la corruption dans !es
procédures publiques . En assimilant l ' activité des tr ansporteurs à
une délégation de service et en ne la distinguant pas des marchés
publics ou des autres commandes des collectivités, cette loi ne
tient pas compte des spécificités de la profession reconnues dans la
loi d orientation sur les transports intérieurs. Ce texte prévoit
l ' obligation pour les entreprises de transport désireuses d 'acquérir
des autocars, d 'apporter à leurs banquiers un engagement à long
terme sur l ' utilisation du matériel . Il constitue donc un frein à
l ' investissement et pourrait entraîner la dépréciation du fonds de
commerce de ces entreprises dont l ' activité est cependant indispen-
sable aux communes où elles sont installées . Il lui demande de lui
faire connaître ses intentions en la matière.

Réponse. - Les conditions d'application au secteur particulier des
transports scolaires de la loi ri" 93-122 su 29 janvier 1993 relative
à la prévention ce la corruption et à la transparence de la vie
économique et des procédures publiques ont suscité l 'émoi des
autorités organisant ces transports et des transporteurs qui les exé-
cutent . Pour répondre à ces préoccupations, le ministre de l 'équi-
pement, des transports et du tourisme a, par lettre du
2 février 1994, confié à M. Jean-Pierre Morelon, ingénieur général
des ponts et chaussées, une mission de réflexion sur l ' évolution des
relations contractuelles entre les partenaires locaux et sur la situa-
tion économique et sociale du secteur . Il lui était demandé en
outre, sur la base de son analyse, de faire des propositions permet-
tant de rendre mieux applicables au secteur considéré les principes
fixés par le législateur, à savoir : l ' appel public systématique à can-
didatures, la limitation dans le temps des délégations de service
public et la transparence des procédures . Le maintien et le déve-
loppement de la qualité de service, particulièrement nécessaire à ce
type de transport, doit également demeurer une préoccupation
constante . Au vu des conclusions de ce rapport et de ses proposi-
tions, un article de loi a été préparé . Il instaure un seuil financier
au-dessous duquel les délégations de service public, en matière de
transport scolaire, ne sont pas soumises aux procédures instituées
par la loi du 29 janvier 1993 précitée. Cet article de loi sera sou-
mis au Parlement dès la session de printemps.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : annuités liquidables -

périodes de scolarité dans les écoles de la marine)

8771 . - 6 décembre 1993 . - M. Claude Dhinnin appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la validation des périodes
d 'enseignement passées à l ' Ecole nationale de la marine mar-
chande, qui n ' est possible que pour les élèves ayant perçu une
indemnité de promotion sociale . Il lui cite à cet égard la situation
d ' un officier de la marine marchande de niveau 1 qui a passé trois
années d ' études dans une école de la marine marchande sans rece-
voir d'indemnité de promotion sociale étant donné qu' il n ' avait
pas huit mois de navigation . De ce fait, les cotisations patronales
n 'ont pas été versées . Il se trouve actuellement en phase de muta-
tion professionnelle et cette période de trois ans qui n 'est pas prise
en compte lui interdit de faire valoir ses droits à la retraite.
Devant cette situation il lui demande quelle solution elle envisage
et si elle ne pense pas qu ' il serait souhaitable que les officiers de la

marine marchande de niveau 1 puissent, à défaut de validation
gratuite des périodes de scolarité, avoir la possibilité d ' effectuer un
rachat de cotisations . - Question transmise à m. le ministre de
l'équipement, des transports et du tourisme.

Réponse. - En l ' état actuel de la réglemenaatior relative au
régime spécial de sécurité sociale des marins, il n 'existe aucune
possibilité de " rachat de périodes d'activité qui n ' ont pas donné
heu à affiliation au régime d 'assurance vieillesse . Pour ce qui
concerne la validation pour pension des périodes de cours dans les
écoles de la marine marchande, deux situations se présentent . La
validation est automatique lorsque les cours sont dispensés aux
marins dans le cadre de la formation professionnelle continue et
que ces marins perçoivent, à ce titre, une rémunération de leur
employeur ou une indemnité de l 'Etat . De même, les périodes de
stages suivis par les marins à partir de 1961 dans le cadre de l'or-
ganisation de la promotion sociale dans la marine marchande sont
prises en compte . Les enseignements reconnus comme entrant
dans le cadre de la promotion sociale ont fait l ' objet d ' une énumé-
ration limitative . En revanche, les cours dispensés avant la mise en
place de la promotion sociale dans la marine marchande ne
peuvent faire l ' objet d'aucune validation pour pension, pas plus
que les périodes correspondant à des enseignements dispensés au
titre de la formation initiale. Au demeurant, la question de la prise
en compte, dans le calcul des pensions, des périodes de scolarité
antérieures aux possibilités ouvertes par les textes relatifs à la pro-
motion sociale ou des périodes de scolarité correspondant à la fer-
mation initiale se pose en termes identiques pour les autres sec-
teurs d ' activité relevant d ' autres régimes de retraite compte tenu
de cette identité, il ne paraît pas qu'une modification limitée aux
seuls élèves marins soit opportune, alors que les aides de l 'Etat
pour assurer le paiement des pensions du secteur maritime sont
déjà élevées .

Sécurité roualre
(éclairage de la voirie - axes dangereux)

10235. - 24 janvier 1994 . - M . Eric Duboc demande à M. le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme au
moment où le Gouvernement prend de nouvelles dispositions rela-
tives à la sécurité routière, s il n'est pas envisageable de lancer
conjointement un plan national en faveur de l 'éclairage des axes
dangereux de manière à réduire les risques de conduite no_turne.

Sécurité routière
(éclairage de la voirie - axes dangereux)

11442. - 21 février 1994. - M. François Rochebloine
demande à M . le ministre de l'équipement, des transports et dn
tourisme quelles sont les conclusions qu 'il tire de l ' avis exprimé

g
ar les ophtalmologistes de nombreux pays réunis à Paris en octo-
re 1993 concernant l'éclairage des voies à grande circulation . Ces

professionnels ont, en effet . unanimement reconnu l ' apport majeur
que constitue pour la sécurité toutière l ' éclairage des routes . Il est
notoire que l 'absence d ' éclairage des voies à grande circulation est
la cause de nombreux accidents . Plusieurs pays européen, la Bel-
gique par exemple, ont déjà procédé à un équipement massif de
leurs autoroutes en dispositifs d ' éclairage . Il lui demande donc
quelles sont les mesures qu ' il compte prendre en ce sens, répon-
dant ainsi au voeu de nombreux usagers de la route.

Réponse. - L'analyse critique de la soixantaine d ' études (ou de
données de suivi) rassemblées par la commission internationale de
l ' éclairage (CIE) conduit aux appréciations suivantes : l ' éclairage
des voies urbaines, ainsi que des autoroutes urbaines ou subur-
baines a un effet plutôt positif sur la sécurité de la circulation . A
noter cependant que la réduction des accidents ne peut être sérieu-
sement quantifiée, reste très variable selon les sites concernés, l ' in-
tensité des trafics, les conditions météorologiques e: demeure de
toute façon très modeste ; on ne peut objectivement conclure à
une amélioration de la sécurité apportée par l 'éclairage des voies
ordinaires ou autoroutières situées en rase campagne ni même des
carrefours ; de fortes interrogations subsistent quant à tin éventuel
bénéfice pour les voies ordinaires périurbaines, les échangeurs sur
autoroutes, les passages piétons . L absence d ' effet plus marqué de
cet équipement, dont le rôle peut sembler a priori positif du fait
de l'amélioration de la visibilité qu'il entraîne, est à relier pro-
bablement à des modifications de comportement . Concernant le
cas de l'éclairage par temps de brouillard, il faut noter que si cer-
tain rôle de guidage a pu être évoqué (qui pourrait être un des élé-
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menrs expliquant l ' augmentation des vitesses observées dans l ' étude
qui vient d'être citée), les conditions de perception des objets sont
plutôt dégradées pat un éclairage classique, qui accroît générale-
ment la luminance du brouillard et réduit de ce fait les contrastes.
On ne peut donc a priori en attendre un bénéfice en matière de
securité . D'autres dispositions semblent à cet égard plus positives
du point de vue de la perception des obstacles, tel un éclairage
rasant à contre-flux ou une cha: :ssée très claire. En conséquence, il
n ' est pas recommandé en règle générale, d' éclairer les routes, auto-
routes et carrefours situés en milieu rural, car il n 'est pas certain
que cela en améliore la sécurité . Les exceptions concernent plutôt
les voies en milieu périurbain qui peuvent présenter à l ' usager un
environnement particulier : présence d ' une zone éclairée à proxi-
mité immédiate de la voie, perception difficile d'ut point singulier
comme un carrefour ou des échangeurs très rapprochés . . . Par ail-
leurs, il est important, pour une bonne lisibilité» des entrées
d 'agglomérations notamment, que l'éclairage des voies reste une
caractéristique clairement associée au milieu urbain . Il faut d'autre
part garder présent à l 'esprit certains inconvénients de l ' éclairage :
dégradation de la sécurité secondaire due à la présence de mâts,
dégradation des conditions de perception sur les voies adjacentes
non éclairées, sans occulter sur un autre plan, la charge financière
en fonctionnement et entretien.

Transports ferroviaires
(liaison Paris-Me - fonctionnement)

10495 . - 31 janvier 1994 . - M. Charles Fèvre alerte M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme des
pannes de plus en plus fréquentes qui surviennent sur la lime fer-
roviaire Paris - Bâle. Celles-ci sont imputables à un matériel Diesel
ancien et dont l ' entretien, pour raison d 'économies, est insuffisant.
Les usagers sont de plus en plus mécontents et d ' autant plus insa-
tisfaits que, pendant des arrêts d ' une heure à deux heures, aucune
explication ne leur est donnée sinon avec retard et de manière
laconique. La ligne Paris - Bâle étant déterminante sur le plan du
service public et de l ' aménagement du territoire pour les départe-
ments desservis, dont la Haute-Marne, il lui demande de donner à
la SNCF les instructions nécessaires pour qu 'elle renouvelle son
matériel au plus vite et que, dans l'immédiat, soient réalisées des
révisions sérieuses du matériel existant.

Réponse. - Le ministre de l ' équipement des transports et du tou-
risme attache un grand prix à la qualité du service que les grandes
entreprises publiques de transport, et notamment la SNCF,
assurent aux usagers du service public . Il importe que la SNCF
améliore en permanence la qualité des prestations offertes aux
voyageurs, en ce qui concerne la régularité des circulations, l 'accès
et l ' accueil dans les gares, le confort du voyage, l ' entretien des ins-
tallations et plus généralement l ' ensemble des éléments concourant
à la satisfaction de la clientèle. Les trains de voyageurs de la ligne
Paris - Troyes - Chaumont - Bâle sont principalement tractés par
des locomotives des séries CC72000 et BB 67400 du dépôt de
Chalindrey . Ces matériels sont les plus modernes du parc Diesel
de la SNCF. Leur fiabilité a été stable sur les dernières années.
Cependant, à la suite d' incidents survenus en janvier et février der-
nier, qui ont eu des conséquences dommageables pour les usagers,
la SNCF a pris des mesures supplémentaires au niveau de la main-
tenance afin d 'améliorer de façon sensible et durable le comporte-
ment de ces engins de traction . Cela doit permettre le rétablisse-
ment d ' un service de bonne qualité sur la ligne Paris - Bâle .

envisager la suppression des tickets et des abonnements de 1" classe
du trajet Saales-Molsheim pour permettre une meilleure utilisation
du train et rendre les conditions de voyage plus agréables à tous
les passagers dans la vallée de la Bruche.

Réponse . - La répartition en deux classes des places de voyageurs
dans les trains répond à la différenciation des aspirations des usa-
gers des services ferroviaires que la SNCF se doit de prendre en
compte . 11 convient donc de la maintenir . S'agissant de la sur-
charge que connaissent certains trains, la région Alsace, autorité
organisatrice pour les trains de la liaison Saales - Molsheim, et la
SNCF examinent les moyens d'y remédier.

Transports aériens
(Air Inter - litige avec la compagnie TAT)

Question signalée en Conférence des présidents

11900 . - 7 mars 1994 . - M . Georges Sarre appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur la plainte déposée par la compagnie aérienne TAT
contre Air Inter auprès de la Commission européenne . La compa-
ggnie TAT, filiale de British Airways, souhaite pouvoir desservir des
liaisons nationales supplémentaires au départ d ' Orly et disposer de
créneaux horaires plus avantageux sur d ' autres lignes, actuellement
occupées par Air Inter. Au regard des décisions précédentes que la
Commission a déjà prises sur des litiges similaires, il est à craindre
sju'elle ne donne raison à la compagnie TAT dans le conflit qui
1 oppose à Air Inter . Celle-ci se trouverait alors à nouveau attaquée
sur des dessertes rentables par un concurrent n ' ayant pas les
mêmes obligations de service public, ce qui ne manquerait pas
d ' affaiblir sa position . C ' est pourquoi il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer sa position dans ce litige et s ' il entend intervenir
auprès de la Commission européenne pour défendre la compagnie
nationale Air Inter.

Réponse. - Soucieux d 'organiser une concurrence maîtrisée,
loyale et saine, le Gouvernement a annoncé, en octobre 1993, son
intention d 'autoriser un deuxième transporteur établi en France à
exploiter la liaison Orly-Marseille en avril 1995, et la liaison Orly-
Toulouse en avril 1996 . La société TAT European Airlines a saisi
la Commission européenne qui a décidé que ces liaisons devaient
être ouvertes à la concurrence en octobre 1994 . Le Gouvernement
récuse l ' avis de la Commission et considère que ses propres déci-
sions sont conformes aux obligations de libéralisation acceptées par
la France en 1990 et 1992 . Il regrette que la Commission n'ait pas
tenu compte de l'avis exprimé par les experts des Etats-membres
en décidant de recourir à une procédure accélérée sans permettre à
la France de faire valoir auparavant ses arguments de droit et de
fait . Le Gouvernement a décidé de saisir la Cour de justice des
Communautés européennes de cette affaire . En tout état de cause,
la perspective d ' une concurrence Qrochaine pour Air inter impose
de revoir le cadre antérieur. C est dans cette optique que le
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme a confié à
un comité présidé par M . Claude Abraham le soin de faire des
propositions pour adapter les conditions de la desserte aérienne du
territoire aux textes communautaires . Par ailleurs, des réflexions
sont en cours pour redéfinir le rôle d'Air Inter au sein du groupe
Air France dont la structure va être modifiée avec la création
d'une société de direction commune aux deux compagnies Air
France et Air Inter.

Transports ferroviaires
(liaison Moisheirn - Sailles - transport des voyageurs -

occupation des compartiments de première et de seconde classes)

10515 . -- 31 janvier 1994. - M. Main Ferry attire l'attendrai
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur les préoccupations des passagers du train dans la vallée
de la Bruche . Beaucoup de personnes, notamment Ics étudiants,
les lycéens et les personnes ayant un emploi, utilisent le train
comme moyen de transport quotidien et sont confrontés à un pro-
blème de place dans les compartiments . En effet, on constate
qu 'une majorité de personnes voyage en 2' classe et 4ue les
compartiments de IK classe sont quasiment inoccupés, doit un
phénomène de concentration des passagers dans les wagons 2' classe
principalement aux horaires à forte affluence, Aussi, pour pallier cc
problème d 'occupation du train, il lui demande s ' il ne peut pas

Urbanisme
(politique de l 'urbanisme -• communes non dotées d'un POS -

zones rurales)

11998. - 14 mars i994. - M . François Vannson appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur l ' application des articles L. 110, L. 111 et sui-
vançs et L . 145 et suivants du code de l 'urbanisme. Ces disposi-
tions régissent les projets de constructions immobilières dans les
communes non dotées d ' un plan d 'occupation des sols. Or, une
interprétation restrictive de ces articles freine la construction et
contribue, dans une certaine mesure, à la désertification du monde
rural . Ainsi, leur mise en oeuvre spécialement aménagée permet-
trait d ' autoriser les constructions lorsqu 'elles se situent à proximité
d ' habitations existantes ou lorsqu' elles ne font supporter aucun
coût à la collectivité, En l ' occurrence, le sens donné à la notion de
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proximité constitue la pierre d'achoppement de ces projets, cette
interprétation étant à la discrétion des autorités compétentes en la
matière. Ces difficultés pourraient, dans la plupart des cas, être
surmontées en privilégiant davantage la volonté des conseils muni-
cipaux de ces petites villes de voir aboutir l'extension de leur col-
lectivité. Ii lui demande donc de bien vouloir lui préciser les
mesures qu ' il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse . - L' urbanisation dans les conmunes classées « mon-
tagne ••, non dotées de plan d'occupation des sols, est réglementée
par les dispositions d ' urbanisme de la loi du 9 janvier 1985, tek
rive au développement et à la protection de la montagne, et les
règles générales d ' aménagement et d 'urbanisme dont l 'article L. 1 1 1-
1-2 du code de l'urbanisme qui institue le principe de ia construc-
tibilité limitée . D ' une manière générale, les règles spécifiques appli-
cables en zone de montagne sont plus restrictives que les règles
générales qui concernent l'ensemble du territoire . En zone de
monragnè, les règles générales d ' urbanisme ont été complétées par
des dispositions spécifiques, applicables à routes les communes,
dotées ou non de plan d ' occupation des sols, et définies aux
articles L . 145-1 et suivants du code de l'urbanisme . Parmi ces
dispositions se trouve la règle de l'urbanisation en continuité des
bourgs et des villages existants, exprimant la volonté du législateur
d 'éviter le mitage de l ' espace . Le développement de ce mirage
aurait eut effet des conséquences importantes sur le paysage et sur
les financements publics, qui doivent supporter la charge de la réa-
lisation et de l 'entretien des routes et des réseaux . Le législateur n ' a
pas retecu la possibilité de construire en continuité des hameaux.
contrairement à la directive d ' aménagement national « montaFe
approuvée par un décret du 22 novembre 1977 . Le Conseil d Etat,
par un arrêt du 14 décembre 1992 statuant sur un recours de la
commune de Saint-Gervais-les-Bains, a précisé qu ' en montagne,
l ' urbanisation ne pouvait être réalisée en continuité des hameaux.
Dans les communes non dotées d ' un plan d ' occupation des sols, le
conseil municipal peut être associé à la définition par le préfet des
madalités d 'application des règles générales de l ' urbanisme, c'est-à-
dire l 'élaboration d 'une « carte communale Ce document,
valable quatre ans, ne doit pas être contraire aux dispositions de la
loi « montagne Il permet à la commune de participer à la mise
en oeuvre d une politique d 'aménagement et de protection . Cepen-
dant, les autorisations de construire restent délivrées par le maire
ou le préfet au nom de l ' Etat . Si les pressions de l ' urbanisation
deviennent trop fortes, il convient de prescrire l'élaboration d ' un
plan d' occupation des sols . En tout état de cause, aucune
construction ne pourra être autorisée en dehors des bourgs et des
villages existants . En effet, la procédure instituée à l ' article L . 111-
1-2, 4" du code de l 'urbanisme, qui permet de déroger au principe
de la Continuité après délibération motivée du conseil municipal,
n 'est pas applicable en zone de montagne . L ' interprétation de la
notion de continuité est, certes, délicate . Elle ne peut s ' apprécier
qu ' en fonction d 'éléments de fait, au vu, non seulement de la dis-
tance du projet par rapport à l ' urbanisation existante, mais en fai-
sant une application croisée de différents critères tels que k
nombre de constructions, la notion de contiguïté, c ' est-à-dire la
proximité immédiate du bourg ou du village. Il appartient au
niveau local de concilier les principes de protection et d ' aménage-
ment de la montagne et donc de gestion économe de l 'espace avec
le développement harmonieux des communes rurales . Cela
implique des choix adaptés à chaque situation locale, dans le res-
pect des principes législatifs actuellement en vigueur, en favorisant,
si nécessaire, les réflexions à plus long 'terme telles que l'établisse-
ment d 'une carte communale ou d'un POS . Il n'est pas préau, sur
ce point particulier, de modifier la loi « montagne

Sécurité routière
(occidents - lutte et prévention -

conducteurs sous l 'effet de la drogue)

12194 . - 14 mars 1994 . - M . Serge Charles appelle Pattention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
ristne sur les problèmes posés par les conducteurs de véhicules, se
trouvant sous l 'emprise de la drogue . Il n'existe, à l 'heure actuelle,
aucun outil juridique adapté à ce type de situation alors que les
dangers encourus par les tiers saut tout aussi importants que dans
k cas d'une conduite en état d ' ivresse . Il lui demande par
conséquent s' il est envisagé d ' intervenir dans ce domaine, au titre
de la sécurité routière.

Réponse. - La question de l ' honorable parlementaire concerne
les conducteurs de véhicules se trouvant sous l ' emprise de la
drogue . Il demande à ce piopos s'il est envisagé de mettre en place

ur. outil juridique permettant d'intervenir dans ce domaine au
nom de la sécurité routière . La possibilité de mise en place d'un
outil juridique permettant de contrôler et sanctionner ces conduc-
teurs dépend de deux conditions absolument nécessaires : l ' exis-
tence d ' une preuve scientifique indiscutable qu ' une partie des tués
e ; blessés de la route est effectivement du : à la présen , :c de
drogues dans le sang des conducteurs ; l 'existence d ' une relation
sûr_ et reconnue entre la dose de drogue présente dans le sang et
les effets de cette dose sur le comportement . A l ' heure actuelle les
travaux scientifiques ont donné des résultats contradictoires qui ne
permettent pas de conclure . A titre d ' exemple une étude récente
menée en 1989 et 1990 sur près de 3 000 conducteurs accidentés
et hospitalisés n ' a pas permis de mettre en évidence de relation
significative entre la presence de dérivés du cannabis dans le sang
et la responsabilité dans l ' accident. Le problème posé est complexe
et les études continuent . Par ailleurs, la relation entre la concentra-
tion des drogues dans le sang e ; les effets sur le comportement est
très difficile à étudier compte tenu de la tris longue persistance de
certaines drogues dans les milieux biologiques et des importantes
variaticns individuelles . Enfin, si des matériels légers et pratiques
de dépistage existent sur le marché, ils ne sont pas très fiables,
donnant pztfois des réponses faussement positives. Par ailleurs le
dépistage se pratique sur des prélèvements de sang ou d'urine diffi-
ciles à organise : sur le, bord des routes et dont l ' obligation ne
pourrait être imposée aux conducteurs que s 'il est préalablement

g
rouvé de manière scientifique et indiscutable qu'il existe un pro-
téine collectif de sécurité routière. Les matériels de vérification et

de mesure existent également et sons fiables, mais leur mise en
oeuvre est extrêmement lourde et correspond mal à une utilisation
de masse portant sur des millions de prélèvements . En conclusion,
les connaissances scientifiques actuelles ne permettent pas de pro-
céder à propos des drogues à des applications pratiques du système
contrôle-sanction comparables à cc qui se fait pour l 'alcool . Le
dossier reste cependant ouvert et le Gouvernement a récemment
décidé de lancer un nouveau programme de recherche sur le
thème „ drogues et sécurité routière .•.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : pensions de réversion - taux)

12395 . - 21 mars 1994 . - M . Louis Le Pensec attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les revendications des pensionnés de la marine mar-
chande. En cet, le taux de la pension de réversion du régime des
marins reste toujours fixé à 50 p. 100 alors que le taux de la pen-
sion de réversion du régime général passait à 52 p . 100 en 1982 et
de même, en 1992, celui du régime particulier des mineurs . Les
intéressés demandent donc que la pension de réversion des veuves
de marins soit alignée sur le régime général et que les veuves qui
exercent elles-mêmes un métier de marin puissent bénéficier de
cette pension de réversion (le cumul étant autorisé dans le régime
général) . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer les réponses qu ' il entend donner à ces différences de traite-
ment, qui présentent un caractère inéquitable entre les pensionnés
selon leur régime de rattachement.

Réponse. - La revendication des pensionnés de la marine mar-
chande tendant à voir aligner le taux de calcul de la pension de
réversion servie par le régime spécial de retraite des marins sur
celui qui est appliqué tant par le régime général que par le régime
des mines fait l ' objet de l ' attention du ministre de l'équipement,
des transports et du tourisme, chargé de la tutelle de ce régime
spécial . A ce titre, il recherche actuellement l ' accord du ministre
du budget sur une mesure tendant à élever ce taux à cinquante-
deux pour cent de la pension du marin décédé . Il convient, toute-
fois, de préciser qu 'un tel alignement ne saurait être considéré
comme une simple mesure d ' ordre rétablissant une égalité de trai-
tement entre les pensionnés des divers régimes . En effet, dans le
régime général, le bénéfice d 'une pension de réversion est soumis à
des conditions restrictives, notamment de ressources de l ' ayant
droit, qui n ' existent pas dans le régime spécial de sécurité sociale
des marins . Quant au régime spécial de sécurité sociale dans les
mines, cité à titre d' exemple, il importe de noter qu'il est, actuelle-
ment, le seul régime spécial dont le taux de calcul de la pension
de réversion a été porté à cinquante-deux pour cent ; encore faut-il
préciser que ce taux est appliqué à une pension forfaitaire d ' un
montant relativement faible et que cette mesure prend place dans
le cadre d ' une refonte complète du régime concerné . Enfin, sur le

I point plus particulier du cumul d'avantages de vieillesse .sur la



caisse de retraites des marins évoqué par l'honorable parlementaire,
le code des pensions de retraite des marins ne comporte aucune
disposition interdisant le cumu l. d ' une pension de réversion et
d ' une pension personnelle sur cette caisse, quels que soient les
montants respectifs de ces avantages.

Retraites : régimes assommes et spéciaux
(marins : pensions de réversion - taux)

12440. - 21' mars 1994. - M. Guy Hermier attire l ' attention
de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur la situation des veuves dépendant du régime particulier
des marins . Il lui rappelle que celles-ci n 'ont pu bénéficier en 1962
de la majoration à 52 p . 100 du taux de la pension de réversion,
ne percevant encore à cc jour qu ' un taux de 50 p . 100 ; alors que,
le 1°' janvier 1993, la pension de réversion du régime des mineurs
passait à 52 p . 100 sans condition d ' âge et de ressources, les
veuves de marins n ' ont pu bénéficier de cette mesure ; elles n ' ont
pu en général acquérir aucun droit propre de retraite du fait du
caractère spécifique du métier de marin . De plus, contrairement à
la plupart des autres salariés, le marin n ' a jamais pu cotiser à une
caisse de retraite complémentaire. Il lui demande s ' il entend
prendre des mesures pour mettre un terme à cette situation parti-
culièrement injuste.

Réponse. - La question de la revalorisation du taux des pensions
de réversion fait actuellement l'objet d ' une étude avec le ministère
du budget . Toutefois, il convient de rappeler que ie coût d ' une
telle mesure exige que son financement préalable soit assuré par
des moyens que la profession ne peur assumer dans sa situation
présente . II convient également de noter que l ' alignement du taux
de la pension de réversion servie par le régime spécial de retraite
des marins sur celui des pensions de réversion servies par le régime
général ou le régime des mines ne saurait être considéré comme
une mesure dictée par la seule équité . En effet, l 'obtention d'une
pension de réversion du régime général est soumise à des condi-
tions restrictives, notamment de ressources de l 'ayant droit, qui
n 'existent pas dans le régime des marins ; quant aux pensions de
réversion du régime des mines, elles sont calculées sur la base
d' une pension forfaitaire d'un montant relativement faible, encore
faut-il noter que la fixation d ' un taux de 52 p . 100 dans ce der-
nier régime prend place dans le cadre d'une réforme complète de
ce régime. Enfin, l ' absence apparente de régime de retraite
complémentaire obligatoire s ' explique, tout naturellement, par la
nature même du régime de retraite des marins. Les modalités de
calcul des pensions accordées par le régime des marins, qui s 'ap-
parentent â celles des pensions de l ' Erat, ont, comme dans ce der-
nier régime, rendu inutile l ' instauration d ' un régime complémen-
taire obligatoire à l ' instar de ce qui existe pour les salariés du
régime général . Rien n 'empêche, toutefois, le marin, comme le
fonctionnaire, de s ' assurer volontairement un complément de
retraite auprès d ' un organisme d 'assurance.

Sécurité routière
(limitations de vitesse - autoroutes)

12483 . - 28 mars 1994 . - M. Claude Girard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur les dispositions relatives à la sécurité routière . L ' ins-
tauration du permis à points semble avoir contribué à une nette
régression du nombre des accidents . Toutefois, compte tenu des
progrès techniques importants développés par les constructeurs
(ABS, air-bag) et de la fiabilité grandissante des véhicules duc
notamment aux contrôles techniques, il n ' est pas inconcevable de
penser qu ' à terme, la qualité du parc automobile sera grandement
améliorée . Or, en termes de sécurité routière, cet aspect lié à la
qualité des réseaux routiers, est à prendre en compte de façon
prioritaire . A ce titre, n ' estime-t-il pas envisageable d 'assouplir les
autorisations de vitesse sur autoroute au-delà des 130 krn'h actuel-
lement tolérés et d ' instaurer une modulation des limitations en
fonction des zones urbanisées traversées. Il le remercie de lui faire
part de son sentiment et des perspectives qu 'il entend énoncer à ce
sujet.

Réponse. - Après avoir rappelé l ' incidence des progrès tech-
niques, notamment le système antiblocage de freins (ABS) et le
coussin gonflable (air-bag), dont bénéficient les véhicules en
matière de sécurité, l ' honorable parlementaire souhaite connaître si

les vitesses maximales autorisées sont susceptibles d ' ênc relevées . Il
convient de préciser que l'an :iblocage de freins assure une meil-
leure stabilité du véhicule sans réduire la distance de freinage
nécessaire qui s ' accroit très sensiblement en fonction de la vitesse
et des conditions atmosphériques . S 'agissant du coussin gonflable,
celui-ci limite les conséquences du choc pour les seuls passagers
des véhicules équipés . Ces équipements sont installés en série sur
un nombre limité de véhicules, le plus souvent haut de gamme . Il
est très souhaitable que des équipements améliorant la sécurité des
véhicules soient développés par les constructeurs . Leur installation
ne doit en aucun cas autoriser un relâchement du comportement
des conducteurs qui, s ' ils sont mieux protégés, font courir le même
risque pour les autres usagers de la route en cas de collision . II
n ' est pas envisagé de modifier les vitesses maximales sur autoroute

l
ui ont été adoptées dans tous les pays développés (à l'exception

de cttelques portions d 'autoroute en Allemagne sur lesquelles
au :une statistique de l ' insécurité routière n ' est disponible) et qui se
situent déjà en France à un nive ..te pris élevé que la moyenne.
S'agissant des zones urbanisées, la règle générale doo50 'tilomètres-
heure est susceptible d'être modulée à 30 kilomètres-heure ou à
70 kilomètres-heure par les autorités locales, en accord avec le pré-
fet, pour tenir compte de la configuration des voies du trafic.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(SNCF : pensions de réversion - taux)

12513. - 28 mars 1994 . - M . jean,-Paul Anciaux attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le problème du faible niveau de
pension perçu par les veuves de cheminots. Il lui demande dans
quelle mesure il ne serait pas possible de porter le taux des pen-
sions de réversion à 75 p . 100 du montant de la retraite . - Ques-
tion transmise à m. le ministre de l'équipement, des transports
et du tourisme.

Réponse. - Le régime de retraite de la SNCF est structurelle-
ment déficitaire compte tenu de la structure démographique défa-
vorable de ce régime spécial . Toute augmentation du rats( induit
mécaniquement une augmentation de la subvention d 'équilibre
vérsée par l ' Etar . Or les conditions de réversion sont moins restric-
tives dans le régime spécial de la SNCF que dans le régime général
(absence de conditions d ' âge et de ressources) . le modification du
taux de réversion ne saurait donc être envisagée sans une révision
de ses modalités d 'attribution . II n'est, en conséquence, pas envi-
sagé actuellement de modifier le régime de réversion des retraites
de la SNCF .

Permis de conduire
(centres d 'examens - fonctionnement - effectifs de personnel -

examinateurs - Hauts-de-Seine)

12527. - 28 mars 1994 . - M . Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur les graves carences en examinateurs du permis de
conduire observées dans les Hauts-de-Seine. Depuis plusieurs
années, des manques d ' effectifs importants sont relevés, les person-
nels affectés étant très souvent absents pour des raisons diverses, et
les autres étant débordés. li en ressort que les candidats au permis
de conduire doivent attendre des mois avant d'être convoqués à
leur examen à l ' issue de leur formation . Ne pouvant être mainte-
nus artificiellement dans les écoles, ils renoncent à s 'inscrire, lors-
qu ' ils ne font pas appel à des filières plus ou moins frauduleuses
comme cela vient d ' être révélé par la presse . Face à cette situation,
les entreprises d' auto-écoles doivent subir une perte très consé-
quente d'élèves, entraînant des conséquences financières extrême-
ment dommageables. pouvant conduire jusqu ' à leur cessation d ' ac-
tivité pure et simple. II lui demande de prendre des mesures
significatives en urgence afin de pallier ces carences inquiétantes,
qui perdurent depuis trop longtemps.

Réponse. - L' effectif des inspecteurs du permis de conduire et de
la sécurité routière est fixé, chaque année, dans le cadre de la loi
de finances . 11 est rationnellement réparti entre les différentes cir-

I conscriptions et toutes dispositions sont prises par le service des
examens pour une utilisation optimale de ces personnels . Ainsi,
pour compenser le départ d ' un inspecteur appelé à d 'autres fonc-

e Lions à la fin du mois de novembre 1993 un inspecteur sera
affecté dans le département des Hauts-de-Seine à compter du



1" juillet 1994, ce qui permettra d 'assurer un fonctionnement
satisfaisant du service des examens du permis de conduire . En
outre, l'examen des indicateurs de gestion montre que le coeffi-
cient d 'attribution de places d ' examen de la catégorie B observé
dans ce département pour l ' année a été de 1,66 contre 1,60 au
plan national . Cette dotation aurait en conséquence dû permettre
aux auto-écoles de fonctionner dans des conditions satisfaisantes.
Or, l'examen des statistiques montre que pour l ' année 1993, les
pourcentages de réussite observés dans les Hauts-de-Seine, pour la
catégorie B, toutes présentations confondues et en première pré-
sentation, sont respectivement de 46,20 p . 100 et 44,06 p . 100
contre 54,26 p . 100 et 53,92 p . 100 au plan national . li n 'est pas
contestable que les résultats insuffisants enregistrés par certains éta-
blissements d 'enseignement de !a conduite participent aux diffi-
cultés qu 'ils rencontrent, dont la solution passe par une améliora-
tion de leurs prestations.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : pensions de réversion - taux)

12605. - 28 mars 1994 . - M . Jean-François Mattei attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des veuves
dépendant du régime particulier des marins . Alors que
depuis 1962, le taux de la pension de réversion a été porté à
52 p. 100, qu ' il est envisagé de le porter progressivement de 52
à 60 p . 100 et, que pour certains régimes particuliers, tel celui des
mineurs, le taux de réversion est également passé, le 1" jan-
vier 1993, à 52 p. 100, sans condition d 'âge et de ressources, les
veuves de marin n'ont pu, à ce jour, bénéficier d ' une telle mesure.
Compte tenu du caractère spécifique du métier de marin qui rend
en général l ' activité professionnelle de l ' épouse difficile et, compte
tenu du fait que le marin n'a jamais pu cotiser à une caisse de
retraite complémentaire (ARRCO, AGIRC ou PREFON pour les
agents de la fonction publique), il lui demande les mesures qu 'elle
entend prendre afin de remédier à cette disparité. - Question
transmise à M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : pennons de réversion - taux)

13155 . - 11 avril 1994 . - M. Henri d ' Attilio attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des veuves dépendant du
régime de retraite particulier des marins, qui n 'ont pu bénéficier
en 1962 de la majoration à 52 p . 100 du taux de la pension de
réversion et perçoivent encore à ce jour un taux de 50 p . 100.
Alors que le 1" janvier 1993 la pension de réversion du régime
pourtant particulier des mineurs passai: à 52 p. 100, sans condi-
tion d'âge et de ressources, les veuves de marins n 'ont toujours pas
bénéficié de cette mesure. Or, elles n ' ont pu en général acquérir
aucun droit propre de retraite du fait du caractère spécifique du
métier de marin qui leur donnait l'entière responsabilité de la
garde et de l 'éducation des enfants . Par ailleurs, contrairement à la
plupart des autres salariés, le marin n ' a jamais pu cotiser à une
caisse de retraite complémentaire . C ' est pourquoi il lui demande
de bien vouloir prendre les mesures d'équité qui s' imposent en
faveur des veuves de marins. - Question transmise à m. le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme.

Réponse. - La question de la revalorisation du taux des pensions
de réversion fait actuellement l 'objet d 'une étude avec le ministère
du budget. Toutefois, il convient de rappeler que le coût d ' une
telle mesure exige que son financement préalable soit assuré par
des moyens que la profession ne peut assumer dans sa situation
présente . Il convient également de noter que l'alignement du taux
de la pension de réversion servie par le régime spécial de retraites
des marins sur celui des pensions de réversion servies par le régime
généra! ou le régime des mines ne saurait être considéré comme
une mesure dictée par la seule équité. En effet, l'obtention d ' une
pension de réversion du régime général est soumise à des condi-
tions partiellement restrictives, notamment de ressources de l 'ayant
droit, qui n ' existent pas dans le régime des marins ; quant aux
pensions de réversion du régime des mines, elles sont calculées sur
la base d ' une pension forfaitaire d 'un montant limité. Enfin,
l' absence apparente de régime de retraite complémentaire obliga-
toire s'explique, tout naturellement, par la nature même du régime
de retraite des marins, qui, contrairement au régime générai, ne se

limite pas à la prise en compte des rémunérations sous le plafond
de la sécurité sociale. Les modalités de calcul des pensions accor-
dées par le régime des marins, qui s'apparentent à celles des pen-
sions de l'État, ont, comme dans ce dernier régime, rendu inutile
l ' instauration d ' un régime complémentaire obligatoire à l ' instar de
ce qui existe gour les salariés du régime général . Rien n 'empêche,
toutefois, le marin, comme le fonctionnaire, de s ' assurer volon-
tairement un complément de retraite auprès d 'un organisme d'as-
surance.

Taxis
(exercice de la profession - limites territoriales •- réglementation)

12671 . - 28 mars 1994. - M. Franck Thomas-Richard attire
1 l ' attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et

du tourisme sur l 'organisation de la profession de taxi qui repose
sur la délivrance d 'autorisations pour pouvoir exploiter leur taxi
dans les limites du territoire d ' une commune. Le décret du 22 mars
1942, toujours en vigueur, confie au préfet la police de l 'accès et
de la circulation dans les cours des gares, des aéroports et des
ports . Ce décret pose aujourd'hui d 'énormes problèmes dans le
Fonctionnement quotidien du métier . En effet, dans la mise en
place des dispositions réglementaires pour les cours de gares, ports
et aéroports, le préfet ne peut pas faire de discrimination entre les
taxis de la commune et les autres . Il en résulte une dérégle-
mentation totale de la profession conduisant à ce que les taxis de
petites communes rurales dont l'autorisation leur a été accordée,
viennent travailler de manière quasi exclusive dans la grande ville
de leur département. En augmentant ainsi de manière injustifiée le
nombre de taxis dans cette grande ville, les taxis ruraux viennent
causer un grave manque à gagner à ceux-ci et désorganisent ainsi
l 'exploitation des transports de personnes par taxi tant dans la
grande ville que dans leur commune rurale où les habitants n 'ar-
rivent plus à obtenir le service qu ' ils sont en d ;oi_ d'attendre. Il
demande ainsi au ministre de procéder à une modification de ce
décret qui menace toute l' organisation de la profession.

Réponse. - L 'article 6 du décret du 22 mars 1942 modifié confie
au préfet le soin de prendre les mesures de police destinées à assu-
rer le bon ordre dans les parties des gares et de leurs dépendances
accessibles au public. il résulte de ce texte et de la jurisprudence
que le préfet ne peut, en ce qui concerne la prise en charge et la
dépose d ' usagers dans les cours de gare, faire de discrimination
entre les taxis quelle que soit leur zone de rattachement . Une
réforme qui tendrait à réserver le monopole du stationnement dans
les cours de gare aux seuls taxis de la commune où sc situe la gare
irait à l 'encontre de la vocation d ' intérêt général de ces équipe-
ments ferroviaires . Une modification dans ce sens de la régle-
mentation actuelle n ' est donc pas envisageable.

Permis de conduire
(permis D - jeunes conducteurs - restriction kilométrique -

politique et réglementation)

12791 . - 4 avril 1994 . - M . Richard Cazenave souhaite attirer
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les difficultés que rencontrent de nombreux
jeunes conducteurs de transport en commun pour trouver un
emploi lorsque la mention « permis D, limité dans un rayon de
cinquante kilomètres est inscrite sur leur permis de conduire.
Pour que cette interdiction soit levée, il est obligatoire de faire
preuve d ' un an d'activité en qualité de conducteur affecté au trans-
port des voyageurs, et d ' un total supérieur à cinq mille kilomètres
de conduite. Si l 'une ou l ' autre des conditions n'est pas remplie, le
conducteur ne peut obtenir l ' annulation de la limitation précitée.
Or la seule obtention d' un certificat de formation professionnelle
(CFP) de conducteur routier, sans obligation de durée de
conduire, ni minimum de kilomètres effectués, donne droit à l ' ins-
cription, sur le permis de conduire, de la mention « permis D,
activité non restreinte, tout véhicule L ' obtention de cette men-
tion paraît, selon la première condition, ne dépendre que de l 'ex-
périence du conducteur et, selon la seconde, être subordonnée à
des acquis essentiellement théoriques. C'est pourquoi, il lui
demande si un assouplissement des conditions d ' obtention du per-
mis D sans restriction ne pourrait être envisagé, afin de permettre
aux jeunes conducteurs totalisant plus de cinq mille kilomètres de
conduite en moins d ' un an de faire valoir leur expérience et, ainsi,
d'obtenir plus facileinent un emploi .
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Réponse. - ll est vrai que l ' arrêté du 31 juillet 1975 modifié,
fixant les conditions d ' établissement, de délivrance et de validité
des permis de conduire, prévoir que le permis de conduire de la
catégorie D ne permet la conduite des véhicules de transport en
commun de personnes que sur des trajets effectués dans un rayon
ne dépassant pas 50 kilomètres autour de leur point d 'attache, en
ce qui concerne les véhicules de plus de quinze personnes, y
compris le conducteur. Par suite, la mention restrictive correspon-
dante est portée sur le permis de l' intéressé. Toutefois, dès lors
qu ' un conducteur est titulaire soit d ' un certificat constatant l'achè-
vement d ' une formation de conducteur de véhicules de transport
par route, soit d ' une attestation justifiant d ' une activité minimale
d 'un an de conducteur de véhicules de transport de marchandises
d'un poids total autorisé en charge (PTAC) excédant 3 500 kilo-
grammes, if ne se trouve pas soumis à .cette restriction et, par !a
suite, la mention « permis D : activité non restreinte „ est portée
sur son permis. C ' est ainsi que cette mention apparaît sur k cite
de conduite d ' un détenteur de certificat de formation profes-
sionnelle de conducteur routier, obtenu à la suite d 'une formation
théorique certes, mais aussi d'une formation pratique approfondie
et soutenue . En revanche, en l ' absence de certificat ou diplôme
professionnel, ou encore d 'une expérience de conduire de véhicules
de transport de marchandises d 'un tonnage de plus de 3,5 tonnes,
la mention restrictive ne peut être supprimée qu ' au vu d ' une attes-
tation certifiant que le conducteur a effectué au moins 5 000 kilo-
mètres avec un véhicule de transport en commun de personnes
pendant au moins un an . Telles sont les dispositions prévues par le
règlement CEE n” 3820/85 du Conseil, du 20 décembre 1985,
relatif à l 'harmonisation de certaines dispositions en matière sociale
dans le domaine des transports par route.

Ingénierie
(secteur privé - em ploi et activité -
concurrence de l 'ingénierie publique)

12857 . - 4 avril 1994. - M . Gratien Ferrari attire l 'attention
de M. k ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur la concurrence de plus en plus difficile, et
dans une certaine mesure déloyale, des services techniques de l ' Etar
(directions départementales de l ' équipement [DDEI), aggravée
aujourd 'hui par pelle des grandes entreprises nationalisées (EDF), à
l ' égard notamment des ingénieurs-conseils . En effet, depuis 1948
pour les uns et 1949 pour les autres, les fonctionnaires d ' Etat sont
autorisés à apporter leur concours aux collectivités locales pour des
missions, entre autres, de maîtrise d 'oeuvre pour lesquelles ils sont
rémunérés par des honoraires complétant très largement (suivant le
grade de l ' intéressé) le traitement officiel . Cette situation, bien que
légale, est scandaleuse. Si elle a pu se justifie' dans les années
1950, où, étant donné les conditions d 'après-guerre et la masse
gigantesque de travaux à effectuer, l ' ingénierie privée n 'était pas en
mesure d 'assurer toute la tàche, elle est devenue aujourd ' hui into-
lérable et met en péril la survie des cabinets privés . Non soumises
à concurrence la plupart du temps, donc déloyales quand elles
existent . ces prestations ne sont pas assujetties aux cotisations
sociales ou fiscales, telles TVA et taxe professionnelle . Elles sont
d'autre part exemptes de certaines charges de gestion inhérentes à
la profession ; elles constituent, en fait, une rémunération supplé-
mentaire nette de toutes charges . L' ingénierie publique pouvant,
par ailleurs, être rémunérée pour la conduite d ' opération, la mai-
trise d 'oeuvre devrait pouvoir être réservée au secteur privé. C'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre de supprimer l 'attribution systématique de ces missions
à cette catégorie d ' agents du service public. - Question transmise
à M. le ministre de l 'équipement, des transparu et du tourisme.

Réponse. - Les directions départementales de l'équipement,
comme les directions départementales de l' agriculture et de la forêt
peuvent apporter leur concours, en application des lois du 29 . sep-
tembre 1948 et du 26 juillet 1955 aux collectivités territoriales et
à d ' autres maîtres d ' ouvrage, pour des missions de maîtrise
d 'oeuvre, de conduite d 'opération, d 'aide technique à la gestion
communale et de conseil et d ' assistance . Ces missions ont un véri-
table caractère de service public, notamment pour les communes
rurales dont les projets sont de faible taille. Ces projets . intéressent
modérément le secteur privé, et les services techniques de l ' Etat
sont souvent le seul recours des petites coma^nes pour mener à
bien, dans la limite de leur capacité financière, leurs projets d ' in-
frastructure. Ainsi, toute remise en cause de ce dispositif irait à
l'encontre de la politique d ' aménagement du territoire équilibrée,

voulue par k Gouvernement . D 'ailleurs, cette possibilité de recours
aux services de l ' Etat a été réaffirmée à l'article 12 de la loi du
7 janvier 1983, relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l ' Etat . Le rôle d ' appui
constant apporté par les directions départementales de l 'équipe-
ment et leurs 1 300 subdivisions territoriales, aux collectivités
Iecaies en matière de conception et de réalisation des réseaux
publics, a été confirmé lors de l'élaboration de la loi du 2 décembre
1992 portant sortie de l ' article 30 de la loi du 2 mars 1982 . Tou-
tefois, les interventions des serv ices techniques de l ' Etat faites en
application des lois susmentionnées, ne peuvent être réalisées qu 'a-
près autorisation préfectorale, laquelle ne peut être délivrée que
sous réserve de vérification qu ' elles ne sont pas de nature à concur-
rencer, de façon abusive, l'activité normale de techniciens privés.
En matière de fiscalité, les prestations ainsi fournies par les services
de l ' Etat ne sont pas dispensées de la taxe sur la valeur ajoutée
(TVA) ou de la taxe sur les salaires . Enfin, le cadre dans lequel
s'exercent ces interventions est tel que les rémunérations des agents
de l 'Etat sont sans lien direct avec les prestations que les services
techniques auxquels ils appartiennent fourrassent aux collectivités
locales en la matière .

Automobiles et cycles
(cyclomoteurs - immatriculation - perspectives)

12885 . - 4 avril 1994. - . M. Charles Cova souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre d' Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la réglementation qu ' il convient
d'adopter aux cyclomoteurs, s ' agissant de leur circulation . Il existe
des dispositions réglementaires qui prévoient et sanctionnent toute
infraction au code de la route commise par un conducteur de
véhicule à deux roues . Or, dans la pratique, il est difficile d'inter-
peller les auteurs de ces infractions, ces véhicules ne possédant pas
de plaque d'immatriculation ou d' identification . Sur ce point pré-
cis de 1 immatriculation des véhicules à deux roués nécessaire à une
répression efficace, il souhaiterait con .laitre ses intentions
concrètes . - Question transmise à m le ministre de l 'équipe-
ment, des transports et du tourisme.

Réponse. - Les cyclomoteurs sont réglementairement assimilés à
des bicyclettes à moteur et sont, au même titre que les bicyclettes,
dispensés d' immatriculation . Tous les autres véhicules à deux roues
sont, eux, réglementairement soumis à l 'obligation d ' immatricula-
tion . Aucun élément objectif ne permet d'établir que l ' immatri-
culation des cyclomoteurs aurait un effet favorable sur , la sécurité
routière ou le comportement des conducteurs . Ce dernier ne peut
être modifié .que par un développement de l'éducation routière à
l ' école et par de nouveaux modes d 'apprentissage de la conduite et
c 'est en cc sens que s'oriente l'action du ministère de l' équipe-
ment, des transports et du tourisme . Une décision d ' immatricula-
tion des cyclomoteurs aurait pour effet d 'augmenter brutalement
d 'environ trois millions le nombre de cartes grises délivrées et
gérées par les préfectures . Cette dépense et cette gêne importantes
ne semblent pas aujourd 'hui justifiées.

Transports je" rreviaires

(TGV Est - tracé - Moselle)

12900. - 4 avril 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l' équipement, des transports et du
tourisme sur le fait que lors de sa venue à Metz le vendredi
5 novembre 1993 le Premier ministre a évoqué les engagements
pris pour le TGV Est, notamment le lancement de l ' enquête d ' uti-
lité publique pour l ' ensemble de la ligne nouvelle . Il n'en reste pas
moires que le programme des travaux laisse de côté toute la traver-
sée du département de la Moselle . et en parricuiier l 'embranche-
ment vers le bassin houiller, Forbach et Francfort . La ligne nou-
velle, qui traverse sept départements, sera donc réalisée
pratiquement partout, sauf en Moselle, puisque cc département
concentre à lui seul 98 p . 100 du tronçon supprimé. De ce fait, la
gare lorraine du TGV ne sera pas réalisée et l ' importante liaison
Paris-Metz-Francfort sera déviée par la vallée du Rhin . Les Mosel-
lans ressentent donc un très fort sentiment de ,spoliation et d' injus-
tice. En pleine crise des Houillères de Lorraine, les 250 000 habi-
tants de ce bassin d ' emploi n' avaient vraiment pas besoin de cela.
II souhaiterait qu ' il lui indique, d ' une part, si les acquisitions fon-
cières pour la voie nouvelle seront réalisées en bloc pour toute la
longueur de la future ligne ou si, là aussi, la Moselle sera laissée de
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cité . II souhaiterait qu ' il lui indique, d 'autre part, si un échéancier
est fixé pour les travaux de la voie nouvelle dans sa traversée du
département de la Moselle ou si ces travaux sont purement et sim-
plement renvoyés au :: calendes grecques.

Réponse. - A l ' issue du comité interministériel du 23 Sep-

tembre 1993, le Premier ministre a confirmé la volonté du Gou-
vernement d'entreprendre la réalisation d 'une liaison ferroviaire à
grande vitesse entre Paris et Strasbourg. La réalisation de cet axe se
fera en deux phases dont la première, qui constitue une étape fon-
damentale, consistera à réaliser les tronçons Vaires-Vandières et
Sarrebourg-Strasbourg. Le phasage retenu permet la :Wise en place
d ' un réel outil d'aménagement du territoire, de rapprocher la capi-
tale des métropoles de l ' est de la France et de créer un véritable
tissu régional en rapprochant sensiblement Metz et Nancy de
Strasbourg, Luxembourg et Mannheim, donnant ainsi une vraie
vocation européenne et interrégionale à ce projet . Le dossier
d 'avant-projet sommaire a été adressé au ministère de l ' équipe-
ment, des transports et du tourisme. en septembre 1993 . Confor-
mément aux dispositions de la circulaire du 2 août 1991 relative à
l 'établissement des projets de lignes nouvelles ferroviaires à grande
vitesse, chaque préfet de département concerné a adressé au
ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme, son avis
sur le bilan de la consultation accompagné des avis des services de
l 'État . Une réunion destinée à affiner le tracé a eu lieu entre les
administrations centrales . Par courrier du 7 mars 1994, le ministre
de l'équipement, des transports et du Tourisme a notifié au pré-
sident du conseil d 'administration de la SNCF le tracé qui sera
soumis à l'enquête publique. Celle-ci s ' ouvrira en septembre pro-
chain . La réalisation du tronçon médian devrait pouvoir être entre-
prise dès l'achèvement de la première phase sous la seule réserve
que les résultats en soient conformes aux prévisions . Dès la pre-
mière phase, les conditions de desserte de Forbach et de Mann-
heim seront améliorées puisque ces deux villes seront desservies par
des rames TGV et se situeront respectivement à 2 h 15 et 3 h 20
de Paris, au lieu de 3 h 40 et 5 h 04 . Les acquisitions foncières
nécessaires à la réalisation de la ligne nouvelle se feront progres-
sivement dans le cadre du délai envisagé dans la déclaration d'uti-
lité publique .

ingénierie
(secteur privé - emploi et activité -
concurrence de l 'ingénierie publique)

12910. - 4 avril 1994. - M. Richard Cazenave attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la fonction publique sur les difficultés
auxquelles es: actuellement confrontée l 'ingénierie privée du fait de
la concurrence importante des services techniques de l ' Etat et des
entreprises nationalisées . En effet, depuis 1948 pour les uns et
1949 pour lis autres, les fonctionnai res d ' Etat sont autorisés à
apporter leur concours aux collectivités locales pour des missions,
de maîtrise d'oeuvre notamment, pour lesquelles ils sont rémuné-
rés . Si cette situation était justifiée dans les années 1950, période
durant laquelle l ' ingénierie privée ne pouvait assumer seule
l ' énorme tâche de reconstruction, die ne l 'est absolument plus
aujourd' hui . Pire, elle met en péril la survie de nombreux cabinets
d ' ingénieurs-conseils et de bureaux d ' études indépendants . Cette
situation est aggravée par l ' inégalité des procédures d 'octroi et de
rémunération des missions d ' ingénierie : procédure lourde pour la
maîtrise d ' oeuvre privée ; procédure légère pour la maîtrise d ' oeuvre
publique. C'est pourquoi, il lui demande s il ne serait pas possible,
en vue de rétablir l'équilibre entre le secteur privé et le secteur
public, d ' envisager une révision de ces procédures et une suppres-
sion de l 'attribution trop systématique de ces missions à l ' ingénie-
rie publique . - Question transmise à M. le ministre de l 'équipe-
ment, des transports et du tourisme.

Réponse. - Les directions départementales de l ' équipement,
comme les directions départementales de l'agriculture et de la
forêt, peuvent apporter leur concours, en application des lois du
29 septembre 1948 et du 26 juillet 1955, aux collectivités territo-
riales et à d ' autres maîtres d ' ouvrage, cour des missions de maîtrise
d'oeuvre, de conduite d 'opération, d aide technique à la gestion
communale et de conseil et d ' assistance. Ces missions ont un véri-
table caractère de service public, notamment pour les communes
rurales dent les projets sont de faible taille. En réalité, ces projets
intéressent modérément le secteur privé, et les services techniques
de l'Etat sont souvent le seul recours des petites communes pour
mener à bien, dans la limite de leur capacité financière, leurs pro-
jets d ' infrastructure . Toutefois, les interventions des services tech-

I niques de l'Etat faites en application des lois susmentionnées ne
peuvent être réalisées qu ' après autorisation préfectorale, laquelle ne
peut être délivrée que sorts réserve de vérification qu ' elles ne sont
pas de nature à concurrencer, de façon abusive, l ' activité normale
des techniciens privés . Par ailleurs, cette possibilité de recours aux
services de l ' Etat a été réaffirmée à l'article 12 de la loi du 7 janvier
1983, relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l 'Etat . Enfin, le cadre
dans lequel s'exercent ces interventions est tel que les rémunéra-
tions des agents de l ' Etat sont sans lien direct avec les prestations
que les services techniques auxquels ils appartiennent fournissent
aux collectivités locales en la matière.

Voirie
(autoroutes - péages - tarifs -

ambulances type Volskwagen T 4)

12920. - 4 avril 1994 . - M. Hubert Falco attire l ' attention de
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
sur le tarif autoroutier appliqué aux nouvelles ambulances du type
Volskwagen T 4 . Cette nouvelle génération d ' ambulances se voit
appliquer aux péages le tarif correspondant aux véhicules de caté-
gorie 3, alors que les anciens modèles étaient considérés comme
appartenant à la première catégorie . Ces nouveaux véhicules sont
pourtant réservés exclusivement au transport de personnes et se
voient appliquer les mêmes taxes par l ' Etat que les anciens
modèles . Cette classification au niveau des péages d 'autoroutes est
particulièrement pénalisante pour les entreprises varoises concer-
nées, qui connaissent déjà, pour plusieurs d'entre elles, des diffi-
cultés . Il lui demande donc d 'envisager de mettre un terme à cette
situation discriminatoire entre deux types de véhicules ayant la
même destination.

Réponse. - Sur l'ensemble du réseau autoroutier français, les
véhicules comportant deux essieux et un hauteur de plus de
1,30 mètre au droit de l 'essieu avant sont soumis à la catégorie
tarifaire 3 . Les Kombi Volskwagen entrent dans cette catégorie . Le
déclassement de classe 3 en classe 1 n 'est accordé actuellement au
péage, qu'aux minibus familiaux à usage exclusif de transport de
personnes ou équipés pour te transport de personnes handicapées
en fauteuil roulant . Cette dérogation est une mesure à caractère
social destinée à ne pas défavoriser les familles nombreuses et les
personnes à mobilité réduite. Elle ne s 'applique pas aux véhicules
utilisés pour le transport de personnes à des fins professionnelles
ou commerciales . Si une tarification en classe 1 a pu être appli-
quée à ce type de véhicule, ii ne peut s 'agir que d 'une erreur d in-
terprétation du péages.

Transports routiers
(transport de voyageurs - location d'autocars - réglementation)

13014 . - 1 avril 1994 . - M. Louis de Broissia appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la législation qui s ' applique en matière de location de
cars. Pour louer un car, il n 'est pas nécessaire, en effet, de s ' adres-
ser à un professionnel du transport de voyageurs . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer si dans ces conditions il estime que les
voyageurs, particulièrement lorsqu ' il s ' agit d ' enfants, peuvent être
transportés en toute sécurité. Le cas échéant, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il entend prendre pour
remédier à cette situation pour le moins inquiétante, en établissant
un cahier des charges précis réglementant la profession de trans-
porteur.

Réponse. - La mise à disposition d ' un autocar sans conducteur
ne constitue pas une opération de transport public routier de per-
sonnes et n'est donc pas 'réglementée comme telle . Toutefois,
l ' usage qui peut être fait de cet autocar est strictement réglementé,
par le code de la route et les textes pris pour son application d 'une
part - réception des véhicules, visites techniques, permis de
conduire - et par la loi d ' orientation des transports intérieurs et
ses textes d'application d ' autre part - accès à la profession de
transporteur public routiez de personnes, conditions d 'organisation
et d 'exécution des différentes catégories de service . Il ne paraît
donc pas nécessaire de modifier la réglementation actuelle, d ' au-
tant que le niveau de sécurité des transports en commun de per-
sonnes ne fait pas apparaître de problème particulier dans ce
domaine .
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : politique à l 'égard des retraités - revendications)

13150. - I l avril 1994 . - M. Daniel Gaillard attire l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, des . transports et du tou-
risme sur les revendications spécifiques des pensionnés de la
marine marchande. Il soutient en effet leur attachement à leur
régime de retraite et leurs exigences de maintien de leur pouvoir
d 'achat. C ' est pourquoi i! lui rappelle que la Fédération nationale
des pensionnés de la marine marchande demande que le taux de
revalorisation annuelle de leurs pensions soit au moins égal à celui
du régime général et regrette qu ' il n 'y ait eu reste année qu ' une
seule étape contrairement aux engagements pris par le Gouverne-
ment précédent et que les revalorisations à venir soient basées sur
un indice prévisionnel des prix et non plus sur l'augmentation
moyenne des salaires . Que le taux de la pension de réversion de la
veuve soit porté sans plus tarder à 52 p . 100 de la pension du
marin . Que le bénéfice de la pension de réversion sois également
étendu aux veufs. Que les cotisations versées aux mutuelles
médico chirurgicales puissent être déduites des revenus des per-
sonnes physiques . Que soit donnée satisfaction à let. rs demandes
antérieures, à savoir : le déplafonnement des annuités pour les
marins licenciés avant l ' âge de 55 ans ; la validation pour le double
de leur durée des périodes pendant lesquelles les marins ont servi
dans une unité combattante en Afrique du Nord (période 1952-
1962) . Il Iui demande donc ce qu ' il compte faire afin que satis-
faction soit accordée aux pensionnés d ' un secteur si durement tou-
ché par la crise.

Réponse. - Les pensions des marins retraités ont été augmentées
de 2 p . 100 au 1" janvier 1994 . Cette progression a ainsi donné
satisfaction au vat formulé lors du dernier congrès de la fédéra-
tion des pensionnés de la marine marchande et de ta pêche . S' il est
vrai qu ' en 1993 une seule étape de revalorisation a été réalisée,
c 'est que le Gouvernement a considéré que le grave déséquilibre
qui caractérisait la situation financière de certains régimes de pen-
sion exigeait des mesures importantes en vue de sauvegarder leur
pérennité. Il convient de rappeler, sur ce point, que le régime de
sécurité sociale des marins bénéficie d 'un financement extérieur
proche de 80 p. 100 de l'ensemble de ses dépenses . En outre,
l'évolution en masse de la pension des re,raires a été comparable à
celle de l ' évolution moyenne des prix - hors tabac - en 1993 . Par
ailleurs, la revendication de porter de 50 à 52 p . 100 le taux de la
pension de réversion dont on doit noter qu 'elle a été formulée
depuis douze années, a été soumise au ministre du budget . Il en
est de même de l'extension de la pension de réversion au conjoint
survivant de la femme marin ou du déplafonnement des annuités
pour les marins licenciés économiques et qui ont pu bénéficier de
la liquidation d ' une pension à cinquante ans. Par ailleurs, la ques-
tion de la validation pour le double de leur durée des périodes
pendant lesquelles les marins ont servi dans une unité combattante
en Afrique du Nord fait actuellement l'objet d 'un recours devant
la cour d'appel . Mais, il est important de souligner que les pé-
riodes concernées sont d 'ores et déjà prises en compte dans
l 'appréciation de !a durée de l ' activité validable pour une pension.
En la matière, les marins ne sont donc en rien défavorisés par rap-
poil aux autres combattants ayant servi en Afrique du Nord.
Enfin, le souhait de voir les cotisations versées aux mutuelles
médico-chirurgicales déduites du revenu dans le cadre de l 'impôt
sur le revenu des personnes physiques ne relève pas de la compé-
tence du ministre de l 'équipement . des transports et du tourisme.

Transports maritimes
(ports - manutention portuaire - personnel -

convention collective du 31 décembre 1993 - application
conséquences)

13218 . - 18 avril 1994 . - M. Yves Marchand a l' honneur
d ' attirer l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des trans-
ports et du tourisme sur la tentation actuelle d un certain nombre
d ' organisations syndicales de prétendre à l 'extension de la conven-
tion collective du 31 décembre 1993 à toutes les entreprises de
manutention de France qu'elles soient ou non soumises aux dispo-
sitions du titre 5 du code des ports maritimes. Une telle extension
semblerait en contradiction "avec les dispositions de la loi sur la
manutention portuaire du 9 juin 1992 dont le support demeure la
loi du 'v septembre 1947 et, par conséquent, le principe de la spé-
cificité des ports non gérés par un bureau commun de la main-

d 'oeuvre . En application des dispositions de l ' article L . 511-1 et de
l'anécé du 25 septembre 1992, les ports d ' intérêt local se trou-
vaient donc exclus . C 'est pourquoi, constatant le renchérissement
considérable des coûts de manutention qui résulteraient d 'un
arrêté d'extension de l 'arrêté du 25 septembre 1992 dans les ports
qui en étaient exclus jusqu'à présent, il lui demande si l 'arrêté
d 'extension qu'on le presse de prendre serait bien conforme à
l 'esprit de la loi du 9 juin 1992.

Réponse. - Il semble que l'inquiétude manifestée par les ports
d ' insérés local au sujet de l ' extension de la convention collective
nationale de la manutention portuaire relève de plusieurs malen-
tendus . II convient de souligner, d 'abord, que cette convention
collective a été négociée et signée par l ' Union nationale des indus-
tries de la manutention (UNIM), dont certains adhérents
comprennent des entreprises présentes dans les petits ports de
commerce, et tous les syndicats représentatifs (CGT, CFDT, FO,
CFTC, CGC). Elle ne s'appliquera, bien entendu, qu'aux entre-
prises dont l ' activité principale est la manutention portuaire . S ' il
est vrai que le principe de la nouvelle convention collective de la
manutention est inscrit dans la loi du 9 juin 1992, celle-ci ne
concerne pas que les personnels dockers titulaires d ' une carte
«G», mais l ' ensemble des salariés des entreprises de la branche, y
compris les employés, les cadres et les ouvriers non dockers . Par
ailleurs, il est clair que cette convention collective n ' a pas été
conçue spécifiquement pour les grands ports, puisque certains
ports ayant un bureau central de la main-d 'oeuvre (BCMO) ont
une taille tout à fait comparable avec les ports d ' intérêt local.
Le Tréport n ' a que sept dockers, Fécamp quatre, Honfleur trois,
Toulon quatre . L'examen de cette convention montre que ses dis-
positions se fondent sur les principes du droit commun du travail
lui devraient convenir aux petits ports . En particulier, la liberté
d'embauche et d'organisation du travail qui relèvent du seul choix
de l'entreprise est parfaitement garantie par ce texte qui prend
donc en compte la situation des petits ports de commerce à cet
égard . La convention assure la liberté d'opinion et la liberté syndi-
cale au sens le plus large, sans laquelle l ' ensemble des syndicats
n'auraient d ' ailleurs pas accepté de signer. L'ensemble des disposi-
tions concernant la représentation des salariés et les droits syndi-
caux sont différenciées suivant la taille de l 'entreprise (seuil de 50
salariés) et n' introduiront pas de contrainte nouvelle pour les
entreprises des ports d ' intérêt local . La convention permet enfin de
régulariser la situation de tous les ports sujets à l ' intermittence du
trafic, et en particulier les petits ports, en instituant le ., contrat
d'usage constant » qui évite le renouvellement de contrats à durée
déterminée, non conforme au code du travail . Les ports d ' intérêt
local resteront bien entendu hors du champ d ' application de la loi
de 1992 et continueront à n'avoii aucune des contraintes qu 'im-
plique la présence d'un BCMO. La loi du 9 juin 1992 instaure
très clairement un régime de droit commun dans la manutention,
avec la perspective à terme de la disparition de toutes les cartes
« G en prévoyant les conditions d'une transition pour les ports
disposant d ' un BCMO . La convention collective leur permettra de
fonctionner de manière efficace même si cet organisme devient
inopérant. A contrario, elle ne conduit nullement à l ' institution
d'un BCMO dans les ports où il n ' en existait pas jusqu ' à présent :
ces derniers continueront à fonctionner selon leurs pratiques anté-
rieures. La convention prépare donc, dans une perspective dyna-
mique, un cadre d 'avenir dans lequel s'intègrent déjà de nombreux
petits ports et dont les grands ports ne pourront tirer le meilleur
bénéfice que s 'ils ont la volonté d ' aller jusqu 'au bout de la
réforme . La compétitivité des tint comme des autres reposera sur
leur capacité à offrir le meilleur service à leurs clients, en utilisant
les libertés d 'embauche et d'organisation du travail qui se trouvent
consacrées par la convention collective.

nt_	

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : pensions de réversion - taux)

13470. - 25 avril 1994 . - M . Marius Masse attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des veuves dépendant du
régime de retraite particulier des marins, qui n 'ont pu bénéficier
en 1962 de la majoration à 52 p . 100 du taux de la pension de
réversion et perçoivent encore à ce jour un taux de 50 p . 100.
Alors que le 1 ' janvier 1993 la pension de réversion du régime
pourtant particulier des minettes passait à 52 p . 100, sans condi-
tien d ' âge et de ressources, les veuves de marin n'ont toujours pas
bénéficié de cette mesure. Or, elles n' ont pu en général acquérir
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aucun droit propre de retraite, du fait du caractère spécifique du
métier de marin qui leur donnait l'entière responsabilité de la
garde et de l'éducation des enfants . Par ailleurs, contrairement à la
plupart des autres salariés, k marin n'a jamais pu cotiser à une
caisse de retraite complémentaire . C' est pourquoi il lui demande
de bien vouloir prendre les mesures d ' équité qui s ' imposent en
faveur des veuves de marin. - Question transmise à M. le
ministre eie l 'équipement, des transports et du tourisme.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : pensions de réversion - taux)

13523 . - 25 avril 1994 . - M . Jean Tardito attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des veuves civiles relevant du
régime des marins, qui subissent des disparités de traitement parti-
culièrement importantes soulignées par le syndicat national et pro-
fessionnel des officiers de la marine marchande et l 'association des
pensionnés et veuves de la marine marchande de Marseille-
Provence. Alors qu 'elle a pris l'engagement devant le Parlement, le
3 novembre dernier, de porter le taux des pensions de réversion
des veuves civiles de 52 p. 100 à 60 p . 100, les veuves des marins
perçoivent une pension de réversion au taux non majoré de
50 p . 100 . Compte tenu du caractère spécifique de ce métier, de
l ' impossibilité pour les marins de cotiser à une caisse de retraite
complémentaire, il lui demande quelles mesures elle entend
prendre pour répondre favorablement à ces revendications. -

• Question transmise à M. le ministre de l 'équipement, des trans-
ports et du tourisme.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : pensions de réversion - taux)

13731 . - 2 mai 1994 . - M. Bernard Leccia attire l ' attention
de Mme le ministre d'Esse, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la vide, sur, les revendications des veuves dépendant
du régime particulier des marins, qui souhaiteraient pouvoir béné-
ficier du taux de 52 p . 100 pour les pensions de réversion. Le
1" janvier 1993, la pension de réversion du régime pourtant parti-
culier des mineurs passait à 52 p . 100 sans conditions d'âge ni de
ressources. Les épouses de marins n 'ont pu en général acquérir
aucun droit propre à la retraite du fait du caractère spécifique du
métier de leurs maris . Contrairement à la plupart des autres sala-
riés, le marin n 'a jamais pu cotiser à une caisse de retraite complé-
mentaire . C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir envisager
la majoration du taux de 53 p. 100 à 52 p. 100 pour cette catégo-
rie socioprofessionnelle, dans un souci d "équité . - Question trans-
mise à M. le ministre de !'équipement; des transports et du sou-

Réponse. - La question de la revalorisation du taux des pensions
de réversion fait actuellement l ' objet d ' une étude avec le ministère
du budget . Toutefois, il convient de rappeler que le coût d ' une
telle mesure exige que son financement préalable soit assuré par
des mayens que la profession ne peut assumer dans sa situation
présente . Il convient également de noter que l'alignement du taux
de la pension de réversion servie par le régime spécial de retraites
des marins sur celui des pensions de réversion serties par le régime
général ou le régime des mines ne saurait être considéré comme
une mesure dictée par la seule équité . En effet, l 'obtention d ' une
pension de réversion du régime général est soumise à des condi-
rions partiellement restrictives, notamment de ressources de l' ayant
droit, qui n 'existent pas dans le régime des marins ; quant aux
pansions de réversion du régime des mines, elles sont calculées sur
la base d ' une pension forfaitaire d 'un montant limité . Enfin,
l ' absence apparente de régime de retraite complémentaire obliga-
toire s'explique, tout naturellement, par la nature même du régime
de retraite des marins, qui, contrairement au régime général, ne se
limite pas à la prise en compte des rémunérations sous le plafond
de la sécurité sociale . Les modalités de calcul des pensions accor-
dées par le régime des marins, qui s ' apparentent à celles des pen-
sions de l ' Etat, ont, comme dans ce dernier régime, rendu inutile
l ' instauration d'un régime complémentaire obligatoire à l 'instar de
ce qui existe pour les salariés du régime général . Rien n'empêche,
toutefois, le marin, comme le fonctionnaire, de s 'assurer volon-
tairement un complément de retraite auprès d ' un organisme d' as-
rurance .

Ministères et secrétariats d'Etat
«équipement : personnel -

contrôleurs des travaux publics de l'Etar - statut)

13726 . - 2 mai 1994 . - M. jean Urbaniak attire l'attention de
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
sur le déroulement de la carrière des contrôleurs des travaux
publics de l'Etat . Le décret n" 88-399 du 21 avril 1988 a permis le
reclassement des conducteurs des TPE corps de catégorie C dans
le corps de contrôleurs des TPE classés en catégorie B . Il apparait
cependant que, à la différence des autres corps de contrôle de la
fonction publique qui comportent trois grades, cette catégorie de
personnel de d 'équipement ne bénéficie d'un déroulement de car-
rière que dans le cadre de deux grades . Par ailleurs, il s ' avère que
le statut particulier du corps des contrôleurs des TPE n ' offre
aucun débouché de carrière dans les emplois de la catégorie A et
que vingt-six points d'indices sépareront, à compter du 1" août
prochain, le dernier échelon de contrôleur (INM 460) et celui de
contrôleur principal (INM 486) . C'est ainsi que la fin de carrière
d ' un contrôleur principal des TPE se situera à terme à quarante
ans sans aucune perspective d 'évolution ou de promotion . Il lui
demande en conséquence s'il est dans ses inventions de créer au
sein du corps des contrôleurs des TPE un troisième niveau de
contrôleur divisionnaire, comme c ' est le cas dans tous les autres
corps de contrôle de la fonction publique.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement : personnel -

contrôleurs des travaux publics de 1 Etat - statut)

13752. - 2 mai 1994 . - Mine Monique Papon attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la revendication, des contrôleurs de travaux publics
de l 'Etar, classés en catégorie B, qui souhaitent que soit créé un
troisième niveau de grade au sein de leur corps afin de leur per-
mettre de bénéficier d ' un débouché de carrière dans la catégorie A.
Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer les intentions du
Gouvernement sur ce dossier.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : personnel -

contrôleurs des travaux publics de l 'Et« - statut)

13753. - 2 mai 1994 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l 'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les revendications des agents contrôleurs des tra-
vaux publics de l ' Etat, qui souhaitent la création d'un troisième
niveau dans ie déroulement de leur carrière . Ce corps en effet ne
bénéficie pas d'un déroulement de carrière couvrant la totalité de
la plage indiciaire normalement accordée à la catégorie B et ne
présente qu ' un indice brut terminal de 533 alors qu ' il est de 579'
en général pour les autres corps comparables . Il lui fait remarquer
en outre qu'il est le seul des corps de contrôleurs de la fonction
publique à ne pas bénéficier d ' uit débouché de c: rrière dans la
catégorie A. II lui demande en conséquence de mettre fin à cette
situation inéquitable en complétant le décret n° 88-399 du
21 avril 1988 relatif à ce statut en créant le grade de contrôleur
divisionnaire des travaux publics de l ' Etat.

Réponse. - La création du corps des contrôleurs des travaux
publics de l ' Etat par le décret n° 88-399 du 21 avril 1988, consti-
tue une reconnaissance des missions et des compétences des
conducteurs des travaux publics de l ' Etat, jusque-là classés en caté-
gorie C . La constitution de ce nouveau corps sera achevée en 1996.
Actuellement ce corps est doté de deux grades, dont l ' un culmine
à l ' indice brut 474 et l'autre à l ' indice brut 533 . En application
des dispositions prévues par le protocole d'accord conclu le
9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques, une revalorisation
indiciaire des deux grades interviendra au 1" août 1994 et aura
pour effet de potier l' indice du premier niveau de grade à l ' indice
brut 544 et l'indice terminal du corps à l' indice brut 579 . Il appa-
raît prématuré d ' envisager la création du troisième niveau de grade
alors que ce corps n 'est pas entièrement constitué ni complètement
pyramidé .
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INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Emballage
(emploi et activité - concurrence étrangère)

351 . - 26 avril 1993. - M. Jean Proriol attire l ' attention de
M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la nécessité d ' endiguer les importa-
tions de sacs (sortie de caisse, poubelle . . .) en polyéthylène haute
densité en provenance des pays du Sud-Est asiatique. En effet, en
1992, 23 696 tonnes ont été importées, soit plus de 40 p. 100 par
rapport aux importations de 1991 (16 825 tonnes), le marché
français total du polyéthylène haute densité étant évalué à
55 000 tonnes, ces importations du Sud-Est asiatique représentant
42 p . 100 . Malgré des efforts considérables de modernisation, de
recherche et de productivité qu'ont accomplis les entreprises de ce
secteur, les usines ne pourront plus suivre et donc seront condam-
nées à la fermeture . C'est pourquoi il lui demande de prendre des
dispositions pour mettre fin à ce détournement systématique des
règles du commerce international et de rétablir des conditions de
concurrence loyale.

Réponse. - Le secteur industriel de la production de ' sacs sortie
de caisse », localisé pour une bonne part en Haute-Loire a en effet
été confronté au cours de ces dernières années à une augmentation
forte des importations de ce type de produit en provenance de
pays d'Asie du Sud-Est . l.a progression des importations en tonnes
a été de 40 p . 100 de 1991 à 1992 . Les prix des produits importés
étaient jusqu ' au printemps de l'année 1994 très inférieurs à ceux
pratiqués par les producteurs français . Les prix de vente anormale-
ment bas de ces produits s'expliquaient par un moindre coût de
production dû tant aux salaires qu' aux matières premières . Afin de
porter remède à cette situation, le Gouvernement a pris un certain
nombre de mesures dans le cadre du règlement communautaire du
système de préférences généralisées qui ont conduit au rétablisse-
ment du tarif douanier commun pour la Thaïlande, la Malaisie, la
Chine et l'Indonésie . Après avoir envisagé un temps la mesure de
sauvegarde, la profession française du film plastique, en concerta-
tion avec les autres professions européennes, examine actuellement
l ' opportunité d'une procédure „ anti-dumping » à engager auprès
de la commission européenne. II convient cependant de signaler
que les importations de sacs sortie de caisse en provenance d' Asie

u Sud-Est se sont stabilisées en 1993 par rapport à 1992 - à l ' ex-
ception notable de la Chine, il est vrai . La plupart des prix des
sacs en provenance d'Asie sont remontés à un seuil jugé » raison-
nable » par un certain nombre d ' industriels de telle sorte qu ' une
mesure de protection commerciale semble moins nécessaire.

Textile et habillement
(emploi et activité - concurrence étrangère)

5098. - 16 août 1993. - M. François Sauvadet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l 'avenir de l ' in-
dustrie française du textile-habillement . Cette industrie qui
employait, en 1991, 347 000 salariés et réalisait un chiffre d ' af-
faires de 18,5 milliards de francs est plus que toute autre exposée à
la délocalisation de ses activités de production vers des pays à
faible coût de main-d 'oeuvre. Il suffit pour s ' en convaincre de
considérer les parts de marché mondial conquises depuis quelques
années par une série de producteurs comme Hong-Kong, Taiwan,
!a Corée du Sud ou file Maurice . L' analyse des coûts de main-
d'oeuvre et, d'une façon générale - et plus exacte -, des prix de
revient indique que pour le coût d'un salarié français, qui est de
11 470 francs toutes charges confondues, on emploie vingt-
cinq Thaïlandais, trente-cinq Chinois, soixante-dix Vietnamiens ou
soixante-dix Russes . De plus, le secteur français du textile-
habillement souffre de son éclatement, avec 2 700 entreprises dans
l ' habillement dont 90 p . 100 de PME, ce qui permet de pour-
suivre davantage des s jeux individuels » qu'une véritable stratégie.
Or, l 'expérience a montré qu' une politique de marque permet de
valoriser les produits, d'augmenter le prix et par conséquent de
limiter le différentiel de marge ; de même, une politique de ser-
vices (délais ultra-rapides par exemple) permet de parer la concur-
rence de coûts. Par conséquent, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles sont les dispositions qu ' il entend mettre rapide-

ment en oeuvre afin d ' assurer la pérennité de l'industrie française
du textile-habillement alors que le taux de couverture n ' est plus,
en 1993, que de 67 p . 100, soit son plus bas niveau historique, et
que les plus faibles coûts salariaux apparaissent aujourd ' hui dans
les pays de l ' Europe de l'Est, la Géorgie étant à cet égard dange-
reusement exemplaire.

Réponse. - Ce secteur, qui employait 340 000 personnes en
1992, a, en effet, perdu plus de 100 000 emplois depuis 1985 et
son solde commercial extérieur n ' a cessé de se détériorer pour
atteindre un déficit de 28 milliards de francs en 1992 (il s ' est amé-
lioré en 1993, du fait de la contraction des importations, liée à la
crise qu'a traversée notre pays) . Sur un plan général, le Gouverne-
ment a d ' ores et déjà engagé un ensemble d ' actions, tant au niveau
international que dans le domaine intérieur, pour soutenir le sec-
teur du textile-habillement . Tour d ' abord, sur le plan inter-
national, dans les négociations du GATT, la France s 'est battue
pour que tous les pays (pays en voie de développement et Etats-
Unis) ouvrent leurs marchés à nos produits et s 'engagent à respec-
ter de façon rigoureuse les disciplines du GATT (suppression du
dumping et des subventions, respect de la propriété intellectuelle).
La création de l'Organisation mondiale du commerce permettra de
contrôler le respect de ces règles avec plus d'efficacité et de trans-
parence ; la prise en compte des aspects sociaux et environne-
mentaux que demande la France serait un progrès supplémentaire.
Ensuite, sur le plan communautaire, la France a attiré à différentes
reprises l'attention de la Commission sur la nécessité de m .ieua
contrôler l 'origine des importations dans les principaux points

I d 'entrée dans l ' Union européenne, d' activer la publication des sta-
tistiques douanières communautaires et d'accélérer les procédures
anti-dumping et anti-subventions afin de les rendre véritablement
dissuasives . Sur le premier point, la Commission a accepté l 'envoi
de missions d'enquête dans certains ports particulièrement impor-
tants . Sur le deuxième point, le Conseil européen s'est prononcé
en décembre et janvier derniers pour la réduction des délais dans
les procédures anti-dumping et anti-subventions et pour une
réforme des procédures de décision permettant l ' adoption de
mesures à la majorité simple au lieu de la majorité qualifiée. Tou-

j ours sur le plan communautaire, la France s'emploie activement à
faire adopter par le conseil des ministres de l ' industrie une révolu-
tion préconisant de la part des Etats membres et de la Commis-
sion un soutien décidé à l ' industrie textile et de l 'habillement.
Enfin, au plan national, le Gouvernement a d'ores et déjà engagé
différentes actions de nature à permettre aux industries de main-
d ' oeuvre de fonctionner de manière plus dynamique : la diminu-
tion des charges salariales a été engagée avec l 'exonération des coti-
sations d ' allocations familiales pour les salaires compris entre 1 et
1,2 fois le SMIC. Cette exonération sera progressivement étendue
aux salaires supérieurs (jusqu 'à 160 p . 100 du SMIC) au cours des
prochaines années ; une loi sur la répression de. la contrefaçon
vient d ' être adoptée par le Parlement (loi du 5 février 1994) . Elle
prévoit notamment un renforcement des sanctions pénales
(amende allant jusqu'à 1 000 000 francs et/ou emprisonnement de
deux ans au plus, fermeture de l ' établissement) et un accroissement
des pouvoirs des agents des douanes et des officiers de police judi-
ciaires ; pour lutter contre le travail clandestin, l ' obligation de la
déclaration préalable à l' embauche a été généralisée à compter du
1°' septembre 1993 ; elle doit faire disparaître la non-dissimulation
ou la non-déclaration de salariés par les entreprises qui les
emploient . La signature de conventions de partenariat avec les pro-
fessions est également encouragée (deux conventions de . ce type
ont été signées récemment avec les industriels de l'habillement à
Paris et sur le plan national) ; la loi quinquennale sur l 'emploi
offre la possibilité aux entreprises, moyennant la signature d ' un
accord avec les organisations syndicales au niveau de la branche,
de l ' entreprise ou de l 'établissement, de moduler la durée heb-
domadaire du travail en fonction de leur activité ; s' agissant de la
passation des marchés publics, il apparaît peu satisfaisant que le
seul critère pris en compte soit le prix, ce qui a pour conséquence
de favoriser les produits fabriqués à l 'étranger. Une réflexion est
engagée avec d 'autres ministères et des entreprises publiques sur ce
sujet. Par ailleurs, recevant les représentants des professions du tex-
tile et de l ' habillement le 8 février dernier, le ministre leur a
annoncé un ensemble de mesures financières en faveur de 'ces
industries : celles-ci pourront recevoir des sommes importances au
titre du Fends de développement des PMI et de la procédure
ATOUT, ainsi que sur les crédits CPI hors CIRI ; en outre, les
moyens mis à la disposition des centres techniques seront renforcés
et un nouvel appel à propositions sera lancé dans k cadre de
l ' usine du futur. La France va bénéficier, également, de fonds



européens importants : dans !e cadre du nouvel objectif 4, des cré-
dits substantiels (700 millions de francs par an) vont être dispo-
nibles pour des actions de formation au profit des activités
connaissant des mutations industrielles, et le textile-habillement
sera l 'un des bénéficiaires privilégiés . La France a obtenu, en outre,
une nette augmentation de la superficie éligible aux objectifs 2 et
5 b. Ce classement en zones éligibles permet le cofinancement
communautaire d ' actions de développement très variées . Enfin, le
programme communautaire RE TEX sera poursuivi et pourra
financer des actions dans les zones textiles nouvellement éligibles
aux objectifs 2 ou 5 b. Au total, ce sont quelque 700 millions de
francs par an qui pourraient être mis à la disposition de l ' industrie
pour I aider à se moderniser et à résister à la concurrence inter-
nationale. En outre, des mesures visant à favoriser l 'exportation
sont en cours d 'étude pour un groupe de rrvail associant !es pro-
fessions et l ' administration ; d ' ores et déjà, il a été décidé de
mettre à la disposition des entreprises du secteur deux cents CSNE
et d'affecter trente CSNA dans les postes d'expansion économique,
afin qu ' ils y suivent tout particulièrement le secteur textile-
habillement.

Textile et habillemens
(broderie, rideau et dentelle -

emploi et activité - concurrence étrangère)

6263. - 4 octobre 1993 . - M. Michel Noir appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les graves menaces qui pèsent
sur l ' industrie française de la broderie, du rideau et de la dentelle,
du fait de l ' aggravation de la concurrence déloyale des importa-
tions en provenance des pays à très faible niveau social, tels que la
Corée du Sud, la Chine, l ' Indochine, l' Inde, la Thaïlande et Tai-
wan, ainsi que de la détérioration inquiétante des conditions de
paiement et de règlement des factures . Ce secteur professionnel
français est fortement éprouvé par les conditions actuelles de règle-
ment qui sont à l ' origine de plus de 35 p . 100 des faillites . Les
entreprises de la broderie, du rideau et de la dentelle souhaiteraient
une normalisation des conditions de paiement et de règlement sur
la base de soixante jours, date de facture . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures que le Gouvernement envi-
sage de prendre pour que ce secteur, qui tenait une grande place
dans l ' activité industrielle française, puisse survivre et se dévelop-
per, participant ainsi à l ' équilibre économique et social de nos
régions.

Réponse. - Les pouvoirs publics sont conscients des difficultés
qu ' entraîne la concurrence des pays à bas coût de main-d 'oeuvre
pour les produits du secteur textile-habillement et, en particulier,
pour l ' industrie française de la broderie, du rideau et de la
dentelle. Le Gouvernement a de ce fait engagé un ensemble d'ac-
tions pour soutenir ce secteur : sur le plan international, la France
a obtenu des résultats équilibrés dans la négociation du cycle
d ' Uruguay, la disparition progressive de l ' AMF étant compensée
par le renforcement des règles et disciplines du GATT, que la
nouvelle Organisation mondiale du commerce sera chargée de faire
respecter, et par l ' ouverture à nos produits de certains marchés
étrangers (USA, lapon, Australie) ; sur le plan communautaire, la
France, dans un souci de mieux contrôler les importations, a
obtenu de l ' Union européenne qu 'elle active la publication des sta-
tistiques douanières communautaires et qu ' elle accélère les procé-
dures antidumping et antisubventinn afin de les rendre véritable-
ment dissuasives, ce qui a été adopté par le Conseil européen en
décembre et janvier derniers . En même temps, les règles de majo-
rité ont été modifiées, rendant plus aisée la prise de décision . Au
pian national, le Gouvernement a pris un ensemble de mesures
pour défendre cette industrie, caractérisée par la prédominance des
I'ME : suppression de la règle du décalage d'un mois pour le rem-
boursement de la TVA, exonération des cotisations d ' allocations
familiales'sur les bas salaires, loi du 5 février 1994 sur la répression
de la contrefaçon, signature de conventions de partenariat avec les
organisations professionnelles pour la lutte contre le travail clan-
destin, loi quinquennale sur l 'emploi. Concernant les délais de
paiement entre les entreprises, cette situation a fait l 'objet d 'un
examen approfondi, tant de la part des milieux professionnels
(commission PRADA) que du groupe de travail administratif sur
la réduction des délais de paiement coprésidé par le directeur géné-
rai des stratégies industrielles et le directeur général de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes . Ces tra•
-nux ont abouti au vote de la loi du 31 décembre 1992 relative

aux délais de paiement . L ' objectif de cette loi est d'accompagner le
mouvement de réduction contractuelle des délais de paiement, en
améliorant la transparence de la négociation commerciale sur le
prix et le délai . La loi rend notamment obligatoires certaines men-
tions sur les factures : ainsi doivent figurer la date de règlement,
ainsi qua les agios ou escomptes si cette date diffère de celle pré-
vue dans les conditions générales de vente . Les délais contractuels
prévus dans les conditions générales de vente peuvent faire réfé-
rence à des accords interprofessionnels . A cet égard, un délai de
60 jours constitue une norme souhaitable dans le secteur textile ..
En cas de retard de paiement par rapport au délai contractuel
indiqué sur la facture, le fournisseur pourra obtenir le paiement de
pénalités . Afin de mesurer l ' incidence de l ' application de la loi et
des accords professionnels, un observatoire des délais de paiement
a été créé et placé auprès du Conseil national du crédit . Dans le
secteur des biens de consommation, les délais de paiement
atteignent 75 jours pour les délais clients et 78 jours pour les
délais fournisseurs. La longueur des délais de paiement peut être
jugée excessive au regard des risques de défaillance de paiement
qu'elle fait peser sur les entreprises créditrices. Cependant, il
importe en premier lieu d'éviter que ne se reproduisent les retards
de paiement par rapport aux délais contractuellement définis. C' est
pourquoi le Gouvernement élabore actuellement un projet de loi
instituant diverses mesures de lutte contre la concurrence déloyale.
Ce projet vise notamment à alourdir notablement les sanctions en
cas de non-paiement des factures l ' échéance, et en cas d ' abus de
puissance d ' achat pour obtenir d ' un fournisseur des conditions qui
difrerent de ses conditions générales de vente . Au total, l ' ensemble
de ces mesures devrait permettre à ce secteur de conserver sa renta-
bilité industrielle et sa place dans le tissu économique de la région
Rhône-Alpes .

Politiques communautaires
(libre circulation des biens - poids lourds d'occasion -

réception des véhicules - réglementation)

6386. - 4 octobre 1993. - M. André Berthol attire l 'attention
de M. le ministre délégué aux araires européennes sur la
demande de réception des véhicules poids lourds importés d ' occa-
sion d ' un Etat de la CEE. Ces véhicules doivent faire l'objet, préa-
lablement à leur immatriculation en préfecture et conformément
aux instructions ministérielles en vigueur, d'une demande de
réception à titre isolé, accompagné d un dossier comportant les
éléments permettant d'établir la conformité du véhicule aux pres-
criptions réglementaires et notamment une attestation délivrée par
le constructeur ou son représentant accrédité s ' il s ' agit d'un véhi-
cule de marque étrangère. Les réceptions nationales délivrées dans
un Etat membre de la CEE ne sont pas reconnues valides dans les
autres Etats membres et le dispositif réglementaire permettant «la
réception CEE » des véhicules poids lourds n'est pas entré en
vigueur dans les Etats membres de la CEE alors qu ' une communi-
cation parue au journal officiel des communautés européennes en
date du 4 novembre 1988 expose qu ' il « est loisible à l ' importateur
de remplacer les opérations de contrôles par la production de
documents établis dans l ' Etat membre exportateur dans la mesure
où ces documents contiennent les renseignements nécessaires sur la
base de contrôles déjà effectués » . Il lui demande sous quel délai
les réceptions erononcées en application de la réglementation CEE
permettront d immatriculer dans chacun des Etats membres, un
véhicule accepté dans un des Etats . - Question transmise à M. le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur.

Réponse. - La réception européenne des véhicules est prévue par
la directive-cadre n^ 92-53, qui vise les véhicules des catégories M
et N, c' est-à-dire globalement les véhicules à moteur destinés au
transport de personnes ou de marchandises . La directive-cadre fait
appel, pour son application, à des directives particulières . Si la
totalité des directives visant les voitures particulières et les camion-
nettes ont été adoptées, il n 'en est pas encore de même des direc-
tives visant les poids lourds et les véhicules de transport en
commun de personnes . De ce fait, il n ' est pas possible, à ce jour,
de mettre en application la directive-cadre relative à la réception
des véhicules poids lourds. Par contre, les essais réalisés à l' étrange.
en application des règlements communautaires, et qui ont fait
l 'objet de la délivrance d ' une fiche de communication par l' auto-
rité compétente de l ' Etat membre, sont admis .de plein droit en
France . Il s 'agit par exemple des règlements relatifs à la pollution,

1 au bruit, etc.



Commerce extérieur
(importations - pays utilisant le travail des enfants -

politique et réglementation)

6516. - I l octobre 1993 . - M. Jean-Pierre Brard sollicite de
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur une extrême attention quant aux
importations en provenance de pays utilisant de la main-d 'oeuvre
infantile . II souhaiterait en particulier savoir si l 'établissement
d 'une stricte réglementation à l ' occasion des négociations du
GATT est envisageable ou . à défaut . si la saisine des instances
européennes sur ces questions, par le Gouvernement français, est
possible . L 'esclavagisme, notamment d ' enfants, doit être totale-
ment interdit . A cette fin, l 'interdiction d ' importations en prove-
nance de pays tolérant ces atteintes aux droits essentiels de l 'enfant
pourrait constituer un moyen de pression efficace, en particulier à
l ' encontre des pays du Sud-Est asiatique qui restent peu nombreux
à avoir signé ler conventions internationales protectrices des droits
de l'enfant et sont moins nombreux encore à les . faire respecter.
Par ailleurs, la création d' un label « sans utilisation de main-
d'oeuvre enfantine pour les productions importées assurerait l ' in-
formation du consommateur acheteur français ou européen et ins-
tituerait une autre forme de dissuasion . Il fui demande en consé-
quence quel dispositif lui paraît pouvoir être très rapidement
institué et si une réglementation internationale contraignante lui
parait envisageable pour un problème d ' une telle gravité.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l ' attention du
Gouvernement sur la situation préoccupante des enfants contraints
de travailler, souvent sans protection, dans certains pays et su : les
avantages indus que peuvent en retirer ces pays du fait de l ' ouver-
ture internationale des échanges . Cette préoccupation est partagée
par le Gouvernement, qui a constamment plaidé, au cours de la
négociation du GATT, pour que ce problème puisse être traité
dans k cadre de la future Organisation Mondiale du commerce.
Cet objectif a été atteint lors de la Conférence ministérielle
du GATT à Marrakech. Une approche multilatérale des relations
entre questions sociales et commerciales permettrait en effet de
développer des principes acceptables par tous, d ' organiser la coopé-
ration entre les diverses instituts responsables et de conforter le
progrès sur la voie de l 'interdépendance des économies. Le but
recherché est clair : lutter contre les dangers de dérives protection-
nistes en associant pays en voie de développement et pays indus-
trialisés dans la définition de disciplines communes, garantissant la
loyauté de !a concurrence et le respect des avantages comparitifs de
chacun . Le comité intérimaire de l 'OMC, dont la création a été
décidée à Marrakech en avril 1994, aura pour tâche de jeter les
bases d ' une prise en compte des objectifs sociaux dans le déve-
loppement des échanges et d ' organiser la coopération entre l ' OMC
et les institutions responsables telles que l 'Organisation inter-
nationale du travail (OIT) . Cette coopération devrait être fondée
sur trois principes fondamentaux, qui concilient la diversité des
situations nationales avec les bases d ' un multilatéralisme renforcé
afin d 'éviter toute mesure protectionniste de la part de pays
importateurs : - le respect de normes minimales, à caractère prin-
cipalement humanitaire : interdiction du travail forcé (déjà
reconnue par l ' article XX du GATT), du travail des enfants en
particulier, liberté syndicale et liberté de négociation collective ; - la
proportionnalité entre le degré de protection sociale et le niveau de
développement, proportionnalité qui pourrait faire l'objet d ' exa-
men par l ' OIT ; - le respect par chaque pays des normes agréées
internationalement et de sa propre législation sociale : c 'est en cas
de manquement à cette obligation que pourrait être envisagé, le
cas échéant, le recours au système de règlement intégré des diffé-
rends de l'OMC . Enfin, la prise en compte de la dimension
sociale dans le système des préférences généralisées de la Commu-
nauté mérite d'être étudiée.

Consommation
(protection des consommateurs - Qualigaz -
certificats de conftrmité - prix - disparités)

110$9. - 14 février 1994. - M . Serge Charles attire l'attention
de M. k ministre de l 'industrie, des postes et télécommunica-
dons et du commerce extérieur sur les modalités d ' application de
l ' arrêté du 23 novembre 1992 relatif à la mise en place des procé-
dures de contrôle d 'installation fonctionnant au gaz par l 'orga-
nisme Qualigaz, agréé k P' décembre 1992 . Il lui demande en

particulier quelle est la justification de la différence particulière-
ment sensible entre les prix d ' achat des certificats de conformité
obtenus auprès de Qualigaz, suivant qu'ils sont demandés par des
personnes répondant à des critères de qualification différents.

Réponse. - L' arrêté du 2 août 1977 modifié stipule, à son
amide 25 . que toute installation domesti1ue de at., qu 'elle soir
neuve, complétée ou modifiée, doit faire 1 objet d un certificat de
conformité que l ' installateur se procure auprès de l 'organisme
agréé, en l'occurrence Qualigaz. La facturation des certificats de
conformité pratiquée par Qualigaz reflète Ies coûts du contrôle,
dont la fréquence dépend de la qualification des installateurs.
Ainsi, lorsque les installateurs bénéficient de l 'appellation « profes-
sionnel gaz naturel » (PGN) ou « professionnel gaz propane «
(PGP) et sont donc réputés hautement qualifiés au plan de la
sécurité, ils ne sont pas soumis à un contrôle direct par Qualigaz.
Le prix de vente de leurs certificats de conformité he prend donc
en compte que les frais généraux de gestion . Lorsque les installa-
tions sont réalisées par des installateurs qualifiés, mais ne bénéfi-
ciant pas de l ' appellation PGN ou PGP, elles sont contrôlées par
Qualigaz au moins une fois sur deux. Le prix de vente du certifi-
cat de conformité prend donc en compte 50 p . 100 du coût de la
visite d'un expert. Enfin, lorsque des installations sont réalisées par
des non-professionnels, comme les particuliers, elles font l ' objet
d 'une visite individuelle de Qualigaz, du fait de la moindre
sécurité qu 'elles présentent a priori. Le prix de vente du certificat
de conformité comprend, dans ce cas, le coût de la visite de l 'ex-
pert Qualigaz .

Service national
(VSNE - lieu d 'afnation)

11147 . - 14 février 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur ie
fonctionnement actuel du VSNE (volontariat pour un service
national en entreprise) . II apparaît en effet que, destiné en théorie
à aider les pays en voie de développement par l ' affectation de
conscrits, il s 'accomplir, en fait, de plus en plus souvent, dans des
pays développés où il peut alors être assimilé à une préembauche
des intéressés par des groupes internationaux . En effet, les dix pays
qui sont en tête de ceux bénéficiant d ' affectations de VSNF,
en 1992 sont, par ordre décroissant : la Grande-Bretagne, l ' Alle-
magne, les Etats-Unis, l ' Espagne, la Belgique, l 'Italie, le Japon, le
Maroc, le Canada et la Suisse, autant de pays qu ' il est difficile de
classer parmi les nations sous-développées. Il lui demande de lui
préciser la suite qu ' il envisage de réserver à ces observations qui
sont notamment apparues dans le cadre de la récente discussion
budgétaire. - Question transmise à M. le ministre de l'industrie,
des postes e: télécommunications et du commerce extérieur.

Réponse . - Les anciens volontaires du service national affectés en
entreprises (VSNE) sont dénommés, depuis le 1•' janvier 1993.
CSNE (Coopérants du service national en entreprises) . Ils sont
placés sous la tutelle du ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur. Considérant l 'impor-
tance de la défense économique du pays, le Gouvernement a
décidé dès 1982, d'ouvrir au ministère du commerce extérieur la
possibilité d ' utiliser des coopérants du service national . En 1985,
le code du service national (partie réglementaire R . 23) reconnais-
sait l'affectation en entreprise, au titre du serv ice de la coopération.
Cette reconnaissance a acquis force de ici en 1992 (loi n° 92-9 du
4 janvier 1992) . Le code du service national (partie législative) dis-
pose en son article L . 96 : « Le service de la coopération fait parti-
c iper les jeunes Français au développement de pays étrangers.
Ceux-ci peuvent être affectés dans des entreprises françaises
concourant au développement de ces pays . » La procédure CSNE
répond donc à une logique économique et le terme de « coopéra-
tint' » doit être compris dans le sens d 'échanges et des techniques
et de produits, de co-investissements et de partenariat entre les
acteurs de la vie économique mondiale et non dans sen sens plus
traditionnel d ' aide et d 'assistance. La participation active des entre-
prises françaises à cette coopération internationale est une condi-
tion indispensable au maintien de la France parmi les grandes
puissances économiques . La répartition géographique des CSNE
dans le monde est donc plutôt calquée sur la géographie de notre
commerce extérieur avec toutefois, un accent relativement fort mis
sur les pays hors OCDE, qui représentent en 1993 22,4 p . 100 de
notre commerce extérieur et plus de 42 p. 100 des affectations de
CSNE. Les petites et moyennes entreprises, en particulier, ont
besoin de cette procédure, qui permet le renforcement de leur pré-



sence sur les marchés étrangers tout en offrant un stage de forma-
tion à la pratique du commerce international à de jeunes Français
de routes conditions et de toutes formations équivalentes au moins
à Bac + 2 . Ce dispositif bénéficie à la collectivité nationale par
l ' élévation du niveau de compétence des futurs cadres des entre-
prises françaises et par l ' incitation à l'expQatriation qu 'il représente.
Ii contribue en cela à pallier une. insuffisance souvent relevée.

Sidérurgie
(Usinor-Sacilor - :aine Sollac - emploi et activité - Fos-sur-Mer)

11.652. - 28 février 1994 . - M. Michel Destot attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du cor:merce extérieur sur les intentions du
groupe Usinor-Sacilor à l 'égard de l' usine de Fos-sur-Mer de sa
filiale Sollac . Il semble que, dans le cadre d 'opératinns présentées
comme un plan de redressement du groupe, ses responsables n 'hé-
sirent pas à rééquilibrer le bilan par des cessions d'actifs concou-
rant à démembrer l 'outil de production. S 'agissant de Sollac, la
filialisation dei hauts fourneaux, la cession de l ' usine de produc-
tion d ' oxygène à l' entreprise Air Liquide avec transport du person-
nel, ou la cession de l ' unité de production de chaux à l'entreprise
Jean Lefebvre seraient ainsi envisagées . La compétitivité de l ' usine
de Fos-sur-Mer serait elle-même mise à ma! puisque certaines
informations font état d ' une possible augmentation de 10 francs
par tonne du coût de production de l ' acier alors que de nombreux
sacrifices ont été demandés aux personnels au nom de la rentabi-
lité du site. II lui demande quelles sont Ies informations sur les
intentions réelles du groupe Usinor-Sacilor sur l ' unité Sollac de
Fos-sur-Mer et s ' il estime que puissent être acceptées des restructu-
rations qui démembrent totalement l ' outil de travail. Est-il prêt à
organiser, comme le souhaitent des élus du site, une table ronde
qui réunirait l ' ensemble des partenaires concernés

Réponse. - L'établissement de Sollac Fos est l 'un des plus pefnr-
mants de la société Sollac . Il tonnait toutefois, comme l' ensemble.
de la filière produits plats courants d'Usinor-Sacilor, un environne-
ment économique difficile. Cette dégradation est liée pour une
grande part à la chute des prix et de la demande d ' acier, notam-
ment dans le secteur de l ' automobile. Afin de surmonter cette crise
du marché, l ' usine de Fos, comme l'ensemble de la société Sollac,
se doit de développer une efficacité maximale dans toutes ses acti-
vités, grâce notamment à des investissements qui contribueront à
améliorer la compétitivité de l 'établissement et à optimiser sa ges-
tion . Afin de limiter le montant des investissements à sa charge,
Sollac envisage de transférer à des sociétés spécialisées l 'usine à
oxygène et les fours à chaux qu ii alimentent le site. Dans les autres
usines du groupe, ces installations de périphérie dans le métier de
la sidérurgie sont d ' ailleurs habituellement gérées par des tiers.
Cependant pour des raisons historiques, l ' établissement de Fus en
a assuré jusqu 'ici seul le contrôle . Les deux installations en cause
emploient chacune un effectif d ' une vingtaine de ersonnes . En ce
qui concerne l ' usine à oxygène, le comité d 'établissement a été
informé des négociations en cours avec le groupe Air Liquide dont
les compétences sont bien connues dans ce domaine. Sollac exa-
mine aussi la possibilité de confer à un sous-traitant l ' exploitation
de ces fours à chaux. A cet égard l ' usine est déjà liée par un
contrat à long terme avec la société Jean-LeI vre pour l 'exploita-
tion de la carrière qui alimente les tours . De plus, une société
filiale à 100 p . 100 de Sollac recueille désormais la propriété des
équipements industriels du seul secteur Hauts-Fournaux, ceci aussi
bien à Dunkerque qu'à Fos . Cette opération, dont l' intérêt résulte
de règles de gestion purement comptables ne change en rien ni le
nombre ni le statut d'employés de Sollac, des personnes occupées
sur ces outils . Le plan d ' évolution des ef ectifs pour l'année 1994
prévoit une réduction de 96 emplois sur un effectif de 3 817 sala-
riés inscrits au 31 décembre 1993 . Grâce à des mesures d ' âge et
aux nouvelles dispositions de la loi quinquennale sur l 'emploi
destinées à favoriser ' le maintien en activité des travailleurs, le
nombre des reclassements extérieurs sera ainsi limité à environ
30 personnes .

Logement
(réhabilitation ces cités minières -

société SOGINORPA - gestion - No : d-Pas-de-Cala;

11732. - 28 février 1994 . - M. Léonce Deprez se référant à sa
question écrite n° 7147 du 25 octobre 1993, demande à M . le
ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et du

commerce extérieur de lui préciser l'état actuel des réflexions et
propositions de la mission confiée à l ' inspection générale de l ' in-
dustrie et du commercé, ' à l'égard de la situation de la SOGI-
NORPA. Ces réflexions devant w intervenir prochainement u (JO,
AN, 27 décembre 1993) . il lui demande de lui préciser les pers-
pectives de son action ministérielle tendant à « décider les orienta-
tions futures en matière de gestion de ce patrimoine

Réponse . - Il apparaît que la gestion du parc immobilier de
Charbonnages de France dans le Nord - Pas-de-Calais concerne à
la fois ia stratégie financière de Charbonnage de France, la poli-
tique du logement et l ' aménagement du territoire dans le
Nord - Pas-de-Calais . La présence du parc de logements au bilan
de Charbonnages de France re résente une immobilisation rès
lourde, alors que l ' endettement du roupe est égal au quadruple de
son chiffre d' affaires . Cependant, il va de soi qu ' aucune décision
de réalisation du parc, même partielle, ne pourrait être prise sans
une consultation très targe des élus du bassin houiller . Le logement
des ayants droit du régime minier, qui forment une part impor-
tante des occupants du parc, est en effet une caractéristique impor-
tante du dossier et doit être pris en compte avec beaucoup d ' atten-
tion . Par ailleurs, le développpement du bassin houiller s ' inscrira de
plus en pi,s dans la problématique plus vaste de l ' aménagement
du territoire dans la région Nord - Pas-de-Calais . L ' aménagement
du territoire, en concertation avec les collectivités, est un axe
majeur de l 'action gouvernementale, et la réflexion sur l 'avenir du
parc immobilier de Charbonnages de France, non encore achevée à
ce jour, s ' insère naturellement dans cette action globale.

Textile et habillement
(Chantelle - emploi et activité - Saint-Herblain)

12014. - 14 mars 1994. - Mme Janine Jambu attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le projet de fer-
meture de l 'usine du groupe Chancelle, sis à Saint-Herblain en
Loire-Atlantique, qui entraînerait la disparition de 200 emplois.
Depuis le 22 novembre, les salariés de l 'usine, en majorité des
femmes, sont en lutte pour le maintien des activités et de l ' emploi.
La situation économique et financière du groupe Chancelle est
excellente . Ce dernier connaît un taux moyen de croissance
annuelle de 15 p . 100 depuis 1988, ce qui le place parmi les meil-
leurs de son secteur. Pour 1994, il est prévu une croissance en
volume de rès de 13 p . 100, un chiffre d'affaires de plus de
10 p . 100, des résultats en hausse significative, pour une profitabi-
lité identique aux années précédentes . L' accroissement du volume
de production, prévu par la direction du roupe, représente
180 000 heures de travail, soit l'équivalent de la rapacité de pro-
duction de l ' usine de Saint-Herblain . La décision de fermeture de
ce site n 'est donc pas justifiée par la nécessité d 'une situation
dégradée et fra ile, comme l 'invoque la direction . Il apparaît que
cette dernière fait le choix de délocaliser une partie de sa produc-
tion à l'étranger afin de réduire ses prix de production et aug-
menter ses profits. Le choix de fermer l ' usine de Saint-Herblain,
plutôt que celle de Lorient ou d 'Epernay, au motif d ' un coût à la
minute défavorable pour cette première, ne résiste pas non plus à
l 'analyse . En conséquence, elle lui demande d ' interv enir sur ce
dossier afin qu ' aucun licenciement ne soit prononcé et pour que le
groupe Chantelle, qui depuis plusieurs années bénéficie de fonds
publics, rende compte de l'utilisation de ces aides.

Réponse. Le problème de la délocalisation est au coeur des
réflexions sur l ' avenir de l 'habillement et en particulier de la
société Chancelle. Le débat n'est pas récent, il a déjà eu lieu, au
moment de la mise en place du règlement communautaire de tra-
fic de perfectionnement passif en 1982 . Cette procédure réservée
aux entreprises industrielles qui disposent d ' un outil de production
national favorise le contrôle des importations par l ' industrie, pré-
serve l ' amont de la filière textile et permet le maintien d 'emplois
de production en France . Ce dispositif n'a pas été mis en place
sans susciter de nombreuses oppositions . La France a souhaité
occuper une position moyenne a.0 sein de l ' Union européenne
entre les Etats du Sud et l 'Allemagne où le niveau des coûts sala-
riaux a Gond iit les entreprises à délocaliser fortement dès le début
des années 1970. Aujourd ' hui le problème est encore plus impor-
tant dans le contexte des néggociations internationales et de la
conclusion de l ' Uruguay Round . Les entreprises sont soumises plus
fortement à un impératif de compétitivité . Certaines font le choix
de répondre pa_ une stratégie de baisse des coûts, d ' autres par une
stratégie de « service » (qualité, marque, délai . . .) . La délocalisation
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qui permet une baisse des coûts de production peut être offensive
ou défensive . Lorsqu ' elle est offensive comme celle présentée par la
société Chancelle, elle permet de conquérir des parts de marché à
l 'exportation dans des pays ois les habitudes de consommation et
les stratégies des entreprises nationales ne sont pas les mêmes et
donc de conforter les résultats de l ' entreprise. Malheureusement
lorsqu ' elle est défensive, il s'agit souvent d ' une délocalisation totale
car trop tardive qui ne résout pas les problèmes à terme . Cette
décision stratégique entraîne forcément des divergences de point
de vue entre le chef d 'entreprise et les organisations syndicales . Le
ministère de l ' industrie, des poste et télécommunications et du
commerce extérieur, souhaite donc que soit engagée une étude afin
de donner un éclairage complémentaire à ce dossier . Néanmoins,
la délocalisation est avant tout une décision qui relève de la seule
compétence du chef d'entreprise . En l'absence de support légal qui
permettrait au ministère de refuser les licenciements, il est impor-
tant que tous les moyens pour atténuer les conséquences de cette
décision soient mis en oeuvre par l ' amélioration du contenu du
plan social et la mise en place d 'un projet de substitution pour
lequel l'entreprise pourrait s ' impliquer encore plus.

Energie nucléaire
(Superphénix - redémarrage - sécurité)

12020 . - 14 mars 1994 . - M. jean-Pierre Brard attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les problèmes
résultant de la décision de redémarrage de Superphénix, dans un
premier temps pour la production d' énergie électrique . La limita-
tion en pourcentage de la puissance de fonctionnement de cette
installation traduit les graves incertitudes existant quant à sa fiabi-
lité résultant des incidents sérieux qui ont conduit à l 'arrêt de son
exploitation . Aujourd' hui, le niveau d'un fonctionnement à
50 p . 100 de la puissance totale est avancé comme garantissant la
sécurité. Ii lui demande donc quelles sont les éléments scientifiques
qui permettent de considérer que la sécurité est assurée en deçà de
ce niveau alors qu'elle ne le serait plus au-delà et comment ledit
niveau a été calculé.

Réponse. - La décision prise le 22 février dernier par le Gouver-
nement sur le redémarrage de Superphénix s ' est appuyée, pour les
aspects relatifs à la sûreté, sur le rapport du 18 janvier 1994 de la
direction de la sûreté des installations nucléaires (DSIN) . Ce rap-
port précisait notamment : « . . . du point de vue de la sûreté, le
redémarrage du réacteur Superphénix peut étre autorisé . Les condi-
tions suivantes devraient être imposées à ce redémarrage : le bon
achèvement des travaux contre les feux de sodium demandés par
ma direction devra avoir été constaté ; le réacteur devra fonction-
ner à puissance limitée pendant quelques mois afin de valider les
mesures d'amélioration des conditions d 'exploitation proposées par
l 'exploitant à la suite de l' incident de pollution du sodium de juin
et juillet 1990 » . Cette dernière demande vise à obtenir un démar-
rage progressif de l ' installation permettant de s' assurer, dans les
meilleures conditions de sûreté, de son bon fonctionnement maté-
riel et de la bonne organisation des équipes d ' exploitation . Une
telle procédure de démarrage est en fait appliquée à tous les réac-
teuts du parc nucléaire lors de lette première mise en service ; elle
s'impose à l'évidence au réacteur Superphénix qui est arrêté depuis
près de quatre ans . En tout état de cause, le programme détaillé de
redémarrage qui précisera les essais à réaliser et les paliers de puis-
sance à respecter reste à établir par l ' exploitant . Cc 'programme
sera soumis à l ' accord de la DSIN préalablement à sa mise en
oeuvre.

Politiques communautaires
(sidérurgie - concurrence des pays d'Europe de 1 Ett -

réglementation)

121%. - 14 mars 1994 . - M. jean Bousquet attire l ' attention
de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur l ' actuelle situation des indus-
tries sidérurgiques françaises . Force est de constater que le cours de
la fonte enregistre une baisse très forte depuis quelques mois.
Cette baisse est occasionnée, notamment, parce que la Commu-
nauté européenne ne protège pas assez ses frontières contre les pro-
duits de fonte ou d 'acier venus des pays de l'Est, produits suppor-
tant, par ailleurs, très peu de charges sociales . De plus, la
préférence communautaire ne joue pas à plein dans ce secteur

d'activité économique . Enfin, la faiblesse des droits de douane à
l 'entrée de l'Union européenne, au regard de ceux pratiqués dans
d'autres espaces économiques, risque de coûter des milliers
d ' emplois à l ' industrie française . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles sont les mesures qu ' il compte prendre afin de
remédier à cette situation.

Réponse. - Il convient de rappeler que les règles régissant le
commerce avec les pays de l ' Est nouvellement acquis à l ' économie
de marché sont celles convenues au niveau européen entre les dif-
férents partenaires de l'Union européenne . Ces règles excluent
toute forme de protectionnisme, mais en revanche, elles sont extrê-
mement sévères en matière de concurrence déloyale . Les pouvoirs
publics français ont demandé à la Commission des communautés
européennes d'être particulièrement vigilante sur ce point, et se
feraient immédiatement le relais de toute information utile en
direction des instances de l'Union si une pratique déloyale était
constatée . Dans le cas plus particulier de la fonte hématite,
diverses actions menées dans le passé ont amené le Commission à
établir des droits provisoires à l' importation pour le premier
semestre 1994, période qui est mise à profit pour réaliser une ana-
lyse de la situation des industries productrices et consommatrices.
Les différents services concernés au sein du ministère de l ' indus-
trie, des pestes et télécommunications et du commerce extérieur
suivent de très près l ' évolution du dossier et mèneront, en cas de
besoin, toute action utile dans le cadre des procédures existant au
sein de l ' Union européenne . Par ailleurs, les professions concernées
peuvent directement saisir la Commission des pratiques déloyales
constatées, l ' action de l ' administration française ne pouvant qu 'être
confortée par les initiatives justifiées prises en ce sens . Enfin, il
doit être souligné que le ministère encourage fortement et soutient
toute initiative des fondeurs en matière de qualité et de certifica-
tion . Ce domaine constitue indubitablement un potentiel de
compétitivité important qui devrait permettre aux industriels de la
fonderie de prendre un avantage décisif sur les marchés concurren-
tiels où ils se situent aujourd' hui.

Téléphone
(cabines - cabines installées dans les bureaux de poste -

suppression - conséquences)

12203 . - 14 mars 1994 . - M. Georges Mesmin attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des postés et télé-
communications et du commerce extérieur sur les inconvénients
pour le public, en particulier pour les personnes âgées, de la dispa-
rition des cabines téléphoniques dans les bureaux de poste . Ces
cabines intérieures aux bureaux de poste sont en principe rempla-
cées par des cabines situées sur la voie publique, mais celles-ci sont
souvent en dérangement ou très longuement occupées par des uti-
lisateurs peu courtois et ne comportent aucun abri pour les usagers
qui sont obligés d'attendre dans les intempéries . Au moment où
les services publics semblent commencer à se préoccuper davantage
des souhaits de la clientèle, il espère que cette situation appellera
son attention et il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à ces désagréments.

Réponse. - Attachée à la mission d ' aménagement du territoire
que lui a confiée la loi du 2 juillet 1990, La l'bste exerce ses mis-
sions de service public dans le respect du principe d'égalité de trai-
tement des usagers ; cette égalité de traitement concerne notam-
ment l ' accès aux services et leur tarification . Elle veut maintenir et
développer un service de proximité de qualité accessible à tous sur
tout le territoire . La densité de son réseau en fait un acteur majeur
de la présence publique en milieu rural . Les articles 40 et 41 des
cahiers des charges respectifs de France Télécom et de La Poste
prévoient que « dans le cadre de leurs relations de partenariat, les
exploitants contribuent ensemble au développement du secteur de
la communication, renforcent la complémentarité de leurs activités
et les synergies nécessaires à leur développement commun » . De
plus le contrat de plan signé entre l ' Etat et France Télécom pré-
voit l'existence d'une cabine au moins par commune et un
nombre de publiphones égal à 180 000 d ici à la fin 1994, ce
deuxième objectif sera largement dépassé. Une convention a été
signée le 21 décembre 1993 entre La Poste et France Télécom. Ce
texte reaose sur le principe du maintien d'au moins un publi-
phone Jans chaque établissement postal qui en était doté à cette
date avec la gratuité de l ' abonnement et de la location-entretien .



Emploi
(politique de l 'emploi - utilisation des technologies

de l'information et de la communication - perspectives)

12239. - 21 mars 1994. - M. Léonce Deprez appelle l 'atten-
tion de M. k ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l intérêt qui s ' at-
tache à faciliter l 'insertion professionnelle des personnes en
difficulté par une meilleure utilisation des technologies de l ' infor-
mstion et de la communication . Il lui demande de lui préciser les

Le rspectives de son action ministérielle, en liaison avec La Poste et
Fondation nationale pour l 'insertion (Messages, n° 429, janvier-

février 1994).

Réponse. - L'honorable pa.rlemenraire fait référence à un
concours, organisé du 15 novembre 1993 au 15 février 1994, par
l 'Association nationale des entreprises pour l ' insertion (ANEI) et
Eurotechnopolis Institut, sous le haut patronage du ministère du
travail, de l emploi et de la formation professionnelle, sur le thème
« Les ordinateurs et les télécommunications à l ' appui de l'insertion
professionnelle » . L'objectif de ce concours est de « récompenser les
idées les plus innovantes susceptibles d ' être créatrices d ' emplois
d'insertion, mais aussi d ' améliorer des dispositifs d 'insertion déjà
existants, grâce au soutien des ordinateurs et des télécommunica-
tions » . Particulièrement sensible à cette initiative parrainée par
IBM, EDF er Pierre Bertaud Services (PBS), la Poste a également
souhaité être partenaire de cette opération à laquelle elle a d 'ores
et déjà apporté son soutien financier et logistique . Ce concours
d' idées, ouvert à tous (entreprises, étudiants, chômeurs, associa-
tions, salariés. . .), a suscité un gland intérêt puisque plus de deux
cents dossiers ont été adressés à lANEI . Les trois principaux
lauréats ont été récompensés, lors de la remise des prix qui a eu
lieu le 26 avril dernier, par l ' attribution d ' une bourse globale de
100 000 francs. lis bénéficieront par ailleurs d ' une assistance
concrète de la part d 'entreprises et de collectivités locales pour la
mise en oeuvre de leur projet.

Automobiles et cycles
(commerce - prime pour l'achat d'un véhicule neuf -

conditions d'attribution - sociétés)

12319 . - 21 mars 1994 . - M. Gérard Vignoble attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le décret n° 94-
137 du 17 février 1994, instituant une aide à la reprise des véhi-
cules automobiles de plus de dix ans . L 'article premier du décret
précise que cette mesure ne concerne que les personnes physiques.
Par voie de conséquence, les artisans et entrepreneurs individuels
peuvent bénéficier de cette mesure pour renouveler des véhicules
utilitaires d' un poids total autorisé en charge n'excédant pas
3,5 tonnes. Par contre, les petits entrepreneurs ayant choisi une
autre forme juridique pour leurs activités (EURL . SARL . . .) et qui
utilisent ce type de véhicules, parfois de plus de dix ans, ne
peuvent bénéficier de cette mesure. Il lui demande si une exten-
sion de la mesure à des sociétés peut être envisageable, permettant
ainsi à des PME-PMI de renouveler la partie la plus ancienne de
leur flotte automobile et de redynamiser l 'activité économique
pour les fabricants en éliminant du parc automobile français les
véhicules les plus anciens et donc, a priori, les plus dangereux.

Réponse. - A l' issue du séminaire gouvernemental du 30 janvier
1994, les pouvoirs publics ont décidé et annoncé plusieurs mesures
de relance du marché automobile . Certaines sont en faveur des
particuliers . Il en est ainsi de l ' octroi de la prime de 5000 francs à
tout acheteur final d'un véhicule neuf, effectuant au moment de
l ' acquisition de son nouveau véhicule la remise d'un véhicule de
plus de dix ans à des fins de destruction ; les salariés peuvent éga-
llment bénéficier d'une possibilité de déblocage anticipé des droits
qu'ils ont acquis au titre de la participation aux résultats de leur
entreprise. L' une des mesures adoptées concerne spécifiquement les
entreprises : le plafond de déductibilité de l ' amortissement des voi-
tures acquises par les sociétés a été porté de 65 000 francs à
100 000 francs . Cette mesure a d ' ailleurs été décidé_ avec effet
rétroactif pour tous les véhicules de société mis en' circulation à
compter du 1" novembre 1993 . Elle concerne l ' ensemble des
entreprises et notamment les PME-PMI . Compte tenu du champ
d' application très large de cette disposition, il ne peut être envisagé
de permettre à ces entreprises de bénéficier de la prime de
5000 francs qui est réservée aux seuls particuliers dès lors qu 'ils
répondent aux strictes conditions fixées par le décret n' 94-137 du
17 février 1994 .

Poste
(centre de tri de Clermont-Ferrand -

fonctionnement - effectifs de personnel)

12490. - 28 mars 1994 . - M. Jean-Claude Gayssot attire
l ' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la lutte des sala-
riés du tri postal de Clermont-Ferrand . Les grévistes du centre de
tri postal de Clermont-Ferrand, où sont employés 417 salariés
dont 372 titulaires, dénoncent un manque manifeste d ' effectifs
pour traiter le courrier et réclament l'embauche immédiate de
15 titulaires . La majorité des salariés sont en grève depuis le
16 février 1994 et ont décidé de reconduire leur mouvement, les
négociations avec les syndicats CGT, FO, Sud-PTT n ' ayant pas
trouvé à ce jour une issue acceptable. La proposition de la direc-
tion visant à embaucher cinq titulaires sur la tranche horaire
2 heures-18 h 24 a été rejetée. Les salariés avaient déjà observé une
g rève de i0 jours en 1993 pour refuser cet horaire inhumain . Il
lui demande que le gouvernement intervienne auprès de la direc-
tion du centre de tri de Clermont-Ferrand afin que celle-ci prenne
réellement en compte les revendications des salariés, notamment
sur les effectifs, dans les négociations avec les syndicats.

Réponse. - Le conflit ayant affecté le centre de tri de Clermont-
Ferrand a pris fin le 1" avril 1994 après que les organisations syn-
dimles aient accepté !es nouvelles propositions de la direction
départementale du Puy-de-Dôme, soit la création de cinq postes
dans un régime de travail de cinq nuits sur sept, les nouveaux
horaires étant de 22 h 50 à 5 h 45.

Politiques communautaires
(commerce extra-communautaire - automobiles et cycles -

importations du Japon - accord d 'autolimitation - renégociation -
consultation du Parlement)

.12640. - 28 mars 1994 . - M . Michel Grandpierre attire
l ' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les négociations
entre l ' Union européenne et le Japon, portant sur les quotas d ' au-
tomobiles japonaises dans la Communauté . Ces négociations
impliquent l 'avenir de l ' industrie automobile de notre pays. La
question du niveau des prévisions des exportations japonaises doit
prochainement faire l ' objet de nouvelles discussions entre l 'Union
européenne et le Japon. Le prolongement de deux ou trois ans du
système des quotas qui ouvre le marché européen aux automobiles
japonaises est un palliatif incapable de résoudre la crise de ce sec-
teur . Il serait incompréhensible que le Parlement ne puisse pas se
prononcer sur le contenu de ces négociations . C'est pourquoi il lui
demande les mesures qu ' il envisage de prendre pour que les parle-
mentaires puissent pleinement remplir leur rôle sur cette question.

Réponse. - La Communauté économique européenne et le Japon
ont convenu, le 31 juillet 1991, des conditions d 'importation des
véhicules japonais en Europe . L'« arrangement » du 31 juillet 1991
répond en définitive assez bien à l'objectif recherché : ménager aux
constructeurs européens une période transitoire leur permettant de
s ' adapter, en évitant, au cours de cette période, toute perturbation
excessive du marché communautaire par les exportations japo-
naises . Quoi que l 'on puisse penser de ses insuffisances, cet arran-
gement a, à tout le moins, le mérite d 'exister. Si tel n'était pas le
cas, depuis le 1" janvier dernier, les véhicules japonais auraient, au
titre du marché intérieur, un accès libre en France et dans la
C.E.E . Comme le sait l ' honorable parlementaire, la Commission
est l'unique négociateur communautaire en matière de politique
commerciale . Etant donné les positions de nombre de nos parte-
naires, il serait contre-productif pour les intérêts de l ' industrie
automobile de chercher à fixer, par une procédure formelle, un
mandat de négociation à la Commission en ce qui concerne les
importations de voitures japonaises . Eu revanche, il appartient aux
Etats membres, dont des intérêts majeurs sont en cause, d ' interve-
nir auprès de la Commission : c' est ce que fait le gouvernement
français. C ' est ainsi que son action a conduit la commission à
rénégocier en septembre 1993 les chiffres qui avaient été convenus
avec les japonais au mois d ' avril 1993, ce qui s' est traduit par une
réduction de plus de 100 000 voitures du quota d ' exportations
accordé aux Japonais pour l ' année 1993 . Les consultations entre la
commission et le MITI sur les conditions d'application en 1994
de l'arrangement de 1991 se sont conclues, le 19 mars 1994, sur
des résultats satisfaisants : l 'hypothèse retenue pour la progression



du marché (i- 2 n. 100) est réaliste ; cela permettra d 'éviter des dif-
ficultés analogues à celles de 1993 et ii convient de s ' en féliciter ;
la progression du montant des importations du Japon (de 980 000
à 984 000 véhicules, soit + 0,41 p . 100) est raisonnable.

Automobiles et cycles
(emploi et activité - prime pour l'achat d 'un véhicule neuf -

bilan)

12645. - 28 mars 1994 . - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l' industrie, de postes et télécsnsmunicatians et du
commerce extérieur de lui préciser les réflexions que lui inspire le
redcmarrage du marché français de l 'industrie automobile après les
récentes mesures prises par le gouvernement, tendant à faciliter,
pour les propriétaires des véhicules de plus de 10 ans, l 'achat d ' un
nouveau véhicule . Selon les statistiques actuelles, depuis le 4 février,
date d'entrée en vigueur de ces mesures, les constructeurs auto-
mobiles français et étrangers auraient enregistré 50 000 commandes
liées à cette mesure gouvernementale . Il s ' étonne, dans cette
conjoncture, d'apprendre que Citroën aurait augmenté en février
ses immatriculations de 57,4 p . 100, que Fiat aurait augmenté de
18,9 p. 100, Peugeot de 4,8 p. 100, mais que Renault, entreprise
nationalisée, aurait „ en revanche, baissé de 3,1 p . 100 faute de
stocks disponibles A la veille d ' une éventuelle privatisation de
Renault, ces informations ne manquent pas d ' intérêt. Aussi sou-
haiterait-il en obtenir confirmation et justification.

Réponse. - La prime de 5 000 F accordée par les pouvoirs
publics à l ' occasion de l ' achat d'un véhicule neuf pour le reuait de
la circulation d ' un véhicule de p lus de 10 ans a entraîné un
accroissement notable des commandes de véhicules neufs . Depuis
sa mise en application, début février 1994, on peut estimer qu en-
viron 170 000 commandes supplémentaires ont été enregistrée,
grâce à la prime, sur le marché français des voitures particulières et
des véhicules utilitaires légers . Le chiffre est à rapprocher de la
moyenne mensuelle des ventes en 1993 qui était d 'environ
165 000 véhicules . Sur ce nombre, Renault a bénéficié d ' environ
63 000 commandes supplémentaires, soit nettement plus que la
proportion correspondant à sa part de marché habituelle.

Automobiles et cycles
(emploi et activité - prime pour l'achat d'un véhicule neuf -

bilan - Rhône)

12709. - 28 mars 1994 . - M. Jean-Pierre (.alvel attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la décision du
Gouvernement de verser une prime de 5 000 francs pour chaque
véhicule de plus de dix ans retiré de la circulation, si ce retrait est
suivi de l ' achat d'un véhicule neuf Un mois et demi après la mise
en place de cette mesure, l 'objectif de 150 000 voitures vendues
serait presque atteint et le nombre d ' immatriculations devrait aug-
menter de 10 p . 100 en 1994 . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître quel a été l ' effet de cette mesure depuis le début,
dans le département du Rhône.

Réponse. - La prime de 5 000 francs accordée par les pouvoirs
publics à l ' occasion de l 'achat d ' un véhicule neuf pour le retrait de
la circulation d ' un véhicule de plus de dix ans a entraîné un
accroissement notable des commandes de véhicules neufs. Depuis
sa mise en application, début février 1994, on peut estimer qu en-
viron 170 000 commandes supplémentaires ont été enregistrées,
grâce à la prime, sur le marché français des voitures particulières et
des véhicules utilitaires légers. Ce chiffre est à rapprocher de la
moyenne mensuelle des ventes en 1993 qui était d'environ
165 000 véhicules. Parmi les effets bénéfiques de cette mesure, il
convient de souligner la diminution importante du chômage par-
tie) dans les usines automobiles, ainsi qu'un redressement sensible
de l ' activité des sous-traitants automobiles. Le ministère de l' indus-
trie, des postes et télécommunications et du commerce extéttieur
ne dispose pas de données précises sur la répartition par départe-
ments de I évolution des commandes de véhicules . D' après les
informations dont il dispose, il apparaît toutefois que le succès de
la mesure est plus marqué en province qu 'en région parisienne.
Quant aux statistiques portant sur les immatriculations, outre le
Fait qu'elles ne reflètent qu'avec retard l'évolution des commandes,
elles ne permettent pas d' isoler les commandes supplémentaires
dues à la prime à la reprise des véhicules de plus de dix ans .

Commerce extérieur
(postes d 'expansion économique à l'étranger -

services - coût - conséquences - exportateurs français) .

12904 . - 4 avril 1994. - M. Jean-Jacques de Peretoi attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le coût de cer-
tains services proposés par les postes d'expansion économique aux
entreprises françaises souhaitant se développer sur des marchés
extérieurs. Ces organismes, lorsqu ' ils sont contactés par un entre-
preneur pour obtenir une liste d'importateurs de produits français
dans le pays concerné, répondent avec diligence en proposant à
titre onéreux leurs services, même lorsqu ' il s ' agit d une simple
photocopie d 'adresses postales et de numéros de téléphone . La
recherche de Quelques adresses d ' importateurs dans les pays de la
CEE revient donc à plusieurs milliers de francs et constitue un
obstacle qui n ' est pas négligeable pour une petite entreprise ou un
entrepreneur individuel . Le caractère onéreux de ce type de presta-
tion, qui peut être compréhensible lorsque le poste d 'expansion
économique propose une véritable étude de marché, ne semble pas
vraiment se justifier lorsqu 'il s 'agit d ' obtenir de simples renseigne-
ments . Il lui demande les raisons d ' une telle tarification et s'il
entend, afin d ' encourager la démarche des entreprises qui sou-
haitent exporter; diminuez le coût de -es services.

Réponse. - L' honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre sur le coût de certains services rendus par les postes d 'ex-

ansion économique aux entreprises françaises souhaitant se déve-
Fpper sur les marchés extérieurs . En mettant en place, dès 1990,
un dispositif de facturation de certaines prestations d'appui aux
entreprises rendites par le réseau de la DREE, à l'étranger, les pou-
voirs publics ont permis d ' accroître le professionnalisme des agents
en poste ainsi que la qualité des services proposés aux exportateurs.
Ceux-ci sont, dans le même temps, amenés à cibler leurs marchés
prioritaires et à mieux préciser aux postes d ' expansion économique
leurs démarches sur les marchés extérieurs . Il n'en reste pas moins
que le Gouvernement, entendant favoriser le développement des
exportations par les PME, a maintenu la facturation dans des
limites très précises : certaines informations sont fournies gratuite-
ment et les tarifs des autres prestations restent très modiques, de
type « ticket modérateur ' (300 à 1 350 F H .T. pour les produits
d' in formation, 1 500 à 3 000 F H.T. pour les produits de pros-
pection), et sont très loin de couvrir les coûts réels . Ces coûts
sont, du reste, imputables sur les budgets d 'assurance prospection.

Environnement
(ADEME - emploi et activité - perspectives)

12918. - 4 avril 1994 . - M. Yves Verwaerde demande à m, le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur quelles sont les missions dévolues à l 'Agence
de l ' environnement et de la maîtrise de l ' énergie (ADEME) dans
un avenir rapproché.

Réponse. - Lors du débat parlementaire sur les orientations de la
politique énergétique, qui s est déroulé le 25 novembre dernier,
l 'Assemblée nationale et le Gouvernement se sont accordés pour
reconnaître l ' utilité d'une politique efficace et continue de maîtrise
de l 'énergie et de développement des énergies renouvelables qui
présentent des perspectives raisonnables de rentabilité . La mise en
oeuvre d ' une telle politique fait largement appel aux services de
l 'Agence de l 'environnement et de la maîtrise de l 'énergie
(ADEME) . En effet, conformément aux dispositions de la loi
n° 90-1130 portant création de cet établissement public, il lui
appartient d 'engager les actions, notamment d 'orientation et d'ani-
mation de la recherche, de prestation de services, d' information et
d ' incitation, en vue de la réalisation d'économies d ' énergie et de
matières premières et du développement des énergies renouve-
lables. Dans le contexte économique actuel difficile, les mayens
publics d' intervention sont restreints et les capacités d'investisse-
ment privé limitées ; il ne convient deree pas de vouloir développer
à tout prix, en tous lieux, en toutes circonstances, des actions de
maîtrise de l 'énergie et de développement des énergies renouve-
lables au mépris des réalités économiques . II importe d 'agir en ce
domaine en recherchant le maximum d'efficacité C ' est pourquoi
le Gouvernement a pris une triple initiative . En premier lieu, il a
souhaité que la politique de maîtrise de l'énergie soit évaluée dans
le cadre du dispositif interministériel d 'évaluation des politiques
publiques institué par les décrets des 22 janvier et 7 juin 1990 .



L ' instance d 'éva luation qui a récemment été anise en place sous la
présidence de M . Yves Manie ingénieur général des mines, devra
déterminer le degré d 'efficaciie effectif de divers instruments de la
politique de maîtrise de l' énergie, et notamment ceux mis en
oeuvre par l 'ADEME ; elle devrait remettre ses conclusions dans le
courant du premier semestre 1995 . En second lieu, il a invité
l ' ADEME à engager, en étroite concertation avec les partenaires
économiques concernés, une réflexion d ' ensemble en vue d 'élabo-
rer un programme de travail pluriannuel dans chacun de ses sec-
teurs d' intervention . Sur la base d' orientations stratégiques secto-
rielles claires, il s ' agit d' améliorer la lisibilité de son action et
d 'éviter la dispersion des moyens et le saupoudrage des crédits .
publics . En troisième lieu, il a lancé un vaste débat national sur
l 'énergie et l 'environnement, qui se déroulera entre mai et octo-
bre 1994. L'objectif de ce débat, qui fera une large place à la maî-
trise de l 'énergie et aux énergies renouvelables est double : infor-
mer plus largement la population et les élus locaux de la situation
et des enjeux de l ' énergie en Fiance, et rassembler les inter-
rogations, les recommandations ou les attentes formulées par les
élus, les représentants socio-économiques et le public sur les
actions de l'Etat et de collectivités locales en la matière . A la
lumière des enseignements qui seront tirés de ces initiatives, et des
orientations qui seront retenues par le Gouvernement, l ADEME
mettra en oeuvre les mesures propres à guider en matière de maî-
trise de l'énergie et d'énergies renouvelables, les choix et les
comportements des consommateurs industriels et particuliers dans
le sens le plus conforme à l ' intérêt national.

Papier et canon
(FRASACO - emploi et activi.é - Elbeufl

13269. - 18 avril 1994. - M. Michel Grandpierre attire
l 'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la décision du
groupe papetier suédois NCB de délocaliser l ' usine FRASACO,
sise à Elbeuf. Cette usine est dirigée par le groupe CHARFA,
lequel est détenu à 99 p . 100 par le groupe NCB dont l'action-
naire principal est l ' Etat suédois. Sur les quatre usines françaises
du groupe CHARFA, seule celle d 'Elbeuf, FRASACO, est large-
ment bénéficiaire, alors que les trois autres connaissent une renta-
bilité médiocre . Paradoxalement, c'est cette première qui devra être
délocalisée vers les trois autres sites . Une telle décision entraînerait
une perte dommageable en savoir-faire et en efficacité pour le
groupe CHARFA et ses usines françaises. Il est permis de douter
que le matériel de l'usine soit effectivement transféré vers les autres
unités françaises, dont on peut craindre la disparition à terme . En
conséquence, il lui demande quelles mesures le gouvernement
entend prendre pour saisir de ce dossier les autorités suédoises
compétentes afin que l ' activité et l'emploi de cette usine soient
préservés et développés comme le montrent ses résultats tech-
niques, économiques et financiers.

Réponse. - Société contrôlée depuis 1990 par le groupe public
suédois NCB, CHARFA est le deuxième producteur français de
sacs papiers grande contenance . Ces produits, destinés essentielle-
ment au marché de l ' emballage agroalimentaire et au bâtiment,
ont connu ces deux dernières années une croissance affaiblie mais
encore positive . La concurrence étrangère est limitée sur ce mar-
ché, même si elle a été avivée depuis 1992 du fait des dévaluations
des monnaies des pays de l ' Europe du Sud. En dépit, donc, d 'une
certaine détérioration des conditions du marché, l' activité reste
profitable, comme en témoignent les résultats, certes en dégrada-
tion, mais encore positifs, de l ' unité de FRASACO, filiale de
CHARFA spécialisée dans la production de sacs ciment . La société
CHARFA dispose en France de quatre unités de production dont
l'exploitation n'est plus aujourd ' hui organisée dans des conditions
industrielles et économiques optimales et durables . La restructura-
tion et la rationalisation de son outil de production apparaissent
donc comme une nécessité. Il semble que CHARFA ait depuis
plusieurs années privilégié le site de Rousset dans les Bouches-du-
Rhône. Les considérations qui ont présidé à un tel choix relèvent
de la responsabilité de l ' entreprise et de la logique de sa gestion
industrielle. Mais les pouvoirs publics seront attentifs aux consé-
quences sociales que pourrait entraîner la fermeture de l ' établisse-
ment d ' Elbeuf de FRASACO et veilleront à ce que son impact soit
minimisé.

1t

Télécommunications
(Minitel - messageries roses - protection des enfants)

13363 . - 18 avril 1994 . - M. Jean-Jacques Delvaux attire
l'attent i on de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les messageries
roses. Leur connexion procède d' une démarche volontaire de l ' uti-
lisateur. Toutefois, il lui demande, notamment au regard de la
protection de l'enfance et des bonnes moeurs, dans quelle mesure
un accès qui leur soit plus restrictif ne peut être envisagé.

Réponse. - A la demande du ministre, des solutions techniques
ont été étudiées afin de mettre à disposition des usagers de la télé-
matique un système de sélection d'accès aux services . Deux solu-
tions ont donné lieu à un avis favorable du Conseil supérieur de la
télématique. La première solution., applicable à la télématique
écrite, consiste à mettre en place un serveur vidéotex qui permettra
à l'abonné d ' opérer une sélection des services souhaités . Cette solu-
tion pourrait être mise en oeuvre dans des délais relativement
proches . La seconde, relative à la télématique écrite et vocale, per-
mettra d'offrir aux abonnés la mise en service restreint de leur
ligne à partir du poste téléphonique . Cette solution se révèle plus
difficile et plus longue à appliquer pour des raisons techniques. Le
calendrier de la mise en oeuvre de ces solutions et l'ergonomie des
deux services proposés seront arrêtés très prochainement . En outre,
il convient de préciser que France Télécom commercialise tin ver-
rou pour Minitel, c ' est-à-dire un équipement permettant de ver-
rouiller la prise mâle du cordon d 'alimentation électrique de
l'appareil .

Commerce extérieur
(Postes d 'expansion économique à l'étranger - ser vices - coût -

conséquences - exportateurs français)

13859. - 2 mai 1994 . - M. Henri-Jean Arnaud attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communismtions et du commerce extérieur sur les pratiques
commerciales des postes d ' expansion économique à l 'égard des
entreprises françaises qui souhaitent prospecter de nouveaux mar-
chés à l'exportation . Ces postes d ' expansion, pourtant placés sous
le contrôle des ambassades ou des consulats français à l 'étranger,
n ' hésitent pas à facturer aux entreprises de notre pays les informa-
tions qu ' elles leurs fournissent, entrant par là même en contradic-
tion avec leur mission de service public. De plus, le niveau de
cette facturation, souvent élevé, pénalise avant tout les petites
entreprises qui, malgré leurs faibles moyens, font l ' effort de se
lancer dans l ' exportation . Il lui demande donc de lui indiquer s' il
compte remédier à une politique contradictoire, pénalisante pour
les petites entreprises et incomprise par leurs dirigeants.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l 'attention du
ministre sur le coût de certains services rendus par les postes d 'ex-
ansion économique aux entreprises françaises souhaitant se déve-

rpper sur les marchés extérieurs . En mettant en place, dès 1990,
un dispositif de facturation de certaines prestations d ' appui aux
entreprises rendues par le réseau de la DREE, à l 'étranger, les pou-
voirs publics ont permis d'accroître le professionnalisme des agents
en poste ainsi que la qualité des services proposés aux exportateurs.
Ceux-ci sont, dans le même temps, amenés à cibler leurs marchés

rioritaires et à mieux préciser aux postes d ' expansion économique
Peurs démarches sur les marchés extérieurs. Il n'en reste pas moins
que le Gouvernement, entendant favoriser le développement des
exportations par les PME, a maintenu la facturation dans des
limites très précises : certaines informations sent fournies gratuite-
ment et les tarifs des autres prestataires restent très modiques, de
type « ticket modérateur » (300 F HT à 1 350 F HT pour les pro-
duits d ' information, 1 500 F HT à 3 000 F HT pour les produits
de prospection) es sont très loin de couvrir les coûts réels. Ces
coûts sont, du reste, imputables sur les budgets d ' assurance-
prospection .
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Poste
(fonctionnement - perspectives)

14247 . - 16 mai 1994. - M. Dominique Dupilet attire
l ' attention de M . le ministre de' l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la détérioration
du climat social de La Poste et l 'absence d ' accord sur le contrat de
plan et les prélèvements indumens effectués sur le budget de
N l ' opérateur autonome Il lui demande de bien vouloir lui préci-
ser la date de signature et le contenu du contrat de plan négocié
depuis maintenant plus d 'un an.

Réponse. - A ce jour, La Poste est le seul établissement public
important à ne pas disposer d ' un contrat de plan pluriannuel,
régissant ses relations avec l ' Etat. Les projets élaborés depuis 1991
n'ont pas abouti et aucun document ne

projets
actuellement les para-

mètres financiers des relations entre l ' Etat et La Poste. Face à cette
situation, qu ' il a découverte en 1993, et devant la détérioration du
climat social qui l ' accompagnait, le Gouvernement a décidé
d ' engager rapidement des discussions pour ta conclusion d 'un
contrat de plan qui devra couvrir les trois ?rochaines années. Ce
contrat de plan est actuellement en cours d éiaboration et les tra-
vaux réalisés à ce jour laissent espérer une conclusion prochaine.
Son objectif prioritaire consiste à préciser les conditions d 'un équi-
libre durable de l' entreprise dans le cadre fixé par la loi du 2 juil-
let 1990 relative à l ' organisation du service public de la poste et
des télécommunications . Cet équilibre financier passe par une cla-
rification des relations entre l 'Etat et La Poste . L' Etat doit définir
précisément ses attentes vis-à-vis de La Poste et assurer une juste
rémunération des missions d ' intérêt général incombant à l 'entre-
prise . De son côté, dans le respect des orientations du gouverne-
ment en matière d ' emploi et de la négociation en cours sur le
volet social de la réforme, l'entreprise doit s ' engager à améliorer sa
compétitivité et à maîtriser ses dépenses pour tendre vers l ' équi-
libre de chacune de ses activités . Enfin, le futur contrat de plan
devra préciser la manière dont La Poste, entreprise en charge d 'un
service public de proximité accessible à tous, sera appelée à jouer
un rôle spécifique dans le maintien de la présence des services
publics en zone rurale et dans la mise en oeuvre de la politique de
la ville.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Etrangers
(conditions d 'entrée et de séjour - enfants accueillis

en France pour y suivre un enseignement)

Question signalée en Con, frrence des présidents

4676 . - 2 août 1993: - M . Richard C.azenave attire l ' attention
de M. le ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur la situation des enfants étrangers
accueillis en France, à titre temporaire, par différentes associations
caritatives, afin d 'y suivre des cours durant une ou plusieurs
années scolaires . Il semblerait que la législation actuellement en
vigueur ne permette pas d ' encadrer suffisamment ce type de
séjours, conduisant ainsi à de graves abus . En effet, ces enfants
sont accueillis en France munis d ' un visa scolaire valable onze

mois et permettant toutes les entrées et sorties de territoire pos-
sibles. Il arrive fréquemment que ces enfants reviennent en France
avant la date d 'expiration du visa et y restent, demandant ensuite
un visa d ' étudiant long séjour . Par ailleurs, certaines famill es fran-
çaises d 'accueil, désirant pour diverses raisons garder l ' enfant qui
leur a été confié 'par l 'association d 'échange, demandent à bénéfi-
cier de la tutelle'de cet enfant, cc qui s ' obtient assez facilement.
Cette situation entraîne la présence permanente de mineurs d 'ori-
gine étrangère sur le territoire, qui n'auraient dû y séjourner qu 'à
titre temporaire et dans . un but très précis d ' éducation et de for-
mation . C ' est pourquoi il lui demande s' il n ' est pas opportun de
prendre, en la matière, des dispositions spécifiques évitant que de
tels agissements se produisent ou de renforcer celles existantes.

Réponse. - L 'entrée et le séjour en France de mineurs non ac-
compagnés de leurs parents dans le cadre d 'une scolarité est actuel-
lement soumis à un visa consulaire. L' examen des demandes est
subordonné à la production de certains justificatifs concernant
notamment les conditions de logement et de ressources et la copie
de l ' inscription scolaire ou de la promesse d ' inscription . La
demande comporte également l 'avis obligatoire des services cultu-
rels du poste . Le ministre d ' Etat est tout à fait conscient des
détournements de procédure possibles du fait de certains mineurs
qui séjournent au-delà de l ' expiration de leur visa. L ' examen des
demandes en amont, malgré son sérieux, ne suffit pas à écarter des
candidats pour ;qui la poursuite d'une formation n'est que
secondaire. Il est donc envisagé, pour remédier à ces risques,
d 'engager une réflexion avec le ministère des affaires étrangères
pour accroître encore la vigilance en la matière.

Départements
(politique sociale - financement)

Question signalée en Conférence des présidents

12085. - 14 mars 1994 . - M. Dominique Dupilet attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur la situation financière des dépar-
tements qui risque de devenir critique dans les années à venir . En
1992, les départements ont consacré 57,7 milliards de francs à
l ' action sociale contre 44 milliards en 1988 . Lors de son dernier
congrès, l 'assemblée des présidents de conseils généraux a sollicité
une prise en charge de l ' Etat de ce qui relève de la solidarité natio-
nale mais que les collectivités locales conservent la responsabilité
des politiques locales ainsi que la gestion des services de proximité.
Il lui demande es conséquence quelle suite il envisage de réserver
à cette requête.

Réponse. - La situation financière des départements est marquée,
depuis l 'exercice budgétaire 1992, par un rétrécissement de leur
marge de manoeuvre financière . Plusieurs facteurs expliquent cette
évolution, dont le poids croissant de la charge de la dette dû à une
politique dynamique de recours à l 'emprunt depuis le début des
années 90 et l'importance des dépenses d ' investissements (hors
remboursement des dettes) . L ' action sociale représente un poste de
dépense qui joue un rôle non négligeable dans ce mouvement . Les
dépenses brutes d ' aide sociale (volume global des dépenses affé-
rentes à l'action sociale et à la santé au niveau départemental)
représentent plus de la moitié des dépenses courantes des départe-
ments.

ÉVOLUTION DES DÉPENSES BRUTES D'AIDE SOCIALE DANS LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

(millions de francs constants (francs 19921)

1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992

Dépenses brutes d 'aide sociale .. .. 61833 61845 61869 C2137 64 805 67 954 I

	

71693

Dépenses de fonctionnement 	 111935 111020 111879 112 427 117114 I

	

119 304 124 254

Part des dépenses d'aide sociale . 55,24 % 55,71 % 55,30 % 55,27 % 55,33 % 56,96% 57,70%

Ces données témoignent effectivement de l ' importance
constante du poids de ces dépenses dans les budgets départe
mentaux, mais également de leur évolution modérée' de 1986 à
1990 : les taux de progression sont proches de ceux des dépenses

départementales en section de fonctionnement . Depuis 1990, ces
dépenses augmentent plus rapidement : cela est largement dû à
l 'apparition de nouvelles charges induites à partir de 1992 par les
conséquences de l 'inflexion que connaît l 'économie nationale.



Conscient de ces difficultés et des contraintes qui s ' imposent aux
départements, le Gouvernement a eu le souci de maintenir en
1994, dans le cadre de la récente réforme de la DGF, pour
l ' ensemble des départements, une indexation positive de 1,5 p . 100
de leur dotation, mécanisme plus favorable que le gel pour 1994
de la dotation forfaitaire des communes . En outre, 0,5 p . 100 de
la croissance de la masse globale de la DGF des départements a été
affecté à la dotation de fonctionnement minimale allouée à vingt-
six départements (DOM compris), pour un montant total de
473 MF .

JEUNESSE ET SPORTS

Ministères et secrétariats d'Etat

y
eunesse et sports .- services extérieurs -

direction régionale de Nice -- maintien)

14099. - 9 mai 1994. -- M. jean-Michel Couve appelle
l 'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
sa réponse à la question écrite n° 2389, parue au journal Officel du
16 août 1993, dans laquelle elle indique sa décision d ' installer à
Nice une délégation régionale chargée d'assurer l' antenne de la
direction régionale de la jeunesse et des sports de l'académie de
Nice. Il lui demande de bien vouloir lui préciser l 'état d ' avance-
ment de la mise en place de cette structure, ainsi que ses perspec-
tives de fonctionnement.

Réponse. - Le décret n° 94-169 du 25 février 1994 relatif à l 'or-
ganisation des services déconcentrés et des établissements publics
relevant du ministère de la jeunesse et des sports vient de préciser
l 'organisation des directions régionales de la jeunesse et des sports
conformément au régime de droit commun de l 'organisation terri-
toriale de l'Etat. Le ministère de la jeunesse et des sports a cepen-
dant décidé dès avril 1993 d ' instaIler à Nice une délégation qui
remplit le rôle d ' une antenne de la direction régionale de la jeu-
nesse et des sports de Provence-Alpes-Côte d ' Azur, et dont ia res-
ponsabilité a été confiée à un inspecteur principal de la jeunesse,
des sports et des loisirs qui possède également la qualité d ' adjoint
au directeur régional . Cette délégation est ainsi devenue l ' interlo-
cuteur des ligues et comités sportifs de la Côte d ' Azur et assure un
service public de proximité au bénéfice des usagers et partenaires
locaux du ministère. Elle dispose des moyens humains et financiers
nécessaires à son fonctionnement et se voit attribuer par le préfet
de région une enveloppe spécifique de crédits d ' intervention sur les
crédits globaux qui lui sont délégués . Le maintien à Nice d ' une
délégation permet ainsi de préserver la spécificité de la Côte
d 'Azur dans le domaine du sport et de conforter localement la pré-
sence du ministère de la jeunesse et des sports.

Santé publique
(alcoolisme - loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 - application -

conséquences - associations et clubs sportif& - financement)

14117. - 9 mai 1994 . - M. JeanJacques Delvaux, se référant
à la réponse obtenue à sa question n° 12054 (journal Officiel,
Assemblée nationale, 11 avril 1994), remercie Mme le ministre de
la jeunesse et des sports de bien vouloir lui préciser les perspec-
tives d' assouplissement de la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 . Il
lui demande si, dans cette optique, la commercialisation des bois-
sons de 2' catégorie par les buvettes gérées par les associations
sportives ne peut être envisagée.

Réponse. - En dépit des dérogations temporaires d'ouverture de
débits de boisson alcoolisées prévues par le décret n° 92-88 du
26 août 1992, la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la
lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme affecte les ressources des
associations sportives . Le ministre de la ieunesse et des sports a
souligné à plusieurs reprises la nécessité d ' assouplir la mise en
oeuvre de cette législation dans les cas où aucun risque ne pèse sur
la santé ni sur la sécurité publiques . Dans cet esprit, il étudie
divers dispositifs susceptibles d ' atténuer les difficultés financières
des associations sportives consécutives à l'entrée en vigueur de la
loi du 10 janvier 1991 . Parmi les hypothèses actuellement exami-
nées figure un projet de modification du décret du 26 août 1993
tendant à conférer aux préfets le droit d ' accorder annuellement
plusieurs dérogations temporaires à l ' interdiction d ' ouverture de
débits de boissons alcooliqus . Cette inflexion de nature régle-
mentaire en faveur des petites associations sportives ne requiert
aucune réforme législative et inclurait les boissons du groupe 2 visé
à l 'article L . 1 du code des débits de boissons .

Emploi
(politique de l'emploi - aménagement du temps de travail -

application des trente-cinq heures -
services du ministère de la jeunesse et des sports)

14557 . - 23 mai 1994 . - M . jean-Claude Lefort souhaite atti-
rer l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports
sur le rôle que pourraient jouer les services publics dans la bataille
contre le chômage. A cet effet, il lui demande, en premier lieu, de
lui indiquer le nombre d'agents qui dépendent directement ou
indirectement de son ministère. En second lieu, il souhaite
connaître les conséquences en termes d' emplois créés si, dans tes
services dont elle a la tutelle, Ies trente-cinq heures de travail heb-
domadaire étaient appliquées.

Réponse. - Le nombre d'emplois budgétaires ouverts au minis-
tère de la jeunesse et des sports est, au 1° janvier 1994, de 6 880
auxquels il convient d 'ajouter 159 emplois inscrits directement au
budget de l ' école nationale d 'équitation . 11 n 'est pas possible de
préjuger des conséquences qu'aurait une réduction de l'horaire de
travail de ces agents à 35 heures hebdomadaires car elles dépen-
draient du dispositif gouvernemental d ' accompagnement d une
telle mesure . Le nombre d ' agents dans un ministère est la consé-
quence du nombre d ' emplois ouverts à son budget et non des
obligations de service de chaque catégorie de personnel.

JUSTICE

Salaires
(saisies - réglementation)

6467. - 11 octobre 1993..- M. Georges Mesmin appelle
l'attention de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les conditions dans lesquelles sont actuellement
appliquées les dispositions du code du travail et de la loi n° 91-650
du 9 juillet 1991 concernant la procédure de cession de rémunéra-
tion . Les greffes des tribunaux d ' insrance semblent exiger, pour
dresser le procès-verbal prévu par ces dispositions, qu ' une offre
préalable, émanant du créancier soit présentée par le cessionnaire
de ces rémunérations, ce qui ne peut que ralentir la procédure et
grever son coût. En conséquence, il lui demande si une telle exi-
gence est justifiée et, dans le cas contraire, quelles mesures il
compte prendre pour faire cesser ces pratiques.

Réponse. - La cession des rémunérations, procédure par laquelle
une personne salariée, débitrice d'une somme d 'argent, déclare
volontairement céder à son créancier, la portion cessible de son
salaire, est régie par les articles . R. 145 . 40 à R. 145-44 du code du
travail . La procédure de cession des rémunérations est enserrée par
le code da travail dans des règles de forme destinées à protéger le
salarié . Dans cet objectif, les articles R . 145-40 à R . 145-44 du
même code exigent, comme condition de validité de la cession,
que la déclaration prévue par l ' article R . 145-40 du code du travail
soit faite par le salarié en personne devant le greffier du tribunal
d'instance de son domicile et que ce document soit cosigné par
l ' intéressé et le secrétaire-greffier. La loi n ' exige pas la présence
personnelle du créancier cessionnaire, qui peut se faire représenter
par un mandataire auquel il donne procuration . En l ' absence du
créancier-cessionnaire, absence constatée dans la majorité des cas
de cession des salaires, et afin de permettre au greffe de vérifier
non seulement la cause juridique de la cession mais également
l ' engagement en connaissance de cause de chaque partie, la cir-
culaire du ministère de la justice de décembre 1992, relative à
l' application de la réforme des procédures civiles d ' exécution pré-
cise que le salarié cédant devra produire, outre une fiche de paie es
une pièce d 'identité, un écrit émanant du créancier, indiquant k
montant de la dette, en paiement de laquelle la cession de salaires
est consentie, ainsi que les modalités de règlement . Lorsque le
créancier-cessionnaire est un organisme financier de crédit, le
document qui sera exigé en tout état de cause sera constitué par
l'offre ou le contrat de prêt, notamment immobilier. Dans ces
conditions, la justification de l 'offre de prêt du créancier
qu 'exigent -les juridiciions d 'instance, ne peut être considérée
comme constituant une contrainte de nature à ralentir la procé-
dure ou en grever le coût, comme le craint l ' honorable parle-
mentaire, mais au contraire comme une garantie assurant une
meilleure protection juridique des intéressés .



Banques et établissements financiers
(prêts - mention du taux e turfglobal -

rigkmentation - opérations entre professionnels)

7560. - 1" novembre 1993 . - Mme Nicole Catala attire
l ' attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur l'application des articles 313-1 à 313-6 du code
de la consommation aux opérations entre professionnels . A l'occa-
sion de la promulgation du code de la consommation, le 26 juil-
let 1993, les articles de la loi n° 66-1010 du 28 décembre 1966
sur le taux effectif global (TEG) ont été abrogés pour être repris
dans les articles 313-1 à 313-6 du code de la consommation . Ces
articles de la loi de 1966 avaient une portée générale et s 'appli-
quaienr indistinctement à vous les crédits, y compris entre profes-
sionnels . Désormais, ie dispositif sur le TEG figure au sein d 'un
chapitre 3 intitulé , Dispositions communes du titre Crédit
dont sent exclues toutes les opérations destinées à financer une
activité professionnelle (c ; art . 311-3 et 312-3) . Il semble donc
que le dispositif ne doive pas s'appliquer au financement des acti-
vités professionnelles . Elle lui demande donc de confirmer que les
articles 313-1 à 313-6 ne s 'appliquent pas au financement des acti-
vités professionnelles . Si tel est effectivement le cas, elle lui
demande si une retouche des textes est envisagée afin, à tout le
moins, que l'article 313-2, qui impose, sous peine de sanctions
pénales, de mentionner le TEG dans tout écrit constatant un prêt,
soit expressément écarté en matière de financement des activités
professionnelles.

Réponse. - La loi du 26 juillet 1993 relative au code de la
consommation a opéré une codification à droit constant . Si les
dispositions des chapitres 1 et 2 du titre 1 du livre III de ce code
sont relatives à certaines opérations de crédit dont sont exclues
celles mentionnées aux articles 1 . . 311-3 et L . 312-3, il en est dif-
féremment des dispositions du chapitre 3 . Elles ont, sous réserve
de l'appréciation souveraine des juridictions, une portée énérale
comme l 'avait elle-même la loi du 28 décembre 1966 relative à
l'usure et s ' appliquent à l'ensemble des opérations de crédit sous
peine des sanctions préaues à l'article L . 313-7 (ef. déclaration du
ministre délégué aux relations avec l 'Assemblée nationale, JO,
Débats AN, 14 juin 1993, p. 1582) . D ' ailleurs les dispositions de
l 'article 1957 du code civil n ' ont été ni abrogées ni modifiées.
Ainsi en matière de prêt d ' argent, l'exigence d' un écrit mention-
nant le taux d ' intérêt conventionnel est une condition de validité
de la stipulation d' intérêt . Cette règle est d ' application générale et
il ne peut y être dérogé.

Saisies et séquestres
(saisie immobilière - réglementation - réforme - Alsace-Lorraine)

8788. - 6 décembre 1993 . - M . Joseph Klifa attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur le régime alsacien-mosellan de la vente judiciaire d im-
meubles et de partage judiciaire . Ce régime spécifique appelle de
nombreuses critiques, tant que des parties aux procédures que des
praticiens. Le rôle du tribunal, en l 'occurence le tribunal d'ins-
tance, est relativement formel, tous les pouvoirs réels étant confiés
à un officier ministériel, qui très souvent n ' est que le conseil de
l ' une des parties. La procédure n ' est pas contradictoire, tant au
niveau de la requête qu 'au niver'u des voies de recours (pourvoi
immédiat) . Le recours à la procédure gracieuse sans représentation
obligatoire n'est pas protecteur des intérêts des parties : absence de
débats oraux, caractère non contradictoire de la procédure, et ce
en opposition au principe directeur affirmé par le nouveau code de
procédure civile. En conséquence il serait souhaitable que, dans le
cadre d ' une réforme de la , saisie immobilière, les procédures locales
de ventes immobilières soient abrogées, que cette obrogation
s'étende aux procédures de partage judiciaire et que cette procé-
dure soit ainsi soumise à une procédure contentieuse contradictoire
avec les voies de recours de droit commun, en abandonnant pure-
ment et simplement la procédure gracieuse . Aussi lui demande-t-il
de bien vouloir lui préciser les mesures qu 'il envisage de prendre à
ce sujet.

Réponse. - La saisie immobilière telle qu ' elle est pratiquée
aujourd'hui fait l ' objet de nombreuses critiques sur lesquelles des
réflexions sont engagées. S 'agissant plus particulièrement des rôles
dévolus respectivement aux notaires et aux avocats, il n 'est pas en
l 'état envisagé d ' en modifier l 'équilibre . Un éventuel rapproche-
ment entre le régime particulier des départements alsaciens et

mosellans et le système adopté finalementl'ensemble de la France
dépendra de la solution qui sera fnalement retenue . En tout état
de cause, une réforme relative à la saisie immobilière ne pourra se
faire qu 'après une vaste concertation avec les professions et les
organismes intéressés .

Difficultés des entreprises
(créances et dettes - recouvrement - délais)

9754. - 3 janvier 1994 . - M . Michel Jacquemin attire l ' atten-
tion de M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la
j ustice, sur la nécessité de mettre en place une procédure judiciaire
de nature à rendre possible le règlement des contentieux relatifs au
recouvrement des créances impayées dans le délai maximum d'un
mois. Il convient, en effet, que les débiteurs ne trouvent pas, dans
des procédures de recouvrement qui resteraient anormalement
longues, le moyen de compenser la réduction des délais de paie-
ment . Il demande au Gouvernement quelles dispositions il entend
prendre pour ne pas donner prise à ces procédures dilatoires.

Réponse. - En l'état actuel du droit, un créancier dont la
créance reste impayée peut obtenir un titre exécutoire en agissant
au fond devant la juridiction compétente ou en ayant recours à la
procédure d' injonction de payer particulièrement efficace dans la
vie des affaires et qui a pris récemment un essor important . En
l'absence de règlement amiable par le débiteur, ce créancier peut le
contraindre au paiement en recourant aux mesures d ' exécution for-
cée qui ont fait l ' objet d ' une rénovation par la loi du 9 juillet 1991
portant réforme des procédures civiles d 'exécution . Le créancier
peut notamment facilement pratiquer une saisie du compte ban-
caire du débiteur ou saisir le juge de l 'exécution afin qu il assor-
tisse la décision de condamnation d'une astreinte. L' ensemble de
ces dispositions paraissent de nature à donner aux victimes de pra-
tiques anormales d 'utiles moyens d'action. En conséquence, il n'est
pas prévu de modifier ces règles de procédure civile qui ont déjà
fait preuve de leur efficacité . En outre, la loi n° 92-1442 du
31 décembre 1992 relative aux délais de paiement entre les entre-
prises entrée en vigueur le 1" juillet 1993, devrait apporter des
solutions dont il sera utile d 'examiner les résultats lorsque le Gou-
vernement présentera le rapport prévu par son article 6.

Mort
(suicide - livre : Suicide mode d ' emploi -

poursuites judiciaires - . terspectives)

10136. - 17 janvier 1994 . - M. Jacques Godfrain appelle
l' attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le livre Suicide mode d'emploi qui vient d'être
réédité par ses auteurs . Il semble qu ' une information judiciaire soit
en cours à l ' encontre des auteurs de la réédition de cet ouvrage
paru initialement en 1982 avant l ' entrée en vigueur de la loi
n' 87-1133 du 31 décembre 1987 réprimant la provocation au
suicide. De nombreuses autorités ministérielles se sont prononcées
sur ce dossier suite à de très nombreuses questions de parle-
mentaires de toutes sensibilités . Un retard incompréhensible et une
lenteur extrême de la procédure judiciaire in quièrent tous ceux
qui, au quotidien, luttent contre le suicide . II lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer ce qu ' il compte entre-
prendre pour obtenir que cette procédure, dans le respect de la
sérénité de la justice, ne subisse aucun retard injustifié.

Mort
(suicide - . livre : Suicide mode d'emploi -

poursuites judiciaires - perspectives)

12431 . - 21 mars 1994. - M. René Couveinhes appelle
l'attention de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la réédition du livre Suicide, mode d 'emploi. II
semble qu 'une information judiciaire soit déjà en cours à
l'encontre de ses auteurs pour la précédente édition . La lenteur de
la procédure inquiète, à juste titre, tous ceux qui luttent contre le
suicide car, pendant ce temps, le nombre des victimes ne cesse
d 'augmenter. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur -ce problème.

Réponse. - L'instruction préparatoire suivie à Paris à raison de la
diffusion de l'ouvrage intitulé Suicide, mode d 'emploi a été close le
9 mars 1994 par une ordonnance de non-lieu rendue par le magis-



trac instructeur, précisant notamment que la règle de non-
rétroactivité de la loi pénale ne permettait pas de poursuivre, sous
l'empire de la loi n" 87-1133 du 31 décembre '1987, un ouvrage
édité pour la première fois avant l ' entrée en vigueur de cette Ici.
Le ministère public, considérant au contraire que les dispositions
précitées de 1987 sont applicables aux agissements postérieurs
constitués par la distribution et la publicité d 'un ouvrage déjà
imprimé, a interjeté appel de cette ordonnance . La chambre d' ac-
ctsation de la cour d appel de Paris, ainsi saisie de la procédure,
rendra prochainement sa décision . Le garde des sceaux ne peut que
renouveler l 'assurance de sa détermination, ainsi que de celle des
magistrats du parquet, à utiliser tous les moyens de droit pour
soutenir l ' application de la loi dans cette affaire.

Juridictions administratives
(tribunaux administratf - requête - frais de dépôt)

10878 . - 7 février 1994 . - M. André Gérin appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur les conséquences de l ' application de l 'article 44 de la loi
de finances pour 1994 concernant les frais de dépôt de requête
devant les tribunaux administratifs à la charge des justiciables.
Cette disposition, qui institue une gestion des flux des procédures
administratives par une sélection fondée sur l'argent au moment
du dépôt de la requête, recèle un double inconvénient . D' une
part, elle n'apparaît pas un mode adapté de régulation de l ' activité
de la justice administrative mais, surtout, elle ignore le principe de
gratuité de l ' accès à la justice, pénalisant ainsi les justiciables aux
revenus les plus modestes . C'est pourquoi, au nom de plusieurs
organisations syndicales de personnels de justice, ii lui demande de
bien vouloir prendre les dispositions nécessaires au respect du prin-
cipe d ' égalité d ' accès au droit.

Juridictions administratives
(tribunaux administratifs - requête - frais de dépôt)

12210 . - 14 mars 1994. - M. Main Danilet attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jue-
tice, sur les conséquences de l ' application stricte de l'article 44 de
la loi de finances pour 1994 concernant les frais de dépôt de
requête devant les tribunaux administratifs la charge des justi-
ciables . Cette disposition, qui institue une gestion des flux des
procédures administratives par une sélection fondée sur l 'argent au
moment du dépôt de ia requête, recèle un double inconvénient.
D'une part, elle ne semble pas être un mode adapté de régulation
de l 'activité de la justice administrative, mais surtout, elle ignore le
principe de gratuité de l 'aecès à la justice, pénalisant les justiciables
aux revenus les plus modestes . C ' est pourquoi il lui demande de
bien vouloir prendre les dispositions nécessaires au respect du prin-
cipe d ' égalité d ' accès au droit.

Réponse. - Le droit de timbre sur les requêtes présentées devant
les juridictions administratives instauré par l ' article 44 de la lei de
finances pour 1994 doit contribuer à contenir l ' inflation des
recours répétitifs ; depuis quelques années s 'est en effet développé
un contentieux de type recours-pétition, qui, du fait de l ' absence
du ministère d'avocat obligatoire dans la majorité des affaires, a
fortement contribué à encombrer les juridictions administratives.
Ce droit est suffisamment modique et sans commune mesure avec
le coût de traitement d ' un dossier, pour ne pas faire obstacle au
libre accès au juge administratif t les dispositions qui exonèrent les
personnes remplissant les conditions permettant de bénéficier de
l ' aide juridictionnelle (art . 1090 A dis code des impôts) garan-
tisseur par ailleurs l ' égalité d ' accès à la justice.

Sécurité routière
(contraventions - amendes -• paiement -

personnes à "très faibles revenus - travaux d'intérêt généra)

11338 . •• 21 février 1994 . - M. Jacques Godfrain attire
l ' attention di M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l 'améaagemt,at du territoire, sur le fait que les amendes de toutes
sortes, et notamment pour excès de vitesse, peuvent prendre une
part considérable dans le budget des personnes les plus démunies,
comme les chômeurs, les RMistes. Il demande en conséquence
que, pour ces familles à très faibles revenus, il soit envisagé de
mettre en place un «produit de substitution » leur permettant de
payer leur dette par i ' accomplissement de travaux d' intérêt géné-
ral. - Question transmise à M. le ministre d'Etat, garde des
sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - En vertu du principe d ' individualisation de la peine,
le juge pénal doit prononcer la sanction en fonction des cir-
constances de l 'infraction et de la personnalité de son auteur . S'il
prononce une peine d ' amende, il doit également prendre en
compte les ressources et les charges de l ' auteur de l ' infraction,
conformément aux dispositions de l'article 132-24 du code pénal.
Il lui est en outre loisible de décider, pour motif grave d'ordre
médical, familial, professionnel ou sociaque la peine d ' amende
sera exécutée par fractions, pendant une période qui ne doit pas
excéder trois années . Il ne peut, enfin, prononcer une peine de tra-
vail d'intérêt général que si, d ' une part, l ' infraction commise est
un délit ou une contravention de la 5' classe punie expressément
d'une telle sanction à titre complémentaire et si, d 'autre part, le
prévenu est présent à l ' audience de jugement et accepte d 'exécuter
le travail d ' intérêt général. Du fait de l ' extrême variété des sanc-
tions prévues par le code pénal et de leur nécessaire individualisa-
tion par le juge répressif, le législateur n 'a pas prévu la possibilité
de conversion d ' une peine d ' amende en peine de travailp d' intérêt
général, l ' amende étant au demeurant considérée dans l 'échelle des
peines comme une sanction de moindre gravité que le travail d'in-
térêt général .

Etat civil
(registres - actes d 'état civil étraegers -

transcription - réglementation)

12033 . - 14 mars 1994 . - M. André Durr appelle l 'attention
de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur le fait que la circulaire du 21 septembre 1955 relative à
l ' état civil ne contient aucune disposition prévoyant la transcrip-
tion d'un acte d 'état civil étranger, après qu ' un des conjoints est
décédé. A cet égard, il lui fait observer que se pose la question de
la validité d 'une transcription d ' un mariage déjà dissous par décès
et qui, au regard de l 'article 194 du code civil, ne peut être réputé
que posthume à l ' égard du conjoint décédé . II lui demande quelle
est sa position.

Réponse. - Aux termes de l'article 7 du décret n" 62-921 du
3 août 1962, les actes de l'état civil dressés en pays étranger qui
concernent des Français sont transcrits, soit d ' office, soit sur la
demande des intéressés, sut les registres de l ' état civil de l ' année
courante tenus par les agents diplomatiques ou les consuls territo-
rialement compétents . Aucun délai n' est fixé pour opérer la trans-
cription et aucune disposition n 'exige qu ' elle ait lieu du vivant de
la personne concernée. Par ailleurs elle ne lriéjuge nullement de la
validité de l 'acte de mariage . En conséquence, le droit applicable
répond aux préoccupations de l 'honorable parlementaire.

Décheances et incapacités
(tutelle - politique et réglementation)

12247. - 21 mars 1994 . - M. Georges Colcmhier souhaite
attirer l' attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, sur le problème du régime de la tutelle . En
effet, l 'article 497 du code civil désigne CamrrL .e pouvant Cire
administrateur légal d'une personne placée sous le régime de la
tutelle, soit le conjoint, soit les enfants, soit les petits-enfants, soit
un frère ou une soeur. Ici, se pose le problème de savoir qui peut
être assigné quand la personne protégée est sans descendants ni
famille proche. Il serait dès lors souhaitable que puisse être désigné
un neveu ou une nièce, une bru ou un gendre, un cousin si cette
personne s ' occupe déjà de la gestion du majeur à protéger et
qu'elle est le seul parent s ' intéressant à la personne isolée. Il faut
savoir, par ailleurs, que la désignation d 'un gérant de tutelle risque
de perturber la personne à protéger dans ses habitudes . Il souhaite
dès lors connaitre ses intentions pour remédier à de tels pro-
blèmes.

Réponse. - la désignation de la personne chargée des intérêts
d'un majeur protégé obéit à des règles distinctes selon le mode
d' exercice de la mesure de protection . Le juge des tutelles peut
opter soit pour la constitution d'une tutelle dite complète avec
constitution d'un conseil de famille, soit pour une administration
légale des biens du majeur sous contrôle judiciaire . Si, dans le pre-
mier cas, aucune disposition ne requiert expressément l ' existence
d' un lien familial entre le tuteur et la personne protégée, il est
exact que l ' article 497 du code civil énumère limitativement les
personnes susceptibles d 'être désignées en qualité d' administrateur
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légal . La Chancellerie se propose d 'examiner les conditions dans
lesquelles un assouplissement pourrait être apporté aux dispositions
de cet article, tome en maintenant l ' esprit de !a loi du 3 janvier
19(8 qui accorde une préférence à l ' entourage familial. En outre
doit être maintenu le pouvoir d 'appréciation du juge, qui doit
rechercher la personne la plus apte à assumer la charge tutélaire en
fonction des circonstances personnelles et de la consistance des
biens à gérer.

Moyens de paiement
chèques - certificats de non-paiement

délivrance -réglementation)

12273. - 21 mars 1994. - M. Claude Goasguen souhaite
appeler l ' attention du M. le ministre d'Etat, ge.rde des sceaux,
ministre de la justice, sur l ' application du décret-loi du 30 octo-
bre 1935 modifié relatif aux certificats de non-paiement. En effet,
certains établissements bancaires éditent par ordinateur des certifi-
cats de non-paiement ne portant pas l ' indication du tiré, sa qualité
à agir ainsi que sa responsabilité, contrairement aux termes de
l 'article 72 . troisième alinéa, du décret-loi précité . Il lui demande
si un huissier de justice peut notifier un certificat de non-paiement
ainsi rédigé et si un titre exécutoire ultérieur, également délivré par
huisçie,. Fourrait être considéré comme faux.

Réponse . - Le certificat de non-paiement prévu à l ' article 65-3
du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié par la loi n" 91-1382
du 30 décembre 1991 doit, aux termes de l ' article 36 du décret
n" 92-456 du 22 mai 1992, être conforme à un modèle fixé par
arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice et du
ministre chargé de 1 économie et des finances . Ce modèle figure à
l ' annexe IV de l'arrêté du 29 mai 1992 pris pour l 'application de
ces dispositions II prévoit que le certificat de non-paiement doit
comporter tous les renseignements permettant d ' identifier le tireur,
le tiré ainsi que le numéro et le montant du chèque rejeté . Il en
résulte que le certificat non conforme à ce modèle serait entaché
d ' une irrégtdar :té dont il appartiendrait aux tribunaux de tirer les
conséquences.

Chambres c:i . _ :ulaires
(chambres de commerce et d'indurrie - conpo,iition -

chefi d 'entreprise - délit d 'ingérence)

13020. - 11 avril 1994. - M. Charles Gheerbrant attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les conséquences de l ' application de l'article
432-12 du nouveau code pénal vis-à-vis de I exercice d ' un mandat
d' élu de °.a chambre de commerce et d ' industrie. Depuis le 1" mars
1994, l ' article 432-12 du nouveau code pénal entré en vigueur
interdit à toute « personne investie d'un mandat électif public de
prendre, eecevoir ou conserver directement ou indirectement. , un
intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une opération
dont elle a, au moment de l ' acte, en tout ou partie la charge d 'as-
surer la surveillance, l 'administration . . . n . La stricte application de
cet article a pour conséquence d'écarter de tout mandat consulaire
tout dirigeant d ' entreprise dont l ' activité professionnelle peut
l ' amener à entretenir des relations commerciales avec la CCI ou les
crganismes dans lesquels il siège en qualité de représentant des
chambres. De toute évidence, le législateur, dans ce texte de portée
générale, n 'a pas prie en compte le statut et les missions des
chambres de commerce et d ' industrie. En effet, une incompatibi-
lité flagrante apparaît entre, une part, la condition d ' éligibilité et
l ' activité professionnelle privée et, d'autre pan, l'exercice d' un
mandat électif public au sein d 'une chambre de commerce et d ' in-
dusnic . La loi a pourtant prévu des exceptions aux principes géné-
raux caractérisant te délit d'ingérence . C 'est le cas des élus des
petites communes qui exercent une activité professionnelle . Par ail-
leurs, dans le domaine commercial, l 'article I01 de la loi sur les
sociétés comporte des mécanismes d ' information propres à préser-
ver la bonne gestion et l'ensemble des intérêts concernés. Il lui
demande s' il n y a pas lieu d ' aménager Ies dispositions de l 'article
432-12 du code pénal en s ' inspirant des dispositions précédentes

out permettre aux chambres de commerce et d'industrie d'exercer
Peurs missions et, en particulier . de participer aux organismes dans
lesquels elles représentent_ les entreprises.

Réponse. - Les exceptions prévues par l ' article 432-12 du code
pénal en matière d' ingérence ont été édictées, dans un souci
d'équité au seul profit des maires des communes de moins de

I 3 500 habitants . Dans ces localités de petite taille, au sein
desquelles les possibilités de passer des marchés ou d ' acquérir des
biens sont nécessairement réduites . il a en effet été jugé nécessaire
de permettre aux maires, adjoints ou conseillers municipaux délé-
gués de conclure, sous certaines conditions, des contrats avec la
commune . Aucune justification de cette nature ne peut être rete-
nue s'agissant des chambres de commerce et d ' industrie dont la
compétence couvre le ressert d'un ou de plusieurs départements . Il
n ' est donc pas envisagé d'étendre les exceptions prévues pas
l ' article 432 . 12 au profit des membres des C .C.I.

Justice
(tribunaux de police -

jugements relatifs à la légalité d'un arrêté municipal -
communication au maire)

13284. - 18 avril 1994 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M. le ministre d' Etat, garde des sceaux,- ministre
de la justice, concernant l ' hypothèse où un juge pénal à connaître
de la légalité d'un arrêté municipal . Selon les articles 521 et sui-
vants du code de procédure pénale, le maire n'a pas à être associé
à la procédure, qu i se déroule entre k prévenu et le ministère
public . II semblerait souhaitable que le jugement concernant la
légalité de l ' arrêté municipal soit notifié au maire concerné, afin
que ;clui-ci puisse modifier dans les meilleurs délais un acte illégal.
Une telle notification faciliterait la gestion des communes, notam-
ment celle des petites communes . Il souhaiterait savoir si une
modification législative pou'tait intervenir en ce sens.

Réponse . - Le contrôle de la légalité des actes administratifs par
le juge pénal est désormais prévu par l ' article III-5 du code pénal.
Il concerne tous les actes réglementaires ou individuels, dès lors
que de cet examen dépend 'a solution du procès pénal . Ne sont
donc pas uniquement visés les arrêtés municipaux servant de fon-
dement à la cont.avention prévue par l'article R. 610-5 du code
pénal . La portée de la décision du juge répressif est toutefois limi-
tée au procès dont il est saisi . Le juge n 'est en effet pas compétent
pour annuler l ' acte qu ' il considère comme illégal . II peut simple-
ment constater que la procédure lui apparaît privée de fondement
juridique et relaxer la personne poursuivie, mais son appréciation
n 'a aucune incidence en ce qui concerne les tiers . Il parait dans ces
conditir s inutile de prévoir une modification législative imposant
:a notification de cette décision à l ' autorité administrative, d ' autant
qu ' en pratique cette dernière en est informée par l 'intermédiaire
du ministère public.

Nationalité
(certificats - délivrance - réglementation)

13897. - 9 mai 1994 . - M. Laurent Dominati attire l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les difficultés que peuvent éprouver devant quelques
tribunaux d ' instance des ressortissants français amenés à faire éta-
blir, par jugement, leur propre nationalité ou celle de leurs
enfants . En effet, quelques-unes de ces juridictions, faute d ' instruc-
tions claires ou par excè de formalisme, exigent la production de
multiples documents, le plus souvent superfétatoires et dont la
délivrance complique à l

'
extrême des démarches imposées aux

demandeurs. C ' est ainsi que certains d'entre eux, fils de Français,
nés en France, ayant satisfait à leurs obligations militaires légales,
fonctionnaires titulaires de ! 'État ou membres de professions libé-
rales réglementées, se sont vus contraints de produire devant le tri-
banal d 'instance, outre un ensemble de justsitcatifs les concernant
personnellement, les documents les plus divers ou les plus inatten-
dus se rapportant au statut et à la situation privée de leurs parents,
ggrands-Qarents, beaux-parents et épouses . Il lui demande sil s'agit
là de !application de procédures définies réglementairement et,

,dates l 'affirmative, s ' il ne conviendrait pas d ' en fixer plus rigou-
r remettent k contenu tout en l 'assouplissant pour éviter des erre-

ments qui pourraient être facilement interprétés comme résultant
d 'exigences arbitraires et vexatoires.

Réponse. - La délivrance d 'un certificat de nationalité française
est subordonnée à la production par le demandeur, conformément
aux dispositions de l 'article 30 du code civil, des pièces établissant
la preuve de sa nationalité française . Le droit français de la natio-
nalité se caractérise par une grande complexité liée au nombre de
textes applicables et à des règles particulières d'application dans le
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temps et dans l ' espace. Ainsi, l'examen de la situation d ' une per-
sonne donnée peut-elle dans certains cas nécessiter l ' examen de la
situation de ses parents, voire de ses grands-parents . De mLne, il
est parfois indispensable de prendre en compte certains événe-
ments susceptibles de modifier la situation d ' une personne au
regard du droit de la nationalité, notamment son mariage avec un
étranger, la fixation de son domicile à l 'étranger ou l'accession à
l'indépendance de territoires anciennement sous souveraineté fran-
çaise . Eu égard à la diversité des cas d'attribution, d 'acquisition ou
de perte de la nationalité française, d 'une part, et à la situation
spécifique de chaque intéressé, d 'autre part, il n ' apparaît pas pos-
sible de fixer d'une manière générale une liste précise et restreinte
des documents à présenter pour établir un certificat de nationalité.
La détermination des pièces à fournir pour la délivrance d'un cer-
tificat de nationalité française est fonction de chaque situation
individuelle et nécessite l ' examen particulier de chaque cas.

Système pénitentiaire
(personnel - conditions de travail - Mont-de-Marsan)

14078 . - 9 mai 1994 . - M. Louis Lauga porte à la connais-
sance de M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, les difficultés qu'éprouvent les fonctionnaires des établisse-
ments pénitentiaires, en particulier à Mont-de-Marsan . Il souhaite
connaître la répartition des détenus entre les différents établisse-
ments de la région pénitentiaire afin d' inventorier ceux qui sont en
surcharge et ce : x qui sont sous-employés. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin d'améliorer les conditions de tra-
vail des personnels concernés et les moyens financiers qu ' il espère
affecter dans ce but à la prison de Mont-de-Marsan.

Réponse. Le garde des sceaux porte à la connaissance de
l ' honorable parlementaire que le taux d'occupation des maisons
d ' arrêt de la direction régionale des services pénitentiaires de Bor-
deaux s'élève à 130 p . 100 et celui des établissements pour peines
à 87 p. 100 au 1" mai 1994 . A cette même date, l'effectif de la
population pénale de la maison d ' arrêt de Mont-de-Marsan était
de 54 détenus pour 86 places, soit un taux d ' occuppztion de
63 p. 100 . Compte tenu de l ' accroissement national de la popula-
tion pénale, la situation de la maison d ' arrêt de Mont-de-Marsan
n' apparaît pas en l 'état difficile . Elle est la moins encombrée dans
la région (MA Agen : 137 p . 100 ; MA Bayonne : 226 p. 100 ;
MA Limoges : 178 p . 100) . Cet établissement connaît, d ' aune
part, un surnombre en personnel puisque l ' effectif théorique pré-
voir 17 agents, 2 premiers surveillants et 2 chefs de service péni-
tentiaire, alors qu'il y a actuellement 18 agents, 3 premiers surveil-
lants et 2 chefs de service pénitentiaire.

Ventet et échanges
(immeubles -- ventes judiciaires - réglementation -

Alrace-Lorraine)

14200 . -- 16 mai 1994 . - M . André Durr appelle l 'attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le régime alsacien-mosellan de la vente judiciaire d ' immeubles
et du partage judiciaire qui suscite de plus en plus de critiques,
tant des parties aux procédures que des praticiens du droit.
L 'absence de caractère contradictoire de la procédure et des voies
de recours est notamment l 'une des antinomies les plus criantes de
ce régime avec le nouveau code de procédure civile et la conven-
tion des Droits de l'homme. Aussi, les conseils de l ' ordre das avo-
cats des barreaux de Strasbourg, Colmar et Metz souhaiteraient
que les procédures locales de ventes judiciaires et de partages judi-
ciaires d ' immeubles soient abrogées dans le cadre des projets gou-
vernementaux de réforme de la saisie immobilière . Il lui semble
qu'il paraît tout à fair opportun que les avocats des barreaux de
Strasbourg, Colmar et Metz soient associés à l ' élaboration de ces
projets et lui demande quelle suite il entend donner à ce dosssier.

Réponse. - la saisie immobilière telle qu 'elle est pratiquée
aujourd'hui fait l'objet de nombreuses critiques sur lesquelles des
réflexions sont engagées. S 'agissant plus particulièrement des rôles
dévolus respectivement aux notaires et aux avocats, il n 'est pas en
l ' état envisagé d ' en modifier l ' équilibre. Un éventuel rapproche-
ment entre le régime particulier des départements alsaciens et
mosellan et le système adopté pour l'ensemble de la France dépen-
dra de la solution qui sera finalement retenue . En tout état de
cause, une réforme relative à la saisie immobilère ne pourra se faire
qu ' après une vaste concertation avec les professions et les orga-
nismes intéressés.

Justice
(tribunaux de grande instance - effectif de personnel - Cambrai)

14218 . - 16 mai 1994 . - M. Claude Pringalle rappelle à M . le
ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, les
termes de sa réponse à la question d 'actualité du 4 mai à l 'Assem-
blée nationale selon laquelle, en 1994, un poste supplémentaire de
vice-président et un poste supplémentaire de juge ont été obtenus
par le tribunal de Cambrai . Il lui signale, d ' une part, que ce poste
de vice-président n'est que la transformation du poste de premier
juge et, d ' autre part . qu ' il n'a pu trouver ce poste surnuméraire
qui aurait été créé. Il lui demande de bien vouloir lui préciser où
se trouve ce poste surnuméraire du tribunal de Cambrai, et pour-
quoi aucun titulaire n ' y a été nommé.

Réponse. - Le poste de vice-président du second grade créé au
tribunal de grande instance de Cambrai résulte effectivement de la
transformation d'un poste de juge. Il sera pourvu en sep-
tembre 1994 . Par ailleurs, un poste de juge au tribunal de Cam-
brai a bien été créé par le décret n° 94-375 du 13 mai 1994 modi-
fiant le décret n° 93-1449 du 31 décembre 1993 fixant la
composition des tribanaux de grande instance . Faute de candidat
utile ce poste n'a pu être pourvu.

LOGEMENT

Handicapés
(établissements - capacités d 'accueil - handicapés mentaux)

13255. - 18 avril 1994. - M. Michel Terrot souhaite
connaître de M . le ministre du logement pourquoi, d ' un côté,
des instructions ont été données pour relancer le bâtiment par la
construction de 140 000 logements sociaux, alors que le départe-
ment du Rhône, par exemple, refuse catégoriquement d ' autoriser
la construction de lieux de vie et d ' activités pour les adultes défi-
cients intellectuels lourds.

Réponse. - Les retards accumulés dans la construction de loge-
rnents ont conduit à une situation de crise qui justifie les efforts
importants fait par l ' Etat pour relancer la construction neuve et,
plus particulièrement, la construction de logements locatifs sociaux
PI .A . Ces mesures bénéficient à tous les ménages et, parmi eux,
aux personnes handicapées qui souhaitent et peuvent habiter un
logement ordinaire adapté à leur handicap . L'importance des
besoins non satisfaits impliqùe que la construction de logements
familiaux soit prioritaire . Néanmoins, le PLA peut financer égale-
ment des logements-foyers pour dies personnes handicapées, mais à
condition qu 'il s 'agisse de logements d'une surface minimale de
20 mètres carrés, ° conçus de manière à leur assurer le maximum
de vie autonome et à représenter pour eux un véritable logement a,
selon les termes de la circulaire du 1" octobre 1981 relative aux
logements-foyers . Cette circulaire rappelle que les établissements
accueillait den personnes handicapées, qui ne disposent pas d'un
minimum d 'autonomie et dont l'état nécessite une surveillance
médicale constante entraînant des dépenses pour les soins et l'assis-
tance prédominantes par rapport au coût du logement, n 'entrent
pas dans le champ d ' application du conventionnement à l 'APL.
De par leur conception et leur fonctionnement, ces projets s'ap-
parentent à des établissements sanitaires ou à des institutions qui
relèvent soit des départements, soit du ministère chargé des affaires
sociales, soit encore de leur double compétence.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(caLul des pensions - anciens combattants d 'Afrique du Nord)

14326. - 16 mai 1994 . - Le Gouvernement vient de décider de
prendre deux mesures en faveur des anciens combattants d 'Afrique
du Nord. D'une part, la prise en compte du temps passé à servir
sera comptabilisé dans le calcul des retraites ; d' autre part, les
conditions d'obtention de la carte d'ancien combattant sont allé-
gées. Néanmoins, la situation des fonctionnaires et agents des ser-
vices publics ayant exercé sur ces territoires n ' est pas réglée . En
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effet, aucune mesure n ' est envisagée pour leur permettre de bénéfi-
cier des dispositions du titre fi de l 'ordonnance n" 45-1283 du
15 juin 1945 pour le rattrapage du préjudice subi dans l ' avance-
ment de leur carrière. C'est pourquoi M. Emile Zuccaxelli
demande à M . le ministre des anciens combattants et victimes
de guerre les mesutes qu ' il entend proposer pour que le passif de
l'Etat français soit pleinement réglé vis-à-vis de ses fonctionnaires
ayant exercé en Afrique du Nord avant l'indépendance de ces ter-
ritoires . - Question transmise à M. le ministre délégué aux rela-
tions avec le Béat, chargé des rapatriés.

Répond. - L ' honorable parlementaire regrette qu'aucune mesure
ne soit envisagée pour permettre aux fonctionnaires et agents des
services publics ayant servi en Afrique du Nord de bénéficier des
dispositions du titre II de l ' ordonnance n° 45-1283 du 15 juin
1945 . Les pouvoirs publics ont pris en compte la situation de ces
fonctionnaires depuis 1982 . L 'article 9 de la loi n" 82-1021 du
3 décembre 1982 modifiée, relative au règlement de certaines
situations résultant des événements d'Afrique du Nord, de la
guerre d' Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale, prévoit, en
effet, la possibilité pour les fonctionnaires et agents des services
publics algériens et sahariens qui ont été intégrés dans les cadres
de ia fonction publique métropolitaine de bénéficier d ' un reclasse-
ment avec effet pécuniaire rétroactif en application du titre Il de
l 'ordonnance du 15 juin 1945 . Les dossiers des intéressés sont
exaaminés par des commissions administratives de reclassement qui
ont instruit, à ce jour, plus de 2 700 dossiers . Les administrations
gestionnaires ont, de leur côté, pris plus de 200 arrêtés de reclasse-
ment.

Rapatriés
(indemnisation - conditions d'attribution)

14615. - 23 mai 1994. - M. Francisque Perrot appelle
l ' attention de M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, sur les attentes bien légitimes de la commu-
nauté rapatriée qui espère toujours obtenir réparation pour les pré-
judices moraux et matériels subis depuis plus de trente ans . Aussi
lui demande-t-il de bien vouloir l ' informer des mesures que le
Gouvernement entend prendre en ce sens.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les
problèmes liés à l ' indemnisation des Français rapatriés et souhaite
connaître les mesures que le Gouvernement compte prendre en
vue d 'une réparation juste et entière. Il convient de rappeler tout
d 'abord que trois lois se sont succédé en 1970, 1978 et enfin 1987
pour dédommager les Français dépossédés de leurs biens en
Afrique du Nord. Au titre des lois de 1970 et 1978, 162 300 dos-
siers ont donné lieu à indemnisation pour un montant de 26,3 mil-
liards de francs. En 1987, les pouvoirs publics ont accepté de rou-
vrir le dossier de l ' indemnisation qui était clos, en faisant voter
l'importante loi du 16 juillet 1987 . A ce titre, 411 622 certificats
d ' indemnisation ont ésé émis pour un montant de près de 30 mil-
liards de francs . En avril 1933, le Gouvernement, malgré un
contexte économique défavorable, a confirmé le raccourcissement
de quatre années de l ' échéancier des certificats d'indemnisation
prévu par la loi du 27 janvier 1993 . Ainsi, en 1997 . l ' ensemble
des certificats émis dans le cadre de la loi de 1987 précitée auront
été réglés . Cela conduira l ' Etat à assumer une dépense supplé-
mentaire de 5 milliards de francs sur les quatre prochains exercices
budgétaires. Les engagements de l ' Etat sur ce dossier, depuis plus
de vingt ans, représentent 53 milliards de francs courants, ce qui
marque bien l ' intérêt que les pouvoirs publics attachent au règle-
ment de ce difficile dossier. Par ailleurs, depuis avril 1993, deux
dossiers considérés comme ?rioritaires par l 'ensemble des associa-
tions de rapatriés ont fait 1 objet d'une attention particulière : le
règlement des difficultés que connaissent encore les rapatriés réins-
tallés et la reconnaissance des sacrifices consentis par les anciens
membres des formations supplétives en Algérie. En ce qui
concerne les difficultés des rapatriés réinstallés dans une activité
non salariée sur le territoire métropolitain, l'article 22 de la loi du
31 décembre 1993 prévoit la prorogation, jusqu ' au 31 décembre
1995, du dispositif de suspension des poursuites en faveur des
rapatriés . Ce dispositif de protection a été complété par la publica-
tion d'un décret et d'une circulaire, en date du 28 mars 1994,
mettant en place des commissions départementales d ' aide aux
rapatriés réinstallés (CODAIR) . L 'objectif poursuivi est de traiter
au fend le problème des rapatriés réinstallés qui rencontrent des
difficultés en matière d'endettement . Les dossiers seront examinés
au cas par cas afin de parvenir à des solutions individualisées,

humaines et équitables . La seconde priorité concerne les anciens
membres des formations supplétives qui choisirent de servir,
souvent au péril de leur vie, sous le drapeau français pendant les
opérations en Algérie. Le Parlement vient de voter à l'unanimieé
un important projet de loi qui marque la reconnaissance de la
République française envers ces combattants . Ce texte sera
complété par des mesures réglementaires qui comprendront
notamment des dispositions en faveur de la deuxième génération
en matière de formation et d'emploi . II s'agit d ' un effort impor-
tant qui se concrétisera par une série de mesures spécifiques au
titre desquelles l ' Etat engagera 2,5 milliards de francs sur cinq ans.
Depuis un an, le Gouvernement a ainsi engagé des actions signifi-
catives pour régler les problèmes les plus urgents de la commu-
nauté rapatriée .

SANTÉ

Hôpitaux et cliniques
(rentre hospitalier Marc Jacquet -

restructuration - conséquences - Melun)

13571 . - 25 avril 1994 . - M . Jean-Claude Mignon appelle
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
du centre hospitalier Marc-Jacquet à Melun . Celui-ci représente
l ' équipement sanitaire majeur de l 'agglomération melunaise
(115 000 habitants) et de la ville nouvelle de Sénart (90 000 habi-
tants) pour une superficie totale de plus de 25 000 hectares. Ces
deux agglomérations sont classées pour des raisons différentes
comme pôles prioritaires de développement dans le cadre du projet
du schéma directeur de la région d'Ile-de-France et le rapport
introductif du débat national sur l 'aménagement du territoire. Une
remise en cause du dimensionnement qualitatif et quantitatif de
cet équipement porterait atteinte à ces objectifs . Aujourd ' hui cette
infrastructure majeure et unique pour la santé des Seine-et-
Marnais est menacée dans l 'intégralité de ses missions publiques et
de lourdes inquiétudes pèsent sur les garanties de son personnel.
S'il est vrai qu'un contrat d ' objectifs est actuellement à l'étude et
doit permettre de répondre au déficit de cet établissement, il n 'est
pas envisageable qu 'il le soit aux dépens du service public offert eu
d 'un personnel compétent et indispensable . D'ailleurs une actualité
encore récente démontrait une certaine injustice de leurs condi-
tions statutaires et la reconnaissance unanime de leurs missions par
la population . Si la rationalité financière est une nécessité, il est
des services publics qui ne peuvent être organisés sur d ' exclusifs
principes d' équilibres financiers, voire de rentabilité . C'est le ras
du centre hospitalier Marc-Jacquet . Si une aide financière impor-
tante a été récemment apportée à cet établissement, elle n 'a permis
que d 'endiguer son grave endettement, mais les menaces persistent.
L' Etar doit faire jouer la solidarité nationale, que ce soit à travers
son soutien financier par une meilleure dotation des fonds publics
perçus entre autres par la population concernée, mais aussi par le
maintien d' un service public indispensable et des garanties dues
aux personnels de cet établissement. La politique d aménagement
du territoire prescrit le maintien des service publics de proximité.
Celui de la santé publique en est par définition un des éléments
fondamentaux, Il lui demande, par conséquent, quelle est son ana-
lyse sur cette situation et s' il entend apporter à la population
in trière et aux personels concernés les assurances indispensables
qu~ils attendent.

Réponse. - Depuis plusieurs années, le centre hospitalier Marc-
Jacquet de Melun est confronté à une situation financière de plus
en plus difficile qui a déjà donné lieu à plusieurs enquêtes par les
autorités de tutelle . A la fin de l 'année 1993, une aide substantielle
a été accordée à l 'établissement pane lui permettre d 'apurer ses
dépassements antérieurs, en contrepartie de laquelle le centre hos-
pitalier s'est engagé à mettre en oeuvre les mesures de restructura-
tion et de redressement de nature à éviter une nouvelle dérive
financière . Un contrat d 'objectifs a été signé en ce sens le 15 avril
entre le préfet de Seine-et-Marne, le président du conseil d ' ad-
ministration et le directeur de l ' hôpital, le directeur général de la
caisse régionale d 'assurance maladie d' Ile-de-France et le directeur
de la caisse primaire de Seine-et-Marne . Pour préserver les activités
de l ' établissement répondant à un besoin local incontestable, l ' Etat
a concrétisé son engagement dès le budget de l'exercice 1994 en
accordant 10 millions de francs sur les marges de manoeuvre
de artementalc c: régionale, dont 4,5 millions de francs reconduc-
tibles pour la mise à niveau structurelle du budget de l ' établisse-



1ment. Pour sa part, le centre hospitalier doit élaborer d'ici juil-
let 1995 un projet médical et un projet d ' établissement
conformément aux dispositions du code de la, santé publique,
tenant compte des orientations du schéma régional d 'organisation
sanitaire et des conclusions de l' audit médical en cours mené par
l ' Inspection générale des affaires sociales . La démarche en cours ne
pourra donc aboutir à un redressement durable de la situation que
par l 'engagement à 1a fois des responsables de l' établissement et du
représentant de l ' Etat et celui du corps médical et du personnel.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - chirurgiens-dentistes -

nomenclature des actes - surveillance des cures bucco-linguales)

14113 . - 9 mai 1994 . - M. Charles Fèvre attire l ' attention de
M . le ministre délégué à la santé sur la réglementation qui main-
tient les chirurgiens-dentistes dans l ' impossibilité d ' exercer la sur-
veillance des cures thermales pour les affections bucco-dentaires
qui relèvent pourtant de leur compétence et que l 'arrêté du
13 mars 1986 leur a pourtant donné le droit de prescrire . En effet
seuls les médecins peuvent surveiller les cures thermales dont il
s'agit alors qu ' il paraîtrait cependant logique que la formation
reçue par les chirurgiens-dentistes puisse leur donner le droit de
surveiller les malades relevant de leur spécialité . C 'est pourquoi il
lui demande s' il entend apporter une modification à la régle-
mentation en vigueur, d' autant qu'il est probable que le système
rappelé ci-dessus accroît le coût global du traitement pour la
sécurité sociale.

R ponce. - Ainsi que le rappelle l ' honorable parlementaire, la
nomendaturç générale des actes professionnels prévoir que les
chirurgiens-dentistes peuvent e .ablir la prescription des cures ther-
males, en ce qui concerne le traitement des affections des
muqueuses bucco-linguales et des parodontopathies . La modifica-
tion des règles relatives à la surveillance des cures thermales dans le
sens indiqué nécessiterait une adaptation des dispositions de cette
nomenclature . L 'arrêté du 28 janvier 1986 modifié relatif à la
commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels prévoit que cette dernière peut être saisie notam-
ment par les organisations professionnelles les plus représentatives.
Les propositions que la commission pourrait faire parvenir au
ministre ne devront pas, comme le précise l ' honorable parle-
mentaire, avoir d ' incidence financière pour la sécurité sociale.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi
(politique et réglementation - veuves)

Question signalée en Conférence des présidents

1239. - 24 mai 1993 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de 1a formation pro-
fessionnelle sur les difficultés d ' insertion professionnelle auxquelles
sont confrontées les veuves d ' un certain âge qui, auparavant, se
sont toujours consacrées à l'éducation de leurs enfants. A cet
égard, il aimerait savoir si des dispositions particulières ne peuvent
être envisagées en leur faveur.

Réponse. - La question de l ' honorable parlementaire relative aux
dispositions particulières concernant les difficultés auxquelles se
heurtent les veuves d'un certain âge appelle les remarques sui-
vantes. La situation des veuves qui se sont consacrées à l 'éducation
de leurs enfants et qui se trouvent dans l'obligation de chercher un
emploi, fait l 'objet d ' une attention particulière de la part du Gou-
vernement . Les mesures qui les concernent s 'inscrivent plus large-
ment dans le cadre des aides en faveur des femmes isolées en diffi-
culté. Ces femmes sont souvent sans qualification, ou ont bénéficié
dans leur jeunesse d'une formation devenue obsolète sur le marché
du travail, sans compter la réticence des employeurs à embaucher
une personne qui n a pas eu d ' expérience de travail depuis des
années . Face à ce combat, les mesures dont elles peuvent bénéficier
sont regroupées autour de deux grandes modalités d 'action. Pour
les femmes isolées, avec ou sans charge de famille, il existe des dis-
positions spécifiques leur permettant d 'entrer dans des stages de
formation. Ainsi, les femmes seules, inscrites ou nom à l'A.N.P .E .,

ayant des enfants à charge ou ayant élevé leurs enfants et à la
recherche d ' un emploi, ont un accès prioritaire aux stages d ' inser-
tion et de fermation à l'emploi gérés par les D.D.T .E .F .P. De
même, les parents isolés, lorsqu'ils participent à un stage de forma-
tion professionnelle agréé par l 'Etat ou par la Région au titre de la
rémunération majorée, perçoivent une rémunération dont le total
s 'élève à environ 4 000 francs. Enfin, pour les femmes qui ont des
difficultés à financer la garde. de leurs enfants, le cas échéant l 'aide
à domicile des personnes dépendantes, mais éventuellement leur
transport et leur hébergement, la création d' un fonds d ' incitation à
la formation des femmes, permet d'apporter une réponse concrète
à ces problèmes de sorte à réduire les freins à leur entrée en for-
mation . A cet effet, la demande doit être établie auprès de la
direction régionale du travail et de l'emploi . S ' agissant de l ' inser-
tion dans un emploi, les femmes isolées en difficulté peuvent avoir
accès aux dispositifs relevant de l'insertion par l'activité écono-
mique, qu 'il s agisse des entreprises d ' insertion ou des associations
intermédiaires. En outre, la circulaire n° 94-19 du 13 mai 1994
sur les contrats emploi-solidarité attire l ' attention des directeurs
départementaux du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle, sur la situation des femmes isolées afin d 'examiner atten-
tivement leur demande, en particulier celles qui sont chargées de
famille, afin de leur accorder le bénéfice d'un tel contrat.

Emploi
(ANPE - radiations - réglementation - statistiques)

Question signalée en Conférence des présiJents

11289. - 21 février 1994 . - M. Claude Goasguen appelle
l 'attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'application du décret n' 92-117 du
5 février 1992 relatif aux demandeurs d ' emploi et au revenu de
remplacement et modifiant le code du travail . Si le droit à
l 'emploi est un objectif constitutionnel aux termes .duquel le légis-
lateur doit prendre les dispositions qui assurent au mieux le droit
de chacun d'obtenir un emploi, le devoir de travailler est aussi
réaffirmé dans le préambule de la Constitution et permet au légis-
lateur de priver de certains droits celui qui refuse sans raisons légi-
times un emploi . C' est la raison pour laquelle il lui demande de
lui faire connaître les effets de ces nouvelles mesures, notamment
de l ' article R.311-3-5 et suivants du décret susvisé, et de lui
communiquer les éléments statistiques des radiations opérées
depuis la publication de ce texte réglementaire.

Réponse. - L ' honorable parlementaire attire l 'attention du Gou-
vernement sur l ' application des articles R. 311-3-5 et suivants du
décret n° 92-117 du 5 février 1992 relatif aux demandeurs
d'emploi et au revenu de remplacement. Les conditions dans
lesquelles s 'opèrent les radiations de la liste des demandeurs
d'emploi et les exclusions du revenu de remplacement sont men-
tionnées dans l 'article 22 de la loi quinquennale du
20 décembre 1993 . En application de ces textes, l'ANPE effectue
des contrôles pour vérifier si la recherche d 'emploi des demandeurs
inscrits est effective ; les motifs dr_ radiation sont les suivants : le
refus d ' emploi, le refus de formation, le manque d'actes positifs de
recherche d 'empoi, la non-réponse à convocation, la fausse déclara-
tion ou fraude. Les radiations prononcées par l 'ANPE entraînent
une impossibilité de se réinscrire au chômage pendant deux à six
mois pour les quatre premiers motifs et de six mois à un an en cas
de fausse déclaration ou fraude . Elles ont pour conséquence,
lorsque le demandeur d 'emploi est indemnisé, une suspension de
son allocation pendant la durée de la radiation . Les radiations de
l'ANPE ont touché 109 095 personnes en 1992 et 83 805 per-
sonnes en 1993, soit une baisse de 23 p . 100 de 1992 à 1993
(voir tableau ci-dessous).

Radiations prononcées par l' ANPE

Motif de 1992 Structure 1993 Structure Evolution
radiation 92 en % 93 en % 93/92 en °Y

Absence
à convocation .... 88 386 81 64144 76,5 - 27,4
Manque d'actes

positifs de
recherche
d'emploi ,	

I

12322 11,3 13132 15,7 + 6,6
Refus d'emploi

et de forma-
tion	 : .. 8 270

	

~ 7,6 5 968 7.1 -27,8



Motif de 7952 Structure 1393 Structure évolution
radiation ~ 92 en 93 en Yo 93/97 en Yo

Fausse t

déclaration ou i
fraude	 •

	

117 0,1 561 0,7

	

+ 4,8
TOTALen-- 109 095 100 83 805 100

	

Î

	

- 23,2

Les absences à convocation ont représenté le principal motif de
radiation de l' ANPE en 1992 comme en 1993 (81 et 76,5 p . 100).
Le manque d ' actes positifs de recherche d ' emploi constitue le
deuxième motif de radiation (11 et 16 p . 100 des radiations
en 1992 et 1993). Le refus d' ers AX loi et de stage ont représenté
environ 7 p. 100 des radiations et la fraude moins de 1 p . 100 des
radiations en i992 et 1993. Les radiations effectuées par l 'ANPE
sont transmises aux directions départementales du travail et de
l'emploi . Le contrôle de la recherche d 'emploi à l'initiative des
directions départementales du travail et d : l 'emploi en liaison avec
l'ANPE et l ' ASSEDIC concerne uniquement les chômeurs
indemnisés ; les motifs sont les mêmes que ceux cités plus , haut.
Les sanctions prises peuvent être l 'excltsion temporaire ou
définitive du revenu de remplacement . Le nombre total
d ' exclusions prononcées par les directions départementales du
travail et de l 'emploi a été de 39 440 en 1992 et de 46 373
en 1993, soit une augmentation d 'environ 18 p. 100 (conforme au
tableau ci-dessous).

Exclusions prononcées par les services du contrôle
de la recherche d'emploi

Motit de 1992 Structure 1993 Structure "Evolution
l 'exclusion 92 en % 93 en % 93/92 en `Y

Absence

	

à
convocation .. .. 15456 39,2 19071 41,1 -23,4

Absence d'actes
positifs

	

de
recherche
d'emploi	 18 600 47; 2 20 701 44,7 + 11,3

Refus d'emploi
et

	

de
formation	 1898 4,8

i
1359 2,9 i

	

- 28,4
Fausse

déclaration ou i
fraude	 3 486 8,8 5 242

I

	

11,3 +50,4
TOTAL	 39 440 100 L

	

45 373 100 -17,6

L' absence à convocation d ' actes positifs de recherche d'emploi
ont représenté en 1992, comme en 1993, environ 86 p. 100 des
exclusions. En 1993, les absences à convocation ont été
sanctionnées plus souvent par des exclusions définitives et les
absences d ' actes positifs de recherche d ' emploi par des exclusions
temporaires . Les refus d'emploi ou de stage ont beaucoup baissé
en 1993 (- 28 p. 100) en raison de la situation de l 'emploi ; ils ne
représentent plus que 3 p. 100 de l'ensemble des motifs
d'exclusion en 1993. A l ' inverse, les fraudes et fausses déclarations
ont augm enté de 50 p . 100 et représentent 11 p. 100 des
exclusions en 1993. Alors que trois quarts des iadiatior•.s de

l ' ANPE relèvent en 1993 d ' une absence à convocation, le motif le
plus souvent invoqué par le contiôle de la recherche d ' emploi
réside dans l 'absence d ' actes positifs de recherche d ' emploi . Enfin,
ma circulaite du 6 janvier 1994 e prescrit la mise en place de
conventions locales de coordination signées entre l'ANPE,
l'ASSEDIC et les directions départementales (DDTEFP) . Ces
conventions tendent à améliorer l'efficacité du contrôle de la
recherche d 'emploi en permettant d ' établir une meilleure
coordination entre les trois organismes, afin d ' harmoniser leurs
interventions à partir d'un programme annuel d ' actions
coordonnées . En 1993, d'après les statistiqu es du contrôle de la
recherche d ' emploi, 38 p . 100 des convocations ont été adressées à
des personnes désignées par l 'ASSEDIC et 7 p . 100
correspondaient à des signalements de l' ANPE.

Jeunes
(politique à l'égard des jeunes -

indrmnisation du chômage - couverture sociale)
Question signalée en Conférence des présidents

12924. - 4 avril 1994 . - M. Michel Promet appelle l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des jeunes de moins de vingt-
cinq ans, sans emploi et ne pouvant prétendre au versement d 'in-
demnités par l 'Association pour l ' emploi dans l ' industrie et le
commerce . En effet, de plus en plus nombreux sont les jeunes qui
ne parviennent pas, au terme de leur formation, à trouver un
emploi et qui n' ayant jamais travaillé ne peuvent prétendre au ver-
sement des allocations prévues pour les chômeurs. .Agés de moins
de vingt-cinq ans, ils ne peuvent bénéficier du revenu minimum
d'insertion et sont le plus souvent à la charge de leurs parents.
Ceux-ci, parfois eux aussi dans des situations difficiles, ne peuvent
prétendre au versement d ' allocations familiales après l 'anniversaire
des dix-huit ans de leur enfant. Ainsi, de plus en plus de jeunes
sent contraints de vivre aux dépens de leurs parents ou d'être pri-
vés totalement de ressources . II souhaite savoir si des mesures sont
envisagées pour remédier à cette situation . — Question transmise à
M. le ministre du travail de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle

Réponse. - Afin de favoriser l ' insertion professionnelle de
l ' ensemble des jeunes, quel que soit leur niveau de formation, le
décret n'' 94-281 du 11 avril 1994 institue une aide au premier
emploi des jeunes . Une aide de 1 000 francs par mois pendant
neuf mois, portée à 2 000 francs si l'embauche intervient avant le
1" octobre 1994, est accordée pour le recrutement d 'un jeune âgé
de seize à moins de vingt-six ans en contrat à durée indéterminée
ou à durée déterminée de dix-huit mois . Cette mesure est destinée
à faciliter l 'accès à l ' emploi des , jeunes qui ne remplissent pas les
conditions d'activité salariée antérieure ouvrant droit aux alloca-
tions d'assurance chômage ainsi qu 'aux jeunes ayant achevé un
contrat emploi solidarité et n ' ayant pas repris d'autre activité
depuis, quelle que soit leur situation au regard de l ' indemnisation
par le régime d assurance chômage . Enfin, les jeunes se heurtant à
des difficultés d' insertion sociale et professionnelle (chômeurs de
longue durée ou connaissant des handicaps familiaux et sociaux
divers) peuvent prétendre au bénéfice d ' un contrat emploi solida-
rité. Enfin, le projet de loi relatif à la famille qui est actuellement
examiné par le Parlement prévoit le maintien, dans certaines
conditions, des allocations familiales au-delà de l 'âge de dix-huit
ans.



4. RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 22 A.N. (Q) du lundi 30 mai 1994

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2685, P' colonne, 4' ligne de la question n° 14813 de M . Didier Julia à m . le ministre de l' environnement.

Au lieu de : « . . .Amazonie équatoriale . . . ».

Lire : « . . . Amazonie équatorienne . ..
II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 23 A.N. (Q) du lundi 6 juin 1994

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2786, l' colonne, question n° 15040 de M . Jean-Claude Lenoir à Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville :

- aux 4° et 15' lignes :

Au lieu de : « . . aux adultes handicapés . .. ».
Lire : « . . . pour tierce personne . . . ».

- à la 17' ligne :

Au lieu de : . . .1'ACAH . . . ».

Lire : « . . . I'ACTP .. . » .
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